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Ex!r ait de la délibération du Conseil municiPal 
de la ville de L J 011 du 20 avril 1 886. 

Sur le Rapport d M. G ILLETO Maire de Ly n, 

~ ll 28 juill t 18 5 xp ant d après une proposition 

J M. 1 Vice- r ' id nt du Con il d administration 

Jes Musé s) que, par suite du nombre consid rable 

:('S inscriptions entrées au alais des Arts depuis 

1 nnée 1 54, le Catalogu pigraphique publié à 

c,- ,-te poque t devenu tout à fait insuffisant 

'_e Cons il municipal n sa séance publique du 

avril 1 6 présid e par M. ou FFIER premier 

A ~! joint pT 1 sents, outre le 1 résident : 

'V\M. FOCHIER J VOT, OlJIVOG E, COMMISSAIRE 

... :'.IAA COMBET AFFRE UPUIS SERIN ROBIN 

\ J 1 A 0 V UCHEZ Ro SIG EUX TROUSSELLIER 



DUPONT, VIGNAT, DUBOIS, GENESTE, MARTINIÈRE, 

BALLAY, BLAIN, ARNOUD, VALENTIN, BIZET , 

VALENSAUT, BATAILLE, BÉROUJON, COMTE, FICHET, 

CHEVILLARD, BÉRARD, FAURE, GRAMUSSET, GUYAZ 

(Marc), HEMMEL , MONTVERT, GUY, BOUVIER , 

Décide, après Rapport présenté séance tenante 

par M. Bérard au nom de l~ Commission de 

l'Instruction publique et des Beaux-Arts, la publi

cation d'un nouveau Catalogue des Inscriptions du 

Musée des Antiques et en confie la rédaction aux 

Conservateurs , MM. Allmer et Dissard. 
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INSCRIPTIONS ANTIQUES 
DU MU Éc DE L 

VILLE DE LYON 

INSCRIPTIONS PUBLIQUES 

1. - 1 SCRIPTIO S REL TIVES AUX MPEREUR U A DES 

PERSO ES DE LA F MILLE IMPÉRI LE 

Les inscriptions relative ;l d mpereur ou ~l de er onn 

de la famille imp ' riale ont du "tre plus nombreuses ;l Lyon que 

nulle part ailleurs dans toute la Gaule. Capitale des troi Gaule, 

centre d importants services pu lie li u d r ' union de délé u ' 

de la Repr' sent. tion national c ' lébrant chaque ann' ,;l 1 autel du 

confluent d la :tone t du Rhone 1 ~ tes du cult imp ' ria l 
résidence des' empereurs t d prince lorsqu il v nai nt de c 

côté-ci des Alpes Lyon n'a pu manquer d'avoir ur es place 
dans ses temples aux divers iè s de administrations,;'l 1 autel 

du confluent les statues de chaque empereur r' gnant ct ces statues 

étaient certainement accompagn' es d'inscriptions. De nombreux 

monuments élevés à Lyon par la munificence d ouverains ou 
en leur honneur de nom reux autel con acr' aux ieux pour 
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la conservation de leurs jours ou pour le succès de leurs entreprises 

étaient également inscrits il leurs noms. On s'attendrait il voir les 

inscriptions impériales fournir un des plus riches chapitres du 

Recueil. La déception sous ce r~lpport est aussi complète que 

possible. D'Auguste, quelques fragments certes très précieux, 

mais extrêmement mutilés; de Tibère, un seul fragment d'une 

interprétation contestable; de Caligula, qui a ajouté il l'éclat des 

fêtes de l'autel par des jeux mêlés et par des joutes d'éloquence. 

absolument rien; de Cbude, né il Lyon et bienfaiteur de sa ville 

natale au point qu'il ait pu s'en considérer comme le second 

fondateur. son nom attaché. il est vraL il un des plus considé

rables edifices : l'aqueduc de Pilat, mais simplement comme 

estampille de fabrique sur des tuyaux de conduites d'eau. Le 

discours dont une notable partie nous est conservée sur une 

précieuse table de bronze, dite Table de Claude. a bien été, 

en effet, prononcé par Claude, mais ~l Rome, et ne concerne 

pas Lyon; la place de ce discours est dans un autre chapitre. 

Rien de Néron, cependant particulièrement affectionné des 

Lyonnais, dont il avait, :lUX frais de l'État et ~l ses propres 

fr~lis, relevé b ville ;', la suite de l'incendie qui, sous son règne. 

l'avait réduite en cendres. Rien non plus de ses successeurs jusqu'ù 

Trajan; de ce prince, un unique débris réduit ù quelques lettres: 

d'Hadrien, qui dans ses VOy:lges il travers l'empire a dû au moins 

une fois visiter Lyon, un seul souvenir apporté par une inscription 

récemment découverte ~l l'extrémité du territoire et qui même 

ne rentre qu'indirectement d:1I1s la catégorie des inSCriptIOns 

honorifiques. Si ce n'étlÎent plusieurs autels tauroboliques pour la 

conservation d'Antonin le Pieux, de Commode, de Septime Sévère 

et de sa f;lmille, monuments dont quelques-uns sont du plus haut 

intérêt, le chapitre des inscriptions relatives aux empereurs serait 

presque nul. 

Statues et monuments ont dù périr soit dans les incendies qui 

au premier siècle et vers la fin du deuxième ont détruit Lyon, soit 
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aux époques postérieures de misère et de barbarie. Le plus souvent 

en bronze et même en bronze doré, les statues offraient ~t la 

cupidité un apprIt trop tentant pour pouvoir être longtemps 

respectées; dès le quatrième siècle, les monuments qu 'avaient 

épargnés jusque Et les ravages du temps ou les catastrophes, ont 

servi à la construction des remparts et des premières églises. Le 

moyen âge. ~t Son tour, a exploité comme des carrières ceux qui 
pouvaient subsister encore. 

AUGUSTE 

Fragment de l'épigraphe en grandes lettres de 
bronze, probablenlent dorées, de l'autel de Ronle 
et d'Auguste, au penchant de la colline Saint
Sébastien. 

Arcade XXVIII des portiques. - Fragment d'une grande et 

épaisse plaque de marbre, terminé ell h;lUt par une moulure qui 

en marque le bord supérieur; découvert en 18 59, avec plusieurs 

autres, à l'ancien JARDIN-DES-PLANTES : « Au mois de juin 

« 
18

59, on trouva dans la partie basse du J~rdiiî.-Jes-Phntes et 

« bien en dehors de l'enceinte de l'amphithéâtre un filet d'eau 

«sortant de dessous les terrains occupés autrefois par ce 

« monument. et contenu dans un petit canal formé de débris 
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« antiques. Ce canal, dont la maçonnerie était négligée et faite a 

« la hâte, était couvert par de larges fragments de magnifiques 

« dalles de marbre blanc, ornées de guirlandes de chêne de grande 

« dimension, relevées par des haches de licteur et rattachées par 

« des bandelettes. Ces dalles, de 2 mètres 1 5 centimètres de 

« hauteur sur 1 mètre .3 5 de large, ont de 12 à 15 centimètres 

(-'; d'épaisseur. .. Déjà, en 1858, avait été découvert au même point 

(\ un magnifique dessus de balustrade en marbre, orné de 

« m oulures des deux côtés et sculpté à feuilles de laurier. .. Un 

« des fragments, qui n'a aucune trace de guirlande, se distingue 

« par deux lettres d'une grande dimension : li~ R entier et un ° 
" dont il ne reste qu 'une partie» (Martin-Daussigny). - Hauteur 

du fragment ù lettres ° m. 70, longueur 1 m . .35, épaisseur ° m. 12 

et 15. Hauteur des lettres ° m . .3 8 . 

RO .. . 

L'R privée de l'extrémité de son jambage incliné; 1'0 réduit à 

un segment de sa partie supérieure représentant un quart de 

cercle du côté de }'R; le creux des lettres taillé en carré et percé 

de trous étroits et allongés pour l'introduction de crampons servant 

~l fixer les lettres, probablement de bronze doré, qui y étaient 

incrustées. Deux trous se voient dans l'R : l'un il la jonction 

supérieure de la panse ~l la haste verticale, l'autre vers le bas de 

cette haste; un troisième devait avoir sa place ù l'extrémité 

inferieure du jambage incline. Des trous que devait contenir 1'0, 

il en reste un au sommet de cette lettre, répondant sans doute 

autrefois à un autre place tout en bas ou il deux autres repartis 

il égales distances. A gauche de l'R, une large surface vide fait voir 

que l'inscription commençait par le mot dont cette lettre était la 

première. 

Une des plaques ù guirlandes, celle qui dans l' arrangemen t 
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actuel est la dernière 2t droite, présente sur ses bords des lettres 

d'appareillage : un 0 sur le bord gauche, un E sur le bord 

opposé. 

MARTIN-DAUSSIGNY : Notice sur la découverte de l'ampbitbéâtre 

antique et des restes de l'autel d'Auguste à Lugdunum, 186), p. 27· 

- BERNARD: Le TemPle d'Auguste. 186), p. 12. - ALLMER : Revue 
épigrapbique, l, p . 2. - DISSARD : Catalogue. p. 90. 

Romae et Augusto. === « A Rome et il Auguste ». 

Les fragments découverts en compagnie de celui qU1 offre ce 

débris d'une grandiose et splendide épigraphe présentent, non pas 

des lettres, mais des restes d'une décoration de guirlandes sculptées 

en bas-relief. Ces guirlandes, composées de feuilles de chêne et 

soutenues par des lemnisques flottants dans les nœuds desquels 

sont engagées des haches de licteur, formaient, 2t ce qu'il semble, 

une série de courbes alternativement plus larges et plus étroites, 

dont les plus grandes atteignent JUSqU'il cinq mètres de dévelop

pement. L'ampleur de ce décor, sa composition significative, la 

richesse de la matière qui le porte, la profusion avec laquelle cette 

matière a été employée ne permettent pas de supposer autre chose 

qu'un magnifique monument en l'honneur d 'une divinité ou d'un 
prince. 

Aucun nom de divinité, si ce n 'est celui de Rome ou de Romulus, 

ne commence par les lettres R 0; aucun nom d'empereur, aucun 

prénom, aucune formule dédicatoire, aucun nom de peuple dans 

les trois provinces représentant l'ancienne Gaule celtique ne 

commence par ces lettres. D'un autre côté, l'on n'en est plus ~l 

douter que l'autel de Rome et d'Auguste, longtemps présumé ü 

Ainay, ensuite dans le quartier de l'église Saint-Pierr~) ne [ù[ situé 

Sur la pente méridionale de la colline Saint-Sébastien, près de 

l'amphithéâtre dont les substructions ont été, il y a peu d'années, 

mises ü découvert et qu 'on sait d'une manière certaine avoir été 
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en propre celui de l'association dite « des trois Gaules », instituée 

pour desservir le culte de Rome et d'Auguste il l'autel du confluent 

de la Saône et du Rhône. 

ROlllae et Augusto est donc la seule lecture ü la fois probable et 

possible, et ces mots. - de même que sur les monnaies de bronze 

frappées h Lyon pour les trois provinces au type du célèbre autel, 

- paraissent avoir été placés ;l la partie supérieure du soubassement 

au dessus duquel s'élevait. visible au loin, non dans la partie basse, 

non ü Ainay ni il Saint- Pierre, mais ~I mi-pente de la colline 

dominant le confluent, ce même autel accompagné de ses deux 

colonnes monumentales et de ses deux coloss11es Victoires. 

A quoi bon eüt-on fait de bronze et d'or ces Victoires. eüt-on 

mis dans leurs mains des palmes et des couronnes d'un brillant 

métal , leur eüt-on donné des ailes resplendissantes, eüt-on dressé 

sous leurs pieds ces sublimes supports d'un précieux granit tiré du 

fond de l'Egypte au sommet desquels elles semblaient soutenues 

dans l'espace sur leurs ailes ;\ demi ouvertes, si, placé dans un 

bas-fond et en quelque sorte invisible, le monument ellt été, en 

dérision du motif de son érection. humilié et rapetissé par 

l'écrasante supériorité de deux coteaux voisins et eüt pu être battu 

et souillé par les eaux limoneuses des rivières débordées? A un 

monument d'ostentation, qui avait la prétention d'être la plus haute 

expression du prestige de la grandeur romaine, il fallait la clarté 

vive, l'azur et la large étendue des cieux, l'exposition haute et 

voyante où pussent converger de loin tous les regards; il fallait, 

non une lagune enfoncée et submersible. mais la déclivité d'un 

coteau; la colline Saint-Sébastien, dont l'inclinaison est tournée 

vers l'Italie, vers cette Rome et ces empereurs, les divinités 

précisément de notre autel, était un site ülÏt et choisi pour ainsi 

dire il souhait. II n'y a pas jusqu'au vocable même de « Saint

Sébastien » imposé ù cette colline depuis une époque fort ancienne 

du moyen âge qui ne paraisse être un souvenir ü peine déformé 

de l'antique sanctuaire; elle se serait appelée autrefois la colline 
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impériale : (jê(3wJ7:é~ en grec est l'équivalent du latin allgustus J' 

l'un comme l'autre signifie « impérial ». 
Au soubassement devait appartenir aussi la décoration de 

guirlandes dans laquelle les haches présentent le symbole de la 

domination de Rome, tandis que le feuillage de chêne rappelle le 

privilège accordé il Octavien en 727, av.J.-C. 27, en même temps 

que le nom d' « Auguste ».' d'avoir l'entrée de sa maison toujours 

ornée de branches de laurier en mémoire de ses triomphes sur les 

ennemis du dehors l et d'une couronne de chêne en témoignage 

de sa clémence . envers les citoyens après sa victoire. Le riche 

chaperon de marbre trouvé au même endroit que les pbques il 
guirlandes est décoré d'une imbrication de feuilles de laurier. 

Il est remarquable que le relief des guirlandes a très peu de 

saillie. On aura sans doute voulu donner ainsi aux ornements du 

soubassement moins de valeur qU'il ceux de l'autel et réserver il 

celui-ci tout l'avantage du coup-d' Œil et la prédominance que doit 

toujours avoir l'objet principal sur les parties accessoires. 

L'inscription Romae et A1tgusto en grandes lettres de bronze doré 

de près de quarante centimètres de hauteur n'était pas seule; une 

autre inscription beaucoup plus étendue l'accompagnait. Ce sont 

des débris de celle-ci qui figurent sous les deux numéros suivants. 

Le Musée de Lyon possède une très belle Victoire en bronze de 

24 centimètres de hauteur, trouvée h Lyon dans la Saône en 1866. 

Elle a, comme les Victoires de nos méd~lÏlles, les ailes il demi 

éployées et le bras droit étendu; elle tient de la main droite une 

couronne élevée à la hauteur de son visage. Notre collègue 

M. Dissard n'est pas éloigné de croire que cette belle statuette 

est une image réduite des grandes statues placées sur les colonnes 

qui accompagnaient notre autel de Rome et d'Auguste. 
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AUGUSTE 

Fragnlents d'une autre inscription 111011ulllentale 
provenant, COlllnle les précédents, du soubassement 
de l'autel de ROIlle et d'Auguste. 

Arcade XXVIII. - Fragments, au nombre de six, de grandes et 

épaisses plaques de marbre pareilles à celles dont proviennent les 

fragments décrits sous le numéro précédent et trouvés comme eux 

« il l'ancien ]ARDIN-DES-PLANTES » (De Boissieu). - Hauteur et 

largeur du premier fragment à gauche ° m. 2.3 et ° m . .32; du 

second ° m. 22 et ° m . .3°; du troisième ° m. 55 et ° m. 90; 

du quatrième et du cinquième réunis ° m . .30 et ° Ir.. 71; du 

sixième ° m. 26 et ° m. 40. Epaisseur 0 m. 12. Hauteur des lettres 

o m. 20 . 

... AuGltST b ..... ... 1111 ... ... VI ... 

L'A incomplet en haut et en bas à gauche, le C ou le G réduit 

il sa moitié supérieure, l'S à sa moitié inférieure, les deux premiers 

des cinq 1 suivants à un débris de Jeur partie supérieure, les trois 

autres il leur moitié inférieure; un petit reste d'une barre se voit 

au-dessus de l'intervalle entre le deuxième et le troisième. Du 

jambage gauche du V du groupe final on voit seulement le milieu 

réduit à une mince trace, et du second jambage ainsi que de 1'1 
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qui vient après seulement la moitié supérieure surmontée d 'une 

barre incomplète il droite. Le point après ST est remplacé par une 

bedera cordiforme la pointe en bas. 

DE BOISSIEU, Inscriptions antiques de Lyon, p. 468. - COMAR

MONO, Description du Musée laPidaire. p. 326 ; Notice, p. 120. -

ALLMER, Revue épigraPbique, l, p. 3. 

A l'aide des trois premiers de ces fragments tels que nous les 

avons disposés on arrive il composer le mot abrégé Au Gu ST, qui 

ne peut être autre chose, croyons-nous, que le nom de }' empereur 

Auguste. Il ne saurait être le nom du mois d 'août; à l'époque de 

la dédicace de l'autel de Rome et d 'Auguste , av. J.-C. 12 ou 10, 

le mois d'août s'appelait encore sextilis. Il n 'a commencé ü s'appeler 

augustus qu'en 746, av. J,-C. 8, quatre ou deux ans par conséquent 

a près cette dédicace. 

Les deux fragments suivants dans l'ordre adopté se raccordent 

d'une manière certaine et présentent cinq jambages droits: les 

quatre premiers à égales distances les uns des autres, le cinquième 

au contraire plus éloigné et tellement au bord de la cassure qu 'il 

n'est plus possible de déterminer ce qu 'il était primitivement. Il 

s'agirait donc du chiffre lIn ou d'un chiffre se terminant par IIII ; 

ce chiffre, quel qu 'il fût, était surmonté d'une traverse. 

Le fragment qui vient le dernier contient un V et un 1 surmontés 

d 'un trait horizontal. Ce trait, qui prend naissance au-dessus du 

V, semble s'être prolongé au-delà de l'I; il indiquerait alors que 

VI n'est pas un chiffre complet, mais est seulement la première 

partie d'un chiffre plus fort qui pouvait être VII, VIII ou VIIII. 

Il se présente naturellement il l'esprit que ces divers chiffres 

devaient appartenir soit ~l des dates d 'événements se rapportant il 

Auguste, soit aux titres dont il était en possessi0n au moment 

de la dédicace de l'autel. On apprend de Suétone (Claud., 2) que 

cette cérémonie ou son anniversaire se serait faite le 1 cr août de 

l'année du consulat de Julius Antonius et de Fabius Africanus. 



10 EMPEREURS 

c'est-ù-dire en 744. av. j.-C. 10; mais d'après Dion Cassius (54 . .3 2). 

qui en précise les circonstances~ elle aurait eu lieu deux ans plus 

tôt. en 742, av. J .-C. 1 2 ~ sous le consulat de M. Valerius Messalla 

ct de P. Sulpicius Qyirinus. A cette dernière époque, Auguste 

accomplissait sa XIIc puissance tribunicienne. avait été consul XI fois 

et salué imperator X fois; en 744, il était dans sa XIIII~ puissance 

tribunicienne, avait été consul X 1 fois et illlperator XII fois. En 

complétant par x llII le chiffre 1111 du groupe composé des quatrième 

et cinquième fragments on pourrait le rapporter ~t la XllIIe puis

sance tribunicienne ci-dessus mentionnée répondant ù la partie de 

l'année 744 dans laquelle a été compris le 1 CI' aoùt. En le complétant 

par xlllII on obtiendrait le nombre, d'après Tacite et Ptolémée, des 

peuples des trois provinces de l'ancienne Gaule celtique qui avaient 

concouru il l'érection de l'autel. Au contraire ~ en en faisant le 

nombre v III 1 , il rappellerait peut-être la date de la naissance 

d'Auguste, le vIIII des calendes d'octobre (2 3 septembre) : qua die 

eum saeculi felicitas orbi terrarU1Jt rectorelll edùii/, comme s'exprime 

l'inscription de Narbonne (Gruter. 229; Wilmanns ~ n° 104). 

Egalement par VI iii ou par VI ii pourrait se compléter le chiffre 

VI .... du sixième fragment et se rapporter au même anr.iversaire 

qui durait deux jours de suite. les vIIII et VIII des calendes 

d'octobre (2.3 et 24 septembre). Avec tout autant d'incertitude 

et tout aussi bien ce même chiffre vl. ... pourrait se restituer par 

VI i et s'appliquer au VII des ides de janvier (7 janvier), jour 

annuellement férié parce que c'était celui où~ d'après l'inscription 

de l'autel de Narbonne, « Auguste avait pris sous ses auspices 

« l'empire du monde» : VII ql/oq(lle) idus jalluar(ias) qua die 

primum imperimlt orbis terratum auspicatus est. 

Découverts au même endroit que les autres restes de l'autel. 

provenant de plaques pareilles. du même marbre. des mêmes 

dimensions extraordinaires et de la même extraordinaire épaisseur. 

offrant en commun avec eux cette particubrité remarquable que 

leur surface n'a jamais été polie, mais a été simplement aplanie 
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ar un bouchardaO'e tr' fin dont Il conserve 1 empr inte 
parfaitement vi ibl ces ix frél O'm nt t ce m mes autre r stes 
ont certainement appart nu t u au m 111 monum nt. c' t-ü-dir 

selon toute vraisem lance c't l'aut 1 d Rome t 'AuO'u te. 

Il est ais' d compr n r qu la uccincte 'pigraph Romae et 
Augusto ne pouvait pa uffir t qu né air !TI nt a du lui tre 

adjoint une inscription plus t plus xplicativ. trabon 
(p. 192 ) pari n Ffi t. d le 

templ 

< accord ml confluent 
d'un commun 

n l 'honneur de 
( C' saI' Au O'u t > • r un ' tait r marqua le \ par une in cription 

Sur laquelle li ai nt 1 noms d p upl s au nom re de 

« soixante dont on vo ait aupr' tatue' l'autr ' tait 

< plus O'rand . Cet autre aut 1 plus gra nd ' tait sans dout celui 
que l' pl" S ntent 1 médaill . 

Voir le num ' ro suivant. 

Autr fragnl nt la n1 111 inscription. 

Arcade XXVIII. - racr111ent. l' ~'lillé en Cl!"!" d'une 'pais e 

dor.t rrovi nn nt 1 ~ fragm nts 
r' c' ent numéros' trouv n octobre 

~ du c té du quai 1 T-VI CE T n 
aval et tr's près du pont du m m nom (Martin-DaussiO'ny). 
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- Hauteur ° m. 35, largeur ° m. 42; épaisseur 0 m. 12. Hauteur 

présumée des lettres d'après leur partie conservée ° m. 30 . 

..... RI ..... 
Lettres incomplètes en bas et diminuées par la retaille du 

fragment d'un peu plus du tiers de leur hauteur primitive. 

MARTIN-DAUSSIGNY, no 1209 de son Registre d'entrées. 

ALLMER, Revue épigrapbiqlte, l, p. 5. 

La grandeur de ces lettres, leur aspect, l'épaisseur du marbre 

et sa surface non polie portant bien visiblement marquées les 

traces du piquage au moyen duquel elle a été aplanie comme 

cela s'observe sur les fragments ù lettres et ~l guirlandes dont il 

a été ci-dessus parlé, ne permettent guère de douter que ce débris 

n'ait aussi fait partie de l'inscription qui décorait, surmontée 

de l'épigraphe Romae et Augusto, le soubassement de l'autel. 

4 

TRAJAN 

Fragment relatif à Trajan. 

Arcade VII. - Angle supérieur gauche d'une grande table de 

marbre bordée de moulures qui encadraient l'inscription; trouvé 
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en avril 1862 au bord de la SAONE, « au milieu de matériaux 

« d'enrochement destinés h protéger le quai de BOURGNEUF» 

(Martin-Daussigny), aujourd'hui le quai de Pierre-Seize. - Hauteur 

° m. 70. largeur ° m. 35. 

IMP caes nervae 
T RAi ana . aug . germanico 
Dacico· ...... pont· max 
trib· pot· ..... ùnP' .. cos· . . p. p. 

" ........................ . 

L'A de TRA réduit à son jambage gauche. 

MARTIN-DAUSSIGNY, no 980 de son Registre d'entrées. - ALLMER, 

Revue épigraPbique, l, p. 6. - DISSARD, Catalogue, p. 90. 

Imperatori Caesari Ner-vae Traiano Augusto, Germanico, Dacico, 
...... , pontifici maximo, tribunicia potestate . .. , imperatori ... , 
consuli . .... , patri patriae, ............ . 

« A l'empereur César Nerva Trajan Auguste, germanique, 

« dacique, ........• revêtu de la puissance tribunicienne pour 

« la ...... fois, . imperator pour la ...... fois, consul ..... . 

" fois, père de la patrie, ............ » 

Trajan a été appelé germanique, du vivant de Nerva et le jour 

même de son adoption par ce prince, pour une victoire remportée 

Sur les Suèves sans doute vers le commencement d'octobre de 

l'an 97. C'est ~l Mayence, au quartier général de l'armée de la 

Germanie Supérieure qu'il commandait alors, que lui fut apportée 

la nouvelle de cette adoption et de son association ~l l'empire, par 

une députation de sénateurs ü la tète de laquelle était :Jn des 

plus éminents membres du sénat, Fabricius Vejento, alors au moins 

septuagénaire et revêtu, vraisemblablement pour cette circonstance, 

d'un troisième consulat (Voy. dans la Korrespondenzblait de Trèves 
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4. p, 103 l' xplication tonné par M, Momm en d l'in crip-

tion d un ta 1 tt d'offran :In 1 t mple d la 

Nt!IJ1e/ollia d Ma nc p:lr 
Trajan a ~ té a p lé da il l:t uit d a remièr 

contI' 1 :tc :tu comm n m nt de 10" ou mem 

d 102 , 

L" tat incompl t e l 'in rip tion n perm t p'l d savoir au 

mom nt où 11 a 't' crravé • il avait 1 titI' d'optilllUS, décern ' 

en Il . t c lui e Par/bicns, déjil r u en Il:; mais définitivement 

adopt' en 1 16, 

QJ.Iant au point de ' part qui a r ' 0'1' ui '<"Ince tribunici nnes 

et a ét ' en mem t mp c lui d'un trt- impor ant ch:m ment 

dan mod r nouv II m nt ju qu -Iii n usaO' . voici 

comment. d'apI" M, Momm n (Droit public 2. ,776). il doit 

etr ' ta li . Trajan a :tnt été él vé pa r rva au parta O' d la 

souveraineté au moi d'octo re d ('anné 7 t les circonstance 
politique du mom nt n p rm ttant pa d'ajourner la collation 

de la pui ance tribunicienn ju qu'au r tour de l'anniv r aire de 

l'av ' nement l'va . c' t- il-dir ju qu 'au 1 s ptem r d 

ranné uivant . on trouva amen ' 21 n r au 1 l' . 

qui ' t ~ lit 1 jour où 1 tri t un ntrai nt en harlYe , t c He dat 

fix par laqu 11 1 ouvoir tribuni i n imp ' rial trou ait rattaché 

plu m nt ;'1 ranci nn in titution du tribunat u p upl 

i n dè lor qu 'aprè qu Iqu tatonn ment au d ' but 

v rail' d l'arriv ' au tr n , 

partent toute rÏt ' ration d 

dat mo ile répondant il l'anni

t ce jour 10 d ' cembr que 

la pui anc tribunicienne aussi 
bi n pour Trajan et Ha rien qu our tou leurs successeurs et 

il en ' tait encore ain i au t mp d ion Ca iu (r; 3 7) . d'après 

on témoiO'naO' fonn 1. sauf qu 'av la confu ion g ' n ' ra ie qui 

r ' nait au tro i ièm iècIe où. principal ment dan les provinces. 

aucune rè n était piu r ' action VICieuses non 

moins qu 1 dat fau e sont d v nu s commune . 



E PEREUR 15 

Il faut tout foi pour parvenir ~l trouv r la concordanc d 

plu ieur d s pui :1O tl'ibunici lne d Trajan, notamment 

la con in iqué ur un dipl m at' du 2 févri r d 9 

(C. III. p. 62), qu I"on ait compt' pour la pl' mièr la court 

p' rio d l'an 97 compri entr 1 courant u mois d' octobr 
et 1 1 ° d' c m r . 

L titre de pèr d la patri, 'a or r fu " a ét' acc pté en 9 

Il s P ut qu pour r ntr r n Itali aprè son a option t son 
association il l' mpir n 97 Trajan ait pa épar L. on mais n 

tout cas l'inscription ont st détach' notr fraO'menl ur 1 qu 1 

fi ur 1 titr d daciqü n p ut tr qu po t' ri ur il l'an 102. 

Il n paraIt pa qu 'ensuit il soit jamai r v nu dan la au l 

LE PIEUX 

Tallrob 1 of~ rt p ur la c n rvati n i lllp r ur 
Ant nin 1 Pi llX t 1 nlainti n i la coloni d Ly n 
en lan 1 o. 

Salle de culptur. - Aut 1 av c • se t couronnement. 

d' COUy rt n 1704 (1). ur 1 ver ar.t ori ntal d b \.ùlhnc! d 
FOUR VI , R . dans la iO'n d'un i ur ourO'eat dont la 

< propri' t' apparti nt aujour 'hui ~I M. Marc Antoin de olhac 

(de Boi i u) d l'ri' r 1 ruin du thé'!tl' anti u qui se voi nt 
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chez les Dames de la Compassion; cédé en 1742 au corps des 

Echevins par Léonard Gaultier du Fel. trésorier de France au 

bureau des finances de la Généralité de Lyon, moyennant la 

somme de 3000 livres (1), « Le monument fut placé il l'Hôtel

« de-Ville, dans la salle où l'Académie tenait ses séances. De Ut 

« il a été transporté au Musée lors de sa création» (Comarmond). 

avant 1808. Une tête de taureau sculptée en relieL parée d'une 

i1lfuta de grosses perles retombant de chaque côté, se voit au 

milieu de la face antérieure et coupe en deux parties l'inscription: 

elle est accompagnée d'une tête de bélier avec le même ornement 

sur la face latérale gauche, et du couteaLl Ù crochet appelé barpe 
sur la face latérale opposée, dont. en outre, le haut contient deux 

lignes d'inscription séparées en deux groupes par la pointe du 

glaive, placé verticalement. Au milieu de la face supérieure du 

couronnement est creusé, entre les deux volutes de la lysis, un 

foeulus en la forme d'une cuvette circulaire peu profonde et à 

ARCHIVES MUNTCIPALES DE LYo~. - Série nB 307. 

Année 1742. - . . ...... M:lI1dement de 3000 livres ;'1 Léonard Gaultier du Fel, 

trésorier de France au Bureau des Finances de la Généralité de Lyon, « en reconnoissance 

« et considération d'un ancien monument de pierre de tai lle ayant la figure d'un 

« piédestal quarré, dont la hauteur est d'environ quatre p :eds, que le dit sieur du Fel 

cc a prié les dits sieurs Prévôts des marchands et Echtvins d'accepter, il quoi ils se sont 

« déterminés d'autant plus volontiers que ce monument, qui sera placé dJns l'Hôtel 

« commun de cette ville, ayant été troll\·é en l'année Iï0-t, sur b montagne de Four

« vières, ou la premicre ville de Lyon avoit été bàtie, il est un des plus rares et presque 

« l'unique pour donner une parfJite connoissance de la cérémonie du fal/robole, qui se 

Cl faisoit dans les temps reculés, par les inscriptions qui y sont gravées qu'il fut érigé 

« pour conserver la mémoire d'ull taurobole ou sacrifice de taureau il la déesse Cybèle, 

« fait, l'an 160 de Jésus-Christ, p:u Lucius Aemilills Carpus, l'un des six :lUgustaux du 

« temple d'Auguste il Lyon, pour la santé de l'empereur Antonin le Pieux, pour celle 

(l de ses enfants et pour la prospérité de la colonie de Lyon n. 

bzvmtaire sOlllmaire des Arcbh'es C0l1111l1tllaIl's antérieures li Iï90, rédigé par M. F. Rolle, 

archiviste-adjoint. 1865. Tome premier, p, 204. 
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bor s:lillnnt_ Hauteur 1 111 _ 4 . du d ' m_ ::'. larg ur 

TAVROBOLIO. MATRIS. D.M.I D 
Q,yOD -FACTVM'E T-EX'I PERIO-MATRI ·0 

OEV M 

PRO SALVTE . IMPERATORIS - C AES - T - AELI 

HADRIA 1 - A TO 1 l' VG - PlI P - P 

LIBERORVMQYE EIV 

ET - ST TV . COLO IAE . LVGVOV 

L - A E MIL 1 V -C R P V - 1111 1 1 V 1 R - A V G . 1 T E M 

DE DROPHORV 

Tète 
ùe 

taurca~l 

10 VIRES - EXCEPIT -ET- A VATICA O · TRA 

TV LIT - A A - ET - B VCR 1 V 

VO . 1 PE DIO - CO SACRAVIT 

A CERDOTE 

Q:.SAMMIO-SECV DO'AB,XV'VIRI 

15 OCCABO . ET . CORO A· EXOR A TO 

CVI -SA CTI SIMV -ORDO-LVGVDV E 

PERPETVITATEM· SACERDOTI . DECREVIT 

APP . A 10 - A TILIO' BRADV A . T - CLOD - VIBIO 

VARO - COS 

L D· D . D 

ur ln félce latéra l droit 

CVIV MESONYCTIVM 

FACTVM EST V ID DEC 

Le D il ln 111 d la cond liO'Il O'rav' ~l tort: la parti > 

supérieure du V d VIR au commenc m nt de la dixièm . 

prolong' ;1 gauche n un long délï r tombant aprè avoir décrit 
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une courbe; le V de CVI, au commencement de la seizième. 

inscrit dans le C. 

GROS DE BOZE. Explicatioll d'une inscriPtion antique trouvée depuis 

peu à Lyon~ 1705, avec planche. - DE COLONIA, Antiquites de la 

ville de Lyon, l, p. 305 et planche. - ARTAUD, Notice, 1808. 

p. 23; 1816, p. 48 ; Musée lapidaire~ arcade XXXI. - DE BOISSIEU. 

p. 24, en fac-simile. - COMARMOND, Description du Musée laPidaire 

de la ville de Lyo1l, p. 203. pl. 4; Notice sur le Musée lapidaire, 

p. 75. - MONFALcoN, Réédition de la Recbercbe de SPON, 1857. 

p. 353 et planche; Musée laPidaire, p. 19, pl. 3. - WILMANNS, 

no 119. - DISSARD. Cataloglte, p. 91. 

Taurobolio(m) Matris deulll lIlagllae Idaeae, quod factum est 

ex illlPerio Matris deum pro salute Imperatoris Caesaris T. Aelli 

Hadrialli Alltonùli Allgïtsti PÜ patris pafriae, liberoru11lque eùts et 

statu cololliae LUglldullCl1SÙl17l. 

L. Aemilius Ca/pus, sevz'r augustalis item dendropborus, vires 

excepit et a Vatü:ano tn1llstulit, aram et bucranium suo inpcudio 

cOllsac1:a'vit, sacerdote Q, Sallllllio Secul/do, ab quindecimviris occabo 

et corona exorl1ato ~ cui sanctissilllllS ordo Lugudunensium perpetui

talem sacerdotii decrrvit. 

Appio A1'l11Ïo Atilio Bradua, Tito Clodio Vibio Varo consulibus. 
Locus datus decreto decurionum. 

Cujus mesonyctium factum est V t'dus decembres. 

« Taurobole de la grande Mère des dieux Idaéenne, fait par son 

" ordre pour la conservation de l'empereur César Titus Aelius 

(\ Hadrianus Antonin Auguste le Pieux, père de la patrie, et pour 

<, la conservation de ses enfants et le maintien de la colonie de 

« Lyon. 

« Lucius Aemilius Carpus, sévir augustal et dendrophore, a reçu 

« et rapporté du Vatican les vires des victimes et consacré à ses 

« frais cet autel et le bucrâne. 

(\' Le prêtre officiant a été Quintus Sammius Secundus, décoré 
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« par les quindécemvirs du collier et de la couronne et gratifié 

« par décret du sanctissime Ordre lyonnais de la periJétuité du 
« sacerdoce. 

« Sous le consulat d'Appius Annius Atilius Bradua et de Titus 
" Clodius Vibius Varus. 

,( L'emplacement a été donné par décret des décurions. 

« Le mesonyctium a eu lieu le cinq des Ides de décembre ». 

La rédaction de cette inscription n 'est pas irréprochable, tant 

s'en faut. Taurobolio, par lequel débute le texte et qui sert de 

sujet à la phrase, est probablement l'équivalent de tauroboliu11l 
avec la substitution, non rare en épigraphie, de l' 0 ~l l' 1t et la 

suppression, non rare non plus, de l'm il la fin des mots; cette 

suppression aura peut-être paru d 'autant mieux pouvoir se faire 

que le mot suivant commence par une 1ll. Le génitif Mahis il la 

suite du mot tauroboiio ne rend pas d 'une manière exacte le rapport 

de la divinité au sacrifice, à elle offert mais non le sien; c'est 

Matri qu'il eût fallu dire. La répétition, ü la seconde ligne, des 

mots Matris deum qui déjà figurent il la première, n 'était imposée 

par aucune nécessité et constitue presque une incorrection. Status, 
qui serait le régime de saiute tandis qu 'il ne peut être que celui 

de pro, est une pure faute ~l corriger par statu. Au contraire, 

consacravit au lieu de consecravit plus ordinairement employé est 

de bonne latinité; c'est la forme exclusivement adoptée par 

Auguste dans ses Res gestae sur le monument d'Ancyre. 

La déesse appelée Grande Mère, Grande Mère des dieux et même 

aussi Grande Mère des dieux et des hommes, était une divinite 

extrêmement ancienne, originaire de la Phrygie et identifiée par 

les Romains, après l'introduction de son culte il Rome, avec Rhée, 

Cybèle, Tellus, Ops, Maia, personnifications diverses de la terre. 

Ayant pour enfants le Ciel, la Terre .. la Mer et les Vents, elle ne 

pouvait être mieux appelée que la Grande Mère : Mater magna. 
C'est vraisemblablement comme épouse de Saturne et mère de 

Jupiter, de Junon, de Neptune , de Pluton et de la plupart des 
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dieux de premier ordre qu 'on la nommait communément Mère 

des dieux : Mater deum magna. Le nom d 'Idaéenne lui venait du 

mont Ida de Phrygie et pouvait s 'adapter également à l'Ida de 

Crète où Jupiter était né. Elle avait aussi, entre plusieurs autres 

encore, le nom de Dindyménienne de celui d 'une autre montagne 

de la Phrygie, le mont Dindymus; mais ce nom ne sc rencontre 

sur aucune des inscriptions tauroboliques jUSqU ' ~l présent connues~ 

tandis que celui d 'Idaéenne s'y trouve fréquemment. C'est donc 

Id(aeae) qu 'il faut li re sur l' inscription de Lyon~ sans décomposer 

le groupe ID en deux initiales dont la première serait l'abréviation 

de I(daeae) ct la seconde celle de D(iJldy mcilae). La pierre brute de 

forme conique, sous le symbole de laquelle la déesse était adorée, 

avait été apportée de Pessinonte en l'an 550, av. J.-C. 204. 

C'était une pierre noire tombée du ciel. Le temple de la Mère des 

dieux 21 Rome était sur le mont Palatin. 

Les sculptures de notre monument font voir qu'il y a eu 

sacrifice d'un taureau et d 'un bélier: un taurobole et un criobole. 

Cependant le texte ne parle que dli taurobolium, c'est-à-dire du 

sacrifice de la victime la plus noble , et passe sous silence le 

sacrifice accessoire du bélier~ ce quL du reste, se pratiquait souvent 

ainsi. 

C'est sous les Antonins que se répandit dans tout l'empire 

romain le fanatisme du baptême de sang par les sacrifices d'un 

taureau et d 'un bélier en l'honneur de la Mère des dieux et d'Atis. 

Mais seulement après le règne de Constantin cette ferveur atteignit 

son plus grand développement et un degré de vogue qui semble 

avoir subordonné au culte de Cybèle et à celui de Mithra tous les 

anciens cultes encore subsistants de l'ancienne religion romaine. 

Le poète Prudence, qui écrivait au commencement du cinquième 

siècle, nous a laissé une description détaillée de la cérémonie du 

taurobole telle qu 'elle était pratiquée de son temps (Hymn. 10): 

Vêtu magnifiquement d 'une robe de soie portée en cine/us Gabimts, 

c'est-à-dire rabattue jusqu'il la ceinture, la tête couverte d 'une 
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mitre et ceinte d'une couronne d'or, le dévot qui se présentait 

pour être consacré descendait dans une fosse creusée en terre qu'on 

recouvrait de planches disjointes et percées de quantité de trous. 

Sur ce plancher était amené un taureau dont les cornes dorées 

étaient parées de bandelettes et de couronnes. On l'immolait en 

lui plongeant dans la poitrine un long glaive. Le sang, s'échappant 

de la large blessure comme un ruisseau brûlant, inondait, il travers 

les interstices et les mille trous de l'échafaud, celui qui se tenait 

dessous. Celui-ci, le front rejeté en arrière, presentait avec avidité 

~l cette averse infecte et fumante ses yeux, ses joues, ses oreilles, 

ses narines, sa bouche grande ouverte, sa poitrine, toute sa 

personne, puis, dès que le cadavre du taureau était retiré, sortait 

de 1~1, les cheveux, le visage, le corps, les vêtements ensanglantés. 

Il s'offrait en cet état horrible aux regards et 2l l'adoration de la 

foule, qui le saluait comme purifié, régénéré par une sorte de 

naissance nouvelle et garanti de tout malheur à perpétuité ou au 

moins pour un laps de temps déterminé, fixé ordinairement, 

sel11bl e-t-i 1 , à vingt ans. Au bout du terme, il fallait, pour acquérir 

une nouvelle purification, réitérer le sacrifice (Voy. Epbeln. épigr., 

3, p. 32 ; Wilmanns. 110; de Saumaise sur Lampride: Elag., 7). 
Un grand festin terminait la cérémonie. 

Le couteau qui servait ~l égorger la victime est représenté sur 

une des faces de notre autel. C'est un long et fort glaive dont la 

lame ~l deux tranchants est pourvue sur son côté droit et un peu 

plus près de la pointe que de la poignée d'un large crochet 

recourbé en arrière et aigu par le bout. Il est aisé de comprendre 

que ce crochet, affilé sur son côté convexe, n'empêchait pas la 

lame de pénétrer profondément dans les chairs et y entrait avec 

elle, mais ne pouvait revenir. Pour retirer l'arme le sacrificateur 

était obligé de lui faire décrire dans b plaie pne pn!'tiOil de cercle 

dont l'extrémité de cette espèce d'hameçon était le point pivotant 

et d'ouvrir ainsi une blessure d'une largeur telle que tout le sang 

du taureau devait s'écouler presque instantanément. 
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Le taurobole, fait observer M. de Boissieu, avait un double 

caractère; sacrifice régénérateur pour celui qui le recevait, il était 

en même temps propitiatoire pour ceux en faveur de qui on 

l'offrait. Aussi était-il le plus souvent offert pour la conservation 

de l'empereur et de sa famille, comme c'est ici le cas, et non 

seulement par des particuliers, mais aussi par des corporations, 

des collèges, des villes, des provinces même. Celui dont il s'agit 

:l été célébré pour la conservation des jours d'Antonin le Pieux 

et de ses enfants, c 'est-ii-dire Marc Aurèle et Verus que ce prince 

avait adoptés d'après la volonté de son prédécesseur et qui devaient 

h leur tour lui succéder il l'empire. Sur la colonne que les deux 

empereurs frères, parvenus au trône, élevèrent il sa mémoire, ils ne 

prennent d'autre titre que celui de « fils d'Antonin le Pieux » 

(C. 1. L., 6, 10°4; Wilmanns, 941): Divo Antonino Aug(usto) Pia, 

Antoninzl8 Augustus et Verus Augus/us, filii. 

En même temps que pour le salut d'Antonin le Pieux, le sacrifice 

a été célébré pour le maintien de la colonie de Lyon: pro ..... s/atus 

colonÎae Lugudunensium. C'est l'époque il laquelle la colonie de 

Lyon était parvenue au faîte de sa splendeur et de sa prospérité. 

et n'avait dans toute la partie européenne de l 'empire, il part 

peut-être Carthage, aucune rivale ni en richesse, ni en célébrité. 

ni en importance; mais moins d'un demi-siècle plus tard, un 

revers aussi inattendu que terrible allait la précipiter soudain de 

cette haute fortune et la rabaisser il un rang secondaire dont il 

ne lui serait plus donné de se relever. 

La déesse elle-même avait demandé ce taurobole par une 

manifestation expresse de sa volonté : ex i11lPerio Matris deul/l. 

L'inscription ne dit pas comment avait été communiqué cet ordre 

surnaturel. 

Aemilius Carpus. le baptisé de la sanglante cérémonie, le 

(, taurobolié ) pour employer le terme propre, était simplement 

un affranchi. il la fois sévir augustal et membre de la confrérie 

des dendrophores, dévots de Cybèle qui dans leurs processions 
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portaient l'arbre sacré, c'est-à-dire un pin, en souvenir d' Atis 

transformé en pin. Ce n 'est pas toutefois il Lyon qu'a eu lieu le 

taurobole , mais à Rome , sur le Vaticanus mans et ainsi au plus 

près du séjour de l'empereur en faveur de qui était célébré ce 

solennel acte d 'expiation et de dévouement. Pour en augmenter 

la pompe, les quindécemvirs, de Rome sans doute. préposés aux 

rites des sacrifices, avaient donné au prêtre officiant, Sammius 

Secundus, de brillants ornements vraisemblablement d'or : le 

collier en sautoir appelé occabus, auquel était appendue l'image 

d 'Atis (Marquardt, 6. p. 113, note 6), et une splendide couronne; 

elle était composée d 'un triple rang de feuilles et ornée de trois 

grands médaillons où étaient représentés en buste la déesse dans 

celui du milieu et Atis dans chacun des deux autres (Voy. MarinL 

Atti e nzonumenti d egli Arvali, p. 3 1 5). 

Après le sacrifice accompli, Aemilius revint ü Lyon, rapportant 

du Vatican ce que l' inscription appelle les vires des victimes et y 

consacra ~l ses frais le bucrâne et l'autel que le temps nous a 

conservé. Remarquons que s'il fallait entendre par Vaticamts un 

Vatican lyonnais, le mot transtulit aurait peine il s'expliquer. 

Il est admis par le plus grand nombre des savants que les vires 

sont les parties sexuelles du taureau. Elit-on la preuve absolument 

certaine que tel est le sens de ce mot, il faudrait bien accepter, 

toute répugnante qu ' e Ile est, cette bizarre interprétation; mais 

il n'en est nullement ainsi, et la vérité est qu'aucune certitude 

n 'existe ~l cet égard. On se demande, en effet, comment les vires, 

si elles étaient réellement ce que veut l'explication généralement 

reçue, auraient pu être conservées, transportées au loin, comme 

de Rome ü Lyon par exemple, pour être ensuite exposées publi

quement et offertes aux adorations des dévots? Ne fussent-elles 

pas, au contraire, tombées promptement en putréfaction et n'eus

sent-elles pas dli être nécessairement enfouies au plus vite après 

le sacrifice? Comme nous, M. Camille Jullian, dans ses Inscriptions 

de Bordeaux (l, p. 35), hésite il adopter l'explication du mot 1'ires 



24 EMPEREURS 

par « testicules », et il remarque avec raison que Prudence. 

décrivant minutieusement la cérémonie du taurobole, parle seule

ment de l'égorgement du taureau ü l'aide d'un long glaive avec 

lequel on lui ouvrait toute la poitrine. Et cependant quel beau 

sujet auraient offert au poète chrétien, s'efforçant de discréditer 

et de ridiculiser les cérémonies païennes, cette section des testicules 

de la victime et le taurobolié recevant sur son visage, dans sa 

bouche, sur sa poitrine, le flot de sang déversé par cette autre 

plaie largement béante! C'est que dans la cérémonie qu 'il retrace 

les testicules du taureau ne jouaient aucun rôle. Pour notre 

compte, nous persistons il penser que les vires étaient l'ossature 

de la tête du taureau et de la tête du bélier avec leurs cornes: 

notre inscription, dans laquelle il est dit qu 'Aemilius Carpus a 

consacré, ù Lyon, le bucranùtm, fait voir il l'évidence que le 

bucrâne se trouvait compris dans les vires il lui remises par les 

quindécemvirs et rapportées de Rome. Il a consacré dans quelque 

temple de Lyon, vraisemblablement le temple municipal de Rome 

et d'Auguste, qu 'il ne faut pas confondre, croyons-nous, avec le 

temple national du confluent, le bucrâne, c'est-il-dire, aux termes 

mêmes de l' inscription, une partie des vires, et aura gardé par 

devers lui. il titre de glorieux trophée de son acte de dévotion et 

de dévouement il l'empereur et il la colonie de Lyon , l'autre partie 

de ces mêmes VÙ'i'S et la plus significative, c'est-il-dire les cornes 

du taureau et du bélier. 

Aemilius rapporta peut-être aussi quelque faveur accordée il la 

colonie par la libéralité impériale, car le sanctissime Conseil des 

décurions lyonnais décréta au profit du prêtre Sammius, de retour 

avec le taurobolié, la perpétuité de son sacerdoce. 

La date du sacrifice est fournie par les noms des consuls 

ordinaires de l'an 160 et précisée au plus juste par l'inscription 

supplémentaire gravée sur la face latérale droite du monument 

avec mention d'un détail religieux accompli le V des Ides de 

décembre, c'est-ù-dire le 9 décembre, h l'heure de minuit. Elle 
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n'a par consequent precede que de trois mois la mort d 'Antonin 

le Pieux, arrivee le 7 mars de l'an 161. 

Nous ne savons quel acte ou quelle ceremonie il faut entendre 

par le mot mesonyetium : « le milieu de la nuit ». Ce mot, qui 

paraît être une expression technique, ne se trouve que sur notre 

inscription. On a pensé (Voy. Forcellini) ü une scène preparee 

dans laquelle on aurait. au milieu de la nuit , fait apparaître la 
déesse. 

La mention du décret des décurions relativement h l'emplace

ment de l'autel fait voir qu'il était dressé sur un lieu public. 

vraisemblablement le forum de Lyon et peut-être devant le temple 

municipal de Rome et d'Auguste que bien certainement il devait 
y avoir il Lyon. 

Le plus ancien taurobole connu est celui de l'an 133, non ü la 

Mère des dieux, mais ü la Vénus céleste de Carthage (Mommsen, 

1115er. de NaPles, 2602); vient ensuite en ancienneté celui de Lyon 

de l'an 16o; quant au plus récent avec date, il est de l'an 390 

(Marquardt, 6, 87, note 8). 

Aucune inscription n'a gardé le souvenir d'un sacrifice tauro

bolique offert, il Lyon, pour Marc Aurèle. Cependant la découverte, 

qui y a été faite en 18 57, d'un coin en fer destiné à la frappe 

d'un aurezu ü l'effigie de Faustine jeune et au revers de Cybèle 

tenant le tympanon: assise entre deux lions avec la légende 

Matri 171agnae} semble ne pouvoir se référer qu 'à .un sacrifice de 

ce genre et il une libéralité impériale faite il cette occasion aux 

Lyonnais (Note de M. Dissard). 
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6 

COMMODE 

Taurobole offert pour la conservation de l'enlpereur 
Comnlode et pour le nlaintien de la colonie de Lyon 
par la confrérie des dendrophores, en l'an 190. 

Don de M. Donat. 

Arcade XIX. - Autel dont la base et le couronnement ont été 

abattus il fleur du dé sur les quatre côtés; découvert « le 29 

« mars 1820 au quartier SAINT-JUST, dans l'ancien clos des 

« MINIMES, près des ruines du théâtre romain » (De Boissieu): 

«( découvert par Artaud il Fourvière, près des ruines du théâtre. 

« en 1 820» (Monfalcon). « M. Donat, propriétaire du clos de 

« l'ancien couvent des Minimes, fit don de cette pierre au Musée, 

« il y a quelques années» (Comarmond). Les ruines du théâtre 

rolnain près desquelles a été retrouvé cet autel existent encore 

dans le jardin des Dames de la Compassion, qui est un morcelle

ment de l'ancien clos des Minimes. 

Une tête de taureau et une tête de bélier, ornées d'inflliae à perles 

et sculptées en relief, mais aujourd 'hui martelées, occupaient le 

milieu des faces latérales, celle-ci il gauche, celle-là à dlOite. SUI 

la face latérale gauche est figuré, placé verticalement près de la 
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tête de bélier, le couteau ~l crochet appelé harpe. - Hauteur 2 m.: 

du dé 1 m. 32 , largeur ° m. 70. 

[ pro saI u te i m p' ln' au rel i 
Cotnrnodi antonini aug] 

NVMINB AVG TOTIVSQYE 

DOMVS DIVINAE ET SITV' CCC 

AVG LVGVD 

TA VRIBOLIVM FECE 

RVNT DENDROPHORI 

LVGVDVNI CONSISTENTES 

X VI KAL IVLIAS 

10 [IMP 11111111111111111 

15 

MARCO SYRA] SEPTIMIANO 
-- , 

COS EX V ATICINATIONE 

PVSONI 

GALLI 

AELIO 

IVLIANI ARCHI 

SACERDOTE 

CASTRENSE 

TIBICINE FL RESTITVTO 

HONORI OMNIVM 

CL· SILVANVS PERPETVVS 

QYINQYENNALIS INPEN 

10 DIV M Hvlvs ARAE REMISt 

L D D D 

Le dernier 1 et le B de NVMINIB ü la troisième ligne, la dernière 

N et l'E de V ATICINATIONE à .la douzième, le dernier 1 et le T de 

REMISIT ~l l'avant-dernière, liés en monogrammes; 1'1 du chiffre 

XVI à la neuvième réduit ü un très petit reste de son extremité 

supérieure; le V de IVLIAS à son jambage droit; un accent peut

être Sur le second V de TA VRIBOLIVM, sur 1'0 de VAT!CINA

TIONE et sur 1'0 de RESTITVTO; les deux premières lignes, la 

dixième et la moitié gauche de la onzième martelées h dessein 
dans l'antiquité. 
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DE BOISSIEU ~ p. 3 I. - COMARMOND. Dfscriptio/l, p. 128, pl. 3: 

Notice, p. 144. - MONFALcoN, Réédition de la Recbercbe de Spo~. 

18)7~ p. })4 et pl.; Musée laPididaire, p. 7. pl. 10. -WILMANNS. 

120. - DISSARD. Catalogue} p. 91. 

Pro salute lmperatoris M. Aurelii C011l1llodi Alltonini Augus/i. 

numinibus Augusti totiusque doulUS dh'iJ/ae et situ coloniae CoPiae 

Claudiae Augustae L1fgudllJlensùllll} tauribolill1Jl f ecerllnt dendropbol i 

Luguduni consis/entes, XVi halendas julias, [I/IlF(eratore) M. 

Aur(elio) COIllJJlodo Anto/lino 1 Aug(usto) Vi], Marco Sura SeptimiallG 

c01:sulibus, ex vd/icinatione Pusonù luliani, arcbigalli; sacerdott:' 

Aelio Castre/zse , tibicine Fla'vio Restituto. HOl1ori O1mziulll Claudius 

!::>ilvallus, perpetuus quillquellllalis, illPendium bujus arae 1"emisit. -

Locus. datus decrefo decurionulll. 

<, Pour la conservation de l'empereur Marc Aurèle Commode 

<.i Antonin Auguste, pour les divinités d'Auguste et de toute la 

<, maison divine et pour le maintien de la colonie CoPia Claudia 

~, Augusta de Lyon, les dendrophores établis il Lyon ont tlit un 

« taurobole le 1 6 des calendes de juillet, sous le consulat de 

\, l'empereur Marc Aurèle Commode Antonin Auguste consul 

<,. pour la sixième fois et de Marcus Sura Septimianus, d'après la 

« prophétie de l'archigalle Pusonius Julianus. Le prêtre officiant 

\, a été Aelius Castrensis et le joueur de flLltes Flavius Restitutus. 

<.; Claudius Silvanus, quinquennal perpétuel (du collège des 

<, dendrophores), a fait, ù l'honneur de tous les membres de la 

« confrérie, la remise des frais de cet autel. - L'emplacement a 

« été donné par décret des décurions ~> . 

La date indiquée par le consulat de Septimianus, qui répond 

il l'an 190, ne permet pas de douter que l'empereur en faveur de 

qui le taurobole a été célébré ne soit Commode. Ses noms ont 

été martelés dans l'antiquité en exécution d'un décret pris par le 

sénat au moment même de sa mort, dans une orageuse séance, 
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dont Lampride (Comm., 18 Ü 20) nous a transmis les détails 

curieux empruntés par lui au livre, non venu jUSqu'2l nous, de 

l'historien Marius Maximus : « Q1Ie l'ennemi de la patrie soit 

" privé de tout honneur! ..... Q1Ie l 'ennemi de la patrie, le 

,( parricide, le gladiateur soit traîné au croc et mis en pièces dans 

" le lieu où l'on traîne les cadavres des gladiateurs! ..... Partout 

" on voit les statues de l'ennemi, partout les statues du parricide. 

\( partout les statues du gladiateur ..... : qu'on abatte partout les 

" statues du gladiateur et du parricide! ..... Q1I 'on abolisse jusqu' 2l 

" la mémoire du parricide. du gladiateur! ..... Il faut abattre les 

(.; statues qu'a fait ériger de force en son honneur celui qui n 'a 

< ... vécu que pour la perte des citoyens et pour son propre déshon

« neur ..... ; il faut les abattre partout où il s'en trouve. Il faut 

« effacer son nom de tous les monuments publics et particuliers ... » 

On sait que par un ordre de Pertinax le corps de Commode 

échappa 2t l'opprobre d'être traîné au Tibre avec un croc et fut 

enterré nuitamment dans le premier tombeau qui se rencontra, 

d'où il fut, peu de temps après, transporté dans le mausolée 

d'Hadrien; mais la volonté du sénat fut exécutée en ce qui 

concernait le renversement de ses statues et l'effacement de ses 

noms sur les monuments; notre inscription en fournit la preuve 

par le martelage de ses noms aux deux endroits où ils avaient 
été gravés. 

Commode ayant pris depuis l'an 183 le surnom de pius et 

depuis l'an 185 celui de felix, il se peut que ces surnoms aient 

figuré ~l la fin de la seconde ligne ~l la suite de l'abréviation Aug.; 

il faut toutefois remarquer que la place eût été insuffisante. Il se 

peut aussi qu'une première ligne, placée en tête de toute l'inscrip

tion Sur l'attique ou sur le bandeau de la corniche, ait rappelé 

la dédicace ü la Mère des dieux: Mafri deum 'magnae. 

Les numina Augusti totùœque d011ltlS divinae mentionnés ~l la 

troisième ligne sont le~ llumina de l'empereur régnant, c'est-à-dire 

Commode, et des membres de sa famille. La désignation de la 
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famille impériale par l'expression dOlnU5 divina se rencontre déjà 

sous Marc Aurèle (Wilmanns, 2340) et même dès les premières 

années du règne de Claude (C. f. L., VlI, no II). Une fable de 

Phèdre parle de la domus divina d'Auguste; mais c'est seulement 

à partir de Marc Aurèle et de Commode que cette expression 

devint d 'usage habituel. 

De même que le taurobole d 'Antonin le Pieux, celui-ci a été 

fait ~l la fois pour la ,conservation de l'empereur et pour la 

prospérité, le maintien: situ, de la colonie de Lyon. La colonie 

est nommée ici avec tous ses noms : celui de CoPia, reçu au 

moment de sa première fondation par ordre du sénat l'année qui 

suivit la mort de Jules César et conformément à l'usage républicain 

de donner aux colonies des noms de divinités; ceux de Claudia 

Augusta, reçus de Claude, né dans ses murs et son bienfaiteur 

par la construction d 'un aqueduc qui peut-être nécessita un 

agrandissement de son territoire. 

Ce sont les dendrophores établis il Lyon qui ont fait le sacrifice. 

Déj~l c'est un dendrophore en même temps sévir augustal qui a 

fait le tauroble offert en 16o en faveur d'Antonin le Pieux. La 

procession dans laquelle les dendrophores portaient le pin sacré 

jouait un grand rôle dans les fêtes de la Mater magna. Elle se 

faisait à Rome le 22 mars. La tige de l'arbre était enveloppée de 

laine en souvenir de la laine avec laquelle la fille de Midas 

avait enveloppé la blessure d'Atis après que, dans un accès de 

frénésie furieuse, il se fût mutilé. Aux rameaux étaient suspendues 

des guirlandes et des couronnes de violettes (Arnobe, 5, 16: 

Marquardt, 6, p. 356, note 4). 

La cérémonie a eu lieu le XVI des calendes de juillet (16 juin). 

non pas le XV (17 juin). L'extrémité supéreure de la barre d'unité 

qui termine le chiffre, bien que réduite à un très petit reste, est 

encore apparente d'une manière certaine et l'était davantage il y 

a peu d'années seulement, avant d'avoir été diminuée par l'action 

corrosive du désastreux lavage ~l l'acide qu'ont subi, sous la 
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gestion de Martin-Daussigny, la plupart des inscriptions du 
Musée. 

Venait ensuite la date par les noms des consuls de l'année. Le 

martelage de la huitième ligne et de la partie de la neuvième 

qui s'étend jusqu'au mot SVRA inclusivement fait voir que les 

noms et titres de Commode remplissaient tout cet espace et que 

son collègue n'était désigné que par son surnom de Septùnianus. 
Les mots MARCO SYRA, prénom et autre surnom de ce collègue, 

qui s'appelait de tous ses noms Marcus Pétronius Sura Septimianus, 

ont été gravés après coup sur la partie martelée de la neuvième 

ligne. Le consulat dont il s'agit répond à l'an 190. Commode 

était alors consul pour la sixième fois. On aperçoit sous les deux 

dernières lettres du mot SYRA et ~l leur suite des traces de la 

gravure primitive qui pourraient être le chiffre VI ou la conjonction 

ET. Il reste aussi de la gravure primitive, au commencement de la 

huitième ligne, le groupe de lettres IMP, non entièrement effacé. 

Le sacrifice a été fait sur le désir de la déesse communiqué par 

inspiration surnaturelle au chef de ses prêtres, l'archigalle Pusonius 

Julianus. Ce même Pusonius Julianus avait déjà, six ans auparavant, 

en 184, été l'intermédiaire des volontés de la Mère des dieux 

relativement ~l un taurobole célébré à Tain, sous le consulat de 

LUcius Eggius Marullus et de Cneus Papirius Aelianus, et, comme 

celui-ci, pour la conservation de Commode et la prospérité de 

la colonie de Lyon. 

Outre le prêtre Aelius Castrensis qui a présidé et conduit la 

cérémonie, l'inscription nomme le joueur de flûtes Flavius Resti

tutus; nous les retrouverons l'un et l'autre encore plusieurs fois. 

Le texte ne dit pas expressément par qui a été reçu le taurobole: 

c'est vraisemblablement, ainsi que le pensait de Boissieu, par 

Claudius Silvanus le quinquennal perpétuel du s811~ge des dcndro

phores, qui dit avoir « à l'honneur de tous fait remise des frais de 

« la dédicace de l'autel ». Il faut sans doute entendre par là que 

Silvanus aura reçu le taurobole au nom et à l'honneur de tous les 
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membres du collège et se sera chargé seul de la dépense de 

l'érection de l'autel commémoratif de la cerémonie. 

L'autel s'élevait sur un lieu public où son emplacement avait 

été concédé gratuitement par un décret des décurions. Ce lieu 

public, comme déj:l nous l'avons présumé :l propos du taurobole 

offert pour Antonin le Pieux, était vraisemblablement le Forum. 

TA VRlBOLIVM. forme connue par d 'autres exemples. 

7 

SEPTIME SÉVÈRE ET ALBIN 

1 aurobole offert pour la conservation de Septillle 
Sévère et d'Albin et pour le maintien de la colonie 
de Lyon, en l'an 194. 

Arcade XLIX. - Autel dont la base manque et dont le couron

nement a été grossièrement abattu :l fleur du dé sur les quatre 

faces; découvert, « ~l la fin du mois de mai dernier (1846). 

« enclave dans la voûte de la seconde arche, au couchant, de 

« notre vieux Pont-de-Pierre ) (de Boissieu), c'est-il-dire le PONT 

DU CHANGE, qui traversait la SAONE vis-il-vis la place Saint

Nizier. Une tête de taureau et une tête de bélier, ornées d'injulae 

:l perles et surmontées de la barpe, sont sculptées en relief sur 

chacune des deux faces latérales, toutefois avec cette différence 

que le glaive, placé sur la face gauche horizontalement, est placé 

sur la face droite diagonalement et que, sur cette dernière, il 
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l'inverse de l'autre, la tête de bélier se voit au-dessus de celle 

de taureau. - Hauteur 1 m. 10; du dé 0 m. 85, largeur 0 m. 56. 

10 

PRO· SALVTE· IMP' L . SEP 

TIMI . SEVERI' PERTNA 

CIS . AVG . ET ·[D . CLODI 

SEPTIMI . ALBINI . CAES] 

DOMVSQ..DlvINAE· ET'STA 

TV·C·C·C· A VG· L VG·T A VROBo 

LIVM . FECER VNT . A VFVSTIA 

ALEXANDRIA' ET·SERGIA 

PARTHENOPE·EX·VOTO 

PRAEEVNTE'AELIO'CASTREN , 

SE SACERDOTE . TIBICINE . FL 

RESTITVTO· INCHOATVM·EST 

SACR VM· VII· IDVS' MAI· CON 

SVMMATVM . V . ID . EASDEM 

15 iMP L' SEPTIMIO' SEVERO' PERTNAC' NG 

[ET'D'CLODIO'SEPTIMIO'ALBINO'CAES] 

II COS 

l ' D d . d 

La fin de la troisième ligne après ET, la quatrième et la 

seizième entières, martelées dans l'antiquité; 1'1 et l'N de 

PERTINA ~l la fin de la seconde et de PERTlNAC ü la quinzième, 

l'A et l'Y d'A YG h cette dernière liés en monogrammes. 

DE BOISSIEU, p . .3.3. - COMARMOND, Description, p. 225, pl. 4; 

Notice, p. 8.3. - MONF ALCON, Musée lapidaire, p. 1 5 et pl. 

WILMANNS, 121. - DISSARD, Catalogue, p. 9 1 . 

Pro salllte Imperatoris L. Septimii Severi Pertinacis Augusti et 

[D. Clodii Septùnii Albini Caesaris J domusque di'vinae et statu 

.3 
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coloniae CoPiae Claudiae Augustae Lugdu/lensiunz, taurobolil/11l 

f ecerullt Aufustia Alexandria et Sergia Parthellope ex voto, praeelmte 

Aelio Castrellse sacerdote, tibicille Flavio Restitl/to. IlIcboatum cst 

sacrum V 1/ idl/s maias, consltmmatum V idus easdem J Imperatore 

L. Septimio Severo Pertinace Augllsto [et D. Clodio Septimio Albillo 

Caesare] 1/ cOllsuliblts. - Locl/s datlls decreto decuriollll11't. 

« Pour b conservation de l'empereur Lucius Septime Sévère 

« Pertinax Aug uste et de Decimus Clodius Septimius Albin César 

« et de la maison divine et pour le maintien de la colonie 

« Copia Cial/dia AI/gusta de Lyon , Aufustia Alexandria et Sergia 

« Parthenope ont fai~ , en accomplissement de leur vœu, un 

« taurobole . Le prêtre officiant a été Aelius Castrensis, le joueur 

« de flûtes Flavius Restitutus. La solennité a commencé le VII des 

« ides de mai (9 mai) et a fini le V des m êmes ides (lImai), 

« sous le consulat de l'empereur Lucius Septime Sévère Pertinax 

« Auguste et de Decimus Clodius Septimius Albin César, consuls 

« l'un et l'autre pour la seconde fois. 

\< L'emplacement a été donné par décret des décurions ») . 

Le taurobole ici rappelé a été fait pour la conservation de 

Sévère et d 'un autre prince dont les noms ont été martelés 

dans l 'antiquité . Un martelage , antique également, se remarque 

vers la fin du texte dans l'indication du consulat; les noms du 

second consul ont été effacés. Mais il est aisé de s'assurer, en 

recourant aux fastes pour l'année il bquelle Septime Sévère, qui 

est l'un des deux , a été consul p.our la seconde fois, que son 

collègue était Albin ayant ~l l'époque de ce consulat le titre de 

César. Ce sont donc les noms d 'Albin, et vraisemblablement en 

conséquence d'un décret postérieur du sénat, qui ont disparu aux 

deux endroits. Il est d'autant moins possible d 'en douter, si le 

moindre doute était permis, que, le martelage n'ayant pas été 

assez profond, les lettres sont encore toutes reconnaissables et 

même assez facilement. On lisait primitivement à la troisième 
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ligne et à la quatrième et on y lit encore: D' CLODI' SEPTIMI' 

ALBINI . CAES. 

Cette association des noms des deux princes sur notre autel et 

la radiation de ceux du second nous reportent il des événements 

qui ont eu . une influence capitale sur les destinées de Lyon : 

l'élévation de Septime Sévère, son alliance avec Albin, leur 

compétition et le dénouement de leur querelle sous nos murs. 

Pertinax ayant été tué le 26 mars de l'an 193 , il y eut en peu 

de temps trois prétendants il l'empire : Julien, élevé par les 

prétoriens achetés il prix d'or; Niger, proclamé par les légions 

d'Orient, et Septime Sévère par celles de la Pannonie d 'accord 

bientôt avec celles de l'armée du Rhin. Albin, qui déjà avait la 

réputation d'un habile général, commandait en Bretagne une forte 

armée; Sévère. craignant qu'il ne se fit aussi proclamer par ses 

troupes, le gagna à sa cause en l'adoptant et en lui donnant avec 

son nom le titre de César comme s'il se proposait de l'associer 

à l'empire. C'est en raison de cette adoption qu'Albin apparaît sur 

l'inscription avec le nom de Septimius et la qualification de César. 

Julien vaincu sans combat en 193, Niger à la suite d'une, guerre 

terminée ~l la fin de 194, la ville de Byzance qui était restée 

fidèle à Niger prise après un long siège terminé seulement en 196, 

Septime Sévère s'empresse de rompre avec Albin, qu'il n'avait 

jusque là ménagé que parce qu'il redoutait en lui un rival, et la 

guerre s'allume entre eux. On en sait l'issue. Les armées des 

prétendants se rencontrèrent en un lieu que Spartien (Sev., II) 

appelle Trinurtium, probablelhent Trévoux, ou d'après Dion 

Cassius (75, 6) dans le voisinage de Lyon. On croit que ce fut 

dans la plaine dont le milieu est occupé par le village de Sathonay 

et dont les extrémités s'étendent du côié de la Saône aux villages 

de Fontaines et de Rochetaillée et du côté du Rh6ile jusqu'~ ceux 

de Neyron et de Miribel (De Ceuleneer, Essai sur Septime Sévère, 

1880, p. 101.) Ut, cent cinquante mille hommes, répartis à peu 

près également , en vinrent aux mains dans une lutte terrible. 



EMPEREURS 

Un combat acharné, plusieurs fois douteux, donna gain de cause 

à Septime Sévère, et Lyon, envahi, saccagé et incendié par l'armée 

victorieuse et ensuite encore plus ruiné par les vexations du 

vainqueur, reçut un coup mortel il son haut rang et il sa prospé

rité. Cette victoire de Septime Sévère fut remportée le 19 février 

de Lm 197. C'est en conséquence de cet événement, sinon même 

déj:\ plus tôt en exécution d'un décret du sénat par lequel Albin 

avait été, dès l'année précédente, déclaré ennemi public, que -ses 

noms furent effacés sur notre autel. 

Le taurobole offert pour les deux princes, pour la maison divine 

et pour le maintien de la colonie de Lyon, a été reçu par deux 

personnes: deux femmes, qui. d 'après leurs surnoms d'AlexandriLZ 

ct de Partbellope, paraissent avoir été des affranchies. Cette inter

vention de deux personnes s'explique par les bas-reliefs des faces 

latérales et sert elle-même il les expliquer. Sur ces bas-reliefs les 

têtes des victimes sont représentées deux fois ainsi que le couteau 

victimaire, et cela, croyons-nous, parce qu'il ya eu, simultanément 

ou non, mais compris dans la même solennité, deux sacrifices, 

l 'un pour Septime Sévère reçu par Aufustia Alex:tndria, l'autre 

pour Albin reçu par Sergia Parthénope. Peut-être même y aurait-il 

d'autres inductions encore ;1 tirer d'un examen attentif de ces 

sculptures. Dans celles de la face latérale gauche, la tête de taureau 

est placée au-dessus de la tête de bélier. et dans celles de la face 

opposée, la tête de bélier surmonte au contraire la tête de taureau, 

représentée dans des proportions remarquablement moindres. Ne 

serait-ce pas qu'on aura voulu marquer par J'ordre et le choix des 

victimes une différence répondant ;1 celle qui existait entre le 

prince empereur et le prince qui n 'était que césar? 

Outre les deux femmes qui se sont offertes au sanglant baptême 

en accomplissement d'un vœu : ex vota, le texte nomme encore 

deux officiants de la cérémonie : le prêtre Aelius Castrensis qui 

l'a présidée, a entonné les prières et récité les formules, - car 

c'est L'l, explique de Boissieu, ce que signifie le mot praeeunte, -
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et le joueur de flûtes Flavius Restitutus, défl vu remplissant le 

même rôle dans le taurobole de l'an 190 et qui repar,lîtrJ 
encore. 

La solennité a duré trois jours, du 9 au lImai, pendant lesquels 

ont été consommés en festins faisant partie de la fête les deux 
taureaux et les deux béliers. 

11 s'agit du mois de mai de l'année 194, indiquée par le 

co'nsulat de Septime Sévère et d'Albin. C'est l'époque à laquelle 

Septime Sévère s'efforçait de capter la confiance d'Albin par des 

démonstrations d'amitié; en 193 il l'avait adopté et nommé césar; 

il voulut. être consul avec lui au premier janvier de l'année 
suivante. 

L'autel a été élevé dans un lieu public, probablement le forum, 

sur un emplacement accordé par les décurions. 

8 

SEPTIME SÉVÈRE ET CARACALLA 

Taurobole offert pour la conservation de l'ell1pereur 
Septinle Sévère et de Caracalla et pour le 111aintien 
de la colonie de Lyon, en l'an 197. 

Don de M. Dutillieu. 

Arcade LI. - Autel dont la base et le couronnement ont été 

abattus à fleur du dé sur toutes les faces; vu en 1804 ü la 
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CROIX-ROUSSE, «chez M. Dutillieu, dans la rue Masson » 

(MilIin), et transporté :1 cette époque au Musée. Une tête de 

taureau et une tête de belier l'une au-dessus de l'autre, ornées 

d'illfl/lae il perles et aujourd 'hui martelées , étaient sculptees en 

relief sur chacune des deux faces laterales. On voit il la p~lrti e 

superieure du bas-relief de droite le couteau il crochet qui a 

servi au sacrifice ; un couteau pareil devait être figuré sur la face 

gauche, dont le haut manque. - Hauteur 1 m. 45, du dé ° m. 90. 

largeur ° m. 47. 

pro SALVTE IMP . L . SEPTIMI 

se've R 1 PlI P E RTl N A C 1 S A V G 

ET·M·AVRELI ANTONINI CAES 

IMP DESTINATI ET 

i VLIAE AVG MATRIS CASTROR 

TOTlvsQYE DOMVS' DIVINAE 

EORVM'ET'STATY·C'C·C'AVG LVG 

t AVROBOLIVM . FECER VNT 

SEPTICIA VALERIANA ET 

10 OPT ATIA . SIORA EX VOTO 

PRAEEVNTE AELIO ANTHO SA 

CERDOTE SACERDOTIA AEMI 

LIA SECVNDILLA TIBICINE FL 

RESTITVTO APPARA TORE VIRE 

15 10 HERMETIONE 

IN CHOATV M EST SACR V M 1111 

NONAS MAIAS . CONSVMMA 

TVM NONIS . EISDEM 

T . SEXTIO LATERANO' L . CVSPIO 

;w R VfI NO COS 

L D D D 

Des accents sur 1'0 de CASTROR, il la cinquième ligne; 

sur 1'0 d'EOR VM et l'V de ST A TV , il la septième ; sur 1'0 
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d' APP ARATORE ~l la quatorzième, et sur 1'0 d'INCHOA TVM ü 
la seizième. 

MILLlN, Voyage, 1, p. 522 . - ARTAUD, Notice, 1803, p. 15 ; 

1816, p. 41. - DE BOISSIEU, p. 36 . _ COMARMOND, Description, 

p. 16 5, pl. 8; Notice, p. 60. - MONFALCON, Réédition de la 

Recherche de SPON, 1857, p. 355; Musée lapidaire, p. 9. -
WILMANNS, 122. -- DISSARD, Catalogue, p. 9 1 . 

Pro salute 111lperatoris L. Septi11lii Severi Pli Pertillacis AllglIsti 

et M. Aurelii Antollilli Caesaris 117lperatoris destinati, et luliae 

Al/gustae 11latris castrorum, totiusque dOlllltS divillae eorum et statu 

c%lliae Copiae Claudiae Augustae L1/gduncIlSiulll, tauroboliu1Jl 

fecerunt Septicia Valeriana et Optatia Siora ex voto, praeeunte 

Aelio Alltho sacerdote, sacerdotia Ae111ilia Seclmdilla, tibicine Flavio 

Restituto, apparatore Vireio Hermetio/le, Inchoatum est sacrum 1111 

1lonas maias, consmnmatU11l nOllis eisdem, T. Sedio Laterano, 

L. CusPio Rufino consulibus. - Locus datus decreto decuriomml. 

« Pour la conservation de l'empereur Lucius Septime Sévère 

« Pius Pertinax Auguste et de Marc Aurèle Antonin César 

,< (Caracalla) empereur destiné, et de Julia Augusta, mère des 

« camps. et pour la conservation de toute la maison divine et 

« le maintien de la colonie CoPia Claudia Augusta de Lyon, 

« Septicia Valeriana et Optatia Siora ont, en accomplissement de 

« leur vœu., fait un taurobole. Le prêtre officiant a été Aelius 

« Anthus, la prêtresse Aemilia Secundilla, le joueur de flûtes 

« Flavius Restitutus, l'ordonnateur Vireius Hermetio. La solennité 

« a commencé le III 1 des nones du mois de mai (4 mai) et a fini 

« le jour des mêmes nones (7 mai) , sous le consulat de --::ïtus 

« Sextius Lateranus et de Lucius Cuspius Rufinus. 

,< L'emplacement a été donné par décret des décurions ». 

De même que le taurobole de 1 94 pour Septime Sévère et Albin, 

celui-ci, offert pour Septime Sévère et Caracalla, paraît avoir donné 
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lieu ü un sacrifice double. Sur l'un et l'autre des deux autels. 

les têtes de taureau et de bélier sont répétées, et sur l'inscrip

tion de l'un aussi bien que sur celle de l'autre apparaissent deux 

personnes comme ayant reçu le b~lptême mystique. Disons tout 

de suite que le taurobole dont il s'agit présentement a été célébré 

dans les premiers jours de mai de l'an 197 . deux mois et quelques 

jours après la victoire remportée il Lyon par Septime Sévère. 

Cet empereur a ici les surnoms de Pius et de Perûllax, pris, le 

dernier au moment de son élévation, l'autre dès avant la fin de 

195. Son fils aîné porte les noms de «Marc Aurèle Antonin» et 

le titre de «César », qu'il lui avait donnés au plus tard au com

mencement de 1 96, étant ~l Yiminacium sur les confins de la Mésie 

et de la Pannonie, alors qu 'i l s'apprêtait il marcher contre Albin. 

Le titre d' hl1perator destillatus, que notre inscription y ajoute et 

qui ne se rencontre sur aucun autre monument, est une sorte 

d'amplification pompeuse de celui de Caesar, en même temps une 

protestation contre les anciennes prétentions du César vaincu. A 

la tête de la maison divine est expressément nommée l'impératrice 

Julie avec le titre de «mère des camps»; peut-être avait-elle été 

présente ~l la bataille. La colonie a ici encore tous ses noms; elle 

est appelée CoPia Claudia Augusta Lugudzmum ou" Lugdunum: 

l'abréviation L YG ne permet pas de savoir sous laquelle des deux 

formes était donné le nom de celtique. On apprend de Dion Cassius 

(46, 50), qui écrivait environ un demi-siècle plus tard, que la 

première avait, dès avant son temps, cessé d'être en usage. 

Les deux femmes, Septicia Yaleriana et Optatia Siora, qui ont 

reçu chacune un des deux sacrifices, en avaient d'avance formé le 

vœu. La seconde a un surnom qui paraît africain; un tombeau 

transporté de Lyon au village de Feyzin fait connaître qu'elle 

était mariée ~l un Marcus Modestius Modestinus (Il/SC. de Vien1le, 

), p. 97)' Elle était peut-être compatriote de Septime Sévère, 

qui lui-même était africain d'origine. 

La cérémonie semble avoir eu un éclat inusité. Outre le prêtre 
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officiant Aelius Anthus, qui selon l'apparence était un affranchi, 

il y a eu une prêtresse, Aemilia Secundilla, de condition ingénue 

d'après ses noms. Le joueur de flùtes Flavius Restitutus nous est 

déjù connu; nous l'avons vu assister aux tauroboles des années 

19° et 194· Mais l'ordonnateur ~s- Hermetio, un affranchi 

sans doute d'après son surnom servile, apparaît pour la première 
fois. 

La fête a duré quatre jours, du 4 au 7 mai de l'an 197, sous 

le consulat de Titus Sextius Lateranus et de Lucius Cuspius 

Rufinus. Une inscription d'Afrique (Renier, 3520 ; voyez Klein, 

Fasti consulares), donne au second de ces deux consuls le prénom 

de Caius: T. Sextius Lateranus, L. (C.?) Cuspius Rufinus. 

L'emplacement de l'autel a été concédé par un decret de 

l'autorité municipale et est ü chercher, par conséquent, non sur 

le territoire compris entre les deux fleuves et faisant partie du 

domaine des trois Gaules, mais sur le sol lyonnais. C'est par suite 

de déplacement que cet autel sera venu à la Croix-Rousse. 

9 

SEPTIME SÉVÈRE, CARACALLA ET GÉTA 

Taurobole offert pour la conservation de Septime 
Sévère, de Caracalla et de Géta. 

Arcade L. - Fragment « retiré du lit de la SAONE vis-à-vis 

1 1/ '.. . \ . \ C. """;) 
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({ la rue MARTIN, en août 1870 » (Martin-Daussigny), au 

quartier d' AINAY. - Hauteur 0 m. 80, largeur ° m. 40. 

pro salll te dOl1lilloruJJl Il . Il . 1t 

i11lp . caes . divi 11l. alltollilli pii 

germ . sar17l . fil· divi cOl1lmodi fr 

divi A1lto1lini pii 1l ep . divi 

badrialli pro1l . dh'i traialli 

partb . abn . di-vi ll er"va e adll 

1 . sept· severi pii pertill . al/g 

POllt . max . p . p . . .... 

arab . adiab . partb . 1llax . et 

10 i11lp . caes . m . allr· ail t . pii fcl . allg 

Imp . ca es . 1 . sept · severi pii 

PERtillaeis augllsti filii 

PARThie· max· arab· adiab· et 

[p. sept· getae l1obilissi11li] 
15 [ea e saris ] 

iMp · CAES· L . sept· severi pii 

PERT· Allg filii 

imp· CAES· M· AVrel · alltollilli 

PlI FELleis allg 
20 parT M ARAb· a(tiab . fratris 

taurobOLlum matri deullZ 111 . i 
fee ... . . . . .... . .. . . . . . 

L'I au commencement de la onzième ligne, le T de PART ü la 

treizième privés de leur partie supérieure; le T du pareil groupe. 

h la dix-neuvième, de sa haste entière et de la moitié gauche de 

sa traverse; les lettres OU, ~l la vingt et unième, de leur partie 

inférieure; la quatorzième ligne et la quinzième martelées dans 

l'antiquité. 

MARTIN-DAUSSIGNY. n° 1 152 de son Registre d'entrées. - ALLMER. 
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Revue épigraphique, l, p. 9, avec fausse attribution ü Septime 

Sévère et ü Plautien. - DISSARD, Catalogue, p. 92 • 

Pro saIl! te d01l1 il/or l!1n 1lostrorum triuJ7l : 

llllperatoris Caesaris, di'vi M. Antol/Î/li Pli GermaI/ici Sar11latici 

.filii, divi Commodi fratris, divi AI/tol/il/i Pii llepotis, divi Hadriani 

prol/epotis, divi Trajani Parthici abl/epotis, divi Nervae adnepotis, 

L. Septimii Severi Pii Pertil/acis A l/gustt' , pOl1tificis 11laxi11li, patris 

patriae, ...... Arabici Adiabenici Partbici 11laxillli. 

Et lmperatoris Caesaris M. Aurelii A/ltonini pii f elicis Al/gusti, 

Imperatoris Caesaris 1. Septimii Severi Pii Pertil/acis AlIgusti filii, 
Par/bici maximi Arabici Adiabenici. 

Et [P. Septimii Getae nobilissi11li C aesaris l Imper atoris Caesaris 

L. Septi1llii Severi Pii Pertil/acis Al/gl/sti fi/ii, lmperatoris Caesaris 

M. AI/relii AI/tol/illi pii {elieis Augusti Parthici lllaxi17li Arabici 
Adiabe/lici fratris. 

Taufobolium Matri deum 11lagnae Idaeae fecit (ou feeerul1t) ..... . 

« Pour la conservation de nos trois maîtres: 

« L'empereur César Lucius Septime Sévère pieux Pertinax 

« Auguste, souverain pontife, père de la patrie, arabique adiabé

« nique parthique très grand, fils du dieu Marc Antonin (Marc 
« Aurèle) pieux, germanique sarmatique , frère du dieu Commode, 

« petit-fils du dieu Antonin le Pieux, arrière-petit-fils du dieu 

«Hadrien, arrière-arrière-petit-fils du dieu Trajan parthique, 

« arrière-arrière-arrière-petit-fils du dieu Nerva; 

« L'empereur César Marc Aurèle Antonin (Caracalla) pieux 

« heureux Auguste, parthique très grand, arabique adiabénique, 

« fils de l'empereur César Lucius Septirne Sévère pieux Pertinax 
« Auguste; 

« Et [Publius Septimius Géta, nobilissime César J, fils de r empe

'Î< reur Lucius Septime Sévère pieux Pertinax Auguste, et frère 

« de l'empereur César Marc Aurèle Antonin (Caracalla) pieux 

« heureux Auguste, parthique très grand, arabique, adiabénique; 
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« Un taurobole il la Grande Mère des dieux Idaéenne a été fait 

" par. . . . . . . . . . »). 

Le nom de Pertinax conservé ~l la douzième ligne et ~ l la clix

septième permet de reconnaître clairement Septime Sévère; ceux 

d' Irnperator Caesar M. Allrelius conservés il la dix-huitième font 

reconnaître non moins sûrement Caracalla déjil associé il l" empire. 

Il y a it chercher quels étaient les noms autrefois contenus dans les 

lignes martel ées, c'est-il-dire la quatorzième et la quinzième. 

Les princes mêlés il l 'histoire du règne de Septime Sévère dont 

les noms ont subi l' injure d'une radiati\.)n offici ell e sont Albin. 

Géta et Plautille; il faut y joindre Plautien. le père de cette 

princesse. 

L'association de Caracalla il l'empire en qualité d'auguste prend 

son point de départ en 198 . Il a sur l'inscription les surnoms de 

pius et de f elix : le premier lui a été donné seul ement en 2 0 l , 

le second un peu plus tard. Il ne peut donc pas être question 

d'Albin, tué au commencement de 197. Il doit s'agir alors de 

Géta ou de Plautille. 

Géta était plus jeune que Caracalla et moins avancé en honneurs. 

Il ne fut élevé ü b dignité de César qu 'en 198, en même temps 

que Caracalla recevait celle d'empereur et d'auguste , et lui-même 

ne parvint il cette dernière en association avec son père et son 

frère que on:~e ans plus tard , en 209. Sur les monuments où 

figurent les noms des trois princes, ceux de Géta prennent rang . 

non pas immédiatement après ceux de Septime Sévère, mais 

toujours après ceux de Caracalla. 

La même observation est valable pour l'impératrice Plautille , la 

femme de l'aîné des deux fils de Septime Sévère ; ses noms ne 

viennent jamais avant ceux de son mari. Or, en s'en tenant il 

l'apparence du fragment et en acceptant la ligne par laquelle il 

débute pour la première de l'inscription , les noms martelés de 

Géta ou de Plautille seraient venus immédiatement après ceux de 

Sévère et avant ceux de Caracalla, et alors , Albin devant être 
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repoussé parce qu'il était mort longtemps avant l'érection de 

l'autel~ Géta ou Plautille parce que j~-leurs noms ne seraient pas 

;l leurs places, on se trouve en présence d'une difficulté sans issue 

;l moins d'admettre, comme nous l'avons fait, que le fragment ne 

donne pas le commencement de l'inscription. 

En recourant à ce moyen, toutes les difficultés essentielles 

s'évanouissent. Le texte nomme dans l'ordre régulier en premier 

lieu Septime Sévère avec ses noms et titres et la généalogie 

imaginaire qu'il s'était fabriquée quand, en 196~ il avait donné 

;l son fils les noms de Marc Aurèle Antonin, en second lieu 

Caracalla qualifié fils de Septime Sévère et en troisième lieu Géta 

qualifié pareillement fils de Septime Sévère et frère de Caracalla. 

En raison de la haute et exceptionnelle situation de Plautien, 

sa fille n 'aurait pas été nommée sans qu 'on eût pris de là occasion 

de le nommer, lui aussi, avec ses titres de préfet du prétoire, 

de clarissime personne, de pontife nobilissime, de parent des 

augustes et de nécessaire compagnon de toutes leurs expéditions 

(Wilmanns, 986). Puisque la mention du taurobole clôt l'énumé

ration des noms sans qu'il s'y trouve rien de semblable, ni une 

seconde place martelée, c'est que ni Plau~ille ni Plautien n'y 
figuraient. 

Le 27 février de 212, un an et quelques jours après la mort de 

Septime Sévère, Caracalla ayant assassiné son frère, obtint du 

sénat un décret contre sa mémoire; les noms du malheureux 

jeune prince furent effacés sur tous les monuments publics. 

L'arrêt fut exécuté avec une rigueur extrême, et même dépassé; 

prononcer seulement le nom de Géta devint un crime punissable 

de mort; jusque dans les comédies, -- et il y était fréquent, -

on fut obligé, partout où il se rencontrait, de lui en substituer 
quelque autre. . 

Les lettres OU échappées :l la destruction de la dernière ligne 

du fragment ne peuvent guère avoir appartenu qu'au mot tauro
bolium. Le monument dont ce ftagment provient, aurait donc été 
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un autel dédié en souvenir d'un sacrifice taurobolique offert pour 

Septime Sévère, Caracalla et Géta, et non avant que Caracalla 

eût le surnom de felix reçu au plus tôt vers l'an 2°5; mais il 

se peut qu'il ait été d'une époque beaucoup plus tardive", de 

l'an 208 par exemple, alors que Septime Sévère, se rendant en 

Angleterre, dut passer il Lyon avec ses deux fils. 

Géta eut en 209 seulement, comme nous venons de le dire, le 

titre d'Auguste. Si, - ce qui est peu probable, l'opportunité ne 

s'en laissant pas apercevoir, - le taurobole n'avait été fait 

qu'après l'investiture de ce titre, la restitution il substituer il celle 

ci-dessus proposée pour les lignes martelées devrait remplacer par 

le mot abrégé A YG les mots 1'lobilissimi caesaris et n'arriverait 

plus il remplir l'espace disponible. 

Par qui et avec quels détails de cérémonie a été célébré ce 

taurobole? L'insuffisance du texte conservé ne permet pas de le 

savoir. 

10 

Taurobole sans date et sans mention du prince 
en faveur de qui il a été offert. 

Arcade XXXI. - Bloc quadrangulaire qui doit avoir été le dé 

d'un autel dont la base et le couronnement étaient rapportés; 

« découvert en 1 847 dans la démolition " du vieux PONT DU 

« CHANGE sur la SAONE; il faisait partie de la rangée de 

« pierres qui formait la clef de voûte de la deuxième arche rive 
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« gauche » (Comarmond). Une tête de taureau, aujourd'hui 

martelée, occupait le milieu de la face antérieure entre la troisième 

ligne et la dernière. - Hauteur 1 m. 10, largeur 0 m. 6,. 

TAVROBOLIVM 

MA TRIS· DEV M . A VG 

BILLIA . T· FIL· VENERIA 

L D 

Tête 
de 

taureau 

D D 

DE BOISSIEU, p. 38. _ COMARMOND , Description, p. 186, 

pl. 3; Notice, p. 67. - MONFALCON , Réédition de la Recherche 
de SPON, 1587, p. 356 ; Musée Lapidaire, p. 12. - DISSARD, 
Catalogue, p. 92 . 

Taurobolium Matris deu111, augustae, Billia, Titi filia, Veneria -
Locus datus decreto decurionu11l. 

« Taurobole de la Mère des dieux auguste, Billia Veneria, fille 
« de Titus (Billius). 

« Emplacement donné par décret des décurions ». 

Le laconisme de ce texte n'ouvre le champ qU'~l des conjectures. 

La donation de l'emplacement de l'autel sur un lieu public 

permet cependant de penser que la solennité n'a pas été de 

caractère privé. La tête de taureau représentée seule éloigne la 

Supposition que le sacrifice puisse avoir eu pour objet la conser
vation de deux princes. 

11 faut remarquer le surnom augusta tel donné ~l la déesse et 

qu'on ne lui retrouve, croyons-nous, nulie par i. "meurs. Aur,lit-on 

voulu exprimer par là, dans la rédaction par trop écourtée de 

l'inscription, que le taurobole a été offert en faveur d'un 
empereur? 
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1 1 

Au Dépôt. - Fragment d'une tablette en marbre, incomplet de 

tous côtés, trouvé en 1884 dans le RHONE, vis-il-vis la place 

GROLIER. - Hauteur 0 m. 08, largeur ° m. 09 . 

. . .. caeSAR' 

........ R 

Inscriptions contenues dans les paragraphes suivants. 

Claude. - Ci-après: Inscriptions di-verses. Poids en bronze au 

nom de Claude en lettres d'argent incrustées: TI · CL· CA· A VG; 

poids appartenant peut-être au mobilier des bureaux du procura

teur de la Lyonnaise comme étalon de vérification. 

Claude. - Ci-après: Marques de fabrique. Tuyaux de plomb 

au nOI11 de Claude: TI·CL·CAES, trouvés au nombre de plus de 

vingt au clos Billon, près du château d'eau de l'aqueduc de 

Pilat. 
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Claude. - Ci-après: Inscriptions de provenance non lyonnaise. 
Borne milliaire apportée du camp de la Valbonne. 

Maximin. - Ci-après: Inscriptions de provenance non lyonnaise. 
Borne milliaire apportée d'Ampuis . 

. Inscriptions perdues ou non entrées au Musée. 

Tibère. - Fragment (De Boissieu, p. 90) , découvert en 1847 

rue MARTIN, dans les fondations de l'ancien couvent Saint

Michel, au quartier d' AINAY. Nous avons proposé, dans notre 

Revue éPigraPhique (l, p. 5), la restitution suivante et l'attri

bution h la période comprise entre le 10 mars de l'an 15 de J .-C., 

date de l'élection de Tibère h la dignité de pontifex maximus, 

et le 26 juin de l'année suivante, terme de sa XVIe puissance 

tribunicienne : tiberio caesari, divi auguSTI Filio, augusto, pontifici 

maxlMO, consuli Il, tribunicia potestate XV (ou XVI) , IMPeratori 
IV (?) ou peut-être IX. 

Vespasien. - Fragment (De Boissieu. p. 52 9), autrefois au 

quartier SAINT-PIERRE, à la porte de la chapelle SAINT-COME. 

daté de la sixième année du règne de Vespasien consul pour la 

septième fois avec son fils Titus consul pour la cinquième fois 

(Voy. Revue éPigraphique, I. p. 5): .... MAGHO .... ANNO 

SEXto imp' caes' veSPASIANI AVGVSTI VIi eT' vesl"" AVG' 

f' V' consUlibus, tres provinciaE GALLIAe - La date répond 
Ü l'an 76. 

4 



EMPEREURS 

Hadrien. Borne découverte le 27 avril 1887 à CHAGNON, 

dans le canton de Rive-de-Gier (Chaverondier, dans le Mél/l 0 ria 1 

de la Loire du 2 mai 1887, et dans la Loire Républicaine du 3 du 

même mois; Thiollier et Testenoire-Lafayette, dans le Bulletill 

de la Diana, 1887, p. 172, avec photographie de M. Thiollier). 

relative il l'aqueduc du Pilât. Elle reproduit une ordonnance de 

l'empereur Hadrien, faisant défense « il tous de labourer, semer 

« ou planter )) sur une certaine largeur de terrain « destinée il la 

« protection de l'aqueduc» : 

EX AvcToRIT A 1: 
IMP . CAES' RAIA 

NI HA DR IAr--1 

AVG NEMINI 

ARANDI 

END 1 

SER 

PANG 

ENDIVE IVS 

EsT INRA ID 

SPATIVM AG 

10 RI o..yOD TVE 
LAE DvcTvs 

DESTINATvM 

EST 

Ex auctoritate Imp(eratoris) Caes(aris) Traialli Hadriani Aug(usti) 
nemini arandi serendi pangendive ius est intra id spatiuln agri quod 
tutelae ducttl8 destinatum est. 

« De l'autorité de l'empereur César Trajan Hadrien Auguste, 

« défense de labourer, semer ni planter sur cet espace de terrain 

« affecté à la garantie de l'aqueduc ». 

L'aqueduc, qui, du hameau de la Martinière sur la commune 

d'Izieux, amenait il Lyon les eaux du Gier par un parcours de près 
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de soixante-dix-neuf kilomètres, passait, en effet, sur le territoire 

de Chagnon, où existe encore, au nord du village, sur la rive 

droite du ruisseau de la Durèze, affluent du Gier, un souterrain 

de 600 pas de long marqué sur la carte du Dépôt de la guerre. 

La bande de terrain sur laquelle il n'était pas permis de cultiver 

était celle qui courait au-dessus de l'aqueduc, qui en cet endroit 

passait sous terre. Elle était, paraît-il, délimitée de chaque côté 

par des bornes qui en marquaient la largeur. La pierre récemment 

découverte était une de ces bornes. 

Trouvée h environ 200 mètres en amont de Chagnon, à 1 10 

mètres de l'angle ouest du cimetière et sur la même rive du 

ruisseau, à une douzaine de mètres en contre-bas du chemin de 

Saint-Julien-en-jarez ~l la Madeleine, mais renversée et par consé

quent déplacée, elle ne devait cependant pas être éloignée de sa 

place primitive. Il eût été particulièrement intéressant, si cette 

place primitive eût été exactement connue, de pouvoir mesurer sa 

distance du passage de l'aqueduc et arriver ainsi ~l savoir d 'une 

manière précise quelle était la largeur de l'espace affecté h la garantie 

de ce passage. Faute de donnée certaine, on peut toutefois se faire 

à cet égard une idée approximative d'après des cas analogues. Une 

inscription de Venafrum, en Italie (Mommsen, Inscriptiones regni 
Neapolitani, 4602), relate une ordonnance de l'empereur Auguste 

prescrivant de laisser vacant de chaque côté de l'aqueduc de 

cette localité un espace de huit pieds de large; l'aqueduc, qui, 

là, était extérieur, avait lui-même trois pieds de largeur: donc 

en total dix-neuf pieds. On n'aperçoit pas de nécessité de suppo

ser à la bande de terrain destinée à la conservation de l'aqueduc 

du Gier ~l son passage h Chagnon une largeur plus grande. 

Septime Sévère. - Autel (De Boissieu, p. 59. Manuscrit 
Ruolz-Dissard), autrefois à Lyon, au siège de l'OFFICIALITÉ, 

actuellement et depuis longtemps déjà à Fontaines-sur-Saône; 

dédié aux Matronae Aufaniae et aux Matra Pannoniorum et 
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Delmatarul1Z pour la conservation de Septime Sévère et de la 

famille impériale par un tribun de la légion Ire Minervia, Titus 

Julius Pompeianus, en qui Léon Renier (Melanges. d'ePigraPbie, 
p. 152) a reconnu le fils ou plutôt le petit-fils de ce Claudius 

Pompeius, gendre de Marc-Aurèle, qui refusa l'offre qui lui fut 

faite par Oidius Julianus de partager avec lui l'empire. La légion Ire 

Minervia appartenait il l'armée de la Germanie Inférieure et est 

une de celles qui ont combattu pour Sèvère contre Albin. Les 

Matrones Aufaniennes et les Mères des Pannoniens et des Oelmates 

sont les divinités que Septime Sévère, inquiet des succès d'Albin 

au commencement de la guerre, avait consultées dans sa route 

et qui lui avaient prédit qu 'il serait victorieux. Trouvée il Lyon, 

l'inscription ne peut pas avoir été rédigée du temps 9ue Lyon 

était au pouvoir d'Albin, et n'a été par conséquent faite qu'après 

la victoire de Sévère. - Nous croyons savoir que M. Hirschfeld 

ne considère pas comme suffisamment fondée l'opinion de Léon 

Renier relativement il Titus Julius Pompeianus. 

Philippe. - Fragment (De Boissieu, p. 529), dai.é du YI ou xVI 

KAL . Martias ou Maias, IMP' 0 . N' PHILIPPO AYG ft 

TITIANO cos. Le consulat de l'empereur Philippe avec C. Maesius 

Aquillius Fabius Titianus ou C. Bultius Geminius TitÎanus (Yoy. 

Klein, Fasti consu/ares) répond il l'an 245. 

Constantin. - Borne milliaire (De Boissieu, p. 371), employée 

dans la construction de l'ancienne église de la GUILLOTIÈRE et, 

après la démolition de cette église, comme butte-roue au portail 

de la cour d'une auberge dans la rue des Asperges: Imp(eratori) 
Caes(ari) Fl(avio) Val(erio) Constant(ino) P(io) f(e/ici) Aug(usto), 
divi [Constantii Augusti pii filio], .... 
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Inscriptions étrangères relatives à Lyon. 

Hadrien. - Statue élevée ~l Hadrien en l'an 119 par les 

bateliers du Rhône, Ü SAINT-JEAN -DE- MUZOLS, ~l une demi

lieue en amont de Tournon, dans le département de l'Ardèche. 

(Dé de piédestal, extrait vers 1860 du mur de l'abside d'une petite 

chapelle romane située à mi-plaine entre le Rhône et le coteau 

de la rive droite; déposé actuellement au bord de la grande route, 

avec divers autres débris antiques provenant du même lieu, devant 

l'église nouvellement construite. Voy. Gruter, 248, 8 et 1002, 10; 

Allmer, /nscripl. de Vienne, l, p. 53) : hnp' Caes' , divi 1 Traiani 

Partbici \ftl', divi Nervae \ m'poli, Traia110 1 Hadriano Aug, \ ponti!' 

111~X' ~ ~r~b' 1 potest· III, cos' III, \ nautae Rhodanici \ indulgenlissimo 1 

pnnclpl. « A l'empereur César Trajan Hadrien Auguste, fils du 

(.; dieu Trajan parthique, petit- fils du dieu Nerva; souverain 

<: pontife, revêtu de la puissance tribunicienne pour la troisième 

<; fois, consul trois fois, prince très bienfaisant, les bateliers 

<\ du Rhône ». Cette inscription, dont !a date tombe en 119, 

doit se rapporter à un passage d'Hadrien à Lyon dans un de ses 

voyages en Gaule. Sans doute il aura voulu faire sur le fleuve 

une partie de sa route et n'aura pas manqu~ de gratifier :! cette 

occasion la corporation lyonnaise des bateliers du Rhône, dont il 

avait pris ou quitté les bateaux il Saint-Jean -de- Muzols, de 

quelque insigne libéralité, en reconnaissance de laquelle ils lui 

ont érigé en cet endroit une statue. 
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Commode, - Taurobole offert en 184 pour la conservation de 

Commode, de la famille impériale et de la colonie de Lyon (Ins

cription « découverte au XVIe siècle dans le territoire de TEING ),', 

sous l'autel de la chapelle de l'ERMITAGE; voy, de Boissieu. 

p, 28) : [pro salllte i111P' caes' m' aur comlllodi 1 allfonini a1fg' 

Pi]i d011luusq' divilnae coloU' coPiae claud' aug' lug' 1 fauroboliuJJl 
fecit q' aquiu8 antonialnus pontif perpetuu8, - sculpture en relief 

représentant une tête de taureau, - ex vaticinatione pusonii juliani 

arcbi \galli inchoatu11l XII kal' mai' C011sU1111111atU11l VIIII kal' mai' l' 

eggio marullo 1 cU' paPirio aeliallo cos' praeeullte aelio \ castrense 
sacerJote tibicine albio verino : « Taurobole offert pour la conser

,< vation de l'empereur César Marc Aurèle Commode Antonin 

« Auguste le Pieux, et de la maison divine et de la colonie CoPia 
« Claudia Augusta de Lyon, par Qyintus Aquius Antonianus. 

« pontife perpétuel , d'après la prescription prophétique de l'ar

« chigalle Pusonius Julianus; commencé le XII des calendes 

« de mai (20 avril), terminé le VIIII des calendes de mai 

« (23 avril), sous le consulat de Lucius Eggius Marullus et de 

«Cneus Papirius Aelianus, Le prêtre officiant a été Aelius 

« Castrensis; le joueur de flûtes Albius Verinus », Le consulat 

indiqué répond il l'année 1 84, 
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Il. - 1 SCRIPTIO S RELA TIV AUX F CTIO S REMPLIES 

PAR DES SÉ ATEURS 

C' sar il la suit d la guerre qui 1 r ndit maître de la Gaule, 
fit, en l'an 50 de tout le pa qu'il v nait d conqu' rir, une 
eule provinc , et les cho es d meur' r nt en cet . tat jusqu il ce 

que,. vingt-trois an plus tard, en 1 an 27 AuO'ust le divisa n 

troi provinces : 1 Aquitaine 'tendue au nord de la Garonne 
JUSqU'il la Loire la Belgique prolon' au sud de la Moselle 

ju qu'au Rhône la L onnais form' e du reste de la C Itique et 

ainsi appelé du nom de la coloni romaine fond' e en 1 an 43 

par le sénat au confluent de la aône et du Rhon . Mais malgré 

cette division 1 s trois provinces dont L) on par a ituation ~l 

1 ur limite commune et bientôt apr' s au point de d ' part de quatre 
routes divergeant n quatre directions oppos' s 'tait la capitale, 

n en continu' rent pas moins pendant tout le r' gne d Auguste Ü 

rester administr ' es comme ne formant qu une seule province sous 

un commandement militaire dont l'autorité embrassait, non seule
ment la Gaule enti' r mais aussi tant qu'elle fut sous la 
domination romaine, la partie d la Germani comprise ntre le 
Rh'n et l'Elbe. 

Ce fut Tib' re qui fit des trois Gaul~s trois gouvernements 
séparés sous autant de gouverneurs parti 'uliers, tous trois de rang 
pr'torial et sans commandement militaire . La GClmanie du Rhin 
il Ile ayant . chapp' aux Romains une premi \ re fois en 1 an 9 
de notre \ re par l'incapacit' de Varus apr' savoir . té pendant 

environ vingt ans r' duite en province, et une seconde fois 
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définitivement par le mauvais vouloir de Tibère alors qu'elle 

venait d'être entièrement reconquise, une zone de territoire fut 

prélevée sur la Belgique le long de la rive gauche du Rhin pour 

former deux provinces sous les noms de haute et de basse 

Germanie, pourvues chacune d'une forte armée commandee par 

un légat impérial de rang consulaire, 

Le gouverneur de la Germanie Supérieure résidait il Mayence, 

celui de la Germanie Inférieure il Vetera près Xanten, celui de la 

Belgique ù Reims, celui de l'Aquitaine peut-être il Bordeaux: le 

gouverneur de la Lyonnaise résidait il Lyon, 

Les inscriptions relatives ù des fonctions exercées par des séna

teurs ne sont pas nombreuses, mais quelques-unes d'entre elles 

sont d'un intérêt capital : 

C'est en première ligne le discours prononcé il Rome en l'an 48 

par l'empereur Claude il l'effet d'obtenir pour les citoyens romains 

de la Gaule chevelue le droit d'accès au sénat et aux fonctions 

de la carrière sénatoriale; discours dans lequel est, entre autres 

choses, fait mention des sénateurs que les colonies de Lyon et de 

Vienne, - et Vienne depuis plus longtemps que Lyon, -

envoyaient déjù ~l la curie de Rome; de jeunes Gaulois, la plupart 

Viennois ~l ce qu'il semble, qui. sans être sénateurs. assistaient 

aux réunions comme auditeurs; du Viennois Valerius Asiaticus 

parvenu au consulat; de Fabius l' Allobrogique; de Drusus opérant 

le recensement dans la Gaule; 

Se montrent ensuite des dates par les noms des consuls des 

années 160, 172, 184, 190, 194. 197 et 247; 

Puis vient une série de hauts fonctionnaires et de personnes 

appartenant à l'ordre sénatorial : 

Un préfet du prétoire, le célèbre Plautien (ci-après), honoré 

d'abord des orna11lenta cons:tlaria, puis du consulat avec le titre 

de consul pour la seconde fois; 

Plusieurs gouverneurs de la Lyonnaise Tiberius Claudius 
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Q!.Iartinus (in cr . p rdu ). pourvu sous Trajan t Hadrien de 

div rs s fonctions prétorial s. t. d'apr' s J"opinion de R nier 

p ut- "tr v nu O'ouv rn ur d la Lyonnaise' - Lucius Aemilius 
Front. .... (ci-apr' ) legalitS Al/ot li pro praetore provillciae Lugu
dl/llellsi . ou Antonin 1 Pi ux (?). t parv nu nsuit au 

consulat; - Titus Flavius cundus Philippianus (ci-apr' ) legalus 
Al/guslo1"ul/I triulIl pro'tillciae Lugr'dll1le/lsis"" sous ptime 'v're 
ré nant avec ses d ux fils' 

n ouv rn ur d l'Aquitain , Caius Alfidius Gallus Paccianus 
(in cr. p rdu) leo'allt8 Al/gu.li pro prae/ore pro't'illciae Aqllilallicae. 

o t' ri ur ment il Hadrien honor' d'un tatue par la cit' des 
L movices pro a 1 m nt ~I l'élut 1 de Rom t d'AuO'uste' 

Un rsonnaO'e pr'torial curateur t patron d la coloni de 

Lyon : Lucius ulviu Gavius umlSlUS etronius Aemilianus 
( i-apr' ). v(ir) c(la1'i sill/1 ), curator reip~lIblicae) coloJliae Lugdu
lIe/l iUIIl sous ptim ' v' r réanant av c araC<'llla' 

Un ~ mm appart nant il l'ordre ' natorial, Cervidia Vestina 
(ci-aprè), dari sima fe11'illa. l" pous du curateur et patron Fulvius 
Aemilianus dont il vi nt d tr parlé' 

Un fils d ' nat ur Titus Flavius Victorinus Philippianus (ci
apr' ). clarissi1lluô juvellis; 

Un autre fil de nat ur, Titus Flavius Aristius Ulpianus (ci
apr's), fr'r du r'c'dent. clarissimus puer lectlls iu pa tridas 
jamilia ; 

Un enfant de quatre ans admis aux privilèges des fils ' de 
s' nateurs: Caiu Julius Celsus Maximianus (ci-apr' ), adlect1ls 
a 111101'11 111 quattuor in amPli. siJ1lllm ordiuem ab /111peratore Tito 
Aelio Hadriano Antonillo Pio, sous Anton 'n le ieux: 

Un jeune homm pourvu d'une des fünctions du vigintivirat, 
Julius Taurus (ci-apr's) decemvir stlitibzt.8 j·lIdicc;:!1ls. 

L inscription au nom du gouverneur lavius Philippianus est 
rav' Sur un autel' les autres se lisent ou se lisaient autrefois 
ur d pi ' d staux de statues. 
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12 

T ABLE DE CLAUDE 

Partie du discours prononcé par l'empereur Claude 
en l'an 48 à l'effet d'obtenir pour les citoyens 
rOlnains de la Gaule chevelue le droit d'accès au 
sénat de Rome et aux fonctions de la carrière 
sénatoriale. 

La Table. 

Moitié inférieure, fendue verticalement par le milieu en deux 

parties ~l peu près égales, d'une table de bronze divisée en deux 

colonnes de texte; trouvée au XVI e siècle dans une vigne du 

versant sud de la CÔTE SAINT-SÉBASTIEN en cherchant des 

eaux; acquise, quatre mois après sa découverte, le 12 mars 1529, 

- vieux style 1528, - de Roland Gerbaud, le propriétaire de la 

vigne, par les Conseillers de Lyon, au prix de cinquante-huit écus 

d'or au soleil, c'est à-dire, d'après le calcul de notre collègue 

M. Dissard, environ six cent cinquante francs de notre monnaie 

actuelle (valeur intrinsèque), et successivement déposée en 1529 

à l'Ostel-Commun de la rue Longue près de l'église Saint-Nizier. 

en 1604 Ü l'Hôtel- Commun de la rue de la Poulaillerie derrière 

la même église, en 16 57 Ü l'Hôtel-de-Ville actuel, en 1814 au 

musée de peinture, en 1845 (?) au musée lapidaire, en 1854 ou 
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en 18 55 dans la salle des antiques, en 18 59 une seconde fois au 

musée lapidaire, en 1868 dans le vestibule du musée des antiques, 

place qu 'elle a conservée jUSqU'~l ce jour. - Hauteur 1 m. 39, lar

geur du côté gauche ° m. 93, du côté droit 1 m., largeur totale 

1 m. 93· Hauteur des lettres ° m. 02; hauteur des accents ° m. 

012 à 01 5. Epaisseur de la plaque ° m. 08. Poids 222 kilog. 500. 

Découverte et acquisition de la Table. 

Copie du procès-verbal relatif ü l'acquisition par le consulat. 

(Voy. Bulletin épigraPbique de la Gaule, 1882, p. 298). 

« Vendredy 12me jour de mars 1528 » (nouveau style 1 529), 

« en lostel commun, de matin; 

« MM Claude Bellièvre, docteur Benoist Rochefort, Anthoine 

« Senneton, Hucgues Delaporte, Lyonard Montaignat, André de 

« Lerbenc, Jehan Mornay, Rolin Faure, feurent présens. 

« Ledit messire Bellièvre a proposé que puis quatre moys en ça, 

« ung nommé Roland Gerbaud de ceste ville de Lyon faisant 

« myner une sienne vigne en la couste St-Sébastien, a trouvé 

«deux grandes tables dareyn ou cuivre antiques et toutes 

« escriptes, lesquelles sont en vente et sont enviées par plusieurs 

« personnes qui ont pouvoir de largement despendre, a dit aussi 

« que les a veues et que à son jugement ce sont antiquailles 

« aussi belles que guères se treuvent et que sont dignes destre 

« par la ville retirées pour estre affigées en quelque lieu ~l 
« perpétuelle mémoire, mesmement que en icelles lames et tables 

« y a parolles servant à congnoistre l.'ancienne dignité de cette 

« ville de Lyon, et que pour ces causes il a traicté avec ledit 

« Roland pour avoir lesd. tables, faignant touttetfoys que œstoit 

« pour luy mesmes à ce que icelluy Roland ne teint le pris plus 

« roydde sil sentoit que la ville eust desir les avoir, et tant a fait 

« avec le moyen et ayde du sieur Hucgues Delaporte, que icelluy 
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« Roland sest joinct il les bailler pour cinquante-huit escus soleil, 

(\ que ne seroit grande despense il la ville veu que le metail que 

« poyse six quintaulx trente livres vault il fondre trente deux 

(\ ou trente quatre escus, et auroit !a ville non sans cause grand 

(. regret si lesd. pièces estoient transportées ailleurs, ou si elles 

.;.; tomboient aux mains de quelques ung qui, par faulte d'entendre 

(; que cest, les mist en fonte et que si elles demeurent icy et 

« seront affigées en lieu ou les gens savans en puissent avoir la 

(; lecture, ce sera grande consolation aux gens de la ville quand 

<, ils verront ung certain tesmoignage de la dignité de leurs 

(, majeurs, et servira d'aiguillon il vertu pour imitation des 

<; majeurs, et davantaige grand honneur il toute la ville pour ce 

<. que quand les bons seigneurs et savans personnaiges par cy 

~< passans verront que la ville tient bon compte de l'antiquité 

<. qui est il venérer et des choses doctes, auront iceulx passans 

(: presomption vehemente que icelle ville est munye de gens de 

\, bien. Q!Ioy ouy MM. les Conseillers ont advisé d'aller ensemble 

<-: veoir les dittes lames, lesquelles ils ont veues en ce mesme 

<: instant et avoir entendu et sceu que le dit Roland ne veult 

« rabattre aucune chose de la dite somme de cinquante huit escus 

(.; soleil, ont pour la ville retenu lesd. tables pour les causes 

« susdites, lesquelles sur le champ ils ont fait apporter en lostel 

<: commun ou elles seront affigées, au lieu ainsy que par eux 

<\ sera cy après advisé, et pour ce ont ordonné estre baillé audit 

« Rolland icelle somme de cinquante-huit escus pour l'achapt 

« des dites deux tables, dont a été passé mandement, avec acte 

« que icelluy Roland promettra par serment que sil retrouve les 

« pièces en tout ou en partie qui par rupture sont distraictes 

<, dicelles tables, il les dellivrera incontinent il la ville, en recevant 

« tant seullement la valeur du métail a l'estime commune, avec 

<; aussi acte que si mesdits seigneurs les conseillers veulent faire 

« cherche.r les dites tables au fond ou ont esté trouvé lesd. tables, 

« faire le pourront il leurs despens, et desdommageront ledit 
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« Roland si aucun dommaige il supportoit pour la dite cherche. 

« En ce mesme instant est survenu le capitaine Jehan Sala qui 

" qui a consenti il la dite ordonnance ». 

Il résulte de ce procès-verbal que les Tables ont été trouvées 

(, quatre moys en ça du vendredy I2 mc jour de 1528 )) , nouveau 

style 1 52 9. Elles ont donc été trouvées dans l'un des deux mois 

de novembre ou décembre 1 528 de quelque manière que l'on 

compte, soit d'après l'ancien style qui ne terminait l'année qu'il 

la veille de Pâques, soit d'après le nouveau qui la termine au 
3 1 décembre. 

Enzplacement de la vio"ne où a été trouvée la Table. e 

Emplacement de la propriété de Roland Gerbaud ou mieux 

« Gribaud )), d'après le plan terrier de la ville de Lyon en 1 3 52 

dressé par M. Vermorel, ancien agent voyer principal, et donné 

en extrait par la Société lyonnaise de Topographie historique dans 

la publication par elle faite en 1882 du manuscrit de N. de Nicolay 

intitulé : Description générale de la ville de Lyon, 185.3. 

o~ 

~ .Jl/aI&!!J;p'lu 
tf1"~~ ~,~tl Ç,,,°tae"L 

.Ji 

_ .... - ...,
-------

Tènement NOK F, vigne dite la Malavigne : - 1373, Aymon 

de Nevro; - 1493, Jean Chapuis; - 15 ... Jean Perréal, dit de 
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Paris; - 1526, Roland Gribaud, marchand et hôtelier; - 1543. 

Barthélemy de Naris. 

Tènement F G H K, vigne dite la Vinagère: - 1353, Bernarde 

Barral; - 1486-1493, Denis Paillères; - 1520, Claude Besson: 

- 1526, Roland Gribaud. - C'est lit que furent découvertes les 

Tables de Claude en 1528. 

Nos l, 2. 3, 4. 5, 6, 7 : Sept pies de jardin acquises par Roland 

Gribaud de Claude Besson. - L'église actuelle de Saint-Polycarpe 

occup~ les emplacements portant les nos 5, 6 et 7. 

N° 8 : Parcelle où se trouvait l'entrée principale du jardin et de 

la maison de Roland Gribaud. 

N° 9 : Restes d'un édifice antique découverts en 15 2 7. 

N° 10 : Maison de Roland Gribaud, plus tard le couvent de 

l'Oratoire. 

o 0 : Aqueduc romain (Plan terrier de la fin du seizième siècle). 

Bien que le massif inscrit sous le no 9 ait été reconnu pour 

n'être pas de construction antique. c'est vers cet emplacement que 

devait, croyons-nous, s'élever autrefois suivant toute vraisemblance 

l'autel de Rome et d'Auguste. Placé en cet endroit de la déclivité 

du côteau, cet autel se trouvait assis précisément sur l'arête faîtière 

des deux versants qui descendent l'un il la Saône, l'autre au Rhône, 

A cent cinquante mètres environ au couchant de ce massif, qui 

doit exister encore derrière le chœur de l'église Saint-Polycarpe, 

se développait l'amphithéâtre de la Société des Trois Gaules. 

affecté aux spectacles qui faisaient partie des fêtes du culte de 

Rome et d'Auguste. La vigne de Gerbaud occupait l'emplacement 

de l'autel même et la moitié au moins de l'intervalle compris 

entre l'autel et l'amphithéâtre. Un tènement appartenant en 1493 

~l une dame Clémence Chenevière occupait le surplus de cet 

intervalle. 
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Installations sltccesslves de la Table. 

Installation de la Table ~l l'Ostel Commun de la rue Longue 
- 15 2 9. 

Conformément à la délibération des Conseillers, « les Tables », 

ainsi qu'on disait ~l cette époque, furent exposées en l'Ostel

Commun alors situé dans la rue Longue; elles y prirent place en 

compagnie d'une inscription latine « de la façon de M. de Bel

lièvre », dont voici les deux textes notablement différents rap

portés dans son Lugdunum priscUln (exemplaire de Montpellier). 

Hocce ex reliquiis antiquœ urbis hujus ad latus montis divi 

Sebastiani, hoc salutis anno MDX X VII l, repertum Ouodecimprimi 

œre publico redemerunt. Oein ad urbis decorem, utque genii 

Lugdunensis alumnos priscœ virtutes commonefacerent hic ponen
dum curarunt. 

Vetustissimam hanc tabulam Lugduni ad radices montis Sebas

tiani hoc anno M. D X X V 1 Il consules redemerunt, utque juventutis 

Lugdunensis priscœ virtutes majorum suorum et laudes commone

faciant ad imitandum, hic ponendam curarunt. 

La maison de la rue Longue où était établi en 152 9 l'Ostel

Commun n'existe plus; celle qui la remr:l:!cc porte aujourd'hui le 

no 22 de la même rue et communique par une allé~ commune 

avec une maison ancienne qui a le n° 7 sur la rue de la Fromagerie 

et fait face au côté nord de l'église Saint-Nizier. 
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Installation de Ja Table il l'Hôtel-Commun de la rue de la 

Poulaillerie - 1604. 

En 1604 un nouvel Hôtel-Commun remplaça celui de la rue 

Longue. Il fut établi dans la rue de la Poulaillerie, derrière l'église 

Saint-Nizier. La maison existe encore; elle communique de la rue 

de la Poulaillerie, où elle a actuellement le n° 11, il la rue des 

Forces, où elle porte le no 2. On voit dans la cour un grand 

panneau sculpté surmonté des statues couchées du Rhône et de la 

Saône. Les Tables ont dû nécessairement y suivre le siège de la 

municipalité et y rester jusqu'au moment où. un demi-siècle plus 

tard, les Échevins de Lyon prirent possession de l'Hôtel-de-Ville. 

construit par J'architecte Simon Maupin sur la place des Terreaux. 

« bâtiment fort magnifique, tout construit de pierre blanche qui 

(\ ne cède guères en beauté au marbre ». 

Installation de la Table il J'Hôtel-de-Vilie de la place des 

Terreaux - 16 17. 

Ce fut en 1657 que (, ces deux belles Tables de fonte treuvées 

« il la côte Saint-Sébastien en 1 129, furent enclavées par le soin 

« du consulat dans b salle des pas perdus. fe~I M. Guignard 

« étant prévôt des marchands » (Spon). « Elles furent mises 

(, en 1657 dans le vestibule du nouvel Hôtel-de-Ville, où elles 

(, sont exposées et où elles font un des grands objets de la 

(, curiosité des gens de lettres et des étrangers qui passent par 

« cette ville » (De Colonia). « Cette année 1 657. le Consulat fit 

« mettre sous l'entrée de l'Hôtel-de-Ville les deux Tables de 

(, bronze où est gravée la harangue de l'Empereur Claude. et 

(, l'Image du Roy avec cette inscription » (Ménestrier): 

(, Cette année, le Consulat fit mettre sous l'entrée de l'Hôtel

de-Ville les deux Tables de bronze où est gravée la harangue de 

l'Empereur Claude, prononcée dans le Sénat en faveur des lyonnois 

ét l'Image du Roy avec cette inscription ~> (Ménestrier, Eloge bisto-
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rique de la 'ville de Lyollet sagrandeurcollsulaire. - Lyon. 1669): 

LVD. XIV F. ET NAV. REG. CHRISTIANISS. FEL. REGNANTE 

HOC DIVI CLAVDII RO~I. IMPER. LVnn. KATI. PRO IVRE 

CIVITAT. GALLI.tE COMAT .. d~ IN SENA'l'V DICE:\TIS AD SEN 

Lyern. COLON. PERTINEl\~ lVlOl\VlYlENTVlVI LEl\EIS HIS 

DVAUVS 'l'~\BVLIS INSCVLPTVM. PERILLVSTRISS. VIR. lAC 

GVlnNARD S.PR.r}~IECTI VICECOl\IES A REGLE l\lAIESTATIS 

SANCTIORIBVS CONSILIIS IN SVPRE1\IAM VECTIG.\L CVRI.lE 

APVD DELPHINATES PR.lESES. ITERV:M PRLEF. MERCATORVM. 

IYSTIN. CROPET EQVES D. DIRIGNI FVB.VIIS PO?\T. ET 

PORT. PR.lEF. NAT. COSTART CIVIS. P. BOLLIOVD EQVES 

C(YP\"SIL. RE(HVS ET ANTIQVIOR REGI CAVSA PATRONVS 

P. RAMBAVD EQVES D. DE CHAlVIPRENARJ) ET INTER 

NOBILES REGIS l\IINISTROS .\LLECTYS COSS. 

PVBLICI DECORIS ET ANTIQV LE MAIEST. VRBIS IlS"STA VRA

TORES APPONI :CVRARR A~ .. \ CHRIST. NA. M.D.C.LVII. 

LUD(ovico) XIV. F(ranciae) ET NAV(arrae) REG(e) Cbristia

niss(imo) fel(iciter) Regnante. boc divi Claudii Rom(alli) Impera

(toris) Lugd(uni) nati pro jure Civitat(is) Galliœ C0111atœ in 

!)èn(atu) dicenti(s) ad Sel1(atltm) LlIgd(Ul1i) Colon(iœ) pertinens 

1710numentum œneis bis duabus Tabulis insclllptmJl, perillu~trissi

( llnt8) Vir jac(oblt8) Guignard. S(anctt) Praejecti Vicecomes, a 

Regiae Majestatis sandioribus Consilii8 in Sllpre1llam Vectigal(ium) 

Curiam apud DelplJillates Prœses~ iteru111 Prœf(ecltts) Mercatorum; 

- jllstin(t l8) Cropet ~ Eques. D(011linus) de Ingni, pub(licùi) Viis 

POl1t(ibzts) et Port~ttb1ts) Prœf(ectus} , - ~Vat(alis) Costart, cÏvis. 

- P(etnl8) Bollioud ~ Equcs, Consil(iarins) Reg fus et antiquior 
Regi(arum) Causa(rum) Patronus. _ P(etrus Rambaud. Tiques . 

D(ominus de Champ-Renard. et inter nobiles Regù ministras allec/us. 

C onsules, publici decoris et antiquœ 11lajest( atis) Urbi-5 Instaura/ores. 
apponi curare. an (no) a Cbristo na(to) M. DC. L. VII. 

La Table de Claude occupait dans la salle des pas-perdus le 
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panneau bordé de tresses de feuilles de chêne qui se voit contre 

le mur du fond de la salle, il main gauche en entrant, et est 

aujourd'hui masqué en partie par la statue couchée du Rhône. 

L'inscription que fit graver le consulat et que rapporte Ménestrier 

se lisait dans le cartouche carré-long qui est au-dessus du panneau. 

Un socle qui surmonte le tout portait « lïm~lge du Roy >~. 

Millin dit dans son Vo)'ag'f. imprimé en 1807, que. s'étant 

proposé de bire la vérification du texte de la Table, il ne put 

mettre :l exécution ce projet. « :l caU~ê de la statue colossale du 

« Rhône placée dev~ll1t ». 

Instalbtion de la T;lble dans le musée de peinture. ~Ill Palais 

Saint-Pierre - 1814. 

« Ces Tables restèrent il l'Hôtel-de-Ville. plaquées contre l'un 

i< des piliers de la salle qui communique par des arceaux dans 1~1 

« grande cour. jusqu'au moment où Artaud les fit mettre dans 

" la grande salle du musée des tableaux, sous la mairie de 

« M. d'Albon» (Comarmond). le 17 septembre 1814. Ct' ren

seignement est erroné: elles étaient. comme il vient d'être dit. 

contre le mur du fond du côté nord. 

Une inscnptlOn commémorative de cette installation et com

posée par Artaud dut y prendre place avec elles. On y lit : 

LE XVI l SEPTE~IBRE ~I . D' CCCXIV 

,TOVR DE L'ENTRÉE A LYON DE S'A· l{ . 

CHARLES PHILIPPE DE FltANCE XIONSIEVR FRI~RE DV ROY 

CES TABLES D'AllL\lN , TROVYÉES EN 1\1, D· XXIX. 

ONT l'~TL~ PLACÉES DANS CE MYSÉE 

COM~lE~CI~ SOVS LA MAmIE DE ~. nI' l' C' FAY' COMTE DE SATHO~?\AY 

ET ACHEVÉ SOVS CELLE D'ANDRÉ SVZANNE COMTE D'ALBON 

F' ARTAVD i~TA~T DIRECTEVR DV CONSERVATOIRE DES .\RTS 

Cette inscription, gravée sur une plaque de marbre bordée de 

moulures et accompagnée sur chacun de ses deux côtés d'un 
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appendice en queue d'aronde, se voit aujourd'hui au-dessus du 

portique double, intermédiaire entre la cour du Musée et le 

vestibule conduisant h la porte d'entrée sur la place. 

Installation de la Table sous les portiques du musée lapidaire 
- 184=)· 

" Elles (les Tables) étaient reléguées Ih (salle des tableaux). 

" dans un réduit obscur, au-dessus d 'une foyère entre deux épais 

" corps d'armoire: nous les avons fait transporter sous les porti

" ques du Palais-des-Arts parce qu'il était convenable de réunir 

\, les monuments épigraphiques et de créer ~l ces Tables une place 

" d'honneur ~) (Comarmond). Ce transport doit avoir eu lieu 

l'année où Comarmond exhuma de la cour de l'église Saint-Irénée 

le beau sarcophage de marbre représentant la marche triomphale 

de Bacchus et d'Ariadne et où il consacra il ce sarcophage l'arcade 

n
fl 

V. Ayant fait de cette arcade, comme il le dit. « une place 

d'honneur ». il y aura alors installé la Table; ce serait, dans ce 

cas, en 1 84=). Nous ne savons si c'est il ce moment que le bord 

supérieur des deux fragments et les bords de chaque côté de la 

fente centrale furent dissimulés sous un raccord en plâtre ou en 

mastic peint de la couleur du métal et sous lequel disparut un 

certain nombre de lettres. notamment sur le bord droit de la 

première colonne. Il se peut que ce raccord date du temps où la 

Table était encore dans la salle des tableaux, car Comarmond 

ne s'est pas douté d 'une disparution de lettres, ce qui serait 

surprenant si c'était lui qui eùt fait faire Je raccord. Il aura été 

fait sous la gestion d'Artaud ou sous L1 gestion intérimaire de 
Thierriat. 

Installation de la Table dans t~ salle des antiques - 18::; s. 

En 18 14 ou en 1811 . la Table fut transférée de la galerie du 

rez-de-chaussée dans la ' salle des antiques: « Depuis la publication 
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« de notre Descriptio1l du Mnsee laPidaire, 1846 ;\ 1854 ~\. dit 

Comarmond (Notice dll Musée lapidaire. 1855), « ces Tables, 

« qui figuraient sous le portique no V, ont été transportées dans 

« la salle des antiques ». Elles y étaient placées au fond du côté 

est communiquant ~l la salle dorée où est exposée actuellement 

l'installation numismatique. Le panneau entre les deux portes 

n'étant pas assez large, elles empiétaient sur la porte nord, alors 

condamnée. 

Réinstallation de la Table sous les portiques du musée lapi

daire - 1 8~9. 

Il est bien peu probable que Comarmond. après avoir fait 

monter la Table du rez-de-chaussée ;1ll premier étage pour satisLlire 

aux vives réclamations du public, l'ait fait redescendre il son 

ancienne place. Ce sera plus vraisemblablement son successeur. 

Martin-Daussigny, soit il son arrivée il la direction du Musée. 

soit plutôt en 1859. lorsqu'il eut besoin du panneau qu'elle 

occupait pour y dresser la statue de bronze de Jupiter trouvée. au 

printemps de cette même année , dans le Rhône. 

Installation de la Table dans le vestibule de la salle des 

antiques - 1868. 

En 1868. le 20 août, sous la gestion de Martin-Daussigny. la 

Table de Claude a été retirée une seconde fois du portique no V 

et apportée dans le vestibule de la salle des antiques, où son 

installation, satisfaisante de toutes manières, est, il faut l'espérer, 

définitive. C'est dans ce transfert que s'est détachée par hasard la 

couche de mastic ou de plâtre peint sous laquelle étaient dissimulés 

le bord supérieur de chacun des deux fragments et les bords de 

la fracture qui les sépare, avec un certain nombre de lettres tant 

en haut de chacune des deux colonnes qu 'au bout des lignes de 

la première de ces colonnes. 
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Constatatiolls diverses. 

Les copies prises Sur le monument pendant le long intervalle 

de temps qu'est restée fixée sur le bronze la garniture de mastic 

ou de plâtre peint si ineptement ~lppliquée, probablement du temps 

que la Table était au musée de peinture, se trouvent être toutes 

incomplètes; les copies en fac-simile de De Boissieu, de Comar

mond, de Monfalcon. d'Auguste Bernard ~ la nôtre dans l'atlas 

joint aux Inscriptions de Vienne sont dans ce cas. Celle de De La 

Saussaye, prise en 1876. celle de la Société de Topographie 

historique en 188 1 ~ celle de Florian Vallentin en 1882, postérieu

res 2l l'enlèvement du plâtre, donnent les lettres précédemment 

cachées. Les anciennes copies donnent également toutes les lettres. 

Dans le transfert de 1868, la Table a été pésée de nouveau, 

Le poids du fragment gauche, c'est-ù-aire celui qui contient la 

première colonne, est de 110 kilogrammes 750 grammes; le poids 

du fragment de droite, contenant la seconde colonne, est de 

III kilogrammes 750 grammes, ce qui fait pour le poids total de 

la Table 222 kilogrammes 500 grammes. On a vu dans le procès

verbal d'acquisition de 15 2 9 que la Table pesait alors « six 

,,< quintaulx trente livres ), c'est-ü-dire 6]0 livres, Or, la livre du 

poids public de Lyon étant ù cette époque de 14 onces et l'once 

de ]0 grammes 59 centigrammes, les 6}0 livres converties en 

livres actuelles donnent 269 kilogrammes 80] grammes, soit avec 

le dernier poids une différence de 4 7 kilogra1111~;P5 20 j gramn-Ies, 

qui ne peut guère s'expliquer que par un fort encroûtement 

adhérent au métal lors de la pesée faite en 15 2 9. Mais, suivant 

l'avis de notre COllègue M. Dissard, il n'est pas impossible qu 'on 

se soit servi de la livre de 12 onces. Les 6]0 livres donneraient 
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alors 231 kilogrammes 291 grammes; la différence se trouverait 

réduite il 8 kilogrammes 791 grammes. 

Deux larges échancrures carrées. qui ne sont pas accidentelles. 

se remarquent sur le bord inférieur. Ces échancrures ont servi 

dans l'antiqui~é il livrer pass,lge ;1 des crampons qui soutenaient 

la Table. sans doute appliquée contre un mur dans lequel ils 

étaient scellés. Ce bord inférieur est lisse, tel qu'il est sorti 

de l'opération de la fonte; il en est de :nème de ch,lcun des bords 

latéraux. Ces particularités démontrent que de chaque coté ,Iussi 

bien qu'en bas la Table est entière. 

Une rue. ouverte, au siècle dernier, dans le quartier où la 

Table a été découverte, a reçu le nom de « rue des Tables

Claudiennes ». Elle donne d'un bout sur celle des Fantasques et 

de l'autre sur la place du Perron. situee derrière l'église Saint

Polycarpe. 
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Notre copie " collationnée avec l'assistance de notre collègue 

M. Dissard. Les lettres répondent par leur forme au temps de 

Claude. Les courbes souvent défectueuses et les jambages traversés 

par des arrêts flexueux sont des particularités de la gravure sur 

bronze. De nombreux Jccents, flexueux aussi et dirigés de droite 

ù gauche, Occupent les interlignes; ils sont placés, non exactement 

au-dessus des lettres auxquelles ils appartiennent, mais plus ou 
moins reportés ;l droite. 

L'inscription a été doré'e. On aperçoit enCOïe des restes de cette 

dorure antique dans les angles de beaucoup de lettres. Suivant 

Comarmond, il devait en rester beaucoup plus de traces, mais 

on aurait eu, au moment de la découverte, « la malencontreuse 
(\ idée de nettoyer les lettres il fond ». 

Les lettres en tête des alinéas, aux lignes 2, 28, 49, 60 et 
63, ressortent en vedette. 

Ligne 1. - Toutes les lettres incomplètes par le haut; la 
première R de RERVM privée de son jambage incliné. 

2. - L' M de EQVIDEM privée de son premier jambage en entier 

et de la partie inférieure du second; la première M de OMNIVM 

réduite ù sa haste gauche et l'N du même mot ;l son angle infé

rieur; le premier l, le premier T, le second l, 1'0, l'N et l'E de 

COGIT ATIONEM, 1'0 et les lettres suivantes de HOMINVM privés 

de leur partie supérieure; l'M de QV AM réduite à son angle 
supérieur gauche. 

5 - Le T de ET il la fin de la ligne réduit il sa traverse et il un 

très petit reste du haut de sa haste; un accent sur l'A de HAC; 
Un point dans le C du même mot. 

7· - Des accents sur l'V de ST ATVS et sur l'E de RES. 

8. - Des accents sur le premier E de REGES et sur le deuxième 
E de TENVERE. 

10. - L'I de QVI à la fin de la ligne réduit à sa moitié supé

rieure; Un accent sur le deuxième E de VENIENS; un point dans 
le dernier 0 de ROMVLO. 
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II. - Des accents sur 1'0 de ANCO'et sur l'A de MARClO: un 

point dans 1'0 de ANCO. 

12. - Le C de Co ;1 la tin de la ligne privé d'un peu moins 

de sa moitié infërieure. 

13. - Le P et l'E de lNOPE ù la fin de la ligne réduits il leur 

moitié inférieure; des accents sur l'A de MATRE et sur l'A de 

GENEROSA: un point dans 1'0 tinal de CORlNTHlO. 

1 ~. - Un accent sur l'A ù la suite de PELLERETYR. 

16. - Un point dans le C de HVlC. 

17. - Un point dans le C de HOC. 

18. - Le T de YT il la fin de la ligne privé de sa traverse; un 

accent sur l'A de OCRESlA. 

19. - Des accents sur l'A et l'V de CASYS. 

20. - Des accents sur le dernier A de VARIA. sur l'A 

de EXACTYS et sur le second A de CAELIANI. 

21. - Des accents sur l' V de EXERCITYS. sur l'V et l'A 

de ETRYRIA et sur 1'0 de SYO. 

22. - Un accent sur 1'0 de MYT ATO: un point dans 1'0 de 

CAELIO. 

2). - Un accent sur l'A de SVMMA. 

24. - L'N de IN il la fin de la ligne réduite ù un très petit 

reste du milieu de sa haste du côté gauche: des accents sur l'V 

de YTILIT ATE et sur 1'0 de MORES. 

2"i. - L'l de ElZ18 il la fIn de la ligne réduit ù un très petit reste 

de son extrémité supérieure. 

26. - Des accents sur le deuxième E de MENTES. sur l'E de 

REGNI et sur 1'0 de ANNVOS. 

27. - Des accents sur l'A et sur l'Y de TRA TYS et sur le 

premier A de TRANSLATA. 

28. - L'M de IMPE il la fin de la ligne réduite il sa moitié 

ga'uche et le P du même groupe ;l la partie la plus avancée de sa 

boucle: des accents sur 1'0 de HOC. sur 1'0 de IPSO et sur l'A de 

CONSYLARl: un point dans le C de NVNC et dans 1'0 de IPSO. 
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J0. - La dernière R de YTERENTYR réduite au bas de sa haste 

et ù son jambage incliné; un accent sur l'y de MOTY. 

11. - Des accents sur 1'0 de CREATOS! sur le premier E de 
PLEBEI et sur l'A après QYID. 

32. - Un accent sur le second A de TRANSLATYM . 

. 13· - L'I de IN ù la fin de la ligne réduit :1 sa partie supérieure 

et l'N ;'1 son angle gauche; des accents sur le premier E de REGNO 

et Sur le premier Y de R YSYS; un point dans le D de AD: 

omission d'une lettre par le graveur dans R YSYS pour RYRSYS. 

34· - L'L de MILitlfM! il la tIn de la ligne! réduite il un très 
petit reste du bas de sa haste et l'M du même groupe ü son 
dernier jambage . 

. 1:;. - L'A. l'R et l'E de CREAREN privés de leur partie 

supérieure par suite du détachement d'une pièce de rapport sur 

laquelle étaient gravées les dernières lettres des lignes 32! 34 et 

3:;; des accents sur 1'0 de APPELLATOS et sur l'E de SENl. 

.1 6 . - Des accents sur l'A de COMMYNICATOS, sur l'E de 

POSTREMO et sur le deuxième 0 de HONORES; un point dans 

le D de QYID et dans 1'0 final de POSTREMO. 

37· - Des accents sur l'A de NARREM et sur l' A ~I la suite 
de BELLA. 

38. - Des accents sur l'E de NE et sur 1'0 de NIMIO; un 
point dans 1'0 de QYO. 

39· - L'O de PRO, il la fin de la ligne! privé de sa moitié 

du côté droit: des accents sur 1'0 de IACTATIONEM et sur 1'0 
de GLORIAE. 

40. - Des accents sur l'A de YL TRA. sur 1'0 de OCEANYM 

et par erreur sur l'R finale de REYERT AR; un point dans le [, 
de ILLOC. 

41. - La première des lettres qui composent ce qui reste de 

la fin de la ligne un 0 réduit par la cassure du bord supérieur 

de la Table :l un quart de son orbe du côté droit; la lettre suivante 
et l'E réduits il leur moitié inférieure: }'S et la lettre ensuite 
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privees seulement de leur extremité supérieure. Tout ce groupe~ 

dont la première lettre a été reconnue par notre collègue 

M. Dissard! paraît pouvoir former le mot p Jotest. 

42. - L'O fInal de NOYO incomplet ;'1 droite et l'M qui vient 

après réduite ~I fa partie inférieure de ses qU:ltre jambages : l'E 
de ET avant DlYVS ù sa branche d'en bas et le T du mème 1110t 

privé de la moitié gauche de sa traverse : l'O. l'N et le C 

de avONC"lu8 incomplets par le haut: l'M de MEYS réduite all 

bas de sa haste du côté droit. et les :llltres lettres du même 1110t 

privées de leur partie supérieure. 

43. - L'N et l'E de OMNEM~ l'E de VBIQYE. les quatre pre' 

mières lettres de COLONIARYM, incomplètes toutes par le h:lut ; 

des accents sur 1'0 de FLOREM et sur l'A de COLONlARYM; 

un point dans le C de AC. 

44. - Des accents sur 1'0 de NORYM. sur l'A de HAC et sur 

l'y de CYRIA; un point dans le C de HAC. 

45. - Un point dans le D de QYID et dans 1'0 de ERGO. 

46. - Un accent sur le deuxième A de ADPROBARE: un point 

dans le C de HANC et dans 1'0 final de COEPERO. 

47. - Des accents sur l'A de EA et sur l'E de RE; le point 

qui devrait être placé après SEO mis par erreur du graveur entre 

l'E et le D. 

49. - Un accent sur le premier A de ORNATISSIMA. 

::;0. - L'A de SENATORES sans barre; un point dans l'a de 

LONGO et dans le C de HYIC. 

51. - Des accents sur 1'0 de ORDlNlS et sur l'a de ORNA, 

MENTYM. 

52. - Un point dans 1'0 de DILIGO. 

53. - Des accents sur 1'0 de QYAESO et sur l' Y de 

GRADY: un point dans l'a de QYAESO et dans 1'0 final de 

MODO. 

e:; 5. - Un accent sur 1'0 de PRODlGlYM: un point dans le D 

de ILLYD. 
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;7· - 1) ac nt ur l' ur l'E e 
et ur l' d 'R RE. 

; ' . - D :lLCC nt , ur l' ur l' "t sur l' de 
un point dan le de H c. 

o . - Un a cent ur 1'1: de T . ' 1:1 barr " médiale de l'E du 
mc:mc mot ct celle d, l'E fmal d .R ul m nt 

qui t'a it 1 

67 , - Un p int dan r 
6 . - n poi n tan l' 

7 . - Un point dans 1 

72 . - Un oint dan 1 

74· - Un ace nt sur l' 

7- . - Un oint dan l' 
76. - D 

t Sur l'A d 

d R TI t dan D d D. 

L TRA: un point an 1 de 

(ollscripti) . 

l ' d ELL. 

BI 

R M. Ut' l'A avant TERG 

77·-Le deA mi par l'l'ur. 
7 . - n poi n tan l' de T . 

1. - n oint dan l' MA t dan r d .XP RI-
M . T . 

1 es faut de crravur . le un C rtain les autre pro able~ . 
. e oient n p tit nomt l' : liO'n 6. ql/od pour quot; - 2.3. 
,1ppellifafn our ,1ppl'lIilall/lIt ou appellifa7;,if' - i. nlsllS pour 

rl/rsu . - 40, nec r.t ur l'R final d rcverta1" - 44. voltât 

pOur voluerltut: - -7. benificillJJl pour ben~!i:;illlll' - -9 . illdigllis

sill/o ... 1/t 1I01t possif. où 110/1, fait dire il la hr;i.f~ 1 t:c:ïtlair d~ 
c qu' li veut dir : _ 00. dele en! te ql/o teudat oralio Ilia où 

fe e t t' tr p: - 77. ad ceu ll. opere our ab ou a ceusus opere. 

ou imputon :tu crrav ur 1 s faut d ntax 'Volllit pour 
';.'olllenlltf. 1101l possit pour possit t 1 te u l'tlu dan defegere fe 
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quo fendat aralia tua. Ne pourrait-on pas y voir plutôt des LmtaiSieS 

grammaticales de Claude ou encore quelques-unes de ces inatteT1" 

tions qui, dans la chaleur de l'improvisation. devaient échapper 

facilement il un orateur de sa force? 

Des pièces de rapport, qui se sont détachées. ont laissé des places 

vides vers le commencement des 1 ignes 1. 2 et .1. et ;\ Lt fi n deS 

lignes II. 12 et 13. 16 et 17. 24 et 2).3.3.34 et _,=). Il se peut 

qu 'il y en ait beaucoup d'autres et que la perfection de J'ajustage 

ne permette pas de les apercevoil . Ces pïèces doivent :lvoir ete 

mises pour corriger des soufflures qui bosselaient la surface dU 

métal. Un trou qui s'étend de la ligne 27 il la ligne JO a enleve 

les dernières lettres de chacune de ces lignes; un autre trou se 
voit dans la partie supérieure du creux destiné il recevoir la pièce 

de rapport qui termine les lignes 33 ;'1 , =). 

Bibliographie. 

Symphorien CHAMPIER, Gallia celtica. 1537. fol. 16, 17· 

BELLI~:VRE, Lugdunum prisc1t1Jl. manuscrit il la bibliothèque de 

l'Ecole de médecine de Montpellier. « Il y annonce une copie 
,< de la Table, que le manuscrit ne contient pas, du moinS 

,< l'exemplaire qui est ü Lyon» (Monfalcon). Cet exemplaire de 

Lyon est une copie du manuscrit de Montpellier. 

N. DE NICOLAY, DeSCription générale de la 'ville de LyoJl et deS 

ancienlles provinces du Lyoll1lais et dit Bea 1Ijolais , 1573 , éditee p;lr 

la Société de topographie historique, Lyon , 1882, p~. 38 il 43 et 

planche. Le texte de la Table est rapporté en lettres italiques et 

précédé de ce titre: ( .. D'un Arrest ou Senatus consulte du senat 

« romain faict en faveur des Gaulois il la suation de l'EmpereUr 

« Claude César >,~. L'auteur a dû écrire « il la suasion ,'>, non paS 

« ù la suation »; le mot aura été mal lu par les éditeurs. 
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JU STE LIPSE , dans son édition de Tacite, Anvers 1574. 

PARADIN, Inscriptions an tiqucs , 1573, pp. 414. 4 15. - Memoires 

sur l' bistoire de Lyon, 1573 : « La teneur de la remonstrance de 

« l' empereur susdict (Claude), contenue en deux grandes tables 

« d'airain, estant en l'Hostel de la ville de Lyon et tirées de 

« terre Lm MDX X 1 X » . Elle est imprimée en cmactères 
italiques . 

GRUTER. p. 50 2, d'après Paradin : Tabulae aereae duae Lugduni 

etutae, ad latus aedl~S S. Sebastiani M D XXVIIII quae Claudii /mp. 

Omtionem C01ltùlet super civitate Gallis dallda. 

SPON. Rechercbe. 1671. p. 170 : éd. 18 17. p. 202 et suiv. avec 
planche. 

MENESTR 1ER . Eloge hiEtorique de la ville de Lyon, 1669. - Les 

dh,crs caractères des ouvrages hldoriqlles a'vec le plan d'une nolt

ve/le bistoire de Lyon. 1694. p. 510 h 524 et planches. 

BROSSETTE. Hi..\ioire abregée Oll Eloge 7J1:Storique de la ville de Lyon, 
17 1 1. p. 37 Ù 46. 

DE COLONIA. Antiquités de Ly on. 1. p. 227. 

Claude GROS DE BOZE. dans les Memoires de l'Academie des 
Inscriptions. 

BROTIER. BURNOUF. PANCKOUKE. dans leurs éditions de Tacite. 

ZELL. Claudii Imp. Oratio, Fribourg, 1833 . Une nouvelle édition 

est jointe :'t la MonograPhie de la Table de Claude de Monfalcon. 
18)3 · 

DE BOISSIEU . Inscriptions antiques de Lyon. 1846 ;'1 18)4. 

p. 133, avec fac-simile partiel et planche. 

COMARMOND, Description du Musée laPidaire, 1846-1854, p. 29, 
avec planche; Notice, 18 55. p. 9 et suiv. 

MONFALCON , Monographie de la Table de Claude, Lyon, 1851, 

Paris, 18 53 ; fac-simile de grandeur d'original en six planches; 

Mllsée lapidaire. 1859, fac-simile partiel et planche. 

BERNARD, Le Temple d'Auguste, 1863 , p. 43, avec planche. 

ALLMER, Inscriptions de Vienne, 1875, 2, p. 109, atlas no 243, 
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avec Üc-simile: Rev/le épigrapbiqlledu Midi de lafl-allct? I. p. 2;. 

avec le relevé des lettres au bout des lignes de la partie gauche. 

DE LA SAUSSAYE. Etude 5111' les Tables Claudielllles. 1870; Lcs 

six premiers siècles littirllires de la ville de L.l'oll. 1876. avec 

planche. 

Florian V ALLENTIN. dans le BlLllffill épigrap!Jiqlle de la C~lllle. 

1882, P'1' avec planche et un extrait d'Lm article de M. Hirschfeld 

publié dans la C:i{ette des Ulli'versités a1ltrichieunes. 1881. p. 266 

:1 268. 

DISSARD. Catalogue sOlllma ire des Musées de la 'ville de L von. 

188 7, p. q2: donne seulement la traduction. 

I_A!(tI/It! d Tradl/rtioll. 

PREMIÈRE COLONNE 

mae rerullt /lO l . . . . J 1 S lit l· . . . . . . . . 
Equidem primam olJl[lIi]1I11l il/d/ll ~'ogi/tltiollellt bOlJlilll/l1l qualll 

lIlaxime primam occurSllram lIlibi provideo. Depreeor, ne qllasi llO'valll 

istam rem illfroduci ex!Jorreseafis, scd i!la POtitlS eogilefis qualll 

multa in bac civitate nova/a sint et quideJJl statim ab origine llrbu 

nostrae ill quod forJ/lc7s stt1tJ/sque rés p(lIblica) llostra didllcta sil. 

OIlOlldam riges !Ja1/c feJlllere lIrbeJJl, nec talll!'ll dOlllesticis 5l1cces

soribus eam tradere eOlltigit. SlIpervellere alielli el quidam exler/li ut 

Numa Romulo successerit ex Sabillis veniel/s, vicilllls quidelll, sed 

tUIlC extenws; ut Alleo Marcio prisells Tarq uill tus . propter lelllera

tUIll St.7llguillem, - quod patre DeN/aratho C[ 0 ]rinfbio naius erat et 

Ta rquilliellsi JJlatre gellerosa sed i1lope ut quae tali lllarito necesse 

babuerit suaumbere .. - domi repel/erelur a gt'rclldis !Jolloribus ,. 

postqul1m Romam migravit rt'g1l1l1lt adeptlts est. Huie quoque et filio 

nepotive eius. Ilalll et bor illter llllcton's disaepat illserllLs Servius 
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Tullius. si 1lOsiros sequilJlur caPiiva llatus Ocresia, si Tuscos Caeli 

qUOI/dam Vivelllwe soda lis jidelissiJ/llts o1Jlnisque eius casûs comes; 

postquam varia jortulla exactus cum omnibus reliqlliis Caûùini 

exercifzls Etntria excessif mOl/tem CaelÙl1ll occupavit et a duce sua 

Caelio fta appellitatus JJ/utatoque nomine, 1lam fusce Mastarna ei 

nomell erat. da appellatifs est ut dixi, et reglluln summa cltm rei 

P(ublicae) llti/itate optilllfli. Deinde,postquam Tarql/illlï superbi mores 

i[ll]visi âviftlii l/ostrae esse COeperlfllt qua ipsius qua filiorum e[ius]. 

1/empe pertaesulll est 1lU'lltfs n}glZi et ad cousllies aUlluos magistnitûs 

administratio 1'ei p(llblicae) trallsl~?ta est. 

Qjtid mll/c COlJllllemorem dictaturae bac ipso cOllsulari imperiuJ1l 

"'{-'alel/tills, ,-eperiulll apud l1wjores 1lOstros quo in a [s J perioribus 

bellis a Ilt i1l civilt 1ll0fll dzOicilior{' ltferentllr, altt iu auxilitl17l plebis 

cTeatos tribullos Plebei.? Ollid a conslllilms ad deCflJlviros transldtu11l 

imperiu/J/, solutoqlfe postea deCfmvirali regno ad collsules rûrslls 

reditlf1Il? QJlid in [pIJlfris distributulll consulare illlperiu1n triblf1lOS

que llli[litll111 J cons If la Ti imperio appellatos qui se Il i et saepe oct011l' 

crearelltlfr? Qjtid COJJl1Jllfllicatos postnimo C1t11l plebe bOllores 11011 

i17lPer[i]i solum sed sacerdotiofllln quoque? lam si narrelll bella a 

quibus coeperillt maiores nostri et quo processeriJ/llts ~ ~'ereor ne lli11lio 

insolentior esse 'L'ideal' et qlfaesiss{' jactatiollem glôriae prolati imperù 

ltltra oceamllll. sed illoc POtillS f{''Verta/civitatem. 

DEUXIÈME COLONNE 

... . . . . [P Jotest sane 

novo m[ ore e Jt divas AlIgL/ls!lIS a-v]OJ/C[UlllS] meus d pafrults n 
Caesar OlJlJlem jlorem ubiqlfe coloniarlfllZ ac municipiorltlJt bonornm 

scilicet VirOrlllll et locuple/ilfm in bac cûria esse volai!. QJtid erg'O.' 

11011. Italiclls senatol'prolJinciali potior est? lam vobis cum banc partem 

censurae 1lleae adProbltre coepero quid de ea ré sentiam rebus osten

dam. sed ne provi/lciales qlfidem si modo ornare curiam poterint 
r~j(i)cielldos puta. 
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Ornatissima ecce colonia valentissimaque Viennensium quam longo 

jam tempore senatores huic curiae confert, ex qua colonia inter paucos 

equestris ordinis ornamentum Vestinum familiarissime diligo et 
hodieque in rebus meis detineo, cujus liberi fruantur, quaeso, primo 

sacerdotiont111 gradû post 111010 cum annis promoturi dignifatis suae 

incrementa. Ut dirum 1tomen latronis taceam, et odi iUud palaestri
cum prodigium quod ante in domum consulatum intulit quam colonia 

sua solidum civitatis Romanae beniftcium dmsecuta est. Idem dé (nitre 

eius possum dicere miserabili quidem indignissimoque hoc casû ut 
vobis utilis senator esse non possit. 

Tempus est jam, Ti(beri) Caesar Germanice, detegere té PatribU8 
Conscriptis quo fendat oratio tua, jam enim ad extremos fines Galliae 

Narbonensis venisti. 
Tot ecce insig"nes iuvenes quot intueor non magis sunt paenitendi 

sellator~ quam paenitet Persicum nobilissimum 7Jirum amicl.tnt meum 
inter imagines maiorum suorum Allobrogici nomtn legere. Q}lOd si 
haec ita esse consentitis quid ultra desideratis quam ut vobis digito 

demonstrem solum ipsum ultra fines provinciae Narbonensis jam 

vobis senatores mittere quando ex Luguduno habere nos nostri ordinis 

viros non paenitet. Timide quidel1't, P(atres) C(onscripti) , egres

sus adsuetos familiaresque vobis provinciarum terminos sum, sed 

destride imn comatae Galliae causa agenda est, in qua si quis hoc 

intuetur quod bello per decem amlOS exercuerunt divom lulium, 

idem opponat centum annorum immobilem fidem obsequiumque multis 

trepidis rebus nostris 1 plusquam expertum iUi patri meo Druso 

Germaniam subigenti tutam quiete sua securamque a tergo pacem 

praestiterunt, et quidem cum a (n0'1 ad) census nova tU1n opere et 

inadsueto Gallis ad bellum avocatus esset, quod opus quam arduum 

sit nobis nunc cum maxime, quamvis nihil ultra quam ut publice 

notae sint facultates nostrae exquiratur, nimis magno experimento 

cognoscitnus. 
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Nous avons tenu il rendre un affectueux témoignage au souvenir 

de notre jeune et regretté ami, Florian vallentin, en empruntant 

le plus possible il sa traduction, donnée dans son Bulletin épigra
pbique de la Gaule (I88J~ p . .300 et suiv.). Nous avons fait aussi 

de notables emprunts à celle qu 'a publiée plus récemment notre 

collègue, M. Dissard, dans son Catalogue sommaire de nos Musées. 

PREMIÈRE COLONNE 

« 
« Oui, certes , je prévois l'objection présente ü la pensée de 

« chacun; c'est celle qui m'est il moi-même venue la première à 

« l'esprit. Je vous en prie cependant, n'allez vous effrayer de 

« ma proposition comme si elle avait pour objet l'introduction 

«d'une chose nouvelle; mais considérez plutôt combien de 

« changements ont eu lieu dans cette cité; combien " dès sa 

« fondation, de formes et de régimes notre République a SLlCceS

« sivement traversés. 

« Autrefois des rois ont gouverné cette ville; pourtant il ne 

« leur a pas été donné de transmettre le pouvoir ~l des successeurs 

« de leur maison; d'autres, quelques-uns même étrangers, sont 

« survenus. C'est ainsi qu'à Romulus a succédé Numa, du pays 

« des Sabins, notre voisin sans doute, mais alors un étranger 

« pour nous. C'est ainsi également qu'à Ancus Marcius a succédé 

« Tarquin l'Ancien; son père était Démarathe de Corinthe, sa 

« mère une Tarquinienne, noble il est vrai, mais pauvre au point 

« d'en avoir été réduite à subir un tel mari; exçJu, dans sa patrie, 

« à cause de la souillure de son sang, de la carriÙe, des honneurs, 

« il émigra à Rome et en devint roi. Entre ce pnIiée et son 

« fils ou son petit-fils, car les auteurs varient sur ce point, prend 

« place Servius Tullius, fils de la captive Ocrésia d'après nos 

« historiens, mais, si nous suivons les Etrusques, l'ami fidèle de 

« Caelius Viven na et le compagnon de ses vicissitudes. Poursuivi 

6 
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« par l'inconstance de la fortune et repoussé hors de l'Etrurie 

« avec tous les débris de l'armée caelienne, il vint occuper le 

« mont Caelius, ainsi appelé du n0111 qu'en souvenir de Caelius, 

« son chef, il lui donna alors, et, ayant lui-même échangé contre 

« celui que je viens de dire le nom de Mastarna , qu'il avait en 

« étrusque, il parvint au trône pour le plus grand bien de la 

« République. Ensuite, les mœurs hautaines de Tarqùin et de ses 

« fils étant devenues odieüses à notre cité, et les esprits s'étant 

« dégoûtés de la monarchie, l'administration de la République 

« passa é't des consuls magistrats annuels. 

« Rappellerai-je maintenant la dictature, ce pouvoir plus puissant 

« que le pouvoir consulaire même, et imaginé par nos ancêtres 

« pour y avoir recours en cas de guerres particulièrement dange

« reuses ou de troubles civils extrêmement critiques; rappellerai-je 

« les tribuns du peuple créés pour défendre les intérêts de la 

« plèbe; le pouvoir transféré des consuls h des décemvirs et de 

« nouveau rendu à des consuls après l'abolition du gouvernement 

« décemviral? Rappellerai-je que le pouvoir consulaire fut partagé 

« entre plusieurs et qu'y furent appelés des tribuns militaires 

« créés au nombre de six et souvent de huit? Rappellérai-je enfin 

« l'admission du peuple aux honneurs non seulement du pouvoir, 

« mais aussi des sacerdoces? Je ne raconterai pas les guer~es par 

« lesquelles, depuis les débuts de nos ancêtres, nous avons progressé 

« jusqu'au point où nous en sommes; je craindrais de paraître 

« en cela trop orgueilleux et de chercher à tirer vanité de la gloire 

« d'avoir étendu notre empire au-del~l de l'Océan. Mais je revien-

« drai de préférence à notr.e cité .......... . 

DEUXIEME COLONNE 

« 
« Ce fut assurément une innovation du dieu Auguste, mon 

« grand-oncle, et de Tibère César, mon oncle, d'avoir voulu que 

« de partout la fleur des colonies et des municipes, c'est-à-dire 
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«..tout ce qui s'y trouve d'hommes recommandables et riches, 

« fût admise dans cette assemblée. Qyoi! un sénatettr italien 

« n'est-il donc pas bien préférable à un sénateur provincial? 

« Qyand tout à l'heure j' aurai ~l discuter cette proposition dont 

« l'objet rentre dans les attributions de ma censiIre, je vous 

" montrerai par des faits ce que je pense sur ce point; mais je 

« n'estime pas qu'on doive repousser les hommes de la province 

« qui pourraient faire honneur au sénat. 

« Voici cette splendide et puissante colonie des Viennois; 

« combien il y a longtemps déjà qu'elle envoie des sénateurs à 

« cette assemblée! De cette colonie est Lucius Vestinus, rare 

« ornement de l'Ordre équestre, pour qui j'ai une affection toute 

« particulière et qu'en ce moment je retiens auprès de moi ponr 

« mes affaires privées. Qye ses fils soient pourvus, je vous prie, 

,< du premier degré des sacerdoces afin que, plus tard, leurs 

« années le permettant, ils puissent poursuivre l'avancement de 

« leur dignité. Je veux taire comme infâme le nom de ce voleur, 

« - que je déteste, - de ce prodige en palestrique, qui apporta 

« le consulat dans sa maison avant même que sa colonie eût 

« obtenu le droit entier de cité romaine. Autant puis-je en dire 

« de son frère; bien malheureux sans doute, mais devenu absolu

« ment indigne par suite de cette circonstance de pouvoir être 

« parmi vous un sénateur utile. 

« Allons! Tibère César Germanicus, il est temps de faire 

« connaître aux Pères Conscrits où tend ton discours, car déjà 

« te voici arrivé aux extrêmes limites de la GaiIle Narbonnaise. 

« Tous tant qu'ils sont, ces jeunes gens di~tingués sur qui je 

« promène mes regards, ne vous font sans doutè""'P6ls plus regretter 

« ,de les voir au nombre des sénateurs qu'il n'est regrèttable pour 

« Persicus, de l'élite de notre noblesse et mon ami, de lire sur des 

« portraits de ses ancêtres le nom d'Allobrogique. Si donc vous 

« reconnaissez ~vec moi qu'il en est ainsi, que vous reste-t-il à 

« souhaiter si ce n'est que je vous fasse toucher du doigt que le 
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« sol lui-même au-delà des limites de la province Narbonnaise 

« vous envoie déjà des sénateurs, puisque nous n 'avons nullement 

« ~l être fâchés de compter des Lyonnais parmi les membres de 

« notre Ordre. C'est, il est vrai, avec hésitation, Pères Conscrits, 

« que je franchis les limites des provinces qui vous sont connues 

« et familières; mais le moment est venu de plaider ouvertement 

« la cause de la Gaule Chevelue. Si dans cette cause quelqu'un 

« objecte que la Gaule a pendant dix ans soutenu la guerre contre 

« le dieu Jules, qu'il oppose donc aussi cent années d'une fidélité 

« invariable et d'un dévouement constant dans un grand nombre 

« de circonstances critiques où nous nous sommes trouvés. De ce 

« dévouement plus qu'éprouvé les Gaulois ont fait preuve lorsque 

« mon père Drusus a soumis la Germanie; ils ont maintenu 

« derrière lui une paix profonde assurée par leur propre tran

« quillité. Et cependant, au moment où Drusus fut appelé il cette 

« guerre, il était occupé il faire le cens en Gaule, opération 

« nouvelle et hors des habitudes des Gaulois. Combien cette 

« opération est encore difficile pour nous, bien qu ' il ne s'agisse 

« de rien autre chose que d'établir publiquement l'état de nos 

« ressources, nous ne le savons que trop par notre propre 

,< expérience )). 

Comntentaire. 

La direction des fractures des deux parties qui composent ce 

que nous possédons de la Table de Claude est très remarquable; 

l'une va de haut en bas et accompagne sans notables déviéltions 

le bord gauche de l'entre-colonnement; l'autre, transversale . à 

celle-ci, s'est effectuée, avec quelques échancrures peu profondes 

aux dépens surtout du haut de la seconde colonne, sur une ligne 

horizontale. N'y aurait-il pas à présumer que la Table avait été 

faite en quatre pièces d 'égale grandeur, jointes ~nsuite les unes 
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aux autres, et que la cassure aura il peu près suivi les joints? Ce 

serait une constatation précieuse; elle établirait que la partie 

manquante était des mêmes dimensions que la partie retrouvée. 

et que celle-ci est la moitié du tout. Le haut de cette partie 

manquante devait être occupé par un titre gravé probablement en 

lettres plus grandes et peut-être en plusieurs lignes courant sur 

toute la largeur; le texte du discours, disposé en deux colonnes, 

venait ensuite. 

Bien que Tacite nous ait laissé dans ses Annales (1 l, 24) une 

analyse du discours de Claude, il est bien difficile de reconstituer, 

même à larges traits , à l'aide de ce document, ce qui manque 

au commencement de chacune des deux colonnes, c'est-à-dire au 

commencement et au milieu du discours. C'est que cette analyse, 

en passant par la rédaction de Tacite, a fait subir au plaidoyer 

impérial une refonte complète. La distribution, la marche, l'expo

sition des arguments , l'expression diffèrent entièrement; de 

nombreuses suppressions sont pratiquées; plus d'un généreux 

prêt est octroyé et, grâce à ces modifications, la pauvre harangue 

sort transfigurée et à peine reconnaissable du moule où elle vient 

d'être repétrie. «Tout en restant l'interprète fidèle des pensées 

« et du fond », dit de Boissieu , « mais accommodant la forme 

" à son génie , élaguant, resserrant, intervertissant l'ordre des 

« raisonnements, l'annaliste latin présente en une page l'argu

« mentation longue et diffuse de l'empereur grammairien ». 

Il est donc indispensable de rapprocher du discours amputé que 

nous a conservé le bronze cet autre discours entier que Tacite 

met dans la bouche de Claude; il est ~l peine moins indispensable 

d'y joindre l'exposé préliminaire dont Tacite l'accompagne et qui 

en est l'introduction. 

Annales , 1 1, 2.3 : « Sous le consulat d'Aulus Vitellius et de 

« Lucius Vipstanus, il fut question de compléter le sénat. Les 

« principaux habitants de la Gaule Chevelue, qui depuis longtemps 
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« avaient obtenu des traités ou le droit de citoyens, désiraient 

« avoir dans Rome le droit de parvenir aux honneurs. Cette 

« demande excita de vives discussions et fut débattue avec chaleur 

« devant le prince. On soutenait que l'Italie n'était pas assez 

« épuisée pour ne pouvoir fournir un sénat à sa capitale. Les 

« seuls enfants de Rome avec les peuples de son sang y suffi

« saient jadis, et certes on n'avait pas il rougir de l'ancienne 

« République ..... Était-ce donc peu que des Ven~tes et des Insu

« briens eussent fait irruption dans le sénat ; fallait-il y faire 

« entrer en quelque sorte la captivité elle-même avec cette foule 

« d'étrangers?..... Ils allaient tout envahir ces riches dont les 

(, aïeuls et les bisaïeuls, ü la tête des nations ennemies, avaient 

« massacré nos légions, assiégé le grand César sous les murs 

« d'Alise! Ces injures étaient récentes : que serait-ce si on 

« remontait au-delà, si on se rappelait le Capitole et la citadelle 

« presque renversés par les mains de ces mêmes Gaulois? Passe 

« encore qu'ils jouissent après cela du nom de citoyens, mais les 

« décorations sénatoriales, mais les ornements des magistratures, 

« qu'ils ne fussent pas ~insi prostitués! ». 

Discours de Claude d'après Tacite: 

Ann. 1 l, 24 : Le prince fut peu touché de ces raisons, et, 

après avoir convoqué le sénat, il les combattit encore par ce 

discours: « Mes ancêtres, dont le plus ancien, Clausus, né parmi 

« les Sabins, reçut tout à la fois le droit de cité romaine et le titre 

« de patricien, semblent m'exhorter à suivre la même politique 

« en transportant ici tout ce qu'il y a d'illustre dans les autres 

« pays. Je ne puis ignorer qu'Albe nous a donné les Jules, 

« Camerium les Coruncianus, Tuscûlum les Porcius, et, sans 

« remonter si haut, que l'Etrurie, la Lucanie, l'Italie entière ont 

« fourni des sénateurs. Enfin, en reculant jusqu'aux Alpes les 

« bornes de cette contrée, ce ne sont plus seulement des hommes, 

« mais des nations et de vastes territoires, que Rome a voulu 

« ,associer à son nom. La paix intérieure fut assurée et notre 
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« puissance affermie au dehors, quand la distribution de nos 

« légions dans tout l'univers eut servi de prétexte pour y admettre 

« les meilleurs guerriers des provinces et remédier 'ainsi à l'épui

« sement de l'empire. Est-on fâché que les Balbus soient venus 

« d'Espagne, et d'autres familles non moins illustres de la Gaule 

« Narbonnaise? Leurs descendants sont parmi nous et leur amour 

« pour cette patrie ne le cède point au nôtre. Pourquoi Lacédémone 

« et Athènes, si puissantes par les armes, ont-elles péri, si ce 

« n'est pour avoir repoussé les vaincus comme des étrangers? 

« Honneur à la sagesse de Romulus, notre fondateur, qui tant de 

« fois vit ses voisins en un seul jour ennemis et citoyens! Des 

« étrangers ont régné sur nous. Des ,fils d'affranchis obtiennent 

« les magistratures; et ce n'est point une innovation, comme on 

« le' croit faussement; l'ancienne République en a vu de nombreux 

<, exemples. Nous avons combattu, dit-on, les Sénonais. Jamais 

« sans doute les Eques et les Volsques ne rangèrent contre nous 

« une armée en bataille! Nous avons été pris par les Gaulois. 

« Mais nous avons donné des otages aux. Etrusques et nous avons 

« passé sous le joug des Samnites. Et cependant rappelons-nous 

« toutes les guerres; aucune ne fut plus promptement terminée 

« que celle des Gaulois, et rien n'a depuis altéré la paix. Déjà 

« les mœurs, les arts, les alliances les confondent avec nous; 

« qu'ils nous apportent aussi leurs richesses et leur or, plutôt 

« que d'en jouir seuls. Pères Conscrits, les plus anciennes 

« institutions furent nouvelles autrefois. Le peuple admis aux 

« magistratures après les patriciens, les Lati t!s après le peuple, 

« les autres nations d'Italie après les Latins. ~otre décret vieillira 

« comme le reste, et ce que nous justifions ~\ijD:urd'hui par des 

« exemples servira d'exemple à son tour ». 

Le discours, on vient de le voir, a été prononcé sous le consulat 

d'Aulus Vitellius, - celui qui plus tard devint empereur, - et 

de Lucius Vipstanus Publicola, les consuls ordinaires de l'an 48. 
B fut prononcé .. à ce qu'il semble, vers le commencement de 
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l'année puisqu'il vient, dans les Annales , le premier des actes que 

Tacite enregistre sous ce consulat. Il s'agissait alors de compléter 

le sénat, ce qui ne s'était pas fait depuis Auguste. Les principaux 

habitants de la Gaule Chevelue , ceux qui appartenaient depuis 

longtemps à des cités pourvues de traités d'alliance et qui eux

mêmes avaient le droit de citoyens romains, sollicifclient leur 

admission au sénat et aux honneurs de la carrière sénatoriale. 

Né il Lyon et affectionné il la Gaule, Claude prit en mains leur 

demande. Cette pl'étention des Gaulois se heurta il une vive oppo

sition; mais l'empereur ne se découragea pas devant ce mauvais 

vouloir. Après avoir répondu en conseil privé aux nombreuses 

objections qui lui furent faites, il prononça dans une réunion du 

sénat, convoqué pour cet objet, le discours résumé par Tacite et 

reproduit .dans sa forme textuelle sur le bronze retrouvé il Lyon. 

Le senat ne lui donna pas, paraît-il , entièrement gain de cause; 

il n'admit que les Eduens à jouir tout de suite de la faveur 

réclamée pour les notables des trois Gaules: « Un sénatus-consulte 

«(Ann., 1 l, 25) fut rendu sur le discours du prince, et les 

« Eduens reçurent les premiers le droit de siéger dans le sénat. 

« Cette distinction fut accordée il l'ancienneté de leur alliance 

« et au nom de frères des Romains , qu 'ils prenaient seuls parmi 

« tous les Gaulois ». Le complet droit de cité romaine fut peut

être accordé ensuite par Galba il plusieurs peuples de la Gaule; 

Othon le donna aux Lingons (Tacite, Hist., l, 8 et 78). 

Le passage du discours où il est dit que « déjù le sol lui-même, 

« au-delà des limites de la Narbonnaise, envoyait des sénateurs il 

« Rome et qu 'on n'avait pas à être fâché de compter des Lyonnais 

« parmi les membres de l'Ordre », fait voir clairement, ainsi que 

déjà l'ont remarqué Gruter et Spon , et, avant eux, l'auteur 

d'une description de Lyon en 1573, N. de Nicolay, que le privilège 

en question était demandé par Claude, non pour les Lyonn«is. 

puisqu 'ils en étaient en pleine possession, mais pour les Gaulois 

de la GalJle Chevelue. C'est pour cela , à n'en pas douter, que la 
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Table qui contenait le discours a été exposée au siège où les trois 

provinces composant la Gaule Chevelue tenaient annuellement 

leur assemblée, c'est-à-dire au confluent de nos fleuves; elle 

aura été fixée aux murs du temple qui accompagnait le célèbre 

autel de Rome et d'Auguste érigé à ce confluent. On sait que par 

la désignation de ad c011fluen!es Araris et Rbodani il faut entendre 

l'actuelle colline Saint-Sébastien où s'élevaient l'autel et le temple 

et où la Table a été découverte. Cette colline, ainsi que le pagus 

de Condate dont elle faisait partie, appartenait ~l l'association des 

trois Gaules et était en dehors de Lyon. 

Pour peu que l'on examine le discours de Claude, on y retrouve 

les traits saillants du caractère de l'auteur tel que nous le dépeint 

l'histoire: son manque de génie, sa timidité, sa gaucherie oratoire .. 

son jugement en désordre, même ses accès de colère subite et 

jusqu'il ses manies d'antiquaire ridicule ; mais ce qu'on y constate 

aussi et avec satisfaction, et ce qu'il importe de faire ressortir , 

c'est l'esprit bienveillant et libéral d'un prince généralement bien 

intentionné, qui n'était dépourvu ni de bon sens ni de bonnes 

inspirations quand il restait livré il lui-même, et dont les actes 

répréhensibles sont plutôt l'œuvre de son entourage que la sienne 

propre. Plus qu'aucun autre prince, après Auguste, Claude a été 

pour nous un bienfaiteur généreux; il mérite de notre part au 

moins quelque reconnaissance. 

Envers les Gaulois il n'a pas été moins prodigue du droit de 

cité qu'il ne l'était, au dire de Sénèque (Lud., 3), pour tous les 

étrangers, et, s'il n'eût tenu qU ' ~l lui, tous les citoyens romains 

des trois Gaules eussent eu, aussi bien que les Eduens, le droit 

d'accès au sénat de Rome. Inaugurée par Ju lés. ~ César, l'entière 

accession des provinciaux au sénat de Rome mit prèG ùe trois 

siècles il s'accomplir; elle aboutit seulement sous Caracalla, 

lorsque ce prince accorda le droit de cité romaine à tous les sujets 

libres de l'empire. A Lyon, sa ville natale, Claude doit avoir 

octroyé quelque insigne bienfait d'une valeur exceptionnelle , 
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puisqu'il s'en est autorisé pour lui donner les noms de Claudia 

Augusta tirés des siens, en adjonction à celui de CoPia que la 

colonie avait depuis sa fondation. Ce bienfait, dont nous n'avons 

pas la connaissance précise, peut avoir été un agrandissement de 

territoire, mais peut bien aussi avoir été le droit italique, qui 

assimilait le sol lyonnais il celui des cités de l'Italie, et, entre 

autres privilèges, exemptait les colons lyonnais des impôts per

sonnel et foncier. Une autre ville, dans la partie de la Gaule qui 

devint la Germanie Inférieure, a joui aussi de ce même droit; c'est 

la colonie appelée Ara Agrippin ensis , fondée par Claude en l'an 50 

chez les Ubiens en l'honneur de sa seconde femme Agrippine, et 

vraisemhlablement elle le tint de son fondateur. Une troisième 

ville, Vienne, dans la Narbonnaise, était de droit italique, et 

il y a toute apparence, comme il sera expliqué tout à l'heure, 

que, . elle aussi, a reçu de Claude cette faveur. 

Autant qu'on en peut juger par le discours résumé, Claude 

serait entré en matière par un coup d' Œil rétrospectif sur les 

familles, étrangères il l'origine, qui, devenues romaines, avaient 

contribué à l'illustration du sénat, il commencer par la famille 

des Claudes dont le chef était venu du pays des Sabins. La haute 

habileté de Romulus, recevant au partage de la cité, ù titre de 

frères, ceux qui, le jour même, étaient venus en ennemis; 

l'incIairvoyance de Lacédémone et . d'Athènes, déchues de leur 

puissance pour ne s'être pas assimilé comme citoyens ceux qu'elles 

avaient vaincus par leurs armes; l'utilité d'attirer et d'attacher h 

Rome tout ce qu'il y avait de plus illustre et de plus riche dans 

les provinces, l'élévation fréquente s?us l'ancienne République 

de fils d'affranchis aux magistratures, seraient ensuite venues 

comme arguments pour justifier sa motion: « On aurait tort de 

« repousser cette motion comme tendant ù l'introduction d'une 

« nouveauté et de se refuser à suivre des exemples profitables )). 

Il part de là pour faire l'énumération des nombreux changements 

et des divers régime;:; successifs par lesquels a passé le gouverne-
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ment de Rome depuis son commencement, en insistant particu

lièrement sur les rôles prépondérants qu'y ont joué des étrangers. 

Ce long développement n'était peut-être pas très nécessaire à la 

cause, mais il fournissait à l'orateur antiquaire l'occasion de faire 

étalage de s.es connaissances historiques. 

Ce qu'il dit (lignes 1 1 et suivantes), en parlant de Tarquin 

l'Ancien, du motif de pauvreté qui avait déterminé le mariage de 

sa mère avec l'aventurier Demarathe de Corinthe, n 'était pas 

connu. Il écrit comme Polybe (6, 2) la première syllabe du 

nom Demarathe, tandis que Cicéron (TU8C., 5, 37) et Tite Live 

(l, 34) écrivent, l'un et l'autre, Damarate; mais il est le seul 

qui joigne un h au t. 
Passant ensuite à Servius Tullius (lignes 17 et suiv.), il nomme 

Ocresia la captive qui lui a donné le jour, forme suivie par Ovide 

(Fastes, 6, 627), modifiée en Ocrisia par Pline (36, 27) et par 

Arnobe (5); puis il dit que Servius, chassé d"Etrurie, vint occuper 

avec les débris de l'armée de Caelius Vivenna un des monts de 

Rome, auquel il imposa en souvenir de son chef le nom de 

CaeliU8; il ajoute tout de suite (ligne 23) que le nom « qu'il a . 

dit )) fut adopté en remplacement de son nom étrusque Mastarna, 
et il s'exprime de telle sorte qu'en s'en tenant il la phrase on 

ne sait si Mastarna est le nom ancien de la montagne ou de 

Servius Tullius. L'équivoque provient toutefois peut-être d'une 

faute de gravure, déjil relevée; car évidemment c'est appellitatum 
ou appellitavit qu'il devrait y avoir (ligne 22) à la place de 

appellitatU8. Spon, de Colonia, et même Forcellini ont pris 

Mrutarna pour le nom de la montagne. C~'Pendant on peut 

penser, si on y réfléchit, que la montagne, n'ét?nt pas en Etrurie, 

ne devait pas avoir un nom étrusque, et ' que son àncieh ' nom 

était d'ailleurs un détail d'archéologie d'un médiocre intérêt pour 

l'objet du discours et même pour l'épisode historique consacré h 
Servius Tullius, tandis qu'il importait de dire dans cet épisode 

que Servius Tullius, né d'une esclave, avait abandonné pour un 
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nom nouveau en arrivant ù. Rome l'ancien nom qui rappelait sa 

qualité d'étranger et sa basse extraction du côté de sa mère. Mais. 

outre cela, le précédent nom de la montagne est connu : c'est 

le Q}terquetulanU8 mans, situé dans la seconde région de Rome 

et ainsi appelé parce qu' il était primitivement couvert de chênes 

(Ann., 4, 65). La solution qui vient d'être exposée se trouve, 

du reste , confirmée par la découverte faite ü Vu Ici en 1857 d'une 

nécropole décorée de peintures relatives ~l l'histoire de l'Etrurie; 

on voit dans une de ces peintures, près d'un groupe de guerriers 

aux prises, deux hommes nus et barbus, l'un les mains liées, 

l'autre tranchant avec son épée les liens du prisonnier. Le libé

rateur est désigné par le nom de MAST ARNA. Au-dessus de la 

tête du délivré sont inscrits ceux de CAlLE vIPINAS. Il est facile 

de reconnaître dans ces deux personnages Caele ou Caele-s Vibenna 

et son fidèle compagnon Ma&tarna, plus tard Servius Tullius. 

Il est à remarquer que la Table , d'accord avec la peinture de 

vulci, écrit Caeliu8 par ae contre l'orthographe, généralement 

adoptée et probablement fautive, qui préfère ae. Tacite écrit 

Caeli'U8 et dit que le mont fut appelé ainsi du nom du chef 

étrusque Cae/es Vibenna. 

La longue révision que Claude vient de consacrer ù la période 

des rois (lignes 1 à 27) est remplacée dans les Annales par ces 

simples mots: « Des étrangers ont régné sur nous )); celle qu'il 

consacre ü la période républicaine après l'abolition de la royauté 

(lignes 28 Ù 37) y est entièrement supprimée. 

Claude vient de terminer son eXCUfSU8 sur les variations de la 

forme du gouvernement. Un instant le sénat dut se croire menacé 

d'avoir ù entendre le récit de toutes les guerres romaines depuis 

l'origine de la ville jusqu'à leur temps. Heureusement l'orateur 

ne voulait que soulever une occasion de rappeler son expédition 

de Bretagne, par laquelle furent en effet reculées, comme il le 

dit: « jusque au-del~l de l'Océan )) , les bornes de l'empire. Cette 

expédition, conduite par d'habiles généraux, eut lieu en l'an 43. 
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Claude en prit sur la fin le commandement en personne; après 

avoir en seize jours conquis la plus grande partie de l'Ile 1 reçu 

pour les victoires remportées trois fois le titre d' Imperator et 

ensuite celui de Britannique pour lui-même et pour son fils, il 

reprit le chemin de l'Italie et rentra à Rome en 44 avec les 

honneurs d'un magnifique triomphe. C'est ce qu'il tenait à repré

senter au souvenir de ses auditeurs; il le fait du reste en peu de 

mots et assez modestement, et s'empresse d'ajouter: « Mais 

« revenons de préférence il notre proposition : la cité.... ». 

Il semble, en recourant au résumé, que ce qui remplissait la 

lacune qui coupe le Discours par le milieu et précède ce qui nous ' 

reste de la seconde colonne, devait se rapporter au droit de cite 

romaine étendu successivement aux peuples latins de l'Italie, puis 

à l'Italie entière jusqu'au Pô d'abord et ensuite jusqu'aux Alpes 

par l'annexion de la Gaule cisalpine. Ce que dit Tacite de la 

dispersion des légions fournissant le moyen de remédier il l'épui

sement de l'empire paraît se rapporter aussi au droit de cité 

romaine accordé ~l des étrangers, soit il leur libération après 

avoir servi comme auxiliaires, soit il leur entrée au service comme 

légionnaires, et ainsi propagé dans l'univers entier. 

La lecture et l'interprétation des deux premières lignes de cette 

seconde colonne sont dues à M. Hirschfeld. Voici le court et savant 

commentaire qu'il en a donné dans la Gazette des Universités 

autrichiennes (188 l , p. 268) et qui a été reproduit dans le Bulletin 

épigraPhique de Florian Vallentin (1882 , p. 4): « AVOl1culU8. -

archaïsme dans le goût de Claude, - pour ~ désigner Auguste, 

oncle d'Antonia la mère de Claude, est confonne à l'emploi bien 

connu que fait Tacite du mot avunculU8 pour ttvu.nculU8 magnU8, 

par exemple dans ce passage (Ann. II , 43) : Germallica aHenatio 

patrui (Tibère) amorem apud ceteros auxerat et quia daritudine 

materni generis anteibat~ avu11'l M. Antonium~ avunculum Augustum 

ferens, et dans d'autres passages (II, 53; IV, 3 et 75; XII, 64), où 

Auguste est appeié avunculus du petit-fils de sa sœur Octavia. 
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Ce qui fait la rriatière des lignes suivantes (41 il 44) est une 

louange de l'habileté dont ont fait preuve Auguste et Tibère en 

appelant au sénat de tous les points de l'empire la fleur des 

colonies et des municipes. M. Zell a cru voir là une allusion aux 

recrutements du sénat qui ont eu lieu sous Auguste. Il y a eu 

sous Auguste trois recrutements du sénat indiqués par Dion 

Cassius aux années 28,18 et II 'avant J.-C., mais à rattacher 

peut-être (voyez Mommsen, Monum. Ancyranum, ch. 8) aux trois 

recensements faits sous le même prince: le premier, en l'an 28 

ava,nt J .-C., par Auguste et Agrippa, alors consuls et investis de 

la puissance censoriale; le second, en l'an 8 avant J.-C., par 

Auguste seul, non consul, mais revêtu du pouvoir consulaire 

conféré sans doute par une loi spéciale; le troisième, en l'an 

de j.-C. 14, par Auguste et Tibère, non consuls, mais pourvus 

aussi du pouvoir consulaire. On n'aperçoit pas en quelle occasion 

autre que ce troisième recensement opéré en compagnie d'Auguste, 

Tibère, qui sous son propre règne n 'a pas été censeur, aurait fait 

entrer au sénat la fleur des colonies et des municipes. 

Claude se décide enfin à aborder directement le terrain de la 

question, et il continue ainsi (lignes 45 à 48): « Lorsque j'entre

« prendrai, dans un instant, de soutenir par une démonstration 

« convaincante l'opportunité d 'une motion dont l'objet fait partie 

« des attributions de , ma censure, je ferai connaître mon senti

« ment; mais je pense qu 'on ne doit pas refuser l'accès du sénat 

« aux provinciaux qui peuvent contribuer à son éclat »; puis, 

tirant des exemples de Vienne et de Lyon, il consacre à la colonie 

de Vienne (lignes 49 à 59 et 6 J à 66) une partie relativement 

considérable de son discours. 

Il l'appelle « une colonie splendide et puissante » : ornatissima 

valentissimaque, èt elle méritait certainement ce double éloge, 

non pas cependant, à l'égard du premier, à cause de cette 

somptuosité de ses édifices qui valut, quelques années plus tard, 

~l la ville, de la part de Martial (1,87), l'épithète flatteuse de 
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pulchra Vie1ma, mais à cause du lustre bien plus réel qu'elle 

recevait du grand nombre d'hommes éminents en mérite et en 

fortune qui étaient originaires de la colonie et qui, parvenus les 

uns à l'Ordre équestre, les autres à l'Ordre sénatorial, répandaient 

sur elle l'éclat de leur illustration; la seconde épithète fait allusion 

à la richesse et à la puissance que lui procuraient l'étendue 

immense, la fertilité variée, la situation privilégiée, la nombreuse 

population de son territoire. C'est la justification de ce qui suit: 

« Q!l'elle envoyait depuis déjà bien longtemps des sénateurs à 

« Rome ». 

C'est depuis longtemps, en effet, que Vienne, ville déjà en 

renom à l'époque nationale, avait été élevée au rang de colonie. 

Elle devait ce bienfait ou à Jules César ou à Octavien, et elle avait, 

bien que composée d'Allobroges, le titre et les droits d'une colonie 

de citoyens romains. Les sénateurs qu'elle avait fournis antérieu

rement au Discours ne nous sont pas connus, excepté Valerius 

Asiaticus dont il va être tout à l'heure question et que Claude 

ne doit pas avoir eu en vue. 

Le Viennois Lucius Vestinus (lignes 5 1 ~l 54), pour qui l'orateur 

témoigne ici tant d'intérêt et d'estime, qu 'il chérit, dit-il, d'une 

affection réservée à ses plus intimes familiers, qu'il emploie ù ses 

affaires privées vraisemblablement comme procurateur du patri

moine, et dont il recommande les fils à la bienveillance du sénat, 

est le même, suivant toute apparence, qu'un Lucius Julius Vestinus 

qui, sous Néron, en l'an 6o, au témoignage d'une inscription 

d'Alexandrie publiée par Adrien de Longpérier dans la Revue 

numismatique (18 58, p. 42 4; voy. Inscr. de V:i-enne, 2, p. 360), 

a été préfet d'Egypte, et il serait le même aus?1: ~vec non moins 

de vraisemblance, comme déjà la remarque en a été depuis long

temps faite, que le Lucius Vestinus à qui, en 70, fut confié par 

Vespasien le soin de rebâtir le Capitole, incendié sous Vitellius. 

L'accord frappant de l'expression de Claude, qui l'appelle « l'orne

« ment de l'Ordre équestre, » avec les paroles de Tacite (Hist., 
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4, 5.3) : « Que, bien qu 'il ne fût que chevalier, son crédit et sa 

« réputation l'égalaient aux premiers de l'Etat », rend l'identifi

cation proposée extrêmement probable (Hirschfeld, Adm. ro11''l., 

p. 309). Mais, dans tous les cas, l'ami de Claude ne saurait en 

aucune manière être le même (voy. Desjardins dans la Revue de 

Philologie, 188o, 4) qu 'un ..... nius Vestinus Mallonius ..... us 

(ou Mallonianus) Romanus, chevalier romain, parvenu après le 

parcours des honneurs municipaux de Vienne à la préture et aux 

fonctions de légat du proconsul d'Asie (Allmer, Inscr. de Vienne, 

l, p. 221; voy. Bloch, AdLecti, p. 166). Sans parler d'autres 

empêchements nombreux, l'usage de porter plusieurs noms gen

tilices ayant été inconnu au premier siècle et il une grande partie 

du second, ce personnage ne peut certainement pas avoir été 

contemporain de Claude , ni avoir vécu dans le même siècle que 

cet empereur. 

Borghesi (Œuvres, 5, 15) a cru reconnaître un fils ou un petit

fils du Vestinus préfet d'Egypte et alors du Vestinus du Discours 

dans un chevalier nommé, comme son père ou son grand-père, 

Lucius Julius Vestinus, et secrétaire ab ePistulis d'Hadrien. Une 

inscription, dont on ignore la provenance (Fabretti, p. 198 et 679). 

nous donne une haute idée de l'instruction de ce personnage par 

les titres qu'elle lui attribue: ..... EITICT ATHI TOY MOYCEIOY 

KAI EITI TûN EN PûMHI BIBAI08HKûN PûMAIKûN TE 

KAI EAAHNIKûN KAI EnI THC ITAILlEIAC ALlPIANOY 

EnICTOAEI TOY AYTOY AYTOKPATOPOC : « Intendant 

« du musée et, à Rome, des bibliothèques latine et grecque; 

« précepteur et ensuite secrétaire de l'empereur Hadrien ». Une 

autre inscription (Muratori, 453, 3; 706 , 3; 2026, 4), trouvée 

à Ephèse, mais latine, et reconnue par Borghesi (5, p. 16) pour 

lui appartenir, quoique sans noms par suite de la fracture de 

la partie de la pierre qui contenait le commencement, ajoute à 

ces titres littéraires quelques titres civils. Il aurait été procurateur 

impérial du district d'Alexandrie et des provinces de Lycîe, de 
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Pamphylie et de Galatie . Auprès d'Hadrien , il aurait été secrétaire 

de la correspondance grecque : PROC . IMP . CAES . TRAIANI 

HADRIANI A VG . AD . DIOEcESIN . ALEXANDR . PROC . 

BIBLIOTHECAR . GRAEC . ET . LA TIN . AB . EPIST . GRAEC . 

PROC' LYC'PAMP' GALAT' De plus, on apprend par la première 

des deux inscriptions qu'il avait eu aussi la dignité de APXIEPEuç 

AAEE;ANL\PEIAC KAI AIfYTIrOY TIACHC, c'est-à-dire, croyons

nous, de prêtre provincial du culte augustal dont le siège était 

pour toute l'Egypte à Alexandrie. Enfin ce fils ou petit-fils présumé 

de l'intendant des affaires privées de Claude avait écrit plusieurs 

ouvrages, dont Suidas, qui le classe parmi les sophistes, nous a 

conservé la liste. 

Claude, qui s'est encore une fois écarté bien loin de J'objet de 

son discours pour entretenir le sénat de ses sentiments d'affection 

à l'egard de Vestinus, se fourvoie davantage encore pour donner 

libre cours à une explosion de colère au souvenir d'un ennemi 

(lignes 54 à 57) qu'il avait, peu de mois auparavant, condamne il 

mort par un de ces actes de cruaute qu'on lui faisait si facilement 

commettre à son insu. Il n'est certes pas surprenant que le resumé 

ait entièrement laisse de côte de si intempestifs ecarts de sujet 

et de langage : « Q!I'il me soit permis de taire comme infâme 

« le nom de ce voleur que je deteste, de ce prodige en palestrique 

« qui apporta le consulat dans sa maison avant même que sa 

« colonie eût obtenu le droit entier de cite romaine ». Voilà 

assurement d'étranges paroles dans la bouche ,d'un empereur dis

courant devant le sénat. Celui qu'il traite ainsi de « voleur », de 

« heros de palestre », dont il veut « taire le N~,m comme infâme 

« et de mauvais augure », et « qu'il a », dit-il, « én exécration » , 

est le Viennois Valerius ' Asiaticus, un des hommes les plus mar

quants de son époque, un de ceux à qui le sénat put, un moment , 

songer à decerner l'empire à la mort de Caligula, et qui, ayant le 

malheur d'être extrêmement riche, de posseder des jardins qui 

excitaient la, convoitise de Messaline et de jouir d 'une très grande 

7 
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influence, fut, en l'an 47 , accusé de conspiration , moyen infaillible 

d'obtenir de la pusillanimité de l'empereur tout ce qu 'on voulait 

contre ceux qu 'on avait intérêt à perdre. Sa condamnation par 

Claude est un chef-d' Œuvre de cette ineptie qui , s'il faut en croire 

Sénèque, presidait à la plupart des jugements du prince : Deflete 

virum / quo non alius / potuit citius / dis cere causas, 1 una tantum / 
parte audita , 1 saepe neutra (Apok. , 1 2) : 

« Ce phénix des beaux gé nies 

« N'épuisa it pas les pa rties 

« En plaidoye rs superflus ; 

« Il lui suffi sait d 'entendre, 

« Pour juge r sans se m éprendre, ' 

i< Une des deux tout au plus ». 

(Traduction de Ch. du Rozoir ). 

Le fait est que Valerius ayant fait éclater au grand jour l'impos

ture de ses accusateurs, Claude, convaincu de son innocence et 

ayant l'intention de l'absoudre, ., ... le condamna et crut faire acte 

de clemence! Valerius mourut avec ' une remarquable fermeté 

d'âme. Il se livrait quotidiennement à des exercices gymniques 

auxquels il avait acquis une très grande habileté. Même le dernier 

jour de sa vie, il ne changea rien à son habitude. C'est à cette 

particularité, ainsi qu'il son pretendu complot pour s'emparer du 

pouvoir, que font sans doute allusion les termes injurieux qui 

brillent d 'un si disparate éclat dans la harangue imperiale. 

Mais ce qui nous intéresse à un plus haut degré que cette incon

venante sortie contre une des nombreuses victimes des intrigues 

de Messaline, c'est ce qu'ajoute l'empereur: « que Valerius 

« Asiaticus avait apporté le consulat dans sa maison avant que la 

« colonie de Vienne eût obtenu dans son intégralite le droit de 

« cité romaine »; d'où il resulte qu 'au moment où parle Claude 

la colonie de Vienne possedait tous les privilèges qui formaient 

l'entier complement du droit integral de cité romaine, et qu'elle 
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n'était entrée en possession de ce complément que postérieurement 

au premier consulat d'Asiaticus. Il y a donc à chercher à quelle 

annee se rapporte ce premier consulat , en quoi consistent les 

privilèges qui vinrent completer le droit de cite romaine qu'avaient 

dejà les Viennois, et de quel prince ils les ont reçus. 

Senèque (De const., 18), rapportant que Valerius reçut de 

Caligula dans un banquet une injure grave, le qualifie de « person

« nage consulaire », c'est-à-dire d'ancien consul, et c'est aussi par 

cette même qualification de « consulaire» que josephe, l'historien 

de la Guerre des juifs (19, 1), et Dion Cassius (59, )0) le designent 

dans le recit qu'ils font tous deux d'une circonstance dans laquelle 

Valerius remplit un rôle marquant dans l'un des deux jours qui 

suivirent la mort de Caligula. Et ce qui s'accorde parfaitement avec 

ces témoignages, c'est ce que nous apprenons de josephe : <21le 

Valerius Asiaticus fut un de ceux qui eurent des chances d'être 

choisis par le sénat pour gouverner l'empire. Comment, parmi tant 

de personnages illustrés par des consulats, Valerius, s'il n'avait été 

qu'un senateur dont les dignités n'eussent pas dépassé la preture, 

eût-il pu espérer de faire agréer ses prétentions? II paraît donc 

certain que le premier consulat de Valerius Asiaticus est anterieur 

h la mort de Caligula, antérieur aussi au banquet dont il vient 

d'être parlé, et même pourrait remonter jusqu'au règne de Tibère. 

Maintenant quels furent ces privilèges qui, postérieurement à 

ce premier consulat d ' Asiaticus et anterieurement au discours de 

Claude, furent accordés à la colonie de Vienne comme complément 

de l'intégralité du droit de cité romaine? 

Déjà sous la république, il y avait deux degr~s du droit de cité 

romaine: le droit de cité qui comportait le droit de suffrage, et 

le droit de cité sans le droit de suffrage. Lorsqu'ensuite, après 

l'établissement de l'empire, les comices ne fonctionnant plus, il n'y 

eut plus lieu à l'exercice du droit de suffrage et que les droits 

publics ne consistèrent plus que dans la faculte de parvenir aux 

fonctions publiques, il y eut encore deux degres du droit de cité 
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romaine : le droit de cité comportant l'accès au sénat de Rome 

et aux fonctions de la carrière sénatoriale , ce qu'on appelait les 

honneurs publics) et le droit de cité qui ne permettait pas cet 

accès. Toutes les cités de l'Italie possédaient le droit de cité romaine 

intégral: optima jure; dans les trois Gaules, on n 'avait que le droit 

de cité romaine incomplet, dépourvu de l'accès au sénat et aux 

fonctions sénatoriales; Vienne et Lyon faisaient exception. Claude 

dit « qu'on n'avait pas à regretter de voir des Lyonnais siéger 

« parmi les personnages de l'Ordre sénatorial ), et , plus expressé

ment encore, « que la çolonie de Vienne, puissante et abondamment 

(, pourvue d'hommes illustres, envoyait depuis déjà longtemps des 

« sénateurs à la curie de Rome ». Il Y avait , en effet, longtemps 

pour l'une comme pour l'autre des deux colonies. Aucun empereur 

depuis Auguste n'ayant exercé les fonctions de la censure et aucune 

nouvelle recomposition du sénat ni aucune adlectio n'ayant par 

conséquent eu lieu, ces sénateurs lyonnais qui siégeaient dans les 

rangs sénatoriaux à la satisfaction générale, ne pouvaient être que 

les descendants de Lyonnais reçus par Auguste dans le sénat à 

l'une ou l'autre des trois recompositions qu 'il en avait faites. Pour 

Vienne, quelques-uns des sénateurs que cette riche colonie envoyait 

depuis si longtemps à la curie pouvaient même se glorifier d'une 

origine sénatoriale remontant jusqu'il Jules César. Si donc, il 

l'époque du Discours, Vienne, aussi bien que Lyon et depuis encore 

plus longtemps, était en possession du droit d'accès au sénat, 

c'est-à-dire du droit de cité romaine intégral, le complément auquel 

Claude fait allusion doit être autre chose que le droit d'accès à la 

carrière sénatoriale. M. Herzog (Gall. Narb., p. 168) pense que 

c'est nécessairement le droit italique dont on sait, par le juriscon

sulte Paullus (Dig. dë Censib. , 50, 15), que « Lyon dans la Gaule 

« et Vienne dans la Narbonnaise étaient en jouissance ». Le droit 

italique n'était pas le complément indispensable du droit complet 

de cité romaine, mais il en était au moins un supplément important, 

puisque, en assimilant entièrement la condition des villes de province 
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qui en étaient gratifiées à la condition des villes de l'Italie, il leur 

procurait l'exemption des impôts inhérents au sol provincial. Claude 

a donc bien pu dire, sans s'attacher à la rigueur des mots, que la 

colonie de Vienne, non encore en possession du droit italique, 

n'avait pas complètement le droit de cité romaine, et, comme c'est 

de lui, selon toute apparence, qu'elle tenait le droit italique, il se 

sera exprimé ainsi pour rehausser la valeur de son bienfait. 

Rien ne manqua donc à la fortune des deux villes; déjà elles 

avaient le droit de cité romaine intégral, c'est-à-dire avec le droit 

aux honneurs sénatoriaux; la nouvelle faveur, par laquelle, ainsi 

que le nom l'indique, elles étaient élevées au-dessus de la condition 

commune des villes de province et mises sur le rang des villes de 

l'Italie, les affranchissait des impôts foncier et de capitation (voy. 

Willems, p. 408). Mais il est bon de remarquer qu'en raison de 

la différence d'étendue des territoires, la colonie de Vienne se 

trouvait être bien plus grandement avantagée que celle de Lyon. 

Nous avons vu que le premier consulat de Valerius Asiaticus 

peut être reculé jusqu'au règne de Tibère; il faut alors que ce soit 

ou de ce prince ou de Caligula ou de Claude que les Viennois 

aient reçu le bienfait exceptionnel dont il s'agit. 

Assurément ce n'est pas Tibère qui aura donné à Vienne le 

droit italique. Outre que par habitude et par caractère Tibère était 

peu porté à la générosité, on lit dans Suétone (Tib., 49) « qu'un 

« grand nombre de villes furent dépouillées par lui de leur ancien 

« droit de ne pas payer d'impôts ». <211ant il Caligula, parce qu'on 

peut tout supposer de la part d'un insensé, ' il aurait pu vouloir 

honorer par une telle faveur l'amitié qu'il professait pour Asiaticus; 

mais comme, après avoir épuisé en peu de temps -les trésors amassés 

par Auguste et par Tibère, il en fut réduit bientôt à ùàttré monnaie 

au moyen du meurtre de tout ce qu'il y avait de personnes riches 

à Rome, en Italie et jusque dans la Gaule où il vint tout exprès, 

il y a peu d'apparence qu'il ait gratifié les Viennois d'une prero

gative qui eût exempté des principaux tributs un territoire aussi 
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considérable et aussi populeux que l'était celui de la colonie de 

Vienne. Il ne reste donc à reconnaître pour auteur du droit italique 

concédé à Vienne que l'empereur Claude, dont Dion Cassius (60, 6) 

loue « l'admirable désintéressement », et dont telle était d'ai lleurs 

la généreuse bienveillance envers les étrangers que, « pour un verre 

« cassé », disait-on proverbialement, « on pouvait obtenir, sous 

« son règne, le droit de cité ro~l1aine ». Clotho, dans l'Apokolo

kintose, s'écrie très comiquement : « Par Hercule! je voudrais 

« bien ajouter quelques jours il sa vie pour qu 'il fît citoyens 

« romains ce peu de gens qui restent à l'être; car il s'était promis 

« de voir en toge tous les Grecs, tous les Gaulois, tous les Espa

« gnols, tous les Bretons; mais puisqu'il te plaît de laisser encore 

« quelques étrangers pour la graine et que c'est là ton ordre, ainsi 

« soit fait }). - Claude aura donc donné le droit italique à Vienne 

et sans doute en même temps qu 'il l'aura donné à Lyon. Il l'au ra 

donné à Lyon parce qu'il y était né, et il Vienne par considération 

pour la dignité et l'ancienneté de la colonie et pour ne pas exaspérer 

par une injuste inégalité de privilèges J'ardente jalousie dont étaient 

animées l'une contre l'autre les deux cités rivales. 

M. Mommsen ne pense pas que le complénient de civitas accordé 

à la colonie de Vienne entre le premier consulat d'Asiaticus et le 

discours de Claude ait été le droit italique. Vienne n'aurait eu avant 

Caligula qu'un droit de cité romaine incomplet et aurait obtenu la 

âvitas entière de cet empereur (Histoire, V, p. 79)' Il faut alors 

comprendre que les Viennois qui depuis longtemps déjà étaient 

sénateurs romains jouissaient de l'accès aux honneurs publics, non 

en conséquence de la condition de leur colonie, mais ù titre de 

privilèges personnels. 

Après l'invective contre la mémoire d'Asiaticus. Claude requiert 

contre le frère du prétendu brigand l'exclusion du sénat. On ne 

sait sur ce frère d'Asiaticus que ce que nous en apprend ce passage 

du Discours~ et il y a peu il douter que jUSqU'~1 la fin du règne de 

Claude sa disgrâce n 'ait été complète. 



FONCTIONS SÉNATORIALES 1°3 

La manière dont l'orateur, arrivé au bout de ses longs détours 

et de ses digressions étonnantes, et se voyant forcé d'aborder 

résolument la question, excite sa timidité il franchir le moment 

redouté d'expliquer l'objet de sa requête, est des plus bizarres; elle 

frise le comique, sans parler de l'incorrection qui vient ajouter 

encore à la singularité : Tempus est iam, Ti. Caesar Gernzanice, 

detegere" te Patribus COl~scriptis quo tendat aratia tua (lignes 60 à 

62): « Allons, Tibère César Germanicus, il est temps de te décou

« vrir aux Pères Conscrits où tend ton discours! » Ce qu'il ajoute: 

« car déjü te voici parvenu aux extrêmes limites de la Narbon

« naise », et la mention du nom d'Allobrogique dans ce qui suit 

immédiatement (ligne 65), montrent avec évidence que « tous ces 

« jeunes hommes distingués» (ligne 64), sur qui Claude promène 

ses regards et qui siègent parmi les sénateurs, non comme les 

moindres en mérite, sont, ainsi que l'a déjü constaté lell (p, 34), 

sinon tous, au moins en majeure partie, des Allobroges. Mais , 

remarque le même savant, s'est-on jamais avisé d'appeler «( jeunes 

« gens » des sénateurs? Voici peut -être l'explication de cette 

désignation singulière : Ces jeunes gens auront été, non pas des 

sénateurs, mais des chevaliers qui avaient, non seulement le droit, 

mais le devoir de venir au sénat; de ceux dont il est question 

dans Tacite (Atm., 1 l, 14), où ils sont appelés illustres, et aussi 

dans Dion Cassius (60, II), où il est dit que Claude admit au 

tribunat du peuple plusieurs chevaliers, et exigea des autres 

« qu'ils assistassent aux réunions du sénat lorsqu'ils y seraient 

« appelés ». Q!Jelques-uns, qui avaient cru p~uvoir s'en dispenser, 

en furent si violemment réprimandés qu'il y ~n eut qui se donnè

rent la mort (Suétone, Claud., 12). Ces cheva:1iers avaient encore 

une autre qualifIcation que celle d'illustres, on les tr0uVC appelés 

equites dignitate senatoria. C'étaient pour la plupart des fils de 

sénateurs, qui, parvenus il l'âge de prendre la robe virile, étaient 

autorisés, d'après un règlement d'Auguste, à porter le laticlave 

et ~l assister aux réunions du sénat; c'étaient aussi de jeunes 
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chevaliers admis dans l'ordre sénatorial: adlecti in amPlissimum 
ordinem, lato clavo donati, par des actes de faveur du prince et 

qui se destinaient à la carrière sénatoriale. 

Le personnage que le Discours nomme Persicus (ligne 64), et 

en qui Gruter (voy. Zell , p. 34) a reconnu le conSul de l'an 34, 

Paullus Fabius Persicus, était un des descendants de C2!lintus Fabius 

Maximus à qui sa victoire sur les Allobroges et les Arvernes en 633, 

av. J .-C. 121, avait valu pour lui et sa postérité le surnom d'Allo

brogique. Sénèque (Benej. , 2, 21; 4, 3) note singulièrement mal 

cet indigne héritier d'un grand nom, que Claude se vante en 

présence du sénat d'avoir pour ami, et il nous apprend qu'il eut 

plusieurs sacerdoces. Persicus fut, en effet, frère arvale et même, 

paraît-il, 1nagister du collège (Henzen, Acta Arv., p. 186); il fut 

de plus membre de la confrérie des sodales Augustales (C. 1. L., 

3, 6073); très probablement aussi proconsul gouverneur de la 

province d'Asie (Waddington, FMtes, p. 125). Une diatribe, dirigée 

par Juvénal (Sat. 8) contre un Fabius qui avait le surnom d'Allo

brogique, ne s'adresse peut-être pas il lui. 

(\ C2!le manquera-t-il il l'évidence de ma démonstration ).>, pour

suit Claude (lignes 66 à 69), « quand je vous aurai fait toucher du 

« doigt que le sol lui-même au-delà des limites de la province 

(\ Narbonnaise vous envoie des sénateurs, puisque nous n'avons 

« qu'à nous féliciter de compter des Lyonnais parmi les membres 

« de notre ordre >.>. De ce passage, de son rapprochement avec 

ceux qui sont relatifs à Vienne, de sa place à la suite de ceux-ci , 

de l'expression solum ipsum allusion au droit inhérent au sol, c'est

~l-dire au droit italique, de l'opposition de jam avec quam longo jam 
tempore, il résulte que Vienne et Lyon avaient alors l'une comme 

l'autre et le droit aux honneurs publics et le droit italique, mais 

que Vienne avait le premier depuis bien plus longtemps que 

Lyon. 

Mais, ajoute encore l'orateur (lignes 7 l, 72), on ne saurait 

différer davantage de rendre justice aux prétentions de la Gaule 
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Chevelue, et le moment « est venu de plaider ouvertement sa 

« cause .». C'est là une nouvelle et manifeste marque de la bien

veillance de Claude pour la Gaule, le pays qui avait été familier à 

son père aussi bien qu'à son frère, qu'ils avaient l'un et l'autre 

administré, où lui-même était né et dont nous le voyons prendre 

les intérêts contre l'opposition obstinée du sénat avec une résolution 

qui n'était pas dans ses habitudes. Claude ne faisait en cela, du 

reste, que suivre la politique que leur intérêt dictait aux empereurs. 

A l'ancienne noblesse, toujours suspecte à leurs yeux d'attache

ment au vieil état de choses, il leur importait de substituer une 

noblesse nouvelle, qui, leur devant son élévation et n'ayant rien 

à regretter du passé, leur fût liée par la reconnaissance. Où, mieux 

que dans la Gaule, Claude eût-il pu trouver, pour recruter le sénat! 

des hommes entièrement dévoués à la famille Julienne? 

Il constate ensuite (lignes 73 il 77) qu'après la guerre qui avait 

amené leur soumission, les Gaulois s'étaient attachés d'affection à 

leurs vainqueurs et leur gardaient depuis plus de cent ans une 

fidélité qui ne s'était laissée tenter par aucune occasion de soulè

vement. Ici nous saisissons sur le fait une addition du résumé, une 

de ces aumônes que, plus d'une fois sans doute, le brillant esprit 

de Tacite a généreusement tendues à l'indigence impériale; l'anna

liste fait dire à Claude: « Aucune guerre ne fut plus promptement 

« terminée que celle des Gaulois, et rien depuis n'a altéré la paix. 

« Déjà les mœurs, les arts, les alliances les confondent avec nous; 

« qu'ils nous apportent leurs richesses et leur or plutôt que d'en 

« jouir seuls! .». C'est qu'en effet les Gaulois n 'avaient rien il 

regretter du temps de l'autonomie; la conquête leur avait apporté 

la liberté en échange de la servitude, la paix ét ·la prospérité en 

échange des discordes intestines, la civilisation en échange de la 

barbarie, et ils jouissaient de ces bienfaits avec reconnaissance. 

« Ces richesses, cet or .>.>, ne témoignent-ils pas de l'état heureux 

du pays? 

Tout en glorifiant la fidélité des Gaulois, l'orateur fait naître 
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fort naturellement une occasion d'attirer l'attention sur sa censure 

(lignes 78 à 81); il étàit fier de cette dignité et il aimait ü la 

rappeler. C'est uniquement à cette fin qu'il suscite le souvenir du 

recensement fait par son père Drùsus dans la Gaule sans opposition, 

malgré la prévention des Gaulois contre une mesure qui devait , 

dans ses premières applications, leur paraître très vexatoire. César, 

la guerre terminée, avait réduit en province le pays conquis, 

excepté les cités alliées et celles qui à divers titres avaient bien 

mérité de Rome, et il s'était contenté de lui imposer un tribut 

annuel de quarante millions de sesterces, environ sept millions et 

demi de notre monnaie. Ce fut Auguste qui, au concile de Nar

bonne, en 727, av. j.-C. 27, où il mit ordre aux affaires des 

Gaules, soumit les Gaulois au' recensement. A l'époque à laquelle 

Claude fait qllusion en rappelant que son père avait dû interrompre 

le cens pour aller guerroyer en Germanie, ce qui peut se rapporter 

à l'expédition entreprise au printemps de 74.3, av . j.-C. 1 l, le 

recensement était encore une opération en quelque sorte nouvelle 

dans la Gaule, et comme il devait avoir pour résultat, en substituant 

il l'arbitraire une base fixe de répartition, de rendre impossibles 

bien des abus et sans doute aussi de permettre une considérable 

augmentation du revenu pub)ic, il Y était certainement vu de 

mauvais œil. Les difficultés qu'au dire de Claude (lignes 78 ~t 81) 

cette opération rencontrait encore de son temps, se réfèrent au 

recensement universel que précisément lui-même venait de COI11-

mencer l'année précédente. II avait revêtu pour cela le titre de 

censeur. Il n'y avait pas eu de censeurs depuis près d'un siècle; les 

derniers créés l'avaient été en 712, av. J.-C. 42. Auguste avait 

rempli plusieurs fois les fonctions de la censure, mais sans jamais 

prendre le titre de censeur. Le nombre des citoyens romains 

constaté par le recensement de Claude dans toute }' étendue de 

l'empire romain n 'est pas certain; il s'est élevé ü 6 millions 

941 mille ou seulement à 5 millions 984 mille. Le dernier des 

recensements faits par Auguste avait trouve , en l'an 14 de j.-C., 
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4 millions 097 mille citoyens romains (voy. Marquardt, 5, p. 259, 

11. 7; 264, n. 1). 

Le Discours est fini. Il s'achève brusquement, d'une manière 

inattendue, qui serait tout à fait surprenante si on avait affaire 

à un orateur d'un esprit mieux réglé que ne l'était l'esprit de 

l'empereur Claude. Cependant, ni la forme de la Table ni le 

contenu du Discours résumé ne permettent de supposer une conti

nuation. Si une transcription sur bronze du sénatus-consulte pris 

en faveur des Eduens a accompagné, il Lyon, la transcription du 

Discours, c'est certainement sur une table séparée. 

On sait que Claude , malgré sa faiblesse d'esprit, cultivait les 

lettres, si ce n'est avec succès, au moins avec un certain amour. 

Il avait composé, tant avant d'être empereur que sur le trône, un 

assez grand nombre d'ouvrages : quarante-trois livres d'annales, 

huit volumes de mémoires sur sa propre vie, une apologie de 

Cicéron non dépourvue d'érudition, un traité sur des questions 

grammaticales, une histoire en grec et en vingt-huit livres des 

Tyrrhéniens et des Carthaginois, il l'occasion de laquelle il fit ajouter 

un musée neuf à l'ancien musée d'Alexandrie. Ces écrits, dans 

lesquels se montrait, au dire de Suétone (Claud., 41), « encore 

<\ plus d'incapacité que d'inélégance », 1'nagis inepte quam ineleganter, 
ont malheureusement tous péri; on ne possédait, jusqu'à ces temps 

derniers, d'autre important spécimen de l'éloquence de Claude que 

son discours conservé en partie sur notre Table. La découverte 

faite en 1869, dans le Tyrol, près de Trente, d'une table de bronze 

contenant un édit impérial de l'an 46 en f,\veur de trois petits 

peuples voisins des Tridentini (C. 1. L., V, 5050), nous a apporté 

un nouvel échantillon de son style. On y rencontre presque tous 

les défauts qui se révèlent sur le bronze de Lyon: les cUllstructions 

incohérentes et enchevêtrées, la manie de placer le sujet principal 

dans des phrases incidentes, le goût affecté des archaïsm~s, la 

mauvaise habitude des expressions désobligeantes : ayant à men

tionner l'absence de Tibère , il ne manque pas de rappeler qu'elle 
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a été « longue et obstinée }) : absentia pertinaâ; ~l expliquer que 

des raisons plausibles avaient empêché l'accomplissement d'une 

mission, il ajoute que ce n'était pas· « par la bêtise }) de celui qui 

en avait été chargé : non stu/te quidem. Mais ce qu 'on y relève 

aussi et avec plaisir, comme dans le discours pour les Gaulois, c'est 

un louable fond de bonhomie. Les réclamants demandaient, sur 

des titres assez contestables, la confirmation du droit de cité romaine 

qu 'ils prétendaient leur appartenir. Sans y regarder de trop près, 

l'empereur leur accorda ce qu ' ils désiraient. 

Claude avait ajouté trois lettres ù l'alphabet et en avait rendu 

par un édit l'emploi obligatoire. L'une était le digamma ou f ren

versée: d, pour exprimer le v consonne; la seconde, l'antisigma, 

figuré par deux e adossés : :Je, pour remplacer le ps. La troisième 

n 'est pas connue; on suppose qu'elle était destinée ~l exprimer l'i 

consonne, ce qui serait alors notre j. Aucune de ces lettres ne . figure 

sur la Table. On a inféré de là, avec toute apparence de raison, 

qu'elle aurait été gravée à Lyon; cela est d 'autant plus vraisem

blable qu'il y avait à Lyon un important hôtel de la monnaie et 

peut-être aussi une corporation d'ae1'a1'ii CAllmer, SupPl. aux Inser. 

de Vienne, p. 8; T1'ion, p. CLI), c' est-~l-dire d'ouvriers fondeurs 

et ciseleurs de bronze. L'inscription trouvée à Meyzieu , près de 

Lyon, qui les fait connaître, les appelle « ae1'arii Diarenses : « les 

« bronziers de Diara }). 

11 ne faut pas omettre de constater que Claude appelle Lyon 

de son vrai nom: Lugudunum (ligne 69), non pas Lugdunu1n. 
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Statue décernée par l'assenlblée des trois provinces 
de la Gaule à un ancien gouverneur de la Lyonnaise, 
probablenlent sous Antonin le Pieux, et devenu 
ensuite consul. 

Arcade XXXIII. - Grandes pierres quadrangulaires, l'une incom

plète ~l droite, l'autre détériorée vers le bas; extraites séparément 

du lit de la SAONE au pied et en aval de la première pile du 

PONT DU CHANGE du côté du levant; l'une , celle qui est 

entière et contient la fin des lignes de l'inscription , en janvier 1858, 

l'autre en août 1862. Elles ont dû faire partie d'un ensemble formé 

de trois blocs pareils juxtaposés et pourvus en commun d'une base 

et d'une corniche rapportées. - Hauteur de chacune des deux 

pierres 1 m. 50, largeur de la pierre entière 1 m. 20; largeur 

totale présumée 3 m. 30. Hauteur des lettres de la première ligne 

° m. 20, de la dernière ° m. 16. 

L· AEMilio·f·j· qV 1 RI N 

F RONtino. leg. aVG Pty>R 

PROVinciae.lugVD COS 
TR ESp rovinciae GAL L IAE 

MARTIN-DAUSSIGNY, nOS 858 et 1005 de son Registre d'entrées. 

- Pour la partie retrouvée la première, RENIER dans SPON, Rech., 

éd. 1857, p. 273; journal de l'instr. publ., mars 1858. - BERNARD. 
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TemPle d'Auguste, p. 98, pl. 7. - MONFALCON, Musée lapidaire~ 

suppl., fac-simile en gravure. - ALLMER, Revue épigraPhique, l, 

p. 26. - DISSARD, Catalogue, p. 95. 

L. Aemilio, . ~filio , OJtirina, Frontifla (?), legato Augusti pro

praetore provindae Lugudunensis J consuliJ tres provil1ciae GaUiae. 

« A Lucius Aemilius Frontinus, fils de ........ ; de la tribu 

« Quirina, légat impérial propréteur de la province Lyonnaise, 

« consul, les trois provinces de la Gaule ». 

Borghesi mentionne dans ses Œuvres (3, p. 385) trois Aemilius, 

il l'un desquels semble pouvoir se rapporter l'inscription qui décorait 

le piédestal de la statue décernée par l'assemblée des trois Gaules: 

un Aemilius Fronto, qui fut sous Hadrien un des quatre consulaires 

. d'Italie institués par ce prince; un Aemilius Frontinus, proconsul 

d'Asie sous Marc-Aurèle, mentionné par Eusèbe (Hist. eccl., 5, 18), 

et peut-être fils du précédent; un Aemilius Frontinianus (Gruter, 

302, 2), sénateur au commencement du règne de Commode et 

autre fils de Fronto. La longueur du surnom de ce dernier, à qui 

d'ailleurs on ne connaît d'autre dignité que celle de sénateur, ne 

permet pas de songer à lui. A l'égard de son père présumé, Aemilius 

Fronto, la supposition qu'il pourrait être le personnage de notre 

inscription rencontre un obstacle dans la remarque faite par 

Renier que seulement sous le règne de Marc Aurèle a commencé 

l'usage d'écrire le titre pro praetore par l'abréviation PR . PR en 

remplacement de c'elle plus compliquée PRO PR, précédemment 

employée. De plus, si déjà sous Hadrien Fronto était ancien gou

verneur de la Lyonnaise et ancien consul, on ne comprendrait 

guère que l'assemblée des tres GaUiae eût' attendu environ une 

trentaine d'années pour lui décerner un honneur dont le motif 

présumable a dû être sa bonne administration de la Lyonnaise ou 

plutôt sa promotion au consulat. La vraisemblance la plus grande 

reste donc en faveur d'Aemilius Frontinus, proconsul d'Asie so 1S 

Marc Aurèle et le plus élevé des trois en dignité. Son gouvernement 
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de notre province devrait peut-être alors se placer sous Antonin 

le Pieux, car s' il avait eu lieu sous le règne commun de Marc 

Aurèle et de Vérus, on devrait lire sur l'inscription : leg. aVCG, 

c'est-à-dire legato Augustarum duarum, et, s'il avait eu lieu plus 

tard , dans la période des onze années comprises entre 169 et 180 

qui représentent le règne de Marc Aurèle après la mort de Vérus~ 

il y aurait difficilement l'espace de temps nécessaire pour un gou

vernement qui durait habituellement trois ans, pour un consulat 

et pour un intervalle variable de huit à seize ans entre les fonc

tions de consul et le proconsulat d'Asie (Waddington, Fagtes des 

provo agiat., ch . 1). 
Lucius Julius Frontinus (?) est un nom à ajouter à la liste des 

gouverneurs de la Lyonnaise. Sa place chronologique serait entre 

le gouvernement de T. Vitrasius Pollio sous Hadrien et celui de 

Septime Sévère, le futur empereur. sous Commode. 

14 

Statue décernée à Plautien par l'assemblée des 
trois Gaules. 

Arcade XXV. - Grande pierre carrée sans' ornements, écornée 

en bas à gauche; trouvée le 1 er octobre 187.3 dans le Et de la 

SAONE, rive gauche, presque en face de la rue Martin, au quartier 

d' AINAY. Elle présente la moitié droite d'une inscription, dont le 

surplus était contenu sur une autre pierre pareille. Les deux pierres 

réunies formaient vraisemblablement le dé d'un piédestal pourvu 

d'une base et d'un couronnement rapportés. - Hauteur 1 m. 55, 
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largeur 0 m. 92; largeur totale présumée 1 m. 84. Hauteur des 

lettres 0 m. 10. 

c (?) fulvio pLA V TI A N 0 
praef· prAET. C V 

cos· Il adfini DOM INOR NN 

fot·tissim. PRI NCI PV M 

severi et ant ON INI A VGG 

et getae nob. CAESARIS 
trES 

galliae 

MARTIN-DAUSSIGNY, no 1202 de son Registre d'entrées. - ALLMER, 

Revue épigraPbique, l, p. 29. - DISSARD, Catalogue. p. 95. 

Caio (?) Fulvio Plautiano, praefecto praetorio, clarissimo viro, 

consuli 11, adfini dominorum nostrorum duorum fortissimorum prin

cipum Severi et Antonini Augustorum et Getae nobilissimi C aesaris, 

tres Galliae. 

« A Caius (?) Fulvius Plautianus, préfet du prétoire, cIarissime~ 

« consul deux fois, allié de nos maîtres très vaillants princes 

« Sévère et Antonin augustes, et de Géta nobilissime césar, les 

« trois Gaules ». 

II s'agit de Plautien, le célèbre préfet du prétoire, dont la fille 

épousa Caracalla et fut impératrice. 

C'est vainement qu'on chercherait dans l'histoire l'exemple d'une 

fortune plus haute, plus imméritée, précipitée d'une manière plus 

soudaine que celle de Plautien. Plautien, homme de néant, élevé 

rapidement par la faveur de Septime Sévère, son compatriote, au 

faîte de la grandeur et de la puissance, était un monstre pétri de 

tous les vices. Livré à des débauches sans nom, que dévoilaient 
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l'extrême pâleur de son visage et un tremblement habituel de tout 

son corps, il ajoutait à cela une ambition et une rapacité effrénées, 

qui ne reculaient devant aucun crime. Jamais particulier n'ava it 

possédé des richesses aussi grandes; on assure qu'ell es dépassaient 

celles de Septime Sévère. - le plus riche des empereurs romains, 

- et de ses fils tout ensemble. Telle était l'amitié de Sévère pour 

cet odieux personnage, - amitié restée une grande honte sur sa 

mémoire, - qu ' il souhaitait de . l'avoir pour successeur et « eût 

« voulu mourir avant lui »! Il souffrait qu 'on décernât à son favori 

des statues plus nombreuses et plus hautes qu ' ~l lui-même , qu ' il 

eût une puissance plus redoutée que la sienne, qu ' il étalât un faste 

supérieur au sien , qu 'il se permît de morigéner et d ' insulter 

l' impératrice , qu ' il eût un espionnage le tenant au courant de 

tout ce qui se passait dans le palais, que les soldats jurassent par 

sa fortune , que le sénat lui décrétât des prières publiques comme 

. ~l un empereur, qu 'on craignît plus de lui déplaire qu 'à lui-même. 

Plautien paraissait être le véritable empereur, Sévère n'être que 

son subalterne. 

Une seule chose était encore au-dessus de la puissance et de la 

richesse de ce méchant homme: c'est l'insolence de son orgueil. 

Lorsqu'il sortait, des appariteurs couraient en avant pour que 

personne ne se tînt sur son passage ni ne le regardât. Il alla jusqu'ù 

oser une chose inouïe, que Dion Cassius signale comme un trait 

des plus propres ~l marquer ~l quel point en étaient arrivés son 

pouvoir et sa tyrannie : cent citoyens romains , tous ingénus; 

beaucoup d'entre eux mariés et même pères de famille, furent 

enlevés par ses ordres , faits eunuques et attà"Chés comme esclaves 

au service de sa fille. Cette fille , en préférence ~i quantité d~ 

femmes de familles nobles, fut donnée en mariage ~l Caracalla. 

déjà associé à l'empire et en possession du titre d 'Auguste . La dot 

qu'elle apporta eût , dit-on , pu suffire à marier cinquante reines. 

Hautaine comme son père, Plautille ne sut inspirer à son époux 

qu'une aversion profonde. Caracalla ne se cachait nullement pour 

8 
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dire que , dès qu'il serait le maître .. il ferait périr épouse et beau-

· père. Plaütien dut comprendre qu'il n'avait de salut qu'en hâtant 

ses projets. Conspira-t-il contre Sévère et ses fils? Il était dans la 

nécessité des choses qu'il le fît, et on supposa le fait pour le perdre. 

Caracalla paraît avoir été l'auteur de cette machination. Un tribun 

· de la garde 'prétorienne vint déclarer à l'empereur qu'il était envoyé 

pour le tuer; il montra son arme et un ordre signé de la main de 

Plautien. Celui-ci accourt au palais pour se disculper. Caracalla se 

précipite sur lui. lui arrache l'épée qu'il portait comme préfet du 

pretoire, et le fait massacrer par ses gardes sous les yeux de 

Septime Sévère s'efforçant en vain de le défendre. 

Des statues lui avaient été dressées dans toute l'étendue de 

l'empire en quantité innombrable. Un décret d'infamie, rendu 

contre sa mémoire, en ordonna la destruction ainsi que l'effacement 

de seS noms sur tous les monuments. Soit à cause de la haine 

universelle qu'il s'était attirée, soit par suite de la rigueur apportée 

· à l'exécution de l'édit, les inscriptions au nom de Plautien sont 

des plus rares, et celle de Lyon est, si nous ne nous trompons, ta 

· seule des cinq ou six découvertes jusqu'il ce jour sur laquelle ses 

noms n'aient pas été martelés. Les mêmes mesures de proscription 

enveloppèrent la memoire de l'impératrice Plautille. Reléguée dans 

une île déserte, elle ne tarda pas à être délivrée de l'existence par 

la main du bourreau . 

. Il reste maintenant il justifier les restitutions de notre texte. 

Plautien étant d'une origine obscure, on n'a pas dû indiquer sur 

· ses ITIOnUments une filiation qui eût .été humiliante pour lui. Il n'y 

a donc aucun complément à supposer entre les mots fulvio et 

pLA VTIANO, et alors la première ligne est certaine, si ce n'est 

cependant ' que le prénom n'était peut-être pas Caius. On lit C', 

c'est-à-dire Caius , sur des fonds de vases provenant de poteries 

établies sur ses domaines (Marini , Arv. , pp. 544, 620; Wilmanns, 

2786) : OPus DOLiare EX PRaedù8 Caii FVLVii PLAVTùmi 

PRaefecii PRaetorio Clarissùni Viri COS, II, FIGlina BVCCONIA ; 
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mais sur une inscription de Rome, où ses noms , bien que mar

telés, n'ont pas si complètement disparu qu'on ne puisse encore 

apercevoir quelques traces de lettres , Mommsen et Henzen ont 

cru distinguer un p.. abréviation de Pubüus (Henzen, SupPlém. 

il OreIli , 5498 et p. 98 note aux nos 934 , 935; - voir Wilmanns, 

98 5, 986; C. J. L. , VI, 1035). 

Si la première ligne est certaine ù l'exception de la première 

lettre qui peut avoir été un P au lieu d'un C, il en résulte la 

connaissance non moins sûre de l'étendue de l' inscription dans le 

sens de la longueur des lignes, et l'on voit que la partie manquante 

formait la moitié de cette étendue et devait couvrir une pierre 

exactement pareille en dimensiOJJs il celle qui a été retrouvée. 

A la deuxième ligne , on ne voit pas d'autre restitution possible 

que celle de praef(ecto) pr]AETorio. A l'époque à laquelle appar

tient l'inscription , les préfets du prétoire étaient toujours des 

chevaliers romains et ils avaient le titre d'eminenüssimus vir. 
Le titre de clarissimus vif, qui était celui des sénateurs, ' aurait 

donc lieu de surprendre à la suite des mots praejecto praetorio; 

mais il faut se rappeler qu'il s'agit ici de Plautien et que parmi les 

honneurs insolites dont il avait été l'objet figure celui d'avoir été 

fait sénateur. Par une faveur jusque là sans exemple , il lui fut 

permis, bien que passé dans les rangs du sénat, de conserver son 

poste de préfet du prétoire, de sorte qu'il portait sur sa robe de 

sénateur l'épée de son commandement; de plus, il fut décoré des 

ornements consulaires et, en 203 , nommé consul ordinaire avec 

le titre de « consul pour la seconde fois >~J les ornements dont 

il avait été gratifié étant comptés pour un p; er:nier consulat. Cela 

ne s'était jamais fait, mais continua il se faire jusque saüs Macrin, 

. qui mit fin il l'abus en revenant à l'ancien usage. C'est il la dignité 

sénatoriale de Plautien que se rapportent les sigles C' V , c'est-à-dire 

le titre de clàrissimus vir, « clarissime personne », qui terminent 

la ligne. 

La restitution cos Il du commencement de la troisième ligne 
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est conjecturale ; elle fixe sans preuve l'érection du monument 

postérieurement ù l'an 202. La qualification d'adfinis est empruntée 

à une inscription (C. 1. L. , III , 6075) où Plautien est ainsi désigné. 

On pourrait substituer à cos 11, adfinis, avec le. même nombre de 

lettres et moins de précision chronologique, le mot necessario. 

d'après deux exemples (Orelli, 934; Henzen , 5498, et C. 1. L. 

VI , I035)~ dont le dernier est de J'an 204. 

Fortissimorum, proposé pour la premiere partie de la quatrième 

ligne , est une épithète fréquemment employée pour Septime 

Sévère et Caracalla. Caracalla était associé ù l' empire avec le titre 

« d'Auguste» depuis J'an 1 98; c'est il son père et h lui que s'appli

quent les qualific"ations de d011lillorum lloslrortt1n dl/orum : « nos 

« deux maîtres », de fortissimorum pri1'lcipu11l : « vaillants 

« princes », et d'Augustorum duorum : « nos deux Augustes ». 

Géta ne fut Auguste qu'à partir de 209 et n'avait jusque-là que 

le titre de « César ». 
A la septième ligne , les deux lettres ES, qui apparaissent au 

bord de la pierre, à gauche, appellent un complément formé de 

deux lettres seulement. Tout mot plus long, Lugdullenses, par 

exemple, ne pourrait être admis qu'en violant de la manière la 

plus choquante la symétrie rigoureusement observée dans toutes 

les lignes précédentes. Le mot tres composé de quatre lettres 

répond parfaitement aux exigences de la figure de l'inscription. 

Huitième ligne. Le complément obligé du mot tres est Galliae 

ou provinci4e GaUiae. Une écornure qui a emporté l'angle inférieur 

gauche de la pierre en se prolongeant à droite jusqu'au tiers de 

sa largeur permet de supposer la première de ces restitutions; la 

seconde serait beaucoup trop longue et déborderait sur la partie 

restée vide. On disait d'ailleurs aussi bien ires GaUiae que Ires 

orovinciae GaUiae ~ 

Notre inscription est certainement postérieure à l'année 198 
:fans le cours de laquelle Caracalla reçut le titre d'Auguste; elle 

n'est même vraisemblablement pas antérieure il l'an 2°3, où 
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Plautien entra réellement dans la famille impériale par le mariage 

de sa fille avec le fils aîné de Septime Sévère, mariage conclu dès 

l'année précédente, mais qui n'eut lieu qu'en celle-ci. Elle ne peut 

pas être postérieure au second mois de cette même année, qui fut 

témoin de sa mort. Elle est donc probablement du commencement 

de 203. Elle appartient alors à la période témoin de l'apogée de la 

prospérité de Plautien , alors que , sénateur et consul en même 

temps que préfet du prétoire, beau-père de Caracalla , s'élevant par 

son faste et sa puissance non pas à l'égal mais au-dessus même 

de l'empereur et paraissant aux yeux de tous être le souverain 

véritable, il voyait ériger en son honneur à Rome même et par 

des décrets du sénat des statues (<-, plus hautes et plus nombreuses }) 

que celles de l'empereur. 

Sans doute, en présence d'une statue décernée à Plautien par 

l'association des trois Gaules, on peut s'affliger de voir se réduire, 

dans la pratique, à des actes d'un tel servilisme le droit si essentiel 

en principe qu'avait cette assemblée nationale de défendre les 

intérêts du pays qu'elle représentait; mais agissait-on plus digne

ment au sénat de Rome et, lù-bas comme ici , le motif impérieux 

de cette lâche conduite n'était-il pas la terreur qu'inspirent les 

méchants lorsqu'ils sont en possession de la toute-puissance? La 

principale source des richesses amassées par Plautien provenait de 

l'abandon qui lui avait été fait des biens des proscrits. D'innom~ 

brables proscriptions il Lyon et dans les ~aules avaient suivi la 

défaite d'Albin: dans les Gaules et il Lyon., comme à Rome, le 

favori de Septime Sévère dut être fort red6~l!.té et p.ar conséquent 
fort honoré. 

Voir au numéro suivant une autre inscription de Lyon relative 

il un protégé de Plautien, nommé comme lui Fulvius et qui, 

précisément en 202 et au commencement de 203 , était curateur 
et patron de la colonie. 
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Statue élevée par les Lyonnais à un personnage 
patricieli, parvenu à la questure et à la préture; 
curateur et patron de la Cité sous Septime Sévère. 

Arcade LXII. - Piédestal de forme oblongue, incomplet à 
gauche, bordé de moulures en haut et en bas et autrefois pourvu 

d'une base et d'un couronnement rapportes; extrait en trois frag

ments, en 1846 ou 1847 , des matériaux du PONT DU CHANGE: 

ceiui de gauche et celui de droite du sommet de la troisième arche 

comptée de la rive gauche, celui du milieu de la base de la première 

arche du côté de la rive droite. - Hauteur 1 m. 05, entre les 

moulures 0 m. 81 ; longueur des trois fragments reunis 2 mètres. 

1. fulvio gavio nVMISIO· PEtrON . AEMILIANO 
v· c . praetori tutelarlO'C AND 1 DaTO' AVGG' CVRATORI 

t'_.p .col.lugud. quaestorI'ITEM'CAnDIDATO . AVgVSTORM 

pontif· pro mag. sodali fLAVIALI' s ALLIO COL liN 0 

iiivirmonetalia·a·a.jjpraeffERIAruM· LATIN AR' IITTII VIR 

turmae 1 equitum roma NOR u M 

lugudunenses patro N 0 

L'V et l'M d'A VGVSTORVM à la fin de la troisième .ligne 

liés en un monogramme; peut-être un accent sur le premier A 

de FLA VIAL!. 



FONCTIONS SÉNATORIALES 119 

DE BOISSIEU, poUr les deux premiers fragments: celui de gauche 

et celui du milieu , tous deux en fac-simile, pp. 532 et 285. ~ 

RENIER , Melanges d'épigraphie. 1854 , p. 39; dans la Revue 

archeol., Il e annee : Sur une inscr. de Lyon; dans les Œzt'7Jres de 

BORGHESI, 8, p. 602, note ; dans la réédition de -.la Recherche de 

SroN, 1857 , p. )09; dans MONFALCON, Musée lapidaire , appendice. 

- COMARMONO, Description du Mitsée laPidaire, 1846-54, pp. 146 . 

2)8,287' Notice, 1856, pp. 52,87 , 105. - ALLMER , Revue 

épigraPhique, l , p. 31 . - DISSARO , Catalogue. p. 95. 

L. Fulvio Gavio NU1l1Jsio Petronio Aemiliano, viro clarissimo, 

praetori tutelario candidato Augustorum duoru111 , curatori reiPu

blicae coloniae Lugudunensium, q uaestori üem candidato Augustoru111, 

pontijici pro 11iagistro, sodali Flaviali , sallio Coltino, trùt111,viro 

monetali auro ai'gento aere flando jeriu1'ldo , praejecto j eriarum la ti

nant111, seviro turmae 1 equitum Romanorum; Lugudunenses patrono. 

" A Lucius Fulvius Gavius Numisius Petronius Aemilianus, 

« clarissime, préteur candidat des deux Augustes chargé de juger 

« les affaires de tutelle, curateur de la colonie de Lyon, questeur 

« càndidat également des mêmes Augustes, pontife promagister, 

« membre de la confrerie des Flaviales, salien du mont CoUinus, 

« triumvir monétaire, préfet des féries latines, sévir de la 1 rc turme 

« des chevaliers romains; les Lyonnais à leur patron ». 

Les restitutions de la partie considérab:le qui manque au côte 

gauche de ce texte et a emporte le comméncement de toutes les 

lignes ont été fournies presque toutes à Renier par une inscriptior. 

de Rome (C.I. L., V), 1422). C'est à cette inscription qu'ont été 

empruntés les noms Lucius Fulvùts Gavius de la première ligne,la 

qualification de Vif clarissùnus et le titre de praetor de la deuxième, 

celui de pontifex promagister de la quatrième, de trlumvir 111,onetalis 

auro argento aere jlando jeriundo de la cinquième, le numéro de la 

turme à la sixième. L'inscription du piédestal d'une statue élevée 
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à notre personnage il Capoue (Mommsen, J. N., .3604), par les 

Lyonnais, et une autre inscription de Lyon qui le concerne égale

ment et que nous rapportons à la suite de celle-ci, font connaître 

la curatelle dont la désignation remplit le commencement de la 

troisième ligne. Le mot Lugdunenses, à la dernière, résulte de 

l'ensemble du texte. 

Fulvius Gavius Numisius Petronius, qui porte quatre noms 

gentilices, appartenait certainement au second ou au troisième 

siècle, époque des noms multiples, et non moins certainement à 

quelqu'une des grandes familles aristocratiques du temps. On 

connaît un L. Fulvius Rusticus Aemilianus gouverneur de la 

province de Galatie , vraisemblablement sous Marc Aurèle; un 

L. Fulvius Aemilianus consul en 206; un autre Fulvius Aeinilianus 

. consul deux fois: en 244 et 249. C'est comme fils de grande famille 

que notre Fulvius se présente avec les titres de sevir turmae equitu1n 

Romanor1l11l , de praejectus j eriarum latillar1tlll et de salius Collillus. 

Il avait été sevir d'une turme de chevaliers romains , c'est-ll-dire, 

suivant l'explication de M. Mommsen (Mont/1ll. ancyr., ch. 14), 

un des six chefs: - trois decurions et trois opHolles, - qui com

mandaient chacune des cinquante-quatre turmes, ou escadrons de 

trente cavaliers, dont se composait la chevalerie d'élite réorganisée 

par Auguste; le Prince de la Jeunesse, quand il y en avait un, était 

le premier des six chefs de la première turme et en même temps 

le commandant de tout le corps équestre. La fonction de gouver

neur de Rome pendant les quatre jours des féries latines sur le 

mont Albain, auxquelles étaient tenus d'assister tous les magistrats 

de la ville, même les consuls, ne se donnait aussi qu'à des jeunes 

gens fils de sénateurs et d'entre les plus nobles. Il en était de 

même pour l'admission dans le collège des saliens; on ne pouvait 

y entrer que si on était de famille patricienne et si on avait 

encore son père et sa mère. C'est également parmi les sénateurs ou 

les fils des sénateurs les plus élevés en dignité que se recrutaient 

les- collèges sacerdotaux pour le culte des empereurs déifiés, et 
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celui des pontifes dits majores, dans lequel Fulvius apparaît comme 

vice-president. 

Après avoir rempli une des fonctions du vigintivirat: celle de 

triumvir monétaire, il est parvenu à la questure d'une manière 

tout il fait privilégiée, sans avoir été tribun militaire, grade qui 

ordinairement complétait le double noviciat exigé pour l'accès ü la 

carrière senatoriale, et comme candidat de l'empereur. Le texte 

dit expressément que ce fut comme candidat de deux empereurs, 

ce qui indique que deux empereurs régnaient alors en même temps, 

et l'inscription de Capoue ci-dessus rappelée, dans laquelle Fulvius 
est mentionné avec le titre prétorial de juridicus ou de dilecfator, 

de la Transpadane sous Sévèr~ Alexandre, fait voir que le double 

règne dont il s'agit ne peut avoir été que celui de Septime Sévère 

et Caracalla, de 198 à 209. Son nom de Fulvius nous met alors 

sur la voie de la protection marquée dont il semble avoir été 

l'objet. Cette protection, qui va se manifester une seconde fois 

en lui procurant la préture comme candidat des deux mêmes 

empereurs et sans qu'il eût passé par le degré intermédiaire du 

tribunat plébéien ou de l'édilité, - degré toutefois non obligatoire 

pour les patriciens (voy. Bloch , Adlecti, p. 9]), - doit avoir été 

celle de Plautien, le célèbre et un moment tout-puissant préfet 

du prétoire de Septime Sévère. 

Plautien s'appelait aussi Fulvius, mais n'était qu'un parvenu de 

basse extraction. Il n' eû t sans doute pas, été fâché de pouvoir se 

donner, à l'aide d'une communauté de nom, les apparences d'une 

noblesse qui manquait à son origine; s~ ... faveur ostensiblement 

accordée ü une famille patricienne ne devait~eUe pas être dans so~ 

esprit une marque manifeste, une sorte de preuve de sa parenté 

avec elle? L'apogée de la fortune de Plautien répond surtout il 

l'année 202 et aux premières semaines de 20], où, après avoir 

marié sa fille à Caracalla, il périt assassiné par son gendre dans 

le cours du mois de février. Suivant l'opinion de Renier, Fulvius 

aurait obtenu en 202 la questure, jointe extraordinairement à la 
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curatelle de la colonie de Lyon , et en 203 la préture ; puis, enve

loppé dans la disgrâce des partisans de Plautien, non seulement 

pendant tout le règne de Caracalla, mais aussi pendant ceux de 

Macrin et d'Héliogabale , il ne serait revenu sur la scène politique 

que sous celui de Sévère Alexandre ; il Y reparaît , au bout d'une 

interruption de vingt ans au moins dans sa carrière ,- revêtu de la 

fonction prétoriale de juridicus de la Transpadane. La forme dans 

laquelle est exprimé sur l'inscription le titre de cette magistrature 

est des plus insolites: electo ab op[tinzo impel'atore Severo] Alexa1l

dro Augusto ad [ius dicendum] pel' l'egionenz Tra[nspadanam] : 

« choisi par le tres bon empereur Sévère Alexandre pour rendre 

« la justice dans la région Transpadane ». Il y perce d'une manière 

remarquable un sentiment de reconnaissance qui étaye fortement 

les conjectures qui viennent d'être exposées. M. Mommsen (dans 

l'Ephemeris ePigr., 1872, p. 138) propose toutefois et peut-être 

préférablement la restitution ad [diledum habel1dum] per regione11l 

Tr[ anspadanam J, -et fait en outre remarquer que l'indication d'une 

autre fonction qui aurait été exercée dans le long intervalle de 

temps dont il vient d'être parlé pouvait figurer sur l'inscription 

dans la partie qui manque. 

Ce intervalle de temps ' d'une longueur en effet très extraordi

naire entre la première partie de la carrière de Fulvius et la dernière 

a inspiré à Borghesi (Œuvres, 8, p. 603) la pensée que le person

nage honoré sous Sévère _ Alexandre aurait été, non pas le même 

que celui de l'inscription de Lyon, mais son fils, qui, dans ce cas. 

se serait appelé L. Fulvius Cavius N[umisius CervidiitsJ , le nom 

de Cervidius pris de celui de sa mère. Il suppose aussi (p. 217) 

que la famille pouvait être de Lyon. La qualité de patron de la 

colonie motive cependant d'une manière suffisante à elle seule 

l'honneur d'une statue élevée à Fulvius par les Lyonnais, et il est , 

outre cela, très peu vraisemblable que la fonction de curateur -eôt 

été donnée ~l un personnage originaire de la cité sur laquelle il 

allait avoir à exercer sa curatelle. De plus encore, les Lyonnais . 
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étaient inscrits dans la tribu Galeria, et l'on sait que Fulvius 

(C. 1. L. , VI, 1422) appartenait à la tribu Oufe'ntina. 

Une statue a été érigée, à Lyon , ù la femme de Fulvius, Cervidia 

Vestina , en même temps qu'ü lui. 

Inscripti,on relative au nlêllle personnage, curateur 
impérial de la Colonie sous Septinle Sévère. 

Arcade XXXIV. - Table qu~drangulaire, découverte dans. les 

travaux d'agrandissement de l' église SAINT-IRÉNÉE, 1824- 1825 ; 

recueillie au Musée en 1845. L'inscription est renfermée dans un 

encadrement de moulures accompagné, de chaque côté, d'un 

appendice en queue d'aronde. - Hauteur 0 m. 75, largeur 1 m. 90; 

hauteur de la partie encadrée 0 m. 55, largeur 0 m. 82. 

CV RANTE FVLVIO 

AEMILIANO· C· V 

LOCA· o::!. AE . IVLlVS . JANV 

ARIVS' REl· P'DOWNÉRA 

CENTONARI· SVO . INPEN 

DIO· RESTITVERVNT 

Le premier A et le V, le second A et le Tde DONAVERAT 

à la quatrième ligne, l'M et le P de IMPEN 1 DIO aux cinquième 

et sixième, liés en monogrammes. 
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COCHARD, Arcbives bist. et stat. , 2, p. 56. - DE BOISSIEU, 

p. 466. - COMARMOND, Descr ., p. 210, pl. 14; Notice , p. 78. -

SPON, Rech., éd. 1857, p . .320. - MONFALCON, Mus . laPid., p. 1.3. 

Curante Fulvia Aem,iliana. clarissùna vira, loca quae lulius Janlla

rius rei publicae danaverat J centol1arii sua impelldio restituenmt . 

« Avec l'autorisation de Fulvius Aemilianus, clarissime, curateur 

« (impérial), les centonaires ont rétabli de leurs deniers les places 

« autrefois données à la cité par Julius Januarius ». 
Le rapprochement de cette inscription de la précédente ne permet 

pas de douter que Fulvius, ici qualifié de « clarissime », c'est-à

dire de membre de l'Ordre sénatorial, ne soit le même que le Lucius 

Fulvius Gavius Numisius Petronius Aemilianus que nous venons de 

voir reçu au sénat en qualité de questeur, et pourvu de la fonction 

de curateur de la colonie de Lyon : curator rei publicae coloniae 

L ugdunensium. 

Les curatares rei publicae, dit Renier (Mil. d'épigr., p. 41), 

étaient « des magistrats extraordinaires nommés par l'empereur 

« pour surveiller l'administration financière ' des colonies et des 

« municipes: civitates. Ces cités ne pouvaient, sans leur autorisa

« tion, aliéner aucune partie de leur domaine, ni entreprendre des 

« constructions considérables; c'est ce qui explique' l'intervention 

« de Fulvius dans la réparation du cirque de Lugdunum )). 

On sait, en effet, par une inscription aujourd'hui perdue, que 

les places données en premier lieu par Julius Januarius e1t ensuite 

refaites par la corporation des centonaires, étaient des places au 

cirque de Lyon, au nombre de cinq cents, et que le généreux 

auteur de cette libéralité était un édile de la colonie: Laca (nt{mera) 

D in circo Sex(tus) lul(ius) lanuarius aedi/(is) dat. Peu d'ar],nées 

après le sac et l'incendie de la ville par l'armée de Septime Sév,ère, 

les finances municipales ne devaient pas être dans un brillant état 

de prospérité, et il n'y a pas à s'étonner de voir la corporation des 
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centonaires venir à leur aide en reconstruisant à ses frais une 

partie du cirque; mais il est à remarquer que la permission du 

curateur impérial a été nécessaire quand même la réparation ne 

se faisait pas des deniers de la colonie. L'inscription ayant été 

découverte ~l Saint-Irénée, il est à croire que le cirque était établi 

sur la colline. D'après la mosaïque d'Ainay conservée au musée 

des antiques, il aurait été construit en bois. 

1 7 

Statue élevée par les Lyonnais à la felllll1e du 
nlênle personnage~ 

Arcade xxv. - Piédestal avec base et couronnement, trouvé 

en 1768 près de l'église cathédrale, « sur l'emplacement de la 

«MANÉCANTERIE ) (Cochard) , au quartier SAINT -JEAN; 

retrouvé , « il y a quelques années, en creusant le quai de 

« BOURGNEUF ) (Comarmond). Hauteur 1 m. 30, du dé 

° m. 90, largeur 0 m. 82. 

c E R VI DIA E " ~Qf 
VESTINAE . C· p. 

I.FVLVI·AEMILIAN 

EX . DECRETO . DE 

CVRIONVM 

L'N et l'I final du mot AEMILIANI liés en un monogramme. 
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COCHARD, Archives historiques et statistiques du Rhône, 2, p. 58. 

- DE BOISSIEU, p. 485. - RENIER, Melanges d'ePigraPhie, p. I. 

- COMARMOND, "Description, p. 132 ; Notice, p. 54. - SPON, 

Recherche, éd. 1857, p. 320. - MON FALCON , Musee lapidaire, 

p. 9. - DISSARD, Catalogue, p. 95· 

Cervidiae, QJtinti jiliae, Vestinae, clarissimae feminae, Luâi 

Fulvii Aemiliani, ex decreto decurionlt111. 

(\ A Cervidia Vestina, fille de Q!IÏntus Cervidius, femme claris

(\ sime, épouse de Lucius Fulvius Aemilianus; (statue élevée) par 

(\ décret des décurions ). 

Le nom, ici mutilé, de la femme de Lucius Fulvius Aemilianus 

se lit entier sur l'inscription de Rome (C. J. L. , VI, 1422) déjà 

rappelée, qui décore le piédestal d'une statue élevée par elle à 

son mari Lucius Fulvius Gavius Numisius "Petroni1.1s Aemilianus ; 

ce nom est Cervidia et il y est, de plus, accompagné d'un autre 

nom gentilice; la femme de Fulvius s'appelait de tous ses noms 

Attia Cervidia Vestina. Le titre de « femme clarissime ), qu 'elle 

"a sur l'inscription de Lyon, nous la montre comme appartenant 

"elle-même à l'Ordre sénatorial, peut-être par cela seul qu 'elle était 

la femme d'un sénateur, mais bien plus vraisemblablement, 

"comme permet "de le présumer son double nom gentilice, parœ 

qu'elle était de famille aristocratique. A l'époque dont il s'agit, 

les membres de cet Ordre étaient d 'autant plus soigneux de 

prendre leur titre distinctif que Septime Sévère venait de créer 

pour les chevaliers, dans le but de rehausser l'Ordre équestre et 

d'abaisser par cela même celui des sénateurs, deux titres de noblesse 

parallèles : celui de vir egregius et celui de vir perfectissimus. 

Borghesi (Œuvres", 8, p. "" 602) n'est pas éloigné de croire que 

Cervidia était la fille du célèbre jurisconsulte Qpintus Cervidius 

Scaevola, le principal conseiller de Marc Aurèle (voy. Capitolin, 

M.-an!., II), et qui avait été aussi le maître de jurisprudence de 
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Papinien et de Septime Sévère, avocat du fisc au début de sa 

Glrrière (Spartien , Carac., 8). Elle aurait été ainsi bien digne 

d'épouser un sénateur que sa fonction de préteur chargé de juger 

les affaires de tutelle nous présente comme versé dans la connais

sance du droit. 

On ne l'a sans doute pas oublié) Fulvius Aemilianus était à la 

fois curateur et patron de la colonie de Lyon , et les Lyonnais lui 

"avaient dressé une statue. II est présumable que c' est al~rs qu'ils 

en auront aussi dressé une à sa femme. Décrétées par les décu

rions, ces deux statues devaient s'élever sur le sol public et 

vraisemblablement alors sur le Forum. 

18 

Autel à Jupiter, au Bon Esprit et à la Fortune 
de Bon " Retour par un gouverneur de la Lyonnaise, 
sous Septinle Sévère. 

Don de M. Valouy. 

. "Arcade XXXV. Autel avec base rruüs sans couronnement. 

"trouvé le .28 mars 1780 dans la rue SAINTE-CA iHERINE, au 

"quartier des TERREAUX, en creusant les fondations de la maison 

Imbert; retaillé alors ~l sa p~rtie supérieure et employé comme 

pierre de construction dans un des murs de la cour de la maison; 

"extrait" de là "en 18)8 et recueilli au Musée. Aù moment d"e la 

" d~couverte , l'autel était encore pourvu de sort couronnement avec 
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plusieurs lettres, reste d'une première ligne aujourd'hui manquante. 

- Hauteur 1 m. )0; du dé 1 mètre, largeur 0 m. 68. 

ioVI DEpulsori 

BONAE . MENTI· AC . Re 

DVCI· FORTVNAE· RED 

HIBITA· ET· SVSCEPTA , 
PROVINCIA 

T' FLAYIYS • SECYNDYS • PHILIPPia , 
NYS'Y' C, LEG'AYGGG' PROVo LYGud 

LEG 'LEGG'I'M'ET'XIIIl' GEM 'ALLECT 

INTER' PRAETORIOS . TRIBYNICI 

10 os . QY AESTORlOS • TRIB . MILITVV\ 

LEG' YII' GEM . CYM' IYLIA' NEPOTIT 

lA' C· F' SYA'c'T' FL'YICTORINO' PHI 

LIPPIANO' C· l' TRIB' MIL' LEG'Y' MA 

CED'c'T'FL' ARISTO 'YLPlANO' C' p. LEC 

1; TO • IN • PATRIClAS • FAMILIAS 

ARAM . CONSTITVIT . AC 

DEDICAVIT 

Les lettres YI DE de la première ligne ajoutées d'après la copie 

de Millin; accents sur 1'0 de PROYINCIA à la cinquième, sur 

1'0 de PROY à la septième, sur le .premier 0 de VICTORINO à 

la douzième, sur l'A de PHILIPPIANO à la treizième et sur le 

dernier A de PATRICIAS ù la quinzième; barres horizontales 

au-dessus de AVGGG à la septième, de LEGG à la huitième, de 

LEG à la onzième et à la treizième, et au-dessus du chiffre V à 

cette dernière ; l'V et l'M finale du mot MILlTVM à la fin de la 

dixième, l'E et le T de ET à la douzième et à la quatorzième liés 

en monogrammes. 

ARTAUD, Lyon souterrain, p. 20; Musée laPid., p. 12). -

MILLlN, Voyage , l, p. 528. - ORELLI , 922. - COCHARD , Archives 
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statist . ~ 2, p. 81. - DE BOISSIEU. p. 65. - COMARMOND. Descr .. 

p. 214 , pl. 8; Notice, p. 79. - MOMMSEN dans les Annales de 

l'Instit. de corresp . arcbéol ., 1853, p. 59 . - MONFALCON, réédition 

de la Recherche de SroN, 1857, note Renier, p. 283; Musée lapid.~ 

p. 14. - ALLMER, Revue épigraplJique, l , p. 30. - BLOCH , Les 

Adlecli, 1883, p. 156. - DISSARD, Catalogue, p. 95. 

lovi depulsori, bonae Menti ac redltcl Fortunae, redbibita et 

suscepta provi11cia, T. Flavi1ls Seczmdus Philippia1J1ts, vil' claris

sitnus, legatus Augustorum trium provi'/lciae L1fgudullensio, legatus 

legiol1um duartt1n: 1 Minerviae et XliII Ge17'tillae, allectus inter 
praetorios, tribuNicios, quaest&rios , tribull1ts 11lilit!l111" legio1lio VlI 

Geminae, CU11t lulia Nepotitia clariosi17la f emi1'la sua, et T. Flavio 

Victorino PbiliPPiémo, clarissimo juvene, tribullo 1llilitum legio1'lio 

V Macedonicae, et T. Flavio Arioto U,lpiano, clarissirno puera, leclo 

in patricias familicu, aram cOl1stituit ac dedicavit. 

« A Jupiter Depulsor, au Bon Esprit et à la Fortune de Bon 

«Retour, en reconnaissance de sa rentrée en possession du 

« gouvernement de sa province, Titus Flavius Secundus Philip

« pian us , . clarissime , légat des trois Augustes gouverneur de 

« la province Lyonnaise, légat commandant des deux légions: 

« la Ire Mine1'via et la XIII le Gemina, admis au rang des anciens 

« préteurs, des anciens tribuns et des anciens questeurs, tïil:n':l 

« militaire de la légion VIle Gemi1la, ~, de concert avec Julia 

« Nepotitia , clarissime femme, son épouse;' T~tus Flavius Victorinus 

« Philippianus, clarissime jeune homme, tribun miiitàire dt:) la 

« légion Ve Macedonica, et Titus Flavius. Aristus Ulpianus, claris

« sime enfant, admis parmi les familles patriciennes, élevé et dédié 

« cet autel >.>. 

M. Bloch , qui a eu à s'occuper de cette inscription dans sa 

thèse sur les Adlecli (p . 8), remarque que les trois Augustes qu'elle 

mentionne sans les nommer ne peuvent pas être Carus 9 Carin 

9 
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et Numérien, parce que depuis Gallien (253 à 268) les sénateurs 

étaient rigoureusement exclus des commandements militaires , et 

que Flavius Secundus, légat impérial commandant de deux légions, 

appartenait à l'Ordre sénatorial. Les trois Augustes mentionnés 

par le texte sont donc Septime Sévère, Caracalla et Géta, dont le 

règne commun s'étend de 209, époque de l'association de Géta 

au titre d'Auguste , jusqu'au commencement de 21 l , époque de 

la mort de Septime Sévère. C'est à cette période que se rattache 

la reprise de possession du gouvernement de la Lyonnaise, que 

notre personnage avait peut-être perdu par suite de quelque 

disgrâce suscitée par des ennemis. Septime Sévère était alors en 

Bretagne avec sa femme et ses deux fils pour la guerre de 

Calédonie; Flavius Secundus sera allé l'y trouver et aura réussi 

il se disculper pleinement et à rentrer en grâce. Le choix des 

divinités auxquelles, à son retour, il élève le monument de sa 

gratitude: - Jupiter « qui éloigne les malheurs et l~s embûches )), 

le Bon Esprit, la Fortuna redux, - semble se prêter d'une façon 

remarquable à cette interprétation. 

La fonction par laquelle commence sur l'inscription la carrière 

de Flavius est le grade de tribun de la légion VIle Gemina, levée 

en Espagne et qui depuis Vespasien y tenait garnison. Cette légion 

prit-elle part à la querelle de Septime Sévère et d'Albin? On ne le 

sait pas positivement, mais ce qu'on sait c'est que Novius Rufus, 

le légat qui la commandait, embrassa avec ardeur la cause d'Albin 

et même lui amena au moins un important renfort de troupes 

(voy. de Ceuleneer, p. 93); aussi fut-il un de ceux que Septime 

Sévère s'empressa de faire mourir après sa victoire (Spartien, 

Sev., 13)' Il n 'est donc pas impossible que Flavius ait été mêlé 

aux événements de la guerre qui eut son dénouement sous les 

murs de Lyon. 

Q1Ioi qu'il en soit, il fut, à partir de son tribunat légionnaire , 

l'objet des constantes faveurs de Septime Sévère. Admis excep

tionnellement au sénat sur le pied d'ancien questeur , il en 
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parcourut successivement les degrés supérieurs de la même manière 

privilégiée, c'est-il-dire comme ancien tribun du peuple et comme 

ancien préteur sans avoir géré ces fonctions , et probablement avec 

dispense des intervalles réglementaires. Puis, après avoir obtenu 

les deux commandements dont il a été parlé: celui de la légion 

XIlIle Gemina Marfia Victrix 1 cantonnée il Carn un te , dans la 

Pannonie Supérieure, et celui de la légion Ire Minervia, en garnison 

à Bonn, dans la Germanie Inférieure , il obtint un des plus avan

tageux et des plus considérables gouvernements auxquels pût 

prétendre un sénateur de rang prétorial, le gouvernement de la 

Ly.onnaise, à propos duquel semble encore apparaître d'une manière 

marquée la protection de Sep-time Sévère. Sa femme et ses deux 

fils sont reçus dans l'ordre sénatorial et il obtient même pour le 

plus jeune les privilèges d'une origine patricienne. 

L'endroit où a été découvert l'autel élevé par Flavius Secundu$ 

est situé au nord et près de la place des Terreaux; il faisait 

conséquemment partie du terrain compris, sous la désignation de 

ad confluentes, dans les dépendances de l'autel de Rome et 

d'Auguste, sur le domaine des trois Gaules. Il est tout naturel 

que ce haut fonctionnaire impérial , se croyant dans l'obligation de 

manifester par l'érection d'un monument religieux sa reconnais

sance envers le prince qui, sans tenir compte des attaques de ses 

calomniateurs, lui avait rendu sa faveur et le gouvernement de la 

province qui lui avait été retirée, ait placé ce monument d:-:~lS 

l'enceinte consacrée au culte de l 'emper.~ur. On n'aperçoit même 

pas en quel autre endroit il aurait pu lé ~époser aussi convena

blement. 

Il n 'est nullement certain que notre pierre, dont la partie 

supeneure manque, ait été ~l proprement dire un autel. On peut 

très bien supposer un piédestal qui aurait autrefois porté un 

groupe de trois statues de bronze : celle de Jupiter entre celles 

de la Bona Mens et de la Fortuna redux. 
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Statue élevée par les trois Gaules à un jeune 
personnage pourvu d'une des fonctions du vigin
tivirat. 

Arcade XLVIII. - Bloc quadrangulaire sans ornements .. parais

sant avoir fait partie d'un piédestal commun il plusieurs statues, 

autrefois pourvu d'une base et d'une corniche rapportées; trouvé 

« en 1 849 » (Comarmond), « en 1 8 50 » (De Boissieu), dans les 

démolitions . pratiquées pour l'ouverture de la rue Centrale, « dans 

« les murs d'une cave au coin de SAINT-COME », au quartier 

SAINT-PIERRE, voisin des Terreaux; « employé dans les fonda

\( tions d'une maison en face de la rue Saint-Côme ». - Hauteur 

1 m. 30, largeUr ° m. 70. Hauteur des lettres de la dernière ligne 

o m. 12. 

/. IVL· TA VRO 

/. FIL· X VIRO 

STLITIBVS 

iVDICANDIS 

tres p r ovinciae gALLIAE 

DE BOISSIEU, p. 606. - COMARMOND, Description , p. 396; 

Notice, p. 14 1 . - MON FALCON, Musée laPidaire, p. 9. - ALLMER, 

Re'vue épigraPhique, 1, p. 32. 
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lulio Tauro , ... filio , decemviro stlitibus judicandis, tres provinciae 

Galliae. 

« A ..... Julius Taurus, fils de ..... ; décemvir juge, les trois 

« provinces de Gaule ». 

Le décemvirat stlitibus judicandis était une des magistratures 

qui , au nombre de quatre depuis Auguste, constituaient ce qu'on 

appelait alors le vigintivirat, parce que les quatre ensemble com

prenaient vingt membres : trois tresviri caPitales charges de la 

surveillance de la prison et des exécutions capitales, trois triumvirs 

monétaires dits aere argento auro flando feriundo, quatre quat

tuorvirs preposes à la propreté des rues de Rome : viis in Urbe 

purgandis , dix décemvirs stlitibus judicandis dont la fonction était 

de juger sous la direction du préteur les procès de succession. 

Auguste ayant rendu obligatoire pour les aspirants à la carrière 

sénatoriale l'exercice de l'une ou de l'autre des quatre fonctions du 

vigintivirat, les vingt membres étaient tous ou des fils de senateurs, 

âgés au moins de dix-huit ans, chevaliers dignitate senatoria, ou 

des chevaliers non fils de sénateurs, mais ayant obtenU de l'empe

reur le don du laticlave. 

Au noviciat civil était joint d'une manière non moins obligatoire 

un noviciat militaire, ordinairement représenté par le grade de 

tribun dans une légion, grade accessible également ~l l'âge de dix

huit ans, mais le plus souvent rempli après la fonction vigintivir~:e. 

Les magistratures du vigintivirat étaient ~~ la collation du sénat; 

le tribunat légionnaire, comme tous les ' .grades de l'armée , était 

il la collation de l'empereur; la clef de l'entrée du sellat se trouvait 

être ainsi entre les mains de l'empereur. Cette entrée avait lieu 

par la questure, non avant l'âge de vingt-cinq ans. 

Ce n'est pas en considération de la fonction de décemvir juge 

il Rome que l'honneur d'une statue a été accordé par l'assemblée 

des trois Gaules ~l notre jeune personnage; c'est parce qu'il était 

le fils ou le neveu d'un prêtre à l'autel du confluent , il qui les 
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trois Gaules avaient décerné une statue accompagnée de celles des 

plus proches membres de sa famille. Ce père ou cet oncle de 

Julius Taurus aura, postérieurement à sa prêtrise, été fait sénateur 

par adlectio. Avant Vespasien, cela ne peut avoir eu lieu que 

sous Auguste ou sous Claude ; il partir de Vespasien, tous les 

empereurs se sont considérés comme investis des fonctions de la 

censure et ont pu faire des adlections dans le senat. 

Une inscription incomplète, relative à un prêtre dont le nom 

ne nous est parvenu que sous la forme mutilée .... . iO TAVRO. 

pourrait avoir appartenu à notre monument. 

20 

Statue d'un enfant admis, à l'âge de quatre ans, 
par Antonin le Pieux, dans l'Ordre sénatorial. 

Don du marquis de Belbeuf. 

Constaté par une inscription sur le côte gauche de la pierre. 

Arcade VI. - Piédestal oblong avec base et couronnement , 

trouvé en mars 1876 en creusant les fondations d'une maison 

située ~l côté du Palais de Justice, « à l'angle de la rue de l'ARCHE-:

« VÊCHÉ et de la rue PORTE - FROC » (Bréghot) , au quartier 

SAINT-JEAN; recueilli alors par M. le marquis de Belbeuf, président 

de la cour royale de Lyon, et transporté Il sa maison de campagne 

aux Massuts; actuellement au Musée. Deux inscriptions, correspon-
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dant à deux statues que portait autrefois ce piédestal , occupent, ü 

côté l'une de l'autre, la face antérieure. Celle de gauche est 

renfermee dans un encadrement de moulures. - Hauteur 0 m. 94 ; 

du dé 0 m. 55 , largeur 1 m. 60 ; hauteur de la partie encadrée 

o 111. 3 I ? largeur 0 111. 57· 

C·IVL·C·FIL·OVIR C· IVL . C· FIL· QYIR' CELSO 
CELSO . MAXIMIANO A LIBELLIS ET CENSIBVS 

ADLECTO ANNORVM QYATTVOR PROC PROVIN ClAR L~GVD ET AQYITANICae 

IN AMPLISSIMVM ORDINEM PROC PATRINl.ONI PROC XX HEREDITAT RONl.Ae 

AB IMP T AELIO HADRIANO PROC NEASPOLEOS ET MA VSOLEI ALEXANDRIAE PROC 

ANTONINO AVG PlO P P XX~ HEREDITAT PER PROVINCIAS NARBONENSem 

ET AQYITANICANI. DILECTATORI PER AQYITANICAe 

XI POPVLOS CVRATORI VIAE LIGNARIAE TRIVMPHAlt's 

APPIANVS. A VG LIB . TABVL . RATION . FERRAR 

Lettres de bonne forme; peut-être un accent sur le second A 

de APPIANVS. 

BRÉGHOT DU LUT, dans la Revue du Lyonnais, 4, p. 171 et suiv. 

- DE BOISSIEU, p. 246. - RENIER, Melanges d'épigraphie, p. 83· 

..:.....- COMARMOND, Description, p. 391, pl. 5; Notice, p. 14 1 • -

SPON, éd. 1857, p. 293 et pl. - WILMANNS. 1257. - BLOCH, 

'Adlecti, p. 149. - DISSARD, Catalogu~, p. 96. 

C. lulio, Caii filio, 0tirina, Celso Mâximiano, adlecto annorum 

quattuor in amPlissimum ordinem ab imperatore Tito Aetio Hadriano 

Antonino Augusto Pio, patre patriae, Appianus, Augusti libertus, 

tabularius rationis ferrariarum. 

« A Caius Julius Celsus Maximianus, fils de Caius (Julius); de 

« la tribu Quirin a , admis à l'âge de quatre ans dans l'amplissime 

« Ordre par l'empereur Titus Aelius Antonin Auguste le Pieux, 



FONCTIONS SÉNATORIALES 

« père de la patrie , A ppianus ~ affranchi de l'empereur, préposé 

« ù la comptabilité des mines de fer ». 

Certainement, l'admission de cet enfant âgé seulement de quatre 

ans dans l'amplissime Ordre, comme s'exprime l'i'nscription , n'en 

faisait pas un sénateur et ne lui donnait pas le droit de siéger 

comme tel il la curie. Les expressions adtectlts in alllptissÙll1t1ll 

ordinem, tato clava orJlatus ou don atlts , ne signifient rien de plus 

que l'admission dans l'Ordre sénatorial. Telle est l'opinion émise 

par M. Bloch dans sa remarquable thèse sur les adtecti (1883, 

p. 129 et suiv.) , où il rappelle, outre la présente inscription. 

l'exemple marquant de Maximin , le futur empereur, gratifié du 

tatus clavus par Sévère Alexandre (Capitolin, Max., 5), et qui, ü la 

mort de ce prince, c'est-it-dire au moment de son propre avène

ment (Id .. , 8), n'était pas encore sénateur . 

En consjquence de son privilège , le jeune Julius Maximianus, 

assimilé it un fils de sénateur, pouvait paraître dans les spectacles, 

dans les repas publics avec la large bande de pourpre, talus clavlts, 

qui était la marque distinctive des personnes de l'Ordre sénatorial. 

A l'âge où les jeunes gens prenaient la robe virile, il put, si un 

règlement d'Auguste mentionné par Suétone (Aug:., 38) était 

encore en vigueur au temps d'Antonin le Pieux , assister, revêtu 

du laticlave et comme auditeur, aux réunions de la curie; à dix

huit ans ~ recevoir du sénat une des charges du vigintivirat et 

ensuite de l'empereur le grade de tribun légionnaire; enfin, il l'âge 

de vingt-cinq ans, obtenir la questure et devenir alors sénateur. 

L'inscription qui concerne notre très imberbe personnage se lit 

~t côté de celle de son père, l'une et l'autre autrefois surmontées 

de leurs statues, élevées par un affranchi impérial que le texte 

qualifie de « prépose it la comptabilité des mines de fer », compta

bilité dont le bureau , pour les mines de la Gaule, était il Lyon. 

Pour l'inscription relative au père , qui n'était que chevalier~ 

voir ci-après aux fonctions équestres . 
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Rappel des inscriptions contenues dans le paragraphe 
précédent. 

137 

Consuls. - Ci-dessus no 5, date par les noms des consuls de 

l'an 1 60: App. Annio Atilio Bradua, T. Clodio Vibio Vara, cos. 

Consuls. - Page 139, date par les noms des consuls de· l'an 

172: XV/I' k' (non XV/I!) septe112bres , Orfito et Maxima, fOs. 

Consuls. - Page 54, date par les noms des consuls de l'an 184 : 

XII kal. maias - VlI!1 kal. 11'laias, L. Eggio MarulloJ Cn. PaPirio 

Aeliano, cos. 

Consuls. - N° 6, date par les noms des consuls de l'an 190: 

XV! kal. lulias, Imp. Caes. M. Aurelio Commodo Antonino Aug. 
VI, Marco Sura Septimiano, cos (les noms de Commode martelés). 

Consuls. - N° 7, date par les noms des consuls de l'an 194 : 

V/I idus maias - V idus easdem, Imp. L. Septimio Severo Pertinace 

Aug. /1 et D. CloJio Septimio Albino Cae~ . Il, cos (les noms d'Albir: 

martelés). 

Consuls. - No 8, date par les noms des consuls de l'an 197: 

/1/1 nonas maias - 11-01118 eisdem, T. Sextio Lat6ïü11o, L. Cvtspio 

Rufino, cos. 

Consuls. - Sabino 11, Anullino, cos, en 216. 

Consuls. - Page 52, date par les noms des consuls de l'an 245 : 

VI ou xVI kal. mal'lias ou 1ttaias, lmp. d. 1'1. Philippo Aug. et 

Titiano, cos. 
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Inscriptions perdues ou non entrées au Musée. 

Date par les noms des consuls de l'an 172. - Fragment 

découvert près de l'église SAINT-JEAN (De Boissieu, p. 529; 

Le Blant, l11ser. ebret., l, p. 96, avec figure de la pierre), 

et faisant mention d'une dédicace à une date ainsi exprimée: 

DEDIC' XVII' SEPT IORFITO . ET . MAXIMO 1 COS, c'est-à-dire , 

après correction du chiffre XVIII par XVII' K (voy. Renier, note 

à Spon, Reeb" éd, 1857, p. )2), « dédié le 17 des calendes de 

« septembre » (16 août), de l'an 172. Les noms plus complets 

des deux consuls étaient: Sel'. CalPurnius Scipio Orjitus et . .. 

Qui.ntilius Maximus (voy. Klein, Fastes). Ils étaient encore en 

fonctions ' en octobre; on lit dans Lampride (Comm., II) que 

Commode reçut aux « ides Herculiennes » (15 octobre), Maximo 

et Orjito eonsulibus, le titre de Germanique. 

Statue d'un personnage, peut-être gouverneur de la Lyonnaise. 

- Inscription (De Boissieu, p. 284) incomplète et inexactement 

copiée, autrefois à SAINT-GEORGES, dans la collection des Pères 

de la Trinité, au nom de Ti(berius) Claudius, Ti(berii) jil(ius) , 
Pal(atina), Quartinus, tribun de la légion Ille Cyrenaica, élevé par 

Trajan, de l'Ordre équestre à l'Ordre sénatorial: adlecto ab diva 

Trajano Partbico in splendidissù1'lo (à corriger peut-être par amPlis

simo) ordine; VI PANNONIAE LEG (à corriger soit par quaestori 

urbano, aed(ili) pleb(is), soit par inter quaes torios , aed(ili) pleb(is); 

préteur, légat propréteur du proconsul de la province d'Asie; 

légat de Trajan, puis d'Hadrien, remplissant, quoique de rang seu

lement prétorial , les fonctions intérimaires de légat consulaire de 
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l'Espagne Tarraconaise : leg(ato) divi Trajani [(ParthieO] et hnp. 
Caes. Trajani Hadriani Aug(usti) viree] leg(ati) provine(iae) His

pan(iae) citerior(is) Tana[eo11(ensis); ensuite chargé par l'empereur 

Hadrien d'un commandelnent extraordinaire que l'état du texte 

ne permet pas de déterminer et que nous avons supposé pouvoir 

être lé commandement, avec le titre de praepositus, de détache

ments des légions ILe Trajana Fortis et Ille Cyrenaiea à conduire à 

la guerre de Judée : jussu Imp(eratoris) !fadn'ani Aug. CAES 

. . . . . .. GEMICA ET HADRIANIA ou d'après une autre copie 

FORT ET III CYRE; puis peut-être après cela, suivant une conjec

ture de Renier (Spon, Recherche, éd. 1857, p. 106), gouverneur 

de la Lyonnaise, et ce serait à ce titre qu'une statue lui aurait été 

élevée à Lyon. Les detachements conduits par lui formaient sans 

doute un effectif égal ou supérieur à celui d'une légion et auront 

été, à cause de cela, placés sous le commandement d'un p. raepositWJ 

de raog sénatorial. 

Voir Renier, 1. c.; Bloch, Adlecti, p. 145; Hübner, C.I. L. _. 

Il; 2959· 

Statue élevée par la cité des Lémovices ~t un personnage pourvu, 

entre autres fonctions pretoriales, du gouvernement de l'Aquitaine. 

- Inscription incomplète (De Boissieu_, p. 82), autrefois « à l'entrée 

_« d'un logis joignant le port où l'on s'embarque pour Vienne vers 

~, les chaînes d'Enay )), au quartier d' Alt'JA Y, au nom de C(aù;.») 

Aifidius, M(arci) filius ....... Gallus Paccianus, ........ , questeur 

de la province de Macédoine, édile, p~efe~r, curateur des voies 

Tiburtina et Valeria, légat légionnaire, proconsul de la province 

de Crète et de Cyrenaïque, légat impérial gouverneur de la pro

vince d'Aquitaine, septemvir épulon, membre de la confrerie des 

Hadrianales et par consequent d'une époque postérieure à Hadrien. 

La statue dont l'ont honoré les Lémovices devait être placeC', non 

pas à Ainay, mais sur le domaine des trois Gaules. 

Voir Renier, dans Spon,_ Recherche, éd. 18 57, p. 195. 
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Inscriptions étrangères. 

Gouverneur de la Lyorinaise. - Lucius Tettienus Serenus (inscr. 

à Carouge .. près Genève; voy. Mommsen, 1. H. , 78), Zegatus 
Augusti sous Vespasien, en 79. 

Gouverneur de la Lyonnaise. - Cornelius Gallicanus (même 

inscr.), Zegatus Augusti sous Domitien, en 83. 

Gouverneur de la Lyonnaise. - Lucius Minicius Rufus (même 

inscr.), legatus Augusti sous le même empereur, en 87. 

Gouverneur de la Lyonnaise. - Anonyme (inscr. à Avenches, 

1. H., I7 5), legatus Augusti provinciae Lugdunensis sous Trajan. 

Gouverneur de la Lyonnaise. - Titus Vitrasius Pollio (inscr. 

au musée de Nîmes; Spon, Miscell. , p. 253), legatus Augusti 
sous Hadrien: 

Gouverneur de la Lyonnaise. - Claudius Paulinus (inscr. de 

Thorigny; voy. de Boissieu , p. 262) sous Sévère Alexandre, 

en 225. 

Gouverneur de la Lyonnaise. - Aedinius Julianus (même inscr.) , 

quinquefascalis in provincia Lugdunensi, successeur du précédent: 

decessori meo, probablement sous le même empereur. 

Gouverneur de la Lyonnaise. - Anonyme (inscr. à Rome, 

COIP., VI, 1560), legatus divi [ ..... provinciae Lug]dunensis, d'une 

époque non indiquée. 

Censiteur de la Lyonnaise. - Anonyme (inscr. d'Avenches ci-
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dessus rappelée) , legatus Augusti ad cens us acciPiendos sous Trajan, 

et que Renier (Mél. d'épigr., p. 49) attribue h la Lyonnaise. 

Censiteur de la Lyonnaise. - Caius Julius Proculus (inscr. à 

Rome; Wilmanns, 1163), ,legatus Augusti pro praetore ad census 

provinciae Lugdunensis également sous Trajan. 

Censiteur de la Lyonnaise. - Lucius Aemilius Karus (inscr. de 

Rome ; Corp. , VI, 6049), legatus Augusti pro praetore censilor 

provinciae Lugdunensù sous Hadrien ou sous Antonin le Pieux 

(voy. Renier, p. 50). 

Censiteur de la Lyonnaise et de Lyon. - Q1lintus Hedius Rufus 

Lollianus Gentianus (inscr. à Tarragone, Corp., II , 4121), censitor 

provinciae Lugdunensis item Lugdzmensium sous Septime Sévère. 

LISTE DES GOUVERNEURS DE LA LYONNAISE 

Une liste des gouverneurs connus pourrait être ainsi établie 

Sous Tibère : 

Acilius Aviola (Tacite, Ann., 3,41). 

Sous Néron: .. 

C. Julius Vindex (Suétone, Nero, 40; ;tacite, His!., l, 16). 

Sous Othon et VitelliNs : ' 

Junius Blaesus (Tacite, His!, l, 59; 2, 59; 3, 39)' 

Sous Vespasien : 

L. Tettienus Serenus, de l'inscr. de Carouge (ci-dessus p. 140). 

Sous Domitien : 

Cornelius Gallicanus, de la même inscr . (ci-dessus p. 140)' 
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L. Minicius Rufus , de la même inscription (ci-dessus p. 140). 

Sous Traj an : 

L'anonyme de l'inscription d'Avenches (ci-dessus p. 140). 

Sous Hadrien : 

Tib. Claudius Q1Iartinus (ci-dessus pp. 138 .. 139) ' 

T. Vitrasius Pollio, de l'inscription de Nîmes (ci-dessus p. 140). 

Sous Antonin le Pieux: 

L. Aemilius Front. .... (ci-dessus no 13) ' 

Sous Commode : 

Septime Sevère, le futur empereur (Spartien, Sev ., 4; Capitolin , 

Anf. , 5). 

Sous Septime Sévère, CaracaIIa et Géta : 

T. Flavius Secundus Philippianus (ci-dessus no 18). 

Sous Sévère Al exandre : 

Claudius Paulinus (ci-dessus p. 140), le decessor du suivant. 

Aedinius Julianus (ci-dessus p. 140), le quinquefascalis de 

l'inscription de Thorigny. 

Époque non déterminée: 

L'anonyme d'une inscription de Rome (ci-dessus p. 140). 

Agrippa, Drusus, Tibère, Germanicus, investis de pouvoirs non 

limites à la Gaule, ne peuvent pas être consideres comme des 

gouverneurs de la Lyonnaise. Q1Iant aux gouverneurs posterieurs 

au Ille siècle, ils appartiennent à une nouvelle organisation dans 

laquelle il y a d'abord deux, puis ensuite quatre Lyonnaises. 
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III. - INSCRIPTIONS RELATIVES AUX FONCTION~ REMPLIES 

PAR DES CHEV AllERS 

Auguste ) ne pouvant pas songer il rétablir ouvertement la 

monarchie il cause de l'exécration qu'elle inspirait au peuple 

romain, se contenta d'en avoir, sous les apparences d ' un~ forme 

républicaine, les attributions · essentielles. Dans le partage fait 

entre lui et le sénat en 727, av. ].-C. 27 , il ne garda pour lui 

d'abord que l'armée et les provinces frontières ou non entièrement 

pacifiées. Il donna pour gouverneurs à ces provinces suivant leur 

importance, des sénateurs anciens consuls ou anciens préteurs, 

du titre de légats de l'empereur, mais en s'en réservant à lui

même toute l'administration financière et en y pourvoyant pour 

les hauts postes par des fondés de pouvoirs, chevaliers romains du 

titre de procurateurs, et pour le service inférieur par des affranchis 

et des esclaves de sa maison, Ces ~rocurateurs n'étaient pas 

dépendants des gouverneurs, mais ne i'~levaient que de lui et 

habituellement réunissaient sous leurs ttributions plusieurs pr~J-
"-

vinees : par exemple la Lyonnaise et F Aquitame , la Belgique 

et les deux Germanies; ils exerçaient même dans les provinces 

du sénat pour les revenus afférents aux caisses de l'empereur: 

le fisc, le patrimoine, le trésor militaire. A la tête de l'Egypte, 

qui était sa propre conquête, à la tête des petites provinces con

quises également par lui postérieurement au partage et considérées 

comme des parties de son domaine privé , il mit, non pas des 
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senateurs, mais des chevaliers du titre de prefets. Il en fit de même 

pour le service de l'approvisionnement de la Capitale, qui, ayant 

été laissé au sénat, restait en souffrance, et pour les trois milices 

qui composaient la garde de l'empereur, celle de Rome et celle 

des côtes de l'Italie : le prétoire, la veille contre l'incendie, les 

flottes. Des diverses branches créees par lui en remplacement de 

la censure, il donna seulement les principales à des sénateurs, les 

autres ~t des chevaliers. Après lui jusqu'à la fin du haut empire 

et au-delh, le rôle des chevaliers dans l'armée et dans l'admi

nistration , en accroissement de l'autorité de l'empereur et en 

diminution de celle du sénat , ira toujours en grandissant 

d'importance. 

Sous Claude, les procurateurs, - et ils ont remplacé déjà dans 

presque toutes les petites provinces les préfets gouverneurs et déjà 

aussi leur titre s'est étendu ~l la plupart des affranchis chefs de 

services, - reçoivent une juridiction civile , ce qui de simples 

mandataires les élève au rang de m~gistrats. Sous Hadrien, des 

chevaliers sont substitués aux affranchis dans tous les hauts postes' 

qui se trouvent être encore aux mains de ceux-ci, notamment les 

trois secrétariats impériaux a rationibU8, ab epistulis et a libellis , 
c'est-à-dire la cour des comptes, la correspondance et les suppli

ques, et une gradation fixe de salaires des fonctions équestres est 

établie. Septime Sévère va plus loin; il donne~ autant qu'il peut 

le faire, à des chevaliers les fonctions jusque-là réservées à des 

sénateurs et il crée, en concurrence au titre nobiliaire sénatorial 

de « clarissime », les titres nohiliaires équestres de « perfectissime » 

et d' « égrfge ». Puis e,nfin Gallien interdit l'armée à tous les 

membres du sénat, et dès lors les commandements retirés aux 

sénateurs passent à des chevaliers. Pendant trois quarts de siècle 

à partir de ce temps, c'est à peine s'il reste pour le sénat, éliminé 

complètement des grades militaires, à peu près complètement des 

fonctions civiles et réduit à des prérogatives honorifiques sans 

valeur réelle, quelque place encore sur le champ de la vie publi-
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que. Ainsi perit et devait perir tôt ou tard le savant artifice si 

industrieusement construit par Auguste; le gouvernement ~l deux 

ne pouvait autrement aboutir qu'à un antagonisme de plus en 

plus inégal du sénat et du prince et finalement au complet 

triomphe de la monarchie. L'évolution s'achève par les réformes 

de Diocletien et de Constantin dans les premières années du 

IVe siècle. 

L'empereur, devenu seul maître , reste en dehors de l'adminis

tration. Les senateurs, non plus co-partageants mais serviteurs du 

pouvoir et divisés en trois classes de noblesse par les titres 

d' « illustre », de « spectable » et de « clarissi:11e », reprennent 

rang en tête des grandes directions , et les chevaliers, toujours 

reconnaissables à leur titre de « perfectissimes », ne viennent plus 

qu'à leur suite. A la place des affranchis et des esclaves impériaux, 

auxquels ont été déj ~l dès le temps de Septime Sévère en grande 

partie substitués des soldats retraités ou en continuité d'activité de 

5ervice, apparaît maintenant le tiers Ordre auparavant tenu il 

l'écart, et c'est à des hommes libres, ~l des citoyens romains que 

sont donnés les emplois inférieurs (Voir Hirschfeld , Administration 
romaine, pp. 281 il 299)' 

Les inscriptions relatives à des fonctions remplies par des 

chevaliers nous montrent un assez granq. nombre de fonctionn~ i: .;s 

de divers titres. 

Plusieurs procurateurs de la Lyonnai e et de l'Aquitaine, pro

vinces ainsi ordinairement reunies en une seule procuratelle et en 

même temps la plus importante des procuratelles provinciales : 

- Caius Minicius Italus (inscr. étrangère) , procurateur de la 

Lyonnaise et de l'Aquitaine et aussi du district de Lectoure sous 

Trajan; - Tiberius Claudius Secundinus Lucius Statius Macedo 

(inscr. étrangère), procurateur de la Lyonnaise et de l'Aquitaine 

avant Hadrien: - Cneus Pompeius Homullus Aelius GraciIis 

10 
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Cassian us Longinus (inscr. étrangère)! procurateur de la Lyonnaise 

et de l'Aquitaine postérieurement ü Hadrien; - Caius Junius 

Flavianus ( inscr. perdue), procurateur de la Lyonnaise et de 

l'Aquitaine postérieurement aussi ü Hadrien; - Caius Julius 

Celsus (n° 21), procurateur de la Lyonnaise et de l'Aquitaine 

sous Antonin le Pieux; - Lucius Valerius Proculus (inscr. étran

gère), procurateur des trois provinces de Gaule : la Lyonnaise! 

l'Aquitaine et la Belgique, également sous Antonin le Pieux; -

Lucius Marius Perpetuus (n° 22), procurateur de la Lyonnaise et 

de l'Aquitaine sous Marc Aurèle, et très probablement le père de 

l'historien Marius Maximus; - Titus Flavius Titianus (inscr. 

perdue), procurateur de la Lyonnaise et de l'Aquitaine également 

sous Marc Aurèle; - Tiberius Antistius Marcianus (n° 23), procu

rateur sous Septime Sévère et Caracalla! ensuite chargé du recen

sement de la Lyonnaise et le premier chevalier romain qui ait été 

investi de cette fonction; - Badius Cominianus (inscr. étrangère), 

procurateur au moins de la Lyonnaise, remplissant avant 238 par 

intérim les fonctions de gouverneur; - Caius Furius Sabinius 

Aquila Timesitheus (n° 24), procurateur de la Lyonnaise et de 

l'Aquitaine, plus tard préfet du prétoire de Gordien le Pieux 

et en même temps son beau-père; - Lucius Valerius Julianus 

(inscr. étrangère), indiqué par Renier comme procurateur de la 

Lyonnaise; - Anonyme (inscr. non entrée au Musée), procurateur 

de la Lyonnaise et de l'Aquitaine. 

Ils avaient leur résidence il Lyon; elle est attestée par des 

employés de leurs bureaux : ab actis procuratoris provinciarum 
Lugudunensis et Aquitanicae, sur des inscriptions de Lyon. 

Plusieurs procurateurs sans désignation plus explicite, qui peu

vent avoir été des intendants de domaines impériaux : - Un 

anonyme (n° 26), pfOcurator Augustorum; - Julius Silvanus 

Melanio (n° 25), procurator Augusti. 

Un procurateur du Vingtième des successions: Tiberius Claudius 
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Candidus (inscr. étrangère). procurator XX bereditatiU1n de la 

Lyonnaise, de la Belgique et des deux Germanies sous Marc 

. Aurèle ou Commode. 

Un procurateur des mines de fer : Attius Alcimus (inscr. non 

entrée au Musée) sous Sévère Alexandre; - un préposé à l'admi

nistration des mines : Aurelius Caecilianus (no 28), praeposituo 

vectigalium; - une mine (inscr. non entrée au Musée) dite massa 
ferrariarum de Memmia Sosandris «femme clarissime », proba

blement parente d'une des épouses de Sévère Alexandre; cette 

mine était affermée ù une Compagnie qui la faisait exploiter par 

un gérant. 

Un vice-procurateur du Qparantième des Gaules: Caius Attius 

Alcimus Felicianus (inscr. étrangère). probablement de la fin du 

troisième siècle. 

Un procurateur extraordinaire chargé de juger les contestations 

entre les fermiers du Q1Jarantième des Gaules et les commerçants: 

Sextius Martialis ( inscr. étrangère), probablement non antérieur 

il Marc Aurèle. 

Un procurateur pour le recrutement des gladiateurs : Lucius 

Didius Marinus (inscr. étrangère), vir egregiu8, procurator famiHop 

gladiatoriae per Gallias, Britanni(})S :, . Hispanias, Ger111anÙ18 et 
Raetiam, non antérieur il Septime Sévère . 

Des préfets des chariots de la poste: Lucius MUGsius Aemihanus 

(inscr. étrangère), vil' egregiU8, praejedU8 · vehiculorum trium pro

vinciarum Lugdunensis, Narbonensis et Aquitanicae, du temps des 

Philippes en 247 ou 248; - un anonyme ( inscr. étrangère), 

praejectU8 vehiculorum per Gallias. 

Un censiteur adjoint : Lucius Dudistius Novanus (inscr. étran

gère). adjutor ad Ce1'lSU8 pro·vinciae Lugudunensis. 
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Un secrétaire attaché aux études du prince : Marcus Aemilius 

Laetus (no 27), a studiis Augusti, fonction qui, h l'époque :'i 

laquelle semble appartenir l'inscription, était ordinairement remplie 

par des affranchis, mais ensuite, peut-être dès le temps d'Hadrien 

et au plus tard avant la fin du troisième siècle, devint une 

fonction de chevalier. 

Un membre des cinq décuries de juges: Caius Aucius Macrinus 

(no 29), ad!ectu8 Romae Ut quinque decurias. 

Des curateurs provinciaux des citoyens romains: Sextus Vagirius 

Martianus (inscr. municipale), SUIll11lU8 curator âviUlJl. Romanorul1t 

provinciae Aquitanicae postérieurement ù Trajan et antérieurement 

il Septime Sévère; - Sextus Ligurius Marinus (inscr. municipale) , 

summU8 curator civium Romanorum provinciae Lugdunensis, qui 

peut-être n'était pas chevalier. 

Ne doivent pas figurer au nombre des procurateurs de la 

Lyonnaise: Aedinius Julianus de l'inscription de Thorigny (De 

Boissieu, p. 262), qui, s'intitulant quinquefascalis agens in provincia 

Lug"dunensi, a été, non pas procurateur, mais gouverneur de la 

province; ni Caius Carantius Junianus d'une inscription perdue, 

qui était, non pas PROC ..... , c'est-à-dire PROC(urator) . .... , mais 

PROClIANI Filius, et très probablement prêtre il l'autel de Rome 

et d'Auguste ou fonctionnaire de l'association des tres Galliae. 
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21 

Statue élevée à un chevalier ronlain pourvu entre 
autres fonctions de celle de procurateur des provinces 

. Lyonnaise et d'Aquitaine sous Antonin le Pieux. 

Arcade VI. - Piédestal commun il deux statues, décrit sous 

le numéro précédent. 

Caio lulio, Caii fluo, Qptiril1a, Celso, a libellis et cel1sib~t8, 

procuratori provil1ciarum Lugudunel1sis et Aquüal1icae, procuratori 
patrimonii, procuratori vicesimae bereditatium Romae, procuratori 
Neaspoleos et mausolei Alexandriae J procuratori vicesimae heredi
tatium per provincias Narbonensem et Aquital1icam J diledatori 
pel' Aquitanicae XI populos, curato~i viae lignariae triumPh(1.'::'J 
Appiétmts J Augusti libertus , tabularius' .rationis ferrariarum. 

J 

« A Caïus Julius Celsus, fils de .Caius (Julius), de la tribu 

« Q1Iirina, secrétaire de l'empereur au bureau des pétitions et du 

« cens, procurateur des provinces Lyonnaise et d'Aquitaine, 

« procurateur du patrimoine, procurateur du Vingtième des suc~ 

« cessions à Rome, procurateur de la Ville Neuve et du Mausolée 

« à Alexandrie, procurateur du Vingtième des successions dans les 

« provinces Narbonnaise et d'Aquitaine, préposé au recrutement 

" chez les onze peuples de l'Aquitaine, curateur de la voie lignaria 
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(, triomphale, Appianus, affranchi de l'empereur, préposé ~l la 

« comptabilité des mines de fer ». 

Le personnage honoré de la statue qu'accompagnait cette 

inscription est le père de l'enfant qu'on vient de voir, sous le 

numéro précédent, admis par Antonin le Pieux à faire partie de 

l'Ordre sénatorial. Il n'était lui-même que chevalier romain 

comme l'indiquent les nombreuses fonctions exclusivement éques

tres dont il a été pourvu. Ces fonctions sont énumérées sur 

l'inscription dans l'ordre décroissant, c'est-iL-dire commençant 

par les dernières obtenues et conséquemment les plus hautes; 

il convient mieux , pour en faire la revue, de les prendre dans 

l'ordre de leur succession chronologique. 

Celle par laquelle a débuté la longue carrière de Julius Celsus 

est la curatelle de la voie lignaria triumphalis. Notre inscription 

est le seul document jUSqU'~l présent connu où figure cette voie. 

On trouve, plusieurs autres fois, la voie triump ha lis , mais non 

lignaria triump ha lis , jointe. sous une même curatelle confiée à un 

personnage sénatorial ancien consul ou ancien préteur, aux voies 

Aurelia et C arnelia : curatar viarum Aureliae veteris et navae. 
Carneliae et triumphalis (Wilmanns, 1186; voy. 1210). 

La fonction qui vient ensuite la première est celle de dilectatar, 

chargé du recrutement dans la partie de l'Aquitaine occupée par 

les onze peuples: per Aquitanicae XI papulos. Il s'agit, évidemment 

selon nous, des peuples ajoutés par Auguste à l'ancienne Aquitaine 

lorsqu'il agrandit cette province de tout le territoire compris entre 

la Garonne et la Loire. Les peuples qui habitaient cette partie de 

l'Aquitaine étaient, en effet, au nombre de onze. Il n'y a pas il 

s'arrêter il ce que dit Strabon (p. 189) que cette région comprenait 

quatorze peuples; lui-même n'en énumère que douze (pp. 191, 192 ) 

en attribuant par erreur il l'Aquitaine les Helvii, qui appartenaient 

il la Narbonnaise , ce qui réduit son compte ~l onze. Ptolémée (2,6) 

n'en énumère pareillement que onze; ce sont, élimination faite 

des Helves, les mêmes que ceux de Strabon: 10 les Pictones, avec 
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deux villes chefs-lieux : Ratiatum et Lemonum; 2 U les Santones, 
chef-lieu Mediolanium; )0 Les Lemovices, chef-lieu Augustoritum; 

4° les Cadurci , chef-lieu Dueona et mieux Divona; 5° les ?etrucorii, 
chef-lieu Vesunna; 6° les Bituriges Cubi, chef-lieu Avaricum; 7° les 

Nitiobriges, chef-lieu Aginnum; 8° les Gabali, chef-lieu Anderitum; 

9° les Arverni, chef-lieu Augustonemetum; 10° les Velauni, chef

lieu Ruessium; 11° les Ruteni, chef-lieu Etodunum et mieux 

Segodunum. Q1Iant aux Bituriges Vivisci, dont les villes chefs

lieux étaient Noviomagus et Burdigala, ils faisaient partie de 

l'Aquitaine comprise entre la Garonne et les Fyrénées bien qu'ils 

fussent certainement, d'après le témoignage de Strabon (p. 190), 

de race celtique. Il y avait, outre les Vivisci, dans cette Aquitaine 

cis-garumnale, suivant Ptolémée, cinq autres peuples: les Ausci, 
les Convenae, les Datii, les Tm'belli et les Vasates; mais les 

inscriptions en font connaître quatre de plus: Les Ladorates qu'on 

trouve dès le temps de Trajan (C. J. L., 5, 875) et ensuite sous 

Marc Aurèle et sous Gordien le Pieux; les Elu sa tes avec le titre de 

colonie, les Jlurenses avec celui de civitas, les Consorani avec 

mention d'un duumvir sur des inscriptions de beaucoup anté

rieures au temps de Dioclétien. Ces quatre peuples, ajoutés aux 

cinq que nomme Ptolémée, pourraient être les neuf peuples 

d'origine ibérienne dont parle l'inscription d'Hasparren et qui ont 

formé plus tard la province de Novempopulanie. Celsus, qui 

n'avait à opérer le recrutement que dans le district compris entre 

la Garonne et la Loire et qui n'étai~ que chevalier, avait sans 

doute au-dessus de lui un dilectator q{ rang sénatorial chargé de 

diriger l'opération du d~ledu8 dans toute la provihce (voy. Renier l 

NIélanges d'épigraphie, p. 85). 

Après la fonction de dilectator nous le voyons procurateur du 

Vingtième des successions dans les deux provinces réunies de 

Narbonnaise et d'Aquitaine. L'impôt de cinq pour cent sur les 

successions, établi par Auguste en l'an 6 de J.-C., était exclusi

vement destiné à assurer les retraites des soldats et appartenait 
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à l'aerarium militaire créé à la même époque pour cet objet. 

C'est pourquoi il était perçu, même dans les provinces du sénat, 

par des procurateurs de l'empereur. La Narbonnaise était une 

province du sénat; il n 'y a rien d'extraordinaire il la trouver 

jointe pOttI" la perception de cet impôt il l'Aquitaine, qui était 

une province impériale. La vicesima hereditatiuJJt n'atteignait que 

les citoyens romains. A l'époque d'Hadrien, à laquelle peut se 

. rapporter la fonction de Julius Celsus, le droit de cité romaine 

était certainement très répandu, sinon en Aquitaine, au moins 

dans la Narbonnaise. 

Vient ensuite la procuratelle dite Neaspoleos et mausolei' Alexan

driae . Le quartier neuf d'Alexandrie, qui avait le nom de Neapolis : 

« la Ville Neuve », est peut-être mentionné par Strabon (pp. 79] , 

795) dans la description qu'il fait de la ville telle qu'elle était de 

son temps. Il dit qu 'on avait il main gauche en entrant dans le 

grand port la série des palais royaux, qui tenaient le tiers ou le 

quart du circuit et au milieu desquels se trouvaient le musée, les 

sépultures des rois et le tombeau d'Alexandre le Grand. Puis, 

en suivant la courbe du port, on voyait successivement le théâtre, 

le temple de Neptune , le temple de Jupiter protecteur des navi

gateurs, le marché , les « apostases », c'est-à-dire les magasins, 

puis les stations des navires jusqu'au môle et, au-delà du môle, 

d'autres stations de navires et le port d'Eunostos . La partie 

d'Alexandrie qui dominait les stations des navires s'appelait 

Rhacotis; là s'élevait le Sérapeum. « Là auss i ).>, ajoute Strabon 

(p. 795), « sont d'autres temples antiques aujourd'hui ~l peu près 

« abandonnés par suite de la construction des temples neufs 

« élevés il Nicopolis; car l'amphithéâtre et le stade se trouvent 

({ dans ce nouveau quartier et c'est là que se célèbrent les jeux 

« quinquennaux ).> . Q1lelques lignes plus loin, Strabon parle de 

. la ville de Nicopolis, qu'Auguste avait embellie et ~l laquelle il avait 

donné, en mémoire de sa victoire sur Antoine, le nom qu 'elle 

avait. Bien que voisine d'Alexandrie , Nicopolis n'en faisait pas 
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partie; elle en était éloignée de trente stades, c'est-à-dire de près 

de six kilomètres . On s'est demandé s'il est bien vraisemblable, 

possible même, que les Alexandrins eussent eu à faire ce voyage _ 

chaque fois qu'ils seraient allés au stade ou il l'amphithéâtre , 

lieux dans le~quels l'histoire nous les montre se réunissant ~l tout 

moment du jour, même de la nuit, et en un instant, et comment 

il se fait que les témoignages épigraphiques, toujours si précis, 

nomment Alexandrie , jamais Nicopolis, quand ils parlent de la 

célébration des jeux quinquennaux. On a proposé (voy. Bulletin 
de correspondance arcbéol., de Rome, 1880), d'après notre inscrip

tion et d'après une inscription d'Afrique (Renier, f.) A ., .3518) où 

la même procuratelle apparaît dans les mêmes termes, de corriger 

dans le , premier passage de Strabon No~6TroÎ\(S (quelques éditions 

portent NêXp67ro/\(s) par Nêa7ro/\ts . Alors tout se comprend parfaite

ment. Neapolis était le quartier que l'on avait ü main gauche en 

entrant dans le grand port. Lit, non à Nicopolis, étaient le musée, 

les sépultures des rois, le tombeau d'Alexandre le Grand et les 

temples neufs qui avaient fait délaisser les vieux temples élevés 

~t Rhacotis. - Le Mausoleum, de notre inscription ne peut être 

que le mausolée où était déposé le corps d'Alexandre le Grand, 

renfermé primitivement dans une châsse d'or, et, au temps de 

Strabon (p. 794), dans un cercueil de verre. On sait qu'Auguste, 

ayant eu la curiosité de l'en faire extraire, déposa avec respect 

sur sa tête une couronne d'or (Suétone, Aug. , 18) . Dion Cassius 

(51, 16) nous apprend même qu'en 'le touchant sans assez de 

ménagement Auguste lui ébrêcha le nez. Dans l'allocution (Jp'en 

cette circonstance il adressa aux Alexandrins, il attribue à sa 

considération pour le héros sa clémence à leur égard. Septime 

Sévère fit plus tard clore le tombeau, après y avoir enfermé 

tous les livres secrets conservés dans les sanctuaires de l'Egypte. 

Le Mausoleum et la Ville Neuve procuraient sans doute des 

sources de revenus d'une certaine importance puisqu'ils ont donné 

lieu à la création d'une curatelle spéciale. Conquise par Auguste. 
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l'Egypte est restée pendant les deux premiers siècles une propriété 

en quelque sorte privée des empereurs. Ils la gouvernaient par un 

mandataire, chevalier romain , qui avait en partie les insignes et 

les prérogatives des anciens rois du pays. Il ne s'y trouvait aucun 

fonctionnaire de l'ordre sénatorial; aucun sénateur n'avait même 

le droit d'y venir. Tous les rev~nus de l'Egypte appartenaient 

exclusivement et en propre il l'empereur. 

Celsus obtint après cela, l'une après l'autre , la fonction de 

procurateur du Vingtième des successions à Rome et celle de 

procurateur du patrimoine, c'est-à-dire le patrimoine de l'empereur. 

C'était la fortune privée du prince, composée principalement des 

revenus de ses terres , des mines qui lui appartenaient, des profits 

des entreprises particulières dans lesquelles étaient engagés ses 

fonds personnels ; d'autre part, des nombreux héritages qui lui 

echéaient, sans que du reste il existât une distinction précise entre 

cette fortune privée entièrement à sa disposition, et celle . qui, 

constituant spéci~lement le bien de la couronne, était inaliénable 

et devait être transmise II ses successeurs. A partir seulement 

de Septime Sévère, cette séparation fut établie et elle motiva 

l'institution des procuratores ratiol1is privatae, en distinction du 

procura tores patrimol1ii depuis lors chargés de l'administration des 

biens inaliénables (voy. Marquardt , Hal1dbuclJ, pp. 299, 300). 

La fonction qui succéda il cette dernière est celle de procurateur 

de la Lyonnaise et de l'Aquitaine. Habituellement ainsi réunies 

pour l'administration des finances publiques sous les attributions 

d'un seul procurateur~ ces deux provinces paraissent avoir formé 

la plus importante de toutes les procuratelles provinciales (voy. 

Hirschfeld, Adm. rom, p. 260, n. 6; Bloch, Ad/ecN, p. 61, n. II). 

Aussi ne pouvait-on être promu, au sortir de cette gestion, qu'à 

quelqu'un des plus hauts postes de la carrière équestre. 

C'était effectivement un très haut poste que celui de secrétaire 

a ceflsibU8 a libellis Augusti~ ou a libellis et censibus ou 11lagistft" 

a libellis, magister a cel1sibu8, ou encore a censibus equitum Roma-
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normn, chargé d'instruire les pétitions adressées ~l 1: empereur et 

de vérifier notamment si ceux des pétitionnaires qui sollicitaient 

l'obtention soit du cheval public, soit du laticlave, présentaient les 

conditions requises de naissance, de fortune et d'honorabilité (voy. 

Mommsen, Droit publ., II, p. 398, n. 2 et 3; III , p. 490 et 

note 2). On reconnaît à peu près en ce fonctionnaire impérial le 

sous-censeur dont parle Dion Cassius (52, 21; voy. 24) dans 

l'entretien qu'il prête à Mecènes et à Auguste. 

Mécènes recommande à Auguste, dans ce même entretien (Dion, 

52, 25), de donner aux procurateurs de rang équestre des 

appointements gradués suivant l'honneur et l'importance de leurs 

fonctions. Vraisemblablement il n'y eut pas, dès le premier 

siècle .. d'après Hirschfeld (Adln. rom., p. 258 et suiv.), les quatre 

catégories de fonctions procuratoriennes qui apparaissent à partir 

d'Hadrien sous les noms de trecenariae, du cenariae , centenariae 

et sexagenariae, c'est-à-dire rétribuées il trois cent mille, à deux 

cent mille, ~l cent mille et à soixante mille sesterces. Cette classi

fication doit se rattacher à la création par Hadrien d'une carrière 

de procurateurs. Les deux premières fonctions de Julius Celsus: la 

via lignaria triumpbalis et le düeduJJ per Aquitanicae XI populos 

n'ont probablement été qu'aux appointements de soixante mille 

sesterces; les trois procuratelles suivantes : celle de la vicesi111a 

heredzïatiul1'i de la Narbonnaise et de l'Aquitaine, celle de la 

Ville Neuve et du Mausolée à Alexanârie, celle de la vicesil11a 

bereditatium à Rome paraissent avoir appartenu il la classe des 

centenariae (p. 263), salariées à cent mille sesterces. La procuratelle 

provinciale de la Lyonnaise et de l'Aquitaine etait certainement 

ducenaria (p. 260) et valait un traitement de deux cent mille 

sesterces. Le bureau a libellis et censibu8, erigé au siècle suivant 

en maîtrise et classé parmi les trecenariae, ne recevait encore sous 

Antonin le Pieux, qu'un traitement de deux cent mille sesterces 

(p. 259)' 

Appianus, l'affranchi impérial auteur du monument autrefois 
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décoré des statues de Julius Celsus et de son fils, était chef de 

bureau il la comptabilité des mines de fer, mines situées, bien 

que le texte ne le dise pas, si ce n'est sur toute l'étendue de la 

Gaule, au moins dans la circonscription dont Celsus venait de 

quitter la procuratelle pour le secrétariat des pétitions et du cens. 

C'est il Lyon sans doute, où d'ail.Ieurs était le bureau de cette 

comptabilité, qu 'il aura puisé dans ses rapports avec le procurateur 

provincial, son supérieur, les motifs d'affection ou de reconnais

sance qui l'ont porté à lui consacrer un éclatant et durable 

témoignage de son dévouement. 

Affranchi vraisemblablement d'Antonin le Pieux , Appianus 

devait s'appeler Titus Aelius Appianus. 

22 

Statue d'un procurateur de la Lyonnaise et de 
l'Aquitaine, probablement le père de l'historien 
Marius Maxinlus. 

Arcade LI. - Piédestal avec base et couronnement, découvert 

en 1768 près de l'église cathédrale, en creusant les fondations de 

la nouvelle MANÉCANTERIE, quartier SAINT-JEAN; brisé alors 

ou déjà auparavant en deux parties. La partie inférieure, retirée 

quelques années plus tard de la Saône, non loin du Pont-Volant, 

c' est-~l-dire le pont de bois aujourd'hui remplacé par le pont du 

Palais-de-Justice ', fut recueillie au Musée avant 1808; l'autre, 
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retrouvée élU bas du quai des Célestins. vis-~l-vis l'Archevêché, 

est entre au Musée dans l'intervalle de 1808 à 1816. - Hauteur 

1 m. 58; du dé 0 111. 98, largeur 0 111. 80. 

L· MARIO· L· F· QYIR· PERPETVO 
PONTIFICI 

PROCVRATORI ~ PROVINCIARVM 
" LVGVDVNENSIS· ET· AQYITANICAE 

PROCVRATORI STATIONIS HEREDITAT 

PROCVRATORI . XX . HEREDITATIVM 

PROCVRATORI , 
PROCVRATORI 

PATRIMONI , 

MONETAE , 
PROMAGISTRO ~ HEREDITATIVM 

10 Q . MARCIV~ . DONATIANVS ~ EQYES 

CORNICVLARIVS El V S 

Accents sur l'A de PROCVRATORI et de PROVINCIARVM il 

la troisième ligne, sur l'E de L VGVDVNENSlS à la quatrième, sur 

l'A de HEREDlT ATIVM à la cinquième, sur l'A et le second 0 

de PROCVRATORI et sur 1'0 de PATRIMONI il la septième, sur 

le second 0 de PROCVRATORI à la huitième, sur l'A de HERE

DIT A TIVM il la neuvième , sur l ' 1 ou sur le second A de 

DONATIANVS à la dixième, sur l'A de CORNICVLARIVS à la 

dernière; les points aux troisième, septième, huitième, dixièïl le 

et onzième lignes figurés par des hederae cordiformes. 

Manuscrits de CALVET et de l'abbé JACQUET à la bibliothèque de 

l'Académie de Lyon. - ARTAUD, Notice, 1808, p. 42, 1816, 

p. 68; Musée lapidaire, arcade XLIX. - DE BOISSIEU, p. 2)6. -

COMARMOND .. Description, p. 277, pl. 2; Notice, p. 109. - HENZEN, 

6642. - RENIER, dan~ SroN, éd. 1857, p. 294. - MONFALCON; 

Musee lapidaire, p. 20, pl. 12. - WILMANNS, 1272. - DISSARD, 

Catalogue, p. 96. 
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L. Mario, Lucii filio, Quirina , Perpetuo, pontifici, procuraton 
provinciarum Lugudunensis et Aquitanicae, procuratori stationù 
bereditatium, procuratori vicesimae hereditatium, procuratori patri
monii, procura tari 1nonetae, promagistro l:rereditatiU17Z. QuintU8 
Manivt8 Donatianus eque8, cornicularht8 ejus. 

« A Lucius Marius Perpetuus, fils de Lucius (Marius) , de la 

« tribu <21drina, pontife" procurateu i" des provinces Lyonnaise et 

« d'Aquitaine, procurateur du bureau des successions, procurateur 

« de l'impôt du vingtième des successions, procurateur du patri

« moine, promagister des successions, Q1Iintus Mal"cius Donatianus. 

« cavalier corniculaire attaché au service de ses bureaux ». 

Cette inscription a été l'objet d 'une savante dissertation de 

Renier; nous n'avons guère qu'à résumer cette dissertation. 

Les fonctions sont énumérées dans l'ord re inverse de celui de 

leur obtention, et. ainsi que déjà la remarquè en a été faite, ce 

sont toutes des fonctions équestres, et toutes , excepté la dernière 

qui est celle de procurateur des deüx provinces réunies : la 

Lyonnaise .et l'Aquitaine, elles ont été exercées ù Rome. 

La première qu 'a remplie Marius Perpetuus est la charge de 

promagister hereditatium, c'est-il-dire « suppléant du maître ou 

« directeur général du bureau des successions ». Le mot vicesima 
ne figurant pas dans l'énoncé de ce titre , nous inclinons à croire 

qu'il s'agit ici, non pas de l'impôt du Vingtième créé pour entre

tenir la caisse des retraites militaires, mais des successions qui 

revenaient en très grand nombre il l'empereur , soit par suite 

de legs faits volontairement, soit comme héritier de droit de ses 

affranchis. Renier a lui-même reconnu la difficulté de rattacher 

hiérarchiquement le promagisterium de Marius Perpetuus avec les 

fonctions qui l'ont suivi. Une inscription où apparaît un procurateur 

hereditatium patrimonii privati (Wilmanns, 1275), est interprétée 

par M. Mommsen dans le sens qui vient d'être proposé. 

Les quatre fonctions suivantes sont la procuratelle de la 
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monnaie ; celle du patrimoine , expliquée dans le commentaire 

de l' inscription précédente; celle du Vingtième des successions 

pour la caisse des retraites des soldats : procuratori vicesùnae 

hereditatium J et celle qui est intitulée procuratori stationis hen

ditatium. Cette dernière paraît être un bureau de recette, non de 

la vicesima parce que cet impôt n'est pas rappelé , mais de cette 

même administration des héritages échéant au prince et dans 

laquelle Marius a eu sa fonction de début comme suppléant du 

magister. 

La carrière de notre personnage se termine par l' importante 

procuratelle de la Lyonnaise et de l'Aquitaine. 

Puis vient separement et en dehors de l'ordre chronologique le 

titre de pontife. La désignation de ce sacerdoce par le mot pOl1t~fici 

sans addition de l'adjectif minori est suffisante, bien qu 'incomplète. 

Le collège des pontifes, le premier et le plus honoré des quatre 

grands collèges sacerdotaux du peuple romain, se composait de 

pontifes dits majores et de pontifes dits minores; les majores étaient 

toujours des sénateurs; les 11ûl1ores etaient leurs secrétaires et 

toujours des chevaliers. Mais dans les inscriptions, on pouvait se 

dispenser sans inconvénient, selon qu 'il s'agissait clairement d'un 

senateur ou d'un chevalier, de joindre au titre de pontifex l'épithète 

de major ou de minor. 

Deux personnages des mêmes noms que le procurateur de )'1 

Lyonnaise et de l'Aquitaine doivent a~.Oir été ses fils; tous deux 

entrés dans l'Ordre sénatorial, suiva.h! Renier (Spon, p. 294) 

probablement sous Marc Aurèle, et t~oùs deux parvenus j t'un 

surtout, aux plus hauts honneurs. L'aîné, Lucius Marius Maximus 

Perpetuus Aurelianus, prit part, comme chef d'un corps d'armée, 

aux guerres contre Pescennius Niger et contre Albin. Il · fit dans 

la première le mémorable siège de Byzance, et dans la seconde, 

où il commandait l'aile droite victorieuse au moment où l'aile 

gauche, tombée dans une embuscade, se faisait battre, il décida 

le gain de la bataille qui livra l'empire à Septime Sévère. Il fut 
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consul sujJedus, ü ce qu'on croit, en 197 ou 198 , ensuite proconsul 

d'Afrique, après cela préfet de Rome sous Macrin en 217 et 218 , 

puis proconsul d'Asie et consul pour la seconde fois sous SévèrE 

Alexandre en 22). Aucune supériorité de mérite ni aucune illus

tration ne lui firent défaut; car il paraît avoir été l'historien 

célèbre, si souvent cité dans l' Histoire auguste, qui avait écrit le~ 

vies des empereurs depuis Trajan jusqu'à Sévère Alexandre. Les 

inscriptions qui le concernent (Wilmanns. 120) ont été trouvées 

il Rome sur le mont Caelius, où il y a apparence qu'était son 

habitation. Son frère, Lucius Marius Perpetuus, après avoir comme 

lui préludé aux fonctions de la carrière sénatoriale par le tribunat 

légionnaire laticlave et parcouru la série des honneurs jusqu'ü un 

consulat dont l'année est restée inconnue, fut. sous Caracalla 

(Borghesi , Œuvr., 5, p. 478) ou sous Héliogabale (Wilmanns, 

1204), légat impérial de la Mésie Supérieure et des trois Dacies. 

On a vu que la procuratelle de la Lyonnaise et de l'Aquitaine 

était une fonction rétribuée à deux cent mille sesterces; il en 

était de même de celle dite stationis hereditatium (Mommsen. 1. N .. 
)948; Henzen, 6) 56). Les fonctions qui ont précédé ces deux 

dernières n'atteignaient qu 'à cent mille sesterces. La première de 

toutes, celle de promagisfer hereditatium, était seulement sexage

naria, c'est-à-dire à soixante mille sesterces (Hirschfeld, Admi-

11istration romaine, pp. 26) , 264). 

La statue élevée, à Lyon, à Marius Perpetuus , notre procurateur 

provincial, l'a été par un soldat de cavalerie, Q1Iintus Marcius 

Donatianus, remplissant auprès de lui un service d'auxiliaire. Le 

nom de cornicularius, donné à ces soldats attachés comme 

adjudants aux officiers supérieurs et aussi, comme ici, ~l des 

fonctionnaires civils, leur venait d'un ornement de leur casque, 

corniculum, ornement dont nous ne savons dire au juste la 

forme. 

Les officiers légionnaires au service desquels se rencontrent des 

corniculaires sont le légat commandant , le préfet de camp et, 
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après sa suppression , son remplaçant le préfet de la légion, puis 

encore celui des tribuns ~l qui c'était le tour d'avoir le commande

ment. Les gouverneurs provinciauJ.( en avaient deux composant 

ce qu'on appelait l' officium cornicularior'um. Enfin, des corniculaires 

etaient adjoints aussi au prefet du pretoire, aux tribuns des 

cohortes pretoriennes, au préfet de Rome, au préfet de l'annone 

quoique dépourvu de commandement militaire , au préfet, au 

sous-préfet et aux tribuns des vigiles (voy. Marquardt, Admi

nistration r01naine, II, volume revu par MM. Dessau et Domas

zewski, p. 546). 

23 

Statue équestre élevée par l'assemblée des trois 
Gaules à un procurateur de la Lyonnaise, censiteur 
de la mêllle province et le pr~mier chevalier rom~.~ll 
qui ait eu cette fonction. 

Arcade LIlI. - Bloc quadrangulaire qui a dû être le dé d'un 

piédestal pourvu d'une base et d'un couronnement rapportes; 

découvert, au seizième siècle, dans la rue LUIZERNE, quartier 

des TERREAUX, en creusant les fondations d'une maison, la 

seconde alors à main droite en venant de l'église Saint-Pierre, 

puis employé sur place comme jambage de porte dans une cave 

obscure et reculée; retrouvé et transporte au Musee par Artaud 

11 
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sous la mairie de M. Fay de Sathonnay . - Hauteur 1 m. 41 

largeur 0 m. 92. 

TIB . ANTISTIO . FAVS 
TI . FIL· QYIRINA MARCI 

ANO . DOMO . CIRCINA >J 

PRAEF . COH . TI . HISpANAE >J 

TRIE· LEG . X V . apoLLINARIS 

PIAE· FIDELIs· prAEFECTO· A 

LAE· SVLPICiaE· C· R· SECVN 

DVM· MANDATA· INPP· DO 

MINOR· NN . AVGG . INTE 

10 GERRIM . ABSTINEI\TISSIMo 

QYE·PROCVR·TRES PROVINc 

GALLIAE . PRIMO· VMQYAM 

EQ.: R >J A CENS.IBVS. ACCIPI 

ENDIS . AD ARAM . CAESA 

1:; RVM·STATVAM·EQYES1UM 

PONENDAM· CENSVE >J 

RVNT 

L'M et le premier P de IMPP à la huitième ligne, l'N et le seconc 

T de ABSTINENTISSIMO à la dixième, le T et l'R, le dernier E 

et l'M de EQYESTREM à la quinzième, liés en monogrammes: 

les points à la fin de la troisième ligne et de la quatrième J 

celui avant A CENSIBVS à la treizième, et celui de la fin de la 

seizième figurés par des hederae cordiformes la pointe en haut; 

une barre au-dessus du chiffre II à la suite de COH à la quatrièmE 

ligne, au-dessus du chiffre XV à la cinquièl~e et des sigles NN 

à la neuvième. 

GUICHARD, FuneraiUés et div. manières d'ensevelir des Romains, 

p. 203. - GRUTER, 355, 6 : ex libro Guichardi De funeribU8. 

- SPON, Recherche, p. 1.39; éd. de 1857, p. 159 avec planche. -
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MÉNESTRIER, Prépar., p. 17; Hist. consul., p. 81. - ARTAUD! 

Notice) 1816, p. 69; Musee laPidaire, arcade L. - DE .. BOISSIEU i 

p. 269. - RENIER, Mélanges d'épigraphie, p. 52. - HENZEN, 6944. 

- COMARMOND, Description , p. )09, pl , 8; Notice , p. II).

MON FALCON , Musée lapidaire , p. 20 - BERNARD, Le TemPle 
d'Aug'uste, 186) , p . . 99. - WILMANNS, 1269. - DISSARD, Cata
logue, p. 97. 

Tiberio Antistio, Fausti filio , Quirin a , Marciano , domo Circina, 
praefecto cohorti II Hispanae, tribuno legionis X V Apollinaris piae 
jidelis, praejecto alae SulPiciae civium Romanorum) secundum 
mandata lmperatorum domùzofum nostforum duorUl1Z integerrimo 
abstinentissimoque procuratori, ires provinciae Galliae, primo umquam 
equiti Romano a censibw.; acciPiendis ad aram Caesarum statuam 
equestrem ponendam censuerunt. 

Traduction de Renier: 

« A Tiberius Antistius Marcianus, fils de Faustus Antistius; de 

« de la tribu Q!lirina, originaire de Circina! préfet de la cohorte Ile 

« Hispana, tribun de la légion XVe Apollinaris Pia jidelis, préfet 

« de l'aile SulPicia de citoyens romains , lequel, se conformant 

« aux ordres des empereurs nos maîtres les deux Augustes, 

« a exercé avec une très grande intégrité et un très grand dési ,:": 

« téressement les fonctions de procur~teur. 
(, Au premier chevalier romain qhli ... ait jamais été chargé de 

(, faire le recensement, les trois provinces de la Gaule ont di;cidé 

(, qu'une statue équestre serait élevée auprès de l'autel des Césars ». 

- Circina, la patrie d'Antistius, ou, suivant l'orthographe la plus 

usitée, Cercina et Cercinna , actuellement Kerkenah, est une île de 

la côte orientale de la province d'Afrique, où existait une ville 

du même nom. Elle constituait, au temps de Pline , une petite 

cité libre qui a eu plus tard ses évêques, dont un est appelé 

dans un document du cinquième siècle ePiscopU8 CircinitanU8. 
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Les deux empereurs mentionnés comme régnant ensemble ne 

peuvent être que Septime Sévère et Caracalla, ce qui reporte 

l'érection du monument à la période comprise entre les années 

198 et 209. De même que notre personnage, Septime Sévère était 

lui-même originaire d'Afrique; né à Leptis, il était presque son 

compatriote. 

La fonction ' remplie par Antistius après la procuratelle de la 

Lyonnaise a été celle de censiteur de la même province , et 

l' inscription nous apprend ce fait important qu'il fut le premier 

chevalier romain à qui ait été confiée cette charge, jusque là 

réservée exclusivement à des sénateurs. C'est donc dans la période 

ci-dessus indiquée que la mission de faire le recensement a com

mencé ~l être donnée à des chevaliers; cela était conforme il la 

politique de Septime Sévère de restreindre au profit des chevaliers 

les attributions du sénat; Marc Aurèle , au contraire, s'était efforcé 

de les élargir. Il va sans dire que les censiteurs de rang équestre 

n'avaient pas le même titre que les censiteurs de rang sénatorial. 

Ceux-ci étaient légats de l'empereur : legati Augusti ad census 
acciPiendos,. les chevaliers n'avaient que le titre de procurateur: 

procurator Augusti ad censU8 accipiendos ou, comme ici, censibus 

accipiendis. 

C'est en témoignage de l'intégrité et du désintéressement 

apportés par Antistius dans l'exercice de ses fonctions de procura

teur de la Lyonnaise que lui fut décerné par l'assemblée des trois 

Gaules l'honneur d'une statue équestre près de l'autel des Césars. 

L'assemblée des Gaules avait, en effet, indépendamment de ses 

attributions religieuses, une compétence ' politique; elle avait le 

droit de juger là conduite des hauts fonctionnaires qu'envoyaient 

les empereurs dans les trois provinces; de leur décerner des 

récompenses et de leur infliger des blâmes; mais on sait aussi 

qu'il ne lui était guère possible d'user de ce droit autrement que 

hOUS le lui voyons faire ici, c'est:~l-dire par des actes d'appro_ 

bation et de flatterie. En honorant d'une statue la modération 
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d'Antistius dans ses fonctions de procurateur provincial, elle aura 

voulu surtout sans doute l'engager à la même réserve dans ses 

fonctions de censiteur. 

Antistius avait débuté par les grades militaires de préfet de 

cohorte, de tribun légi~nnaire et de préfet de cavalerie. Ainsi que 

pour la carrière sénatoriale, un service militaire préparatoire paraît 

avoir été d'obligation pour' la carrière procuratorienne. Tandis 

que les aspirants aux fonctions sénatoriales satisfaisaient d'ordinaire 

plus ou moins rigoureusement à cette obligation par le tribunat 

légionnaire, les trois grades ci-dessus rappelés devaient être avec 

ou sans exceptions remplis par les aspirants aux fonctions de 

procurateur, et, parce que ces grades conféraient tous , le rang de 

chevalier, on les appelait 1nilitiae equestres et aussi tres 1nilitiae 

equestres (Renier, Mél. d' épigr., p. 239). A partir de Septime 

Sévère, furent ajoutés aux milices équestres le grade de primipile 

et même celui de centurion ordinaire, et alors s'établit l'usage 

de désigner le parcours de ces divers grades par l'expression 

collective de a militiis (Hirschfeld, Adm. rOl1t., p. 249; n. 3)' 

L'ala Sulpicia de citoyens romains n'est connue que par l'inscrip

tion de Lyon. Le nom n'est pas entier. Un accident survenu à la 

pierre a enlevé une partie du mot SVLPICj JAE; mais il n'y a 

pas place dans la lacune pour plus de deux lettres, ce qui rend la 

lecture Sulpiciae à peu près certaine. SVLPICIANAE (Bernard, A~_;ti 

d'Auguste, p. 99) est une lecture fautive . 

. La découverte, faite dans la Saône ~ "d'une jambe de cheval en 

bronze postérieurement à la découver{e de l'inscriptir:m d'Antlstius 

a donné lieu de supposer qu'on possédait un débris ' de la statue 

équestre de notre procurateur. Malheureusement, plusieurs autres 

jambes provenant de différents chevaux de bronze ont été trou

vées depuis en divers endroits plus ou moins éloignés de celui 

de l'extraction du piédestal, et il est plus difficile que jamais 

de décider quel est celui de ces fragments qui aurait appartenu à 

la statue équestre d'Antistius, si même aucun lui a appartenu. 
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Statue élevée à Tinlesithée, le futur préfet du 
prétoire et beau - père de Gordien le Pieux; procu
rateur de la Lyonnaise et de l'Aquitaine à la suite 
de nombreuses autres fonctions équestres, par un 
Arverne et un Médiomatrique au nom de leurs 
cités, dont il avait le patronage. 

Arcade XXVI. - Piédestal autrefois pourvu d'une base et d'un 

couronnement aujourd'hui retaillés et affleurés au dé ; trouvé en 

1669 vers l'église SAINT-NIZIER en creusant, dans la partie de 

la PETITE RUE MERCIÈRE qui est actuellement la partie nord 

de I..t rue Mercière, les fondations d'une maison que faisait bâtir 

l'échevin Roman Thomé, et employé alors dans la construction 

neuve comme pierre d'angle à l'issue de l'allée sur la cour; 

apporté de là au Musée en 1858, le 24 février. La maison 

appartenait, à cette dernière époque, à M. Lempereur et portait 

le n° 6; elle avait appartenu précédemment à M. Rayet à 

Mme Boursier, qui l'avaient achetée en 1826, et précédemment .. 

encore, c'est-à-dire en 1823, à M. Artus Vingtrinier, négociant, 

le père de M. Vingtrinier, l'actuel Conservateur de la bibliothèque 

publique de Lyon. A plusieurs reprises, M. Artus Vingtrinier avait 

offert la pierre pour le Musée, d'abord en 1823 à M. le baron 

Rambaud alors maire de Lyon, à la seule condition que la Ville se 
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chargeât de la dépense de l'extraction, ensuite à M. Comarmond. 

- Hauteur 1 m. 55; du dé ° m. 90, largeur ° m. 72. 

C· FVRIO . SABINIO AQYILAE 
TIMESITHEO . PROC . PROV . L VGVD . ET 

AQYIT . PROC . PROV· ASIAE . IBI . VICE· XX 

ET . XXXX ITEM Q; VICE . PROCOS . PROC 

• PROV . BITHYNIAE PONTI· PAPHLAGON 

TAM· PATRIMONI o:::IAM . RAT· PRlVATAE 

IBI . VICE· PROC . XXXX . ITEM· VICE· PROC 

PATRIMON . PROV . BELGIC . ET . DVARM 

GERMANIAR . IBI . VICE . PRAESID . PROV 

10 GERMAN . INFERIOR . PROC . PROV . SY 

RIAE· PALAESTINAE . IBI . EXACTORI . RELI , 
QYOR . A~NON . SACRAE . EXPEDITIO 

NIS· PROC . IN· VRBE . MAGISTRO . XX . IBI 

LOGIST AE . THYMELAE . PROC . PROV 

15 ARABIAE . IBI . VICE· PRAESID . BIS· PRoc 

RATION· PRIVAT· PER BELGIC . ET . DVAS 

GERM PRAEF . COH . r . GALLIC . IN HISPAN 

20 

C . ATILIVS MARVLLVS 

ET . C . SACCONIVS . ADNATVS 

ARVERN 

ME 

DIOMATR PATRONO OPTIMO 

L'E de PRIVAT AE à. la fin de l,~ sixième ligne réduit ~l sa 

haste verticale ; le second V et l'M d'e pVARVM à la fin de la 

huitième, les deux premières N de ANNON ~l la douzième, liés 

en monogrammes; la barre horizontale du chiffre 1 après COH, 

à la dix-septième, placée non sur le chiffre mais à sa droite de 

manière à simuler un F; peut-être un accent sur 1'0 de ANNON 

à la douzième. 

MÉNESTRIER, Eloge hist., p. 23; Hist. cons., p. 120. - SPON, 

Rechercbe, p. 141, éd. 1857, p. 163, avec planche et note de 
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Renier; Miscell., p. 148. - DE BOISSIEU, p. 241. - HENZEN, 

5530. - COMARMOND, Description, p. 4)0. - MARTIN-DAUSS.IGNY, 

dans les Ment. de l'Acad. de Lyon, 1857. - MONFALCON. Musée 
laPidaire, notes additionnelles, p. 1 et pl. - WILMANNS, 1293. -.:. 

Manuscrit anonyme appartenant aujourd'hui ~l M. Dissard, précé

demment à M. le marquis de Ruolz. - DISSARD, Catalogue, p. 97. 

C. Furio Sabùzio Aquilae Timesitheo, procuratori provincianl111 

Lugudunensis et Aquitanicae; - procuralori provi1'1ciae AS1:ae, ibi 
vice (procuratoris) vicesimae et (procuratoris) quadragesünae, itemque 

vice praconsulis; - procuratori provinciae Bithyniae Ponti PaPhla
goniae tam patrimonii quatn rationis privatae, ibi vice procuratoris 
quadragesimae,. - itemque vice procuratoris patri11lo1lii provillciarum 

Belgicae et duarum GermaniarU1'l't, ibi vice praesidis Ger17laniae 

ln j e rio ris ,. - procuratori provinciae Syriae Palaestitzae, ibi exactori 
reliquont111 annonae sacrae expeditionis; - procuratori in Urbe, 

magisfra vicesimae, ibi logistae thymelae; - procurafori provillciae 
Arabiae, ibi vice praesidis bis,. - procuratori rationis privatae pel' 

Belgica111, et duas Ger11lanias; - praejecto coborti 1 Gallicae in 

Hispania; 
C. Atilius Marul/us, ArverHus, et C. Sacconius Adnatus, Medio

matricus, patrono optimo. 

« A Caius Furius Sabinius Aquila Timesitheus, procurateur 

« des provinces Lyonnaise et d'Aquitaine; - procurateur de la 

« province d'Asie, y remplissant par intérim les fonctions de 

« procurateur de l'impôt du Vingtième et de procurateur de 

« l'impôt du <2!Jarantième et aussi celles de proconsul; - pro

« curateur dans la province de Bithynie Pont et Paphlagonie, 

« tant du patrimoine que du domairle privé, et y remplissant 

« par intérim les fonctions de procurateur du <2!Jarantième; -

« remplissant également par intérim les fonctions de procurateur 

« du patrimoine dans les provinces de Belgique et des deux 
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(\ Germanies, et aussi celles de gouverneur civil de la Germanie 

" Inférieure; - procurateur de la province de Syrie Palestine, 

« et chargé d'y recueillir les restes des approvisionnements de 

" l'expédition sacrée; - procurateur à Rome et directeur de 

« l'impôt du Vingtième et directeur, à Rome aussi, de la compta

\< bilité des jeux; - procurateur de la province d'Arabie, où 

« il remplit deux fois par intérini les fonctions de gouverneur 

« civil; - procurateur du domaine privé dans la Belgique et les 

« deux Germanies; - préfet de la cohorte Ire Ga llica , en Espagne. 

« Caius Atilius Marullus de la cité des Arvernes, Caius Sacco

« nius Adnatus de la cité des Médiomatriques, à leur excellent 

« patron ». 

Ici encore les fonctions sont énumérées en ordre inverse et il 

faut, pour en dérouler la série dans l'ordre suivant lequel elles 

se sont succédé, prendre l'inscription par la fin. 

Un grade militaire a précédé la carrière procuratorienne; c'est 

celui de préfet commandant d'une cohorte auxiliaire: la cahors 

1 Gallica ou plus conformément à la désignation habituelle des 

cohortes 1 Gallorum, dont le numéro, pris par suite d'une incor

rection de la gravure pour la lettre F, avait fait supposer qu'elle 

avait le nom de fidelis ou de rtaviaJ interprétations qui tombent 

d'elles - mêmes en présence du redressement du texte. Cette 

cohorte, à l'époque où elle était c9mmandée par notre perC' ~," I

nage , c'est-à-dire dans les premières années du troisième siècle, 

résidait en Espagne, et depuis au " 110ins un siècle; on l'y 

trouve sur une inscription contempe> raine de Trajan (MolOtrISen, 

1. Helv., 116), où elle est dite, comme sur celle de Lyon, in 

Hispania, en distinction sans doute d'une autre cahors l GallorU11t 

(C. f. L., 3, p. 882) , dite Dacica, et qui, en effet, en 157, sous 

le règne d'Antonin le Pieux, était fixée en Dacie. La cohorte 

1 Gallica in Hispania était attachée à la légion VII Gemina Felix, 
qui composait à elle seule l'armée d'Espagne. 

Après ce com,mandement, Timesithée commence la longue 
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suite des procuratelles dont il a été pourvu par celle de la ratio 
privata dans la Belgique et les deux Germanies. Jusque vers la 

fin du premier siècle, la fortune privée du prince était peu distincte 

des biens qui formaient le domaine de la couronne, et elle était 

comprise et plus ou moins confondue avec ceux-ci sous la déno

mination commune de patrim~nium. Ce fut Septime Sévère qui, 

devenu excessivement riche par les confiscations exercées à la 

suite de ses victoires sur Niger et s Ir Albin, créa, sous le nom 

de ratio privata (Spartien 12), une administration spéciale de la 

fortune de l'empereur, et le nom de patrimollium resta désormais 

réservé au domaine de la couronne. 

Au sortir de cette première procuratelle, Timesithée eût celle 

de la province d'Arabie, c'est-à-dire qu'il fut chargé de l'admi

nistration financière de cette province, et il eut à y remplir deux 

fois par intérim les fonctions de gouverneur. Régulièrement, le 

gouverneur d'Arabie était le légat impérial propréteur commandant 

de l'armée qui occupait le pays. On comprend facilement que, ce 

gouverneur venant à s'absenter ou à mourir, le procurateur de la 

province n'ait pas pu revêtir son commandement militaire, mais 

ne l'ait remplacé que comme gouverneur civil; c'est ce que paraît 

vouloir dire le titre de praeses au lieu de celui de Jegatus Augusti 
pro praetore qu'avait le général gouverneur. On comprend non 

moins facilement que diverses circonstances aient pu motiver 

l'exercice par intérim des fonctions du gouverneur, · tandis qu'il 

est peu aisé d'apercevoir comment il pourrait se faire que la 

procura telle de la ratio p riva ta , dont la durée était à l'entière 

volonté de l'empereur, ait été divisée en deux gestions immédiate

ment successives; c'est pourquoi nous avons cru devoir rattacher 

le mot bis aux mots vice praesidis qui le précèdent, au lieu de le 

joindre aux mots procuratori rationis privatae qui viennent après. 

Trois fonctions exercées dans la Capitale se présentent ensuite: 

. celle de procurateur, à Rome, de l'impôt du Vingtième des 

successions, cumulée avec celle de directeur général de ce même 
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impôt, et en même temps celle de directeur de la comptabilité 

des spectacles; cette dernière charge, désignée depuis le règne de 

Septime Sévère (Hirschfeld, Adm. rom., p, 185) par le titre ici 

employé de logista thymelae, l'était auparavant par celui de procu

rator summi choragii. 

A la suite de ces fonctions dans la Capitale, Timesithée reçut 

une seconde procuratelle provinciale: ceIIe de la Syrie Palestine, 

celle-là même qu'avait eue environ deux cent cinquante ans 

auparavant le très célèbre juge Ponce Pilate .. et il fut chargé d'y 

recueillir les livraisons non encore faites de l'approvisionnement 

d'une expédition que le texte appelle « sacrée ). Cette désignation, 

sur laquelle ont été bâties beaucoup de conjectures, est simple

ment équivalente à « impériale » et ne signifie rien de plus 

qu'une expédition conduite par l'empereur en personne; elle se 

réfère, dans le cas présent, à la guerre entreprise en 216 par 

Caracalla contre les Parthes et subitement interrompue à son 

début par la mort de ce prince, assassiné à Carrhes, dans la 

Mésopotamie. au printemps de l'an 217. D'après l'opinion ~e 

M. Hirschfeld (Adm. de la frontière du Rhin, p. 12, note 44), il 

faut entendr~ certainement par les mots reliqua annonae les 

restes à fournir de l'approvisionnement de voyage de l'empereur. 

Au contraire (note dans Spon, édit. 1857, pp. 169, 170), Renier 

y voit les restes des approvisionneme~ts mis en réserve en divSI::i 

dépôts dans les provinces de Syrie, d~ Phénicie et de Palestine, et 

qu'après la guerre, continuée par Mactil1 , et même après l'avène

ment d'Héliogabale, par conséquen~ ' non avant 218 ou :2 1 9 J 

Timesithée aurait été chargé de centraliser en ·Palestine. 

Deux fonctions qui ne sont qu'intérimaires appellent ensuite 

Timesithée dans la Gaule. II vient remplacer par intérim dans les 

provinces réunies de Belgique et des deux Germanies le procu

rateur du patrimoine, c'est-à-dire, ainsi qu'il a été expliqué dans 

.les lignes précédentes, le bien de la couronne, bien inaliénable, 

se transmettant de successeur en successeur et formant depuis 
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Septime Sévère une administration distincte de celle des biens 

privés de l'empereur; il Y remplit en même temps et aussi par 

intérim les fonctions de gouverneur de la Germanie Inferieure. 

Au premier siècle, les deux Germanies constituaient le long du 

Rhin deux très fortes circonscriptions militaires; il Y avait dans 

chacune d'elles une armée de quatre légions sous les ordres d'un 

légat impérial ancien consul, qui paraît n'avoir eu que le 

commandement militaire; pour le gouvernement civil les deux 

Germanies auraient été adjointes à la Belgique, avec laquelle 

elles n'auraient même composé qu'une seule provin~e, et ce 

n'est qu'au second siècle qu'elles seraient devenues provinces 

indépendantes (Hirschfeld, Ibid.). Elles apparaissent certainement 

comme provinces indépendantes à l'époque à laquelle appartient 

notre inscription, puisqu'il y est fait mention d'un ' gouverneur 

de la Germanie Inférieure. Timesithée a remplacé ici le légat 

impérial , comme déjà il l'avait fait en Arabie, seulement comme 

gouverneur civil, non avec le titre à la fois militaire et civil de 

legatus Augusti pro praetore, mais avec le titre purement civil de 

praeses. Plus tard il y eut, ~l la vérité, dans toutes les provinces 

armées, un gouverneur civil du titre officiel de praeses à côté du 

commandant militaire , mais ce ne fut qu'à partir de l'empereur 

Gallien et une quarantaine d'années postérieurement au cas 

présent. Bien qu'érigées en provinces indépendantes, les deux 

Germanies n'en continuèrent pas moins à rester jointes à la 

Belgique pour l'administration financière, parallèlement il la 

réunion habituelle de la Lyonnaise et de l'Aquitaine pour la 

même administration. De même que le gouverneur de la Lyon

naise, le procurateur des provinces Lyonn'aise et d'Aquitaine résidait 

~l Lyon, mais le procurateur du groupe financier formé des trois 

provinces de Belgique et des deux Germanies n'avait pas la même 

résidence que le gouverneur de la Belgique; il se tenait à Trèves, 

et le gouverneur à Reims. C'est vraisemblablement aussi il Trèves. 

que devait se tenir le procurateur du patrimoine, qui. aussi bien 
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que le procurateur provincial, réunissait sous ses attributions les 

trois provinces. 

De Gaule Timesithée retourne en Orient pour exercer, dans la 

province composée des trois districts de Bithynie, Pont et Paphla

gonie, les fonctions cumulées de procurateur du patrimoine et de 

la Tes privata, et par intérim la procuratelle de l'impôt de douane 

appelé le Q1larantième. 

De b il passe en Asie pourvu à titre extraordinaire de la procu

ratelle de cette riche pro~ince, ou régulièrement l'administration 

financière aurait dû être entre les mains, non d'un procurateur 

de l'empereur, mais d'un questeur, et il y gère par intérim les 

procuratelles de l'impôt du Vingtième des successions et de l'impôt 

du Q1larantième, et , également par intérim, les fonctions de 

proconsul, c'est -à-dire de gouverneur de la province. L'Asie était 

une province dli sénat, gouvernée, comme toutes les provinces 

du sénat, par un proconsul; elle était aussi, comme toutes les 

provinces du sénat, dépourvue de garnison, et le proconsul qui 

la gouvernait n'avait, quoiqu'ancien consul, que l'autorité civile; 

c'est pour cela que Timesithée, remplaçant temporairement dans 

ses fonctions le proconsul gouverneur de la province d'Asie, a pu 

être désigné comme fonctionnant vice proconsulis, sans qu'il y ait 

eu lieu de substituer à ce titre celui de vice praesidis. 

Enfin, il revient daus la Gaule comme procurateur des df'_:;~ 

provinces réunies de Lyonnaise et ~ d'Aquitaine, terme de son 

active carrière au moment ou lui ~ " été élevée à Lyon une 

statue. 

Il est remarquable que cette statue, dont ie piédestal a été 

retrouvé dans une construction voisine de l'église St-Nizier, a 

été dressée sur le terrain de l'association des trois Gaules, et 

que ceux qui ont fait cet honneur à Timesithée, qu'ils qualifient 

de ,<, patron », sont des personnages certainement de condition 

libre et même de condition élevée; l'un se dit de la cité des 

Arvernes, l'autre de celle des Médiomatriques. Ces deux étrangers 
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étaient vraisemblablement des députés ù l'assemblée des tres 

Galliae, et Timesithée était le patron , non pas de ces hommes, 

mais des deux cités qu'ils représentaient comme députés et au 

nom desquelles ils agissaient. 

A la haute situation de procurateur provincial de la Lyonnaise 

et de l'Aquitaine ne s'est pas bornée la vie politique de notre 

personnage, car on sait qu'il n'est autre que le célèbre préfet 

du prétoire, beau-père de l'empereur Gordien le Pieux. II est ce 

vertueux et habile ministre, qui, par son amour du bien et par 

ses éminentes capacités militaires et administratives, fit du règne 

d'un prince à peine sorti de l'enfance un des règnes les plus 

prospères et les plus glorieux du troisième siècle. Les historiens 

qui ont parlé de lui: Capitolin, Zosime, Zonare ne le nomment 

que par son surnom, et celui d'entre eux qui donne ce surnom 

de la manière la moins inexacte (Capitolin , Gord. , 24 à 28) 

l'appelle Misithée, dénomination à la fois grotesque et absurde, 

mais qui, par cela même qu'elle est ridicule, peut très bien 

avoir été un sobriquet populaire qui lui aura été donné de son 

vivant et sera ensuite tellement passé en usage que son biographe 

l'aura pris pour le nom véritable. Outre que la femme de 

Gordien le Pieux se nommait Furia Sabinia et avait ainsi 

précisément les noms de notre Furius Sabinius Timesitheus 

son père, un fragment, autrefois copié à Rome , mentionnait 

un préfet du prétoire du nom de Timesitheus et parlait, à ce 

qu'il semble, d'un porticus major, dont il est question dans 

Capitolin (31) comme ayant été entrepris sous Gordien le Pieux 

(C. J. L., VI, 1611). 

Timesithée doit avoir commencé sa carrière sous Caracalla ou 

même sous Septime Sévère. Sa mission en Palestine se place, 

comme on l'a vu, soit en 217 tout de suite après la mort de 

Caracalla, soit au début du règne d'Heliogabale en .2 1 8 ou 219. 

La procuratelle de la Lyonnaise et de l'Aquitaine aura été exercée 

sous Sévère Alexandre, dont le règne a duré de 222 à 2 3 5 , et 
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aura ainsi précédé de quelques années son arrivée en 241 Ü la 

préfecture du prétoire, intervalle peut-être rempli par quelqu'une 

des hautes préfectures, celle de l'annone par exemple, qui ordi

nairement s'obtenait à la suite de cette importante procuratelle. 

Il maria sa fille au jeune Gordien vers la fin de 24 l, en même 

temps qu'il était nommé préfet du prétoire. Il est mort dans 

l'exercice de cette préfecture, en 243. 

Capitolin (Gord., 27) rapporte de la manière suivante et 

évidemment fautive une inscription qu 'à la suite d'un refoulement 

des Perses, qui avaient envahi l'Asie Mineure et la Syrie, le sénat 

aurait décernée au ministre du jeune empereur : MISITHEO 1 

EMINENTI VIRO 1 PARENTI PRINCIPVM 1 PRAETORII PRAE

FECTO ET TOTIVS VRBIS 1 TVTORI REIP' 1 S· p. Q: R' VICEM 

REDDIDIT. M: Hirschfeld (Adm. 1"om., p. 237) pense qu'elle 

pourrait être ainsi rectifiée : [C. Furio Sabinio Aquilae TiJM[e]. 
SITHEO EMINENTI[ ssimo] VIRO P ARENTI PRINCIPVM, PRAE

TORII TOTIVS [0 ]RBIS, [resti]TVTORI REIP[ublicae] , SENATVS 

POPVLVSQVE ROMANVS VICEM REDDIDIT. On n'aperçoit 

pas, selon lui, la nécessité de la suppression des mots totius 
Urbis, ni de l'insertion du mot praefecto à la suite de praetorii 
proposées par de Saumaise. L'énoncé de l'emploi de Timesithée 

n'a pas dû prendre place dans une inscription de ce genre, et 

le titre de pat"ens praetorii et totius orbis peut, quoique S~ :-l;) 

autre exemple connu, se justifier par ' des titres analogues portés 

par des impératrices, par exemple t~lui de mater Augusti et 
castrorum et senatus et patriae et universî · generis humani qu':;t eu 

Mammée et celui de parens rei publicae que l'on trouve à Valérien. 

La correction d'urbis par orbis avait déja été reconnue par 

Casaubon. 

Remarquer dans l'inscription de Lyon l'orthographe Lugudu
nensis, contraire à l'affirmation de Dion Cassius (46,50), d'après 

laquelle cette forme n'était plus en usage au temps de Sévère 

Alexandre, et avait fait place à la forme contracte Lugdunensis. 
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25 

Autel à Apollon par un procurateur. 

Au-dessus du bassin au milieu de la cour. - Autel avec base 

et couronnement; «trouvé en 1 768 près de la cathédrale, en 

« creusant les fondations de la nouvelle MANÉCANTERIE )) (De 

Boissieu), au quartier SAINT-JEAN; entré au commencement du 

siècle au Musée; il était alors en la possession de M. Macors , 

pharmacien, qui l'avait acquis et dépose dans son jardin de la 

rue Sarron, au quartier de Perrache, devant sa mosaïque des jeux 

du cirque (Artaud, Comarmond). - Hauteur 0 m. 90; du dé 

° m. 52, largeur ° m. 45. 

APOLLINI 

SANCTO 

IVLIVS SILVA 

NVS MELANIO 

PROC AVG 

V S 

ARTAUD, Notice, 1808, p. JO; 1816, p. 81. - DE BOISSIEU, 

p. 17. - SPON, éd. 1857; SupPlément, p. JIJ, note de Renier. -

COMARMOND, Description, p. 389; Notice, p. 140. - MONFALCON , 

Musée lapidaire, p. 24· - DISSARD, Catalogue, p. 97. 
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Apollini sancto, lulius Silvanus Melanio, procurator Augusti, 

votum solvit libens merito. 

« A Apollon saint, Julius Silvanus Melanio , procurateur de 

« l'empereur, en accomplissement de son vœu ». 

Bien qu 'aux premiers temps de l'empire les procurateurs de 

provinces fussent souvent simplement dits « procurateurs» sans 

addition du nom de la province à leur titre, Julius Silvanus 

Melanio, que son surnom désigne comme un affranchi et qui n'a 

exercé aucune charge avant sa procuratelle, n'est pas à confondre 

avec les procurateurs de la Lyonnaise et de l'Aquitaine, qui étaient, 

eux, des chevaliers romains et ne parvenaient à ce poste éminent 

que sur la fin d'une longue carrière de fonctions publiques. Il était, 

~l ce qu 'on peut présumer, administrateur de quelque domaine 

impérial. Sous les premiers empereurs, ces administrateurs étaient 

des . esclaves ou des affranchis du prince. Hadrien leur substitua 

des chevaliers. 

Melanio doit avoir exercé sa fonction antérieurement à Hadrien, 

peut-être sous Néron, qui avait la manie de se croire un joueur 

de guitare comparable à Apollon. 

Autel à Silvain auguste par un secrétaire (\ aux 
études de l'ell1pereUr ». 

Arcade VIII. - Autel avec base et couronnement; découvert 

« en 1 845 dans le jardin de l'hospice des ANTIQ!)AILLES, sous 

12 
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« l'emplacement du palais des empereurs et de ses dépendances, 

« peut-être à la même place où il avait été élevé dans le jardin 

« de ce palais » (Comarmond), quartier de FOURVIÈRE. 

Hauteur 1 m. 40; du dé 0 m. 83, largeur 0 m. 43. 

SILVANO 

AVGV S TO 

M·AEMILIVS 

LAETVS 

A·STVDIIS 

AVGVSTI 

DICAVIT 

Lettres de forme remarquablement belle. 

DE BOISSIEU, p. 43. - COMARMOND, Description, p. 37 l, pl. 16; 

Notice, ' p. 134. - MONFALCON, Musée lapidaire, p. 24. - DISSARD~ 

Catalogue, p. 97. 

Silvano augusfo, M. Aemilius Laefus, a sfudiis Augusfi, dicavit. 

« A Silvain auguste, Marcus . Aemilius Laetus, secrétaire aux 

« études de l'empereur, a dédié cet autel ». 
Le secrétariat a sfudiis n'apparaît pas avant Claude; vraisem

blablement il aura été créé par ce savant et studieux empereur, et 

alors confié à des affranchis. Spon rapporte, dans ses Miscellanées 
(p. 211), une inscription de Rome au nom d'un Tiberius Claudius 

Lemnius, affranchi de l'empereur Claude et son secrétaire a studiis. 
Cet office est ensuite mentionné fréquemment et devient une 

fonction équestre, exercée dès avant la fin du troisième siècle par 

un magister du titre de « perfectissime » et aux appointements 

de trois cent mille sesterces, c'est-à-dire environ soixante mille 
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francs. Il doit s'agir alors, non plus d'un simple secrétaire du 

prince pour ses études particulières, mais d'un directeur général 

de l'instruction publique, ayant au-dessous de lui comme auxiliaires 

des sexagel1al'ii studiol'um et des proxiJni a studiis. Ce haut poste 

disparaît au quatrième siècle, probablement après le transfert de 

la Capitale à Constantinople (voy. Hirschfeld, Adm. rom. , p. 210, 

n. 2 et pp. 260 et 275). 

L'autel dédié à Silvain par Laetus a été trouvé sur le penchant 

oriental de la colline de Fourvière, près du palais impérial romain, 

dont }' emplacement est aujourd'hui occupé en partie par l'hospice 

de l'Antiquaille. Claude était. né dans ce palais. Sa mère, son père, 

son oncle, son neveu, sans parler d'Auguste, y avaient fait de 

plus ou moins longs séjours. On sait qu'entre autres ouvrages, 

Claude, épris d'une passion malheureuse pour les belles-lettres, 

avait composé quarante-trois livres d'annales et écrit sa propre 

biographie formant huit volumes de mémoires. On n'aperçoit 

pas facilement quel empereur autre que Claude pourrait avoir eu 

à Lyon un secrétaire pour ses études. 

Epitaphe d'un préposé à l'exploitation des mines de fer. 

Arcade XXX. - Cippe dont la base et le couronnement ont 

été retaillés à fleur du dé; employé, au siècle dernier, « dans la 

«construction de la corniche du premier étage du couvent 

« des GÉNOVÉFAINS, aujourd'hui le Refuge Saint-Michel, près 

(, de l'église SAINT-IRÉNÉE » (Comarmond); extrait de là et 



180 FONCTIONS ÉQUESTRES 

transporté au Musée par Artaud, avant 1816. - Hauteur 1 m. 50, 

du dé ° m. 92, largeur ° m. 70. 

MEMORIAE 

AVRELI· CAe 

CILIANI· PRAe 

POSITI· VECTIG 

ALIVM POSVIt 

EPICTETVS 

ALVMNVS 

Il n'y a pas place, au commencement de la seconde ligne, pour 

une lettre avant le mot A VRELI. 

ARTAUD, Notice, 1816, p. 5. - DE BOISSIEU, p. 272. -

COMARMOND, Description, p. II; Notice, p. 5.-SPON, éd. 1857, 

p. ) 10, note de Renier. - MONFALCON, Musée laPidaire, p. 2. -

DISSARD, Catalogue, p. 97. 

Memoriae Aurelii Caeciliani, praepositi vedigalium, Epictetus , 
alumnus. 

« A la mémoire d'Aurelius Caecilianus, préposé à l'exploitation 

« des mines de fer, Epictetus, son élève, a élevé ce tombeau ». 

Pris dans l'acception générale, le mot vec!igal s'appliquait à 

tous les impôts; mais on le trouve employé sur une autre inscrip

tion de Lyon (Maffei, Gall. ant., p. 67; de Boissieu, p. 277), pour 

désigner particulièrement le produit d'une mine de fer: Splendi

dissùnum vec!igal massae ferrariarum Memmiae Sosandridis quod 
agitur sub cura [Aurelii] Nerei so[cii ve ]ctigalis. Renier (dans 

Spon, p. )10) pense que c'est des mines de fer qu'il s'agit ici, 

et que Aurelius Caecilianus a été chargé de diriger pour le 



FONCTIONS ÉQUESTRES 181 

compte de l'Etat l'exploitation de quelques-unes ou de l'ensemble 

des mines situées dans la circonscription du procurateur provincial 

de la Lyonnaise et de l'Aquitaine. 

Epictetus, par qui le tombeau a été dressé et que l'épitaphe 

qualifie d'alumnus, était un enfant-trouvé qu'Aurelius Caecilianus 

avait recueilli et élevé. Il n'avait auprès de son bienfaiteur, ainsi 

que la forme de son nom le fait voir, que la condition d'esclave. 

Telle etait, du reste, la condition légale ordinaire des enfants

trouves. Trajan, en réponse à une lettre de Pline (Ep. X, 7 l, 72), 

décide qu'on ne devra pas refuser la liberté à ceux qui, etant nés 

libres, la réclameront. Une loi du code Theodosien (V, 6, 1) de 

l'an 331, permet au maître d'un enfant abandonné de le traiter 

selon son gré, comme fils ou comme esclave. 

Le texte ne commençait peut-être pas par le mot MEMORIAE; 

on lisait probablement sur l'attique ou sur le bandeau de la 

corniche, aujourd'hui disparus, les sigles D M et le mot ET, 

Épitaphe d'un Lyonnais, nlembre des çinq décuries 
de juges. 

Arcade LI. - Grande pierre oblongue, retaillee il gauche, 

présentant la partie supérieure d'un ensemble composé de deux 

pierres primitivement pareilles et superposees; trouvée « en 1 844 

« dans la Grande-Rue de V AISE sous le sol de la voie publique » 

(Comarmond). L'inscription était renfermée dans un encadrement 
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de moulures. - Hauteur 0 m. 48, longueur 1 m. 75; hauteur à 

l'intérieur du cadre 0 m. 37, longueur 1 m. 50. 

C . A VCIVS . C . FIL· GAL· MACRIN VS 
, , 

OMNIBVS . HONORIB . IN . COLONIA 

FVNCTVS . ADLÉCTVS . ROMAÉ . IN 

quiN~E . DECVrIÂS . vIvos . SIBI 

Toutes les lettres de la quatrième ligne réduites à un très 

petit reste de leurs extrémités supérieures; accents sur le second 0 

de HONORIB et de COLONIA, sur le premier V de FVNCTVS, 

sur l'E de ADLECTVS, sur 1'0 et l'E de ROMAE, sur l'A de 

DECVrIAS. 

DE BOISSIEU , p. 163. - COMARMOND, Description, p. 287; 

Notice, p. 1 ° 5. - MONF ALCON, SupPlément à SPON, éd. 1857, 

p. 321, - BERNARD, Autel d'Auguste, p. 78. - DISSARD, Cata

logue, p. 1 13. 

C. Aucius, Caii jilius, Galeria, Macrinus, omnibus bonoribus in 

colonia junctus, adléctus Romaé in quinque decurias, vivos sibi. 

« Caius Aucius Macrinus, fils de Caius (Aucius); de la tribu 

« Galeria, promu dans sa colonie à tous les honneurs munici

« paux, admis à Rome dans les cinq décuries, a, de son vivant,. 

« élevé ce tombeau pour lui-même et ..... ». 

Les cinq décuries dans lesquelles Aucius Macrinus fut admis 

à Rome sont celles qui composaient l'ordre judiciaire, partagé 

depuis Caligula en cinq classes de juges appelées décuries. 

Peu d'institutions romaines ont subi autant de variations. Le 

principal motif de ces changements paraît avoir été, dès le prin-
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cipe, l'impunité que les sénateurs, ayant seuls droit sous la 

République au gouvernement des provinces, trouvaient d'une 

manière assurée auprès de tribunaux composés d'hommes de 

leur Ordre, pour les exactions par eux commises dans leurs 

gouvernements. De là les ardents efforts du parti populaire pour 

introduire des chevaliers et des plébéiens dans la judicature, et 

de El aussi l'acharnement du parti aristocratique à ne pas se 

laisser déposséder de son privilège. Après bien des oscillations, 

qui du sénat, auquel d'abord elle appartenait exclusivement, la 

transportèrent ~l l'Ordre équestre, puis la partagèrent entre les 

chevaliers et les sénateurs, puis la rendirent aux chevaliers, puis 

de nouveau aux deux Ordres, puis encore aux senateurs, la 

judicature se composait, ~l Rome, dans les derniers temps de la 

République, en vertu d'une loi Aurelia de l'an 70 av. J .-C., de 

trois décuries: une de sénateurs, une de chevaliers, la troisième 

de plébéiens avec le titre de tribuns de l'aerarium. César (Sué

tone, 41 ),en l'an 46, les réduisit ~l deux par la suppression de 

la dernière; mais, deux ans plus tard, Antoine substitua à celle-ci 

une décurie de centurions et de vétérans, qui fut de courte durée 

(Cicéron, Phil., l, 8; 5, 5, 6; 13, 2, 3). Une troisième décurie, 

probablement celle des tribuns de l'aerariul1't, doit néanmoins 

avoir été rétablie, puisqu'on apprend de Suétone (Aug., 22) : 

« qu'aux trois décuries existantes, Auguste ajouta une quatrième, 

« composée de citoyens d'un cens inférieur. pour juger les causes 

« de minime importance ». Ces derniers · juges étaient appelés 

ducenarii, c'est-il-dire au cens de deux cent mille sesterces, en 

distinction du cens des décuries supérieures: de trois cent mille 

sesterces pour celle des tribul1i aerarii, de quatre cent mille pour 

celle des chevaliers, et de huit cent mille d'abord, puis de un 

million deux cent mille, pour celle des sénateurs. Ces quatre 

décuries ayant peine à suffire à leur tâche, Caligula (Suétone, 16) 

en institua une cinquième pour leur venir en aide, et le nombre 

en resta là. Galba refusa d'en créer une sixième. 
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On apprend de Pline (33, l, 7) que chaque décurie se composait 

d'environ mille membres. La fonction de ces juges était annuelle, 

et leur rôle, analogue à celui des jurés modernes, consistait à 

déclarer par voie de vote individuel, après audition des débats, 

s'il y avait lieu d'absoudre ou de condamner. D'après la majorité 

des votes, le magistrat présiden! prononçait la sentence. 

Une inscription, trouvée à Vaise (Spon, Miscell., p. 172), nous 

fait connaître le nom du père de notre personnage: Dù:s Mani

bus C. Aucii, Gal (eria) , Celeris, seviri aug(ustalis); C. Aucius 

Macrinus patri. II ressort de cette épitaphe .. aussi bien que de 

celle de Macrinus et de plusieurs autres inscriptions de Lyon .. 

que la tribu dans laquelle étaient inscrits les Lyonnais était la 

tribu Galeria . 

Inscriptions contenues dans les paragraphes précédents. 

Ci-dessus n° 12. - Lucius Vestinus, equestris ordinis ortzamell

tum, employé par Claude à l'administration de ses affaires privées, 

sans doute comme procurateur; le même, à peu près certai

nement, qu'un Lucius Julius Vestinus qu 'on sait avoir été préfet 

d'Egypte sous Néron, en J'an 60, et le même aussi que le 

chevalier Vestinus charge, en l'an 70, par Vespasien, de rebâtir 

le Capitole. 

Ci-dessus n° 14. - Le préfet du prétoire Plautien, qui devint 

sénateur dans le cours de sa préfecture, mais n'était d'abord que 

chevalier. 
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Inscriptions perdues ou non entrées au Musée. 

Statue élevée à un procurateur de la Lyonnaise et de l'Aqui

taine, peut-être ensuite préfet d'Egypte. - Inscription incomplète 

(De Boissieu, p. 251), « autrefois dans la muraille de la ville 

« au-dessus de SAINT-GEORGES en allant li Saint-Just », au 

nom d'un [ .... FJl(avius), T(iti) fil(ius) , Q(uirina) , Titianus, 

[pr]oc(urator) Aug(usti) provinciar(um) [Lu]g(dunensis) et Aquita

nicae, proc(urator) [pa]trimonii, proc(urator)pro[vinciae Ga]lat[ia]e, 

proc(urator) pro[vinciae ....... ] - Renier, à qui sont dues les 

restitutions des parties manquantes (voy. Spon, Recb., éd. 1857, 

p. 126), a réuni plusieurs personnages des noms de Flavius 

Titianus, parvenus à de hautes fonctions équestres ou sénatoriales, 

même une impératrice : Flavia Titiana, femme de Pertinax, qui 

tous ont certainement appartenu à une famille liée de quelque 

manière à celle de Vespasien. Un Titus Flavius Titianus, prefet 

d'Egypte, est mentionné sur une inscriptiQn de l'an 126 gravée 

sur un des pieds de la statue de Memnon (C . 1. L., III, 41); un 

autre Flavius Titianus sur une inscription de l'an ! 6G trouvee 

près du grand sphinx (C. 1. G., 4701), et, plus explicitement 

avec le prénom de Titus et le titre de préfet d'Egypte, sur une 

inscription de l'an 164 qui se voit près de la pyramide de Giseh 

(Ibid., 4831 b); un autre Titus Flavius, passé de la carrière des 

fonctions équestres dans celle des fonctions sénatoriales, a été légat 

impérial de l'Espagne Citérieure sous Septime Sévère et Caracalla, 

et ensuite proconsul d'Afrique (C. 1. L., II, 4076 et 4118); un 

quatrième Flavius Titianus, procurateur d'Alexandrie, a été tué 
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sous Caracalla en 215 ou 216 (Dion, 77 , 51). Renier a cru pouvoir 

reconnaître dans le premier le père de notre personnage, et dans 

le second notre personnage lui-même devenu préfet d'Egypte à 

la suite de la procur~J.telle de la Lyonnaise et de l'Aquitaine, 

chemin ordinaire pour arriver soit à la préfecture de l'annone, 

soit au gouvernement de la province d'Egyptc, et on devra aussi 

l'identifier avec un Titianus cité par Lucien parmi les officiers 

qui firent en dernier lieu la guerre de Lucius Verus contre les 

Parthes, terminée en 165. L'impératrice Flavia Titiana était proba

blement sa nièce, et le Flavius Titianus, légat impérial de l'Espagne 

Citérieure, vraisemblablement son fils. 

On trouve encore à la fin du troisième siècle plusieurs membres 

de cette même famille : un Titus Flavius Postumius Va'rus (C. 1. L ., 

VI, 1416, 1417), consul suffecius d'une année inconnue, légat de 

Bretagne, préfet de Rome en 271; un Titus Flavius Postumius 

Titianus (VI, 1418, 1419), curator colouiae splendidissimae Lugdu
nensium, consul en .3°1, préfet de Rome en .305, peut-être frère 

du précédent, difficilement cependant D. cause du laps de temps 

qui sépare leurs préfectures , l'un et l'autre petits-fils par leur 

mère d'un proconsul d'Asie (VI , 141 6) nommé Marcus Postumius 

Festus, dont ils avaient joint le nom au leur. On peut encore 

ajouter, mais sans époque déterminée, un Flavius Titianus procu

rateur impérial de la province de Norique(lII, 5164, 5172), et un 

Titus Flavius Titianus, tribun légionnaire en Bretagne (VII , 4.3 1, 

440). 

Statue élevée par les Lyonnais à un procurateur de la Lyonnaise 

et de l'Aquitaine. - Fragment (De Boissieu, p. 286), autrefois 

à FOURVIÈRE dans la collection de Langes, restitué par Renier 

(Spon, Recb. , éd. 185 7, p . .30.3) d'après une inscription de Rome 

(C. 1. L., VI, 1620) relative au même personnage : C. lunio, C. f. , 

Quirin a , Flaviano, proc(uratori) provinciarum Lugudunellsis et 
Aquitanicae , proc(uraton) hereditatiu117 , proc(uratori) provinciae 
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Hispalliae Citerioris per Asturiam] ET CALLEC(iam), PRO[c(ura

tori) provil1ciae AIPium] MARITIMAR(um), PRO [magistro] X[x 

hereditatiu111, , tri] B (uno) [1Jtil(itum)] LEG(ionis) VII [ Gemirzae, 
pontiftci, Lu]GVDVNENSES. - L'inscription de Rome qui a fourni 

les éléments de la restitution de ce fragment nous montre Junius 

Flavianus élevé successivement, après sa procuratelle des provinces 

réunies de Lyonnaise et d'Aquitaine, aux hautes fonctions equestres 

de procurator a rationibus et de préfet de l'annone. La première 

de ces deux dernières charges ne peut avoir été exercée avant le 

règne d'Hadrien; c'est en consequence des réformes administra

tives d'Hadrien que, les grands services de la cour ayant été 

retirés aux affranchis pour être confiés ~l des chevaliers, le préposé 

à la direction générale des finances prit le titre de procurator a 

rationibus au lieu du titre plus simple de a ratiorzibus jusque-là en 

usage. C'était la plus haute des procuratelles et la seule, au 

second siècle, qui comportât un appointement de trois cent mille 

sesterces, environ soixante mille francs (Hirschfeld, Administ. 

rom., pp. 32 et 259)' On ne sait pas quel était l'appointement 
du préfet de l'annone; il devait être au moins de quatre cent 

mille sesterces, quatre-vingt mille francs (p. 259, note 1). Déjà 

il Y a eu l'occasion de dire que le traitement du procurateur de la 

Lyonnaise était de deux cent mille sesterces, quarante mille francs 

(p. 261, note 1). Celui du procurateur des Alpes Maritimes ne 

devait pas dépasser cent mille sesterces, vingt mille francs. 

Ni le titre de procurator a rationibus ni celui d~ jJraefectus 

annonae ne figurent sur l'inscription de Lyon; c'est que la statue 

dont les Lyonnais ont honoré Junius Flavianus a été élevée dans 

l'intervalle compris entre sa gestion de procurateur de la Lyonnaise 

et de l'Aquitaine et sa promotion à la direction des finances de 

l'empire. 

Statue élevée à un procürateur des mines de fer. - Fragment 

(De Boissieu, p. 276), présentant la partie superieure d'un piédes-
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tal, engagé extérieurement dans le mur de l'abside de l'église 

SAINT-JEAN, derrière un contrefort qui n'en laisse voir que les 

cinq premières lignes: Attio Alcimol, v(iro) e(gregio) , proc(ura

tori) ferrari 1 arum; C ogitatinius lu 1 vellis, b(ene Jf(iciarius) leg( ah) 

leg(ionis) 1 1 M(inerviae) [Alexandrianae], .batrlmo . ......... . 

Attius Alcimus, que cette inscription qualifie de procurateur des 

mines de fer, sans désignation plus précise, était san s doute 

procurateur de l'ensemble des mines de fer de toute la province 

Lyonnaise ou peut-être plutôt de la Lyonnaise et de l'Aquitaine, 

très souvent réunies sous les attributions d'un seul procurateur 

provincial, dont le procurateur des mines devait être le subordonné. 

La Lyonnaise n'était pas un pays riche en mines de fer; l'Aqui

taine, au contraire, en possédait beaucoup. Le titre de vil' egl'egius, 

que porte Alcimus, lui assigne une époque non antérieure à 

Septime Sévère; c'est du règne de ce prince que date la création 

de ce titre', donné comme marque officielle de leur rang aux 

chevaliers pourvus de procuratelles (Hirschfeld, Adm. rom., p. 273). 

D'un autre côté, la présence d'accents sur plusieurs lettres : sur 

chacune des sigles V E, sur le second A de FERRARIARVM, sur 

le second 1 de COGITATINIVS, sur le premier ° de PATRONO, 

interdit de chercher beaucoup au-dessous des Antonins le motif du 

martelage de la partie de la sixième ligne qui vient après les mots 

1 Minerviae. Cette partie érasée intentionnellement dans l'antiquité 

devait contenir un de ces surnoms souvent accordés aux légions à 
partir de Caracalla en l'honneur de l'empereur régnant, et ensuite 

effacés si la mémoire de l'empereur venait il être frappée de pros

cription, ce qui, pour la période à laquelle peut se r:lpporter 

l'inscription d'A1cimus, a été le cas des J empereurs Géta, Macrin, 

Diaduménien, Héliogabale, Sévère Alexandre, Maximin et du césar 

Maxime. De ces princes, Sévère Alexandre est de beaucoup celui 

qui s'est le plus attaché à s'affectionner l'armée au moyen de 

ces surnoms honorifiques, et celui aussi envers qui l'arrêt de 

proscription a été exécuté avec le moins de rigueur. La plupart 
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des légions, notamment celles du Rhin, dont faisait partie la 

Première Minervia cantonnée dans la Germanie Inférieure, ont 

porté en son honneur les surnoms de Severiana Alexandriana ou 

simplement l'un des deux. Celui de Severiana, peut-être parce 

qu'il pouvait également s'appliquer à Septime Sévère, a été ordi

nairement épargné, tandis que celui d'Alexandriarla a souvent 

seul été martelé. Les surnoms effacés qui rappellent d'autres 

empereurs se rencontrent rarement et dans des contrées éloignées 

de la nôtre. 11 y a donc toute apparence que le mot disparu sur. 

l'inscription de Lyon ne peut avoir été que le surnom Alexan

driana. 

Comme procurateur des diverses mines de fer disséminées dans 

l'étendue de la Lyonnaise ou de la Lyonnaise et de l'Aquitaine, 

Attius Alcimus appartenait à la catégorie des fonctionnaires 

cen!enarii, c'est-à-dire rétribués à 100,000 sesterces (Hirschfeld, 

Adm.r0111,., p, 26)). 

La statue qui le représentait avait été élevée par un simple 

sous-officier de la légion Minervia, ancien beneficiarius du com

mandant de cette légion. 11 remplissait il Lyon, après sa retraite 

obtenue, auprès de notre procurateur, peut-être quelque fonction 

bureaucratique. 

Poids faisant autrefois partie du mobilier du bureau du procu

rateur des mines de fer de la Lyonnaise. ........ . Cône tronqué en 

marbre ~l pourtour convexe, pourvu au milieu de S(I. faef: ~Upél ieure 

d'un entaille carrée, large et peu profonde; du temps de Maffei 

(Gall. an!., p. 67) « dans une maison située sur la colline de 

« FOURVIÈRE »; retrouvé en 1 87 5 dans un puits à Saint-Just 

et actuellement en la possession de M. Etienne Récamier, avocat. 

L'inscription est gravée sur le pourtour du marbre et le remplit 

entièrement. Maffei supposait que le marbre avait été brisé et 

que primitivement il devait avoir la forme d'un cône pointu. De 

Boissieu (p. 277) a cru. d'après cette explication~ qu'il aurait été 
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suspendu par la pointe pour servir d'enseigne. - Hauteur 0 m. 18; 

diamètre en haut 0 m. 24, en bas 0 m. 29. Largeur de l'entaille 

o m. 04, profondeur 0 m. 02. 

seVERO ALEXaNDRO PlO Felùe aug. /1 

ET . AVFIDIO MARCELLO II COS MAtrix exacta. 

SPLENDIDISSIMI VECTIGALIS MASSAE FERRARIARiv\ 

MEMMIAE SOSANDRIDIS C· F· QVOD AGITVR SVB CVRA/! 

attrelii nEREI SOCii veCTIGALIS 

L'y et L'M de FERRARIARYM liés en un monogramme. La 

restitution MAtrix conseillée par M. Hirschfeld. La dernière ligne, 

plus complète du temps de Maffei, se lisait : AYRELI NEREI 

SOC ... YECTIGALIS. 

« Sous le consulat de Sévère Alexandre pieux heureux Auguste, 

« et d'Aufidius Marcellus, consuls pour la seconde fois . ......:.... Poids

« matrice contrôlé, à l'usage de la splendidissime exploitation 

\\ de la mine de fer de Memmia Sosandris, femme clarissime; 

\\ exercée sous la gérance d'Aurélius Nereus, sociétaire de ladite 

\\ exploitation ». 

Il n'y a pas il douter que le marbre autour duquel est gravée 

cette inscription n'ait été un poids. Sa forme en tronçon de cône 

est tellement caractéristique qu'il suffit de le voir pour acquérir 

immédiatement la certitude qu'il ne peut avoir été fait pour aucun 

autre usage. Ce poids, officiellement contrôlé et légalisé à la 

date qui s'y lit, c'est-à-dire de l'an 226, répondant au second 

consulat de l'empereur Sévère Alexandre avec Lucius Aufidim 

Marcellus, consul aussi pour la seconde fois, et l'un et l'autrE 

consuls ordinaires de l'année, était, croyons-nous, destiné spécia

lement à peser, au bureau du procurateur des mines de fer de la 

Lyonnaise, les lingots fournis à l'Etat à titre de redevance en 

nature par la mine de Memmia Sosandris, et devait corres-
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pondre au poids minimum exigé pour chacun de ces lingots. II 

paraît avoir été fait à destination d'emploi à demeure, car l'entaille 

pratiquée au milieu de la face supérieure est beaucoup trop 

large et en même temps beaucoup trop peu profonde pour avoir 

pu servir au scellement d'un anneau, et semble avoir été plutôt 

propre ~l contenir, outre du plomb fondu, une plaque probablement 

de bronze sur laquelle devait se lire un chiffre indiquant sa valeur 

pondérale. Approximativement, ce cylindre de marbre pouvait 

peser au moins une quarantaine de nos livres. 

Memmia Sosandris, qualifiée de femme clarissime, c'est-à-dire 

appartenant à l'Ordre sénatorial, était vraisemblablement une 

parente de celle des femmes de Sévère Alexandre qui avait, ainsi 

qu'elle, le nom de Memmia (Lampride, Alex., 20). 

Inscriptions étrangères. 

Un procurateur de la Lyonnaise et de l'Aquitaine. - Caius 

Minicius Italus (inscr. à Aquilée, C. 1. L., V, 87';), procurator 
provinciarum Luguduniensis et Aquitanicae, item Lac!orae, en 

l'an 105, ensuite préfet de l'annone, puis préfet d'Egypte. 

Un procurateur de la Lyonnaise et de l'Aquitaine. - Tiberius 

Claudius Secundinus Lucius Statius Macedo (inscr. à Aquilée; 

C. 1. L., V, 867), procurator provinciarum Lugdunensis et Aqui
tanicae, ensuite a rationibus, et, à cause de ce titre, antérieur à 

Hadrien; puis préfet de l'annone. 
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Un procurateur de la Lyonnaise et de l'Aquitaine. - Cneus 

Pompeius Homullus Aelius Gracilis Cassianus Longinus (inscr. ~l 

Rome; C. 1. L., VI, 1626), procurator A ugusti provinciarum 

duarum Lugudunensis et Aquitanicae, puis procurator Augusti a 

rationibus, et, d'après ce dernier titre, non antérieur à Hadrien. 

Un procurateur des trois provinces de la Gaule. - Lucius 

Valerius Proculus (inscr. à Malacca; C. 1. L. , II, 1970),procurator 

provinciarum triu111, [Gallia Jrum, ensuite procurator a rationibus et 

préfet de l'annone en 144, sous Antonin le Pieux. 

Un procurateur, sans doute de la Lyonnaise et de l'Aquitaine. 

- Lucius Valerius Julianus (inscr. ù Rieti ; Renier dans Spon , 

p. 3°4)· 

Un procurateur, sans doute de la Lyonnaise et de l'Aquitaine. 

- Badius Cominianus (inscr. de Thorigny; voy. de Boissieu, 

p. 262), procurateur de la province; il remplit par intérim les 

fonctions de gouverneur de la Lyonnaise. L'inscription qui le 

mentionne est datée de l'an 2)8. 

Un procurateur du Vingtième des successions. - Tiberius Clau

dius Candidus (inscr. ~l Tarragone; C. 1. L., II, 4114), procurator 
XX hereditatium pel' Gallias Lugdunensem et Belgicam et utramque 

Germaniam, sous Marc Aurèle ou Commode, et de là entré au 

sénat inter tribunicios item praetorios sous Commode (voy. Bloch, 

Adlecti, p. 154). 

Un procurateur du <2!Jarantième des Gaules. - Priscus (inscr. à 

Antium; Wilmanns, 1242), Augusti libertus, procurator 1111 publi
corum Africae et XXXX Galliarum, fonction exercée, non sans 

doute à Lyon, mais à Rome, par un affranchi impérial, et qui, 

à partir d'Hadrien, a dû devenir une fonction équestre. 

Un vice-procurateur du <2!Jarantième des Gaules - Caius 
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Attius Alcimus Felicianus (inscr. de Tunisie; Wilmanns, 1295), 

vir pe1jectissimus, vice procu1'at01'is quadragesimae Galliarum, 
probablement vers la fin du troisième siècle. 

Un procurateur chargé de juger les contestations entre les 

fermiers du Q1Iarantième des Gaules et les commerçants. -

Sextius Martialis (inscr. d'Afrique, Bulletin épigraphique de la 
Gaule, 1884, p. 155), procurator inter mancipes XL Galliarum 
et negotiatores, fonction extraordinaire et probablement non 

antérieure à Marc Aurèle. Le bureau était peut-être à Lyon. 

Un procurateur pour le recrutement des gladiateurs. - Lucius 

Didius Marinus (inscr. à Ancyre; C. J. L., III, 249), vir egregius, 
procurator familiae gladiatoriae per Gallias, Britannias, Hispanias, 
Germanias et Raetiam, non antérieur à Septime Sévère. 

Un préfet des chariots de la poste. - Lucius Mussius Aemilianus 

(inscr. à Rome; C. J. L., VI, 1624), vir egregius, praefectus 
vehiculorum trium provinciarum Lugdunensis, Narbonensis et Aqui
tanicae, rétribué ad sestertium sexaginta millia, sous le règne 

des Philippes, en 247 ou 248. 

Un autre préfet des chariots de la poste: - Anonyme (inscr. à 

Rome; C. J. L., VI, 1641), simplement dit:~raefectus vehiculorum 

per Gallias. 

Un censiteur adjoint. - Lucius Dudistius Novanus (inscr. à 

Marseille; Wilmanns, 1258), adjutor ad census provinciae Lugu
dunensis .. ensuite procurateur des Alpes Cottiennes. 

l3 
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IV. - FONèTIONS INFÉRIEURES 

Les inscriptions relatives aux fonctions inférieures nous montrent 

de ' nombreux employés des diverses branches des services publics. 

Des appariteurs appartenant aux décuries de Rome. - Un 

scribe du questeur: Apidius Valerius (ci-après n° 29), scribq 

lib(rarius) trit!11'/, decuriaru111, quaestorius. - Un licteur: Acutus 

(ci-après n~ 30), ... , lictor ex tribus decuriis. 

Des payeurs provinciaux. - Un payeur des dépenses du fisc 

dans la Gaule : MusicllS (inscr. étrangère), ... , dispensator ad 

fiscum Gallicum, esclave de Tibère. - Un autre: Felicianus (inscr. 

I;erdlle), ex dispensatoribus, esclave impérial. - Un autre encore: 

Faustus . (ci-après n° 31), simplement dit aussi ex dispensatoribus, 

etpareiIIement esclave impérial. - Un autre encore: Protoctetus 

(inscr. étrangère), qui s'intitule dispensator ad census provinciae 
Lugdunensis, esclave impérial comme les précédents. 

Des attachés au gouverneur. - Un corniculaire : Gaius Geminius 

Artillus (ci-après n° .32), ex corniculario praesidis provinciae Lugdu
nensis, soldat légionnaire. 

Des attachés au procurateur provincial : 

Un corniculaire ,: Q1Iintus Marcius Donatianus (ci-dessus n° 22), 

eques, cornicularius ejus, soldat de cavalerie. 
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Plusieurs bénéficiaires. - Marcus Pontius Gemellus (ci-après 

n° 34), veteranus, ... , ex ' benejiciario procuratoris. -..:.... Titus 

Flavius ' Florus (ci-après n° 36), veteranus, ... , ex benificiario 
procuratoris. - Gaius Mansuetius Tertius (ci-après n° _37), 

veteranus, ... , [beneficiarius ou ex benejiciario] procuratoris. -
Julius Superinius Victor (ci-après n° 33), probablement un ancien 

militaire comme les précédents, simplenlent dit beneficiarius 
procuratoris. Suivant toute vraisemblance, ces bénéficiaires, tous 

anciens soldats des armées de la Germanie, ont rempli "leur

fonction pendant leur service militaire; le procurateur àuquel ils 
étaient attachés n'était petit-être pas celui de la' Lyonnafse,mids 

plutôt celui de la Belgique et des deux Germanies. 

Un greffier: .... nius Qyart. ... (ci-après n° 38), ... , ab ,'actis 

p~o~uratoris provinciant111, duarum Lugudunensis et Aquitanicae, 
soldat légionnaire. - Un autre greffier : anonyme (inscr. non 

entrée au Musée), ... , [ex actis procuratoris provinciarum d]uarum 
Lugudunen[sis et Aquitanicae] , soldat légionnaire. - Un autre: 

Celerinius Fidelis (ci-après n° 39), ... , exactus procurator~s pro~ 
vinciae Lugdunensis, soldat légionnaire également. - Un autre: 

Pompei~Is Felix (inscr. non entrée au Musée), ... , exactus 

procur atoris . 

Un employé aux écritures : Marcus A' lrelius ...... ' (inscr. 

perdue), .:., a commentariis procuratorù/ provinciarum Lugdu
nensis et Aquitanicae, affranchi impérial. 

Divers chefs ou ,employés de bureaux. - Un chef de bureau 

à la comptabilité provinciale : Marcus Ulpius Gresianus (inscr. 

étrangère), .. ,. , tabularius provinciarum Lugudunensis et A quita
nicae, ensuite tabularius de la province de Lusitanie, affranchi 

impérial, probablement de Trajan. - Un autre: Marcus Ulpius 

Fortunatus( ci-après n° 43), tabularius, ': .. , affranchi'- d'un 

empereur, probablement aussi Trajan. - Un autre encore : 

Aurelius Hermes (inscr. perdue ), simplement dit , tabulàrius: 

affranchi impérial. 
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. Divers chefs ou employes de bureaux du service· dÜÜlJarantième 

des Gaules. - Un chef de bureau à la comptabilité du ÜlJaran

tième : ÜlJinctius (inscr. perdue), .' .. , tabularius quadragesimae 
Galliarum, affranchi imperial. - Un autre : Firmanus (in'Scr. 

perdue), ... , quadragesimae Galliarum labularius. - Un autre 

encore : Festus (ci-après n° 40), ... , iabularius quadragesimae 
Galliarum, affranchi imperial. - Un esclave de la Compagnie: 

Vitalis (ci-après n° 41), sociorum publici quadragesimae servus . -
Un autre esclave, contrôleur au bureau d'Avigliana à la limite 

des Alpes Cottiennes et de l'Italie, devenu ensuite par avancement 

caissier à Lyon: Pudens (inscr. étrangère), ... , sociorum publici 
quadragesùrtae servus, contrascriptor finibus Cottii, arcarius Lugu
durti . 

Des chefs de bureaux du service des mines. - Un chef de 

bureau à la comptabilité des mines de fer: Aurelius Calocaerus 

(ci-après n° 42) , tabularius 1'ationis f errariarum, affranchi imperial. 

- Un autre: Appianus (ci-dessus n° 20), ... , tabularius rationis 
ferrariarum, egalement affranchi impérial. 

Un employe du service de l'Hôtel de la Monnaie. - Un ajusteur: 

Nobilis (inscr. perdue) .... , aequator l1wnetae, esclave de Tibère. 

Un employé du service de la prison. - Un porte-clefs de la 

prison publique de Lyon : Tib. CI(audius) Chrestus (ci-après 

n° 45), clavicularius carceris publici Luguduni. 

Un employé du service des aqueducs. - Un ingénieur: anonyme 

(inscr. perdue), ... , librator aquarum, affranchi impérial. 

Des employés du service de la poste. - Un courrier : Marcus 

Cornelius Rufinus (inscr. non entrée au Musee), civis Lugdunensis, 
tabellarius ejusdem civitatis, fonction peut-être municipale. - Un 

preposé aux relais: anonyme (ci-après n° 44), ... , stationarius. 



FONCTIONS INFÉRIEURES 197 

Épitaphe d'un scribe du questeur, nlembre des 
trois décuries. 

Arcade XXVII. - Cippe avec base et couronnement, découvert 

« en 1 8.3 5 en creusant pour les fondations du nouveau PALAIS 
« DE JUSTICE» (De Boissieu), au quartier SAINT-JEAN; « de 

« provenance inconnue » (Comarmond). Une ascia est gravée 

au-dessus de l'inscription sur la face antérieure du couronnement. 

- Hauteur 1 m. 07 ; du dé 0 m. 55, largeur 0 m . .38. 

ascia 

D M 
ET MEMORIAE AETERN 

APIDI . VALERI . SCRIBAE 

LIB . TRIVM DECVRIA 

RVM QYAESTORI 

TREBIA . DIGNA CO. ~ 

1 VGI . KARISSIMO . ET 

HEREDES . EIVSDEM . API 

DI . VALERI . APIDIVS 

10 EVPHROSINVS . APIDI 

VS . ZOTICVS . APIDIVS 

HERMES, LIBERTI· PATRON 

INDVLGENTISSIMO . P . C 

ET·SVB·ASCIA· DEDICAVER 

DE BOISSIEU, p. 164. - COMARMOND, Description, p. 224 et 
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pl. II; Notice, p. 83. - MONFALCON, Musée lapidaire, p. 15. -

DrssARD, Catalogue, p. 98. 

Dlis Manibus et memoriae aeternae Apidii Valerii, scribae libl:arii 

trium decuriarum quaestorii)' Trebia Digna conjugi carissimo et 
beredes ejusde11t Apidli Valerli,' Apidius EuPhrosinus, Apidius 

Zoticus, Apidius Hermes, liberti, patrono indulgentissimo ponendum 

cuiqver11:nt , ~t 5ub ascia · dedicaverunt. 

«Aux dieux Mânes et ü la mémoire éternelle d'Apidius 

« Valérius" scribe du questeur et membre des trois décuries; 

« Trebia Digna à son époux très cher, et Apidius Euphrosinùs, 

« Apidius Zoticus, Apidius Hermes, affranchis et héritiers du 

« même ApidiusVaferius, ont élevé ce tombeau à leur patron 

« plein dé bonté et l'on dédié sous l'ascia ». 

Les scribes du questeur, scribae librarii quaestorii ou simple

ment scribae quaestorii, étaient spécialement chargés de la tenue 

de la comptabilité de l'aerarium et de la conservation des archives 

déposées dans le temple où l'aerarium était renfermé. Nommés 

par le questeur et à fonction d'abord annuelle mais renouve

lable sans limite, ils étaient arrivés de bonne heure, comme aussi 

la plupart des autres appariteurs des magistrats de la Capitale, à 

conserver leur emploi à vie et même, s'il leur plaisait de se 

retirer, à avoir le droit de présenter leur successeur; à moins de 

cas d'indignité, le questeur était tenu de l'accepter. 

Ils formaient, à Rome, une corporation partagée en trois décuries, 

ayant à leur tête six notables ou premiers d'entre eux, du titre de 

sexprimi. Par leur expériènce pratique et leur fixité ils étaient 

les véritables administrateurs du trésor public bien plus que les 

questeurs, qui presque toujours étaient des jeunes gens et ne 

fonctionnaient jamais qu'une ·année. L'importance de leur service 

comme comptables et archivistes leur valait une grande considé

rati<?n : ils tenaient le premier rang parmi les ~pparitellrs. : eeu 
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d' ~ntre eux n'étaient qu'affranchis; ils appartenaient . pour la 

plupart .à l'Ordre des chevaliers. 

Lorsque, au premier siècle de l'empire, l'administration financière 

eût passé ' des mains des questeurs dans celles de personnages 

sénatoriaux de rang prétorial, les scribes de ceux-ci continuèrent 

à s'appeler de leur ancien nom « scribes du questeur ». Alors, 

comme au temps de la République, chaque goUverneur de province 

sénatoriale, c'est-à-dire chaque proconsul, emmenait avec lui de 

Rome un questeur et deux scribes; au contraire, dans les provinces 

impériales, le légat gouverneur n'ayant aucun maniement des 

deniers publics et l'administration de ces deniers appartenant 

exclusivement à un procurateur' de l'empereur, il n'y avait ni 

questeur ni scribes du questeur. La présence à Lyon d'un scriba 
. librarius triU1l2 decuriarum quaestorius ne . peut s'expliquer que 

par quelque circonstance étrangère ~l ses fonctions. 

(Voy. Mommsen, Droit public, l, p. 331 et suiv.). 

3° 

Epitaphe faisant mention d'un licteur, membre des 
trois décuries. 

Arcade LX. - Table de marbre oblongue, brisée verticalement 

en deux fragments et incomplète ü gauche, « retirée en 1 8 56 du 

« lit du RHONE en face de la Manufacture des tabacs» (Martin

Daussigny), quartier de PERRACHE. L'inscription était renfermée 
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dans un encadrement sans moulures. - Hauteur ° m. 48, 

largeur ° m. 66; hauteur de la partie encadrée 0 m. 40. 

l " y \ i i /', I\~) 
'1 1: ( \" 
l- l , 

, 
........ ·LIB aCVTO 

..... seX, VIRO . LVGVD 
sibi fecit ET· LIBERTIs· svIs 

item conliB TR YPHERAE 

et ..... C-IO.LIcTÔRI.EX.III.DECVR 

Lettres de bonne forme; le B et le C à la première ligne et le B 

au commencement de la quatrième réduits à leur moitié inférieure; 

l'X au commencement de la deuxième à l'extrémité inférieure de 

son second jambage; CHO au commencement de la dernière avec 

H dimidiée; accents sur l'Y de ACYTO et sur 1'0 de LICTORI. 

MARTIN-DAUSSIGNY, n° 793 de son Registre d'entrées. - MON

FALCON, dans SPON, éd. 1857, p. )65; Musée lapidaire, p. 2. -

DISSARD, Catalogue, p. 98 . 

. . . . . . . . libèrto, Acûto, ..... sexviro Lugudunensi,. sibi fecit 
et libertis suis, item collibertis TrYPherae et . ..... , lictori ex tribus 
decuriis. 

« A ........ Acutus, affranchi de ........ , sevir de Lyon; tombeau 

« qu'il s'est préparé pour lui-même et ses affranchis et aussi pour 

« ses co-affranchis Tryphera et Diadochus (?), licteur des trois 

« décuries ». 

Personne n'ignore que les licteurs, lictores qui magistratibus 
apparent, étaient des appariteurs qui marchaient devant les magis

trats publics ayant droit il cette distinction, en portant des 

faisceaux composés d'une hache entourée de verges. Ils apparte

naient presque tous à la classe des affranchis. Ils venaient en 

considération après les scribes et avant les via tores et les praecones, 
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et, de même que les uns et les autres, ils étaient parvenus dès 

longtemps avant l'Empire au droit de garder leur charge à vie et 

de la transmettre. Ils formaient à Rome une corporation divisée 

en trois décuries sous la prééminence de dix dece111,prùni. Dans 

les provinces, au contraire, il n'y avait pas de licteurs constitués 

en corporations et en décuries. Les magistrats qui y avaient droit 

à l'honneur des faisceaux se pourvoyaient de licteurs nommés par 

eux et seulement pour le temps de la durée de leurs fonctions. 

(Voyez Mommsen, Droit public, l, p. 339)' 
Il n'y a donc pas apparence que le licteur de notre inscription, 

membre des trois décuries, c'est-à-dire de la corporation des 

licteurs de Rome, ait fait partie de l'apparitio du légat impérial 

gouverneur de la Lyonnaise, bien que celui-ci eût droit à une 

escorte de cinq licteurs. On sait qu'Auguste, afin d'honorer le 

sénat dans le partage des provinces de l'Empire, limita à cinq le 

nombre des faisceaux des gouverneurs des provinces cesariennes 

lorsqu'ils n'étaient que de rang pretorial, d'où leur vint plus tard 

le nom de quil1quefascales, tandis que les gouverneurs proconsuls 

des provinces sénatoriales, lors même qu'ils n'étaient qu'anciens 

préteurs, avaient six faisceaux. 

3 1 

Epitaphe d'un esclave inlpérial payeur du fisc 
des Gaules. 

Pilastre entre les arcades LVI et LVII. - Cippe avec base et 

couronnement, extrait en mars 1886 du puits de TRION, quartier 
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SAINT-JUST. Une ascia renversée est sculptée en relief sur .la 

face latérale droite du dé. - Hauteur 1 m. 80; du dé 1 m. 20, 

largeur 0 m. 59. 

D M 
FAVSTI QYOND-

AVGVSTOR 

EX DISPENSATO 

RIBVS 

AMETHYSTVS . VI 

KARIVS . EIVS 

ascia 

Lettres de bonne forme; les deux dernières lignes séparées des 

précédentes par un intervalle de 0 m. 49. 

ALLMER, Revue épigrapbique, II, p. 199; Trion, p. 127.

DISSARD, Catalogue, p. 99. 

Diis Manibus Fausti, quondam Augustorum (servi) , ex dispensa

toribus, Ametbystus vikarius eius . 

« Aux dieux ' Mânes de Faustus, en son vivant esclave impé

« rial de la catégorie des payeurs, Amethystus son vicaire }). 

La rédaction quondal1't Augustorum ne permet pas de savoir 

si Faustus a été l'esclave de plusieurs empereurs successivement 

ou de deux empereurs ayant régné en même temps. D'après 

l'âge des {nscriptions retirées du puits de Trion pourvues 

d'indices chronologiques, il doit avoir appartenu au second siècle 

ou peut-être même à la dernière partie du premier. Les empe

reurs sous lesquels il a rempli, en qualité d'esclave impérial. les 

fonctions de pay~ur pe~vent avoir été, s'jl s'agit d'empereurs 
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collègues, Marc Aurèle et Vérus les deux premiers qui aient régné 

ensemble, ou Marc Aurèle et Commode, et , s'il s'agit d'empereurs 

successifs, plus vraisemblablement peut-être, ~l cause de la belle 

facture du cippe et de l'inscription, ceux de la dynastie de 

Vespasien ou les premiers princes de la dynastie de Nerva. 

On connaît par une inscription de Rome (de Boissieu, p. 611) 

un autre dispensator de l'administration impériale à Lyon, dont 

les fonctions étaient sans doute les mêmes, mais dont le titre, 

plus explicite, était celui de dispensaior ad fiscum Gallicum pro

vinciae Lugdltnensis. De mêlüe que Faustus; il appartenait à la 

domesticité impériale et était esclave de Tibère. Il dépendait donc 

uniquement de l'empereur et était au contraire indépendant du 

procurateur, qui , il cette époque comme probablement aussi il 

l'époque des empereurs sous lesquels exerçait Faustus, devait se 

restreindre au rôle de trésorier-receveur, mais n'avait pas à faire 

directement les payements des dépenses publiques de la province, 

cette partie du service étant réservée au dispensator impérial. 

Il ne faudrait pas se faire de ces esclaves des empereurs une 

idée trop mesquine et se les figurer comme de minces et humbles 

subalternes par cela seul qu'ils étaient de condition servile. 

L'esclave de Tibère, dont nous venons de parler, étant allé à 

Rome, mourut en chemin, et nous lisons sur son tombeau les 

noms de ceux de ses esclaves : ex vicariis eius, qui l'avaient 

accompagné dans sa route: un acheteur, un boursier, un médecin, 

trois secrétaires, un préposé à la garde-robe, un v:.! lr-t cl::: chambrs, 

deux cuisiniers, deux argentiers, deux laquais, une compagne, en 

tout quinze personnes, ne forman~ qu'une partie de son personnel 

ordinaire de service. Il ne paraît pas que Faustus ait eu un train 

de maison aussi fastueux; un seul vikarius s' inscrit sur son 

épitaphe, et on peut mesurer, d'après le respectueux intervalle 

qui sépare dans le texte la partie relative à Faustus de celle qui 

se rapporte à son vicaire, toute la distance qui séparait dans 

leurs rapports habituels l'esclave chef d~ l'esclave subalterne. 
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Epitaphe d'un soldat légionnaire, corniculaire du 
gouverneur de la Lyonnaise. 

Arcade LIX. - Cippe dont la base et le couronnement ont été 

retaillés et affleurés au dé; «trouvé en 1 862 dans la SAONE, au 

« pont Nemours » (Martin-Daussigny), le pont qui a remplacé 

l'ancien PONT DU CHANGE. Une ascia est gravée au milieu de 

la première ligne de l'inscription entre les sigles 0 M. - Hauteur 

1 111. 50; du dé 1 111. 15 , largeur ° 111. 78. 

D ascia M 
ET MEMORIAE 

AETERNAE 

G . GEMINIO . AR TILLO 

VET· LEG . VIII· AVG . 

M· H . M . EX·CORNVC 

PRAESIDIS PROVIN 

CIAE LVGDVNESIS 

CLAVDIA· CATIOLA 

10 CONIVGI INCONPA sic 

RABILI PONENDVM 

CVRAVIT·ET· SVB ASCIA 

DEDICAVIT 

MARTIN - DAUSSIGNY , n° 988 de son Registre d'entrées. 

DISSARD, Catalogue, p. 99. 
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Diis Manibus et 111emoriae aetefl1ae, G. Ge11'linio ArtiUo, veterano 

legionis VIII Augustae, misso bonesta l1tissione, ex cormtculario 

praesidis provinciae Lugdunensis; Claudia Catiola conjugi inco111pa

rabili ponendum cU1'avit et sub ascia dedicavit. 

«Aux dieux Mânes et à la mémoire éternelle de 'Gaius 

« Geminius Artillus, vétéran de la légion VIIl Augusta, congédié 

« honorablement après avoir été corniculaire du gouverneur de la 

« province Lyonnaise; Claudia Catiola à son époux incomparable 

(\ a élevé ce tombeau et l'a dédié sous l'ascia )). 
Il a été expliqué ci-dessus (n° 22, pp. 160, 161) ce qu'étaient 

les corniculaires. Il semble, d'après la rédaction de l'inscription, 

que Geminius Artillus aurait exercé son emploi auprès du gou

verneur de la Lyonnaise avant d'avoir obtenu l'bonesta missio, 

et alors pendant la durée de son service militaire. La légion 

VlIl Augusta, dans laquelle il avait servi, appartenait à l'armée 

de la Germanie Supérieure et était cantonnée à Argentoratum ,. 

aujourd'hui Strasbourg. 
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Epitaphe faisant mention d'un bénéficiaire du 
procurateur. 

Arcade IX. - Sarcophage, « trouvé en 1 845 dans les fondations 

« de la vieille église des Bénédictins, à VAISE ) (Comarmond). 

L'inscription est renfermée dans un encadrement dé moulures 



D 

206 FONCTIONS INFÉRIEURES 

accompagné, de chaque côté, d'un appendice en queue d'aronde, 

l'appendice de gauche contenant la lettre D, celui de droite la 

lettre M, au-dessus de laquelle est gravée une ascia. - Hauteur 

° m. 76, longueur 2 m. 39, épaisseur 1 m. 10; hauteur de la 

partie encadrée ° m. 50, longueur 1 m. JO et avec les appendices 

2 m. 10. 

ET MEMORIAE A~TERNAE 

V[NDICIAE LVPERCAE CIvl· AGRIPP[NENS[ FEM[NAE SAN 

CTISSIMAE SVMMA' CASTITATE PRAEDITAE Œ! AE V[XIT AN~IS 

XXIlIl MENSIBVS X DIEBVS' VII 

IVL . SVPERINIVS VICTOR B F PROC CONIVGI SII3 INCOMPA 

RABIU Œ! AE MECVM VIXIT ANNIS VIII MENSIBVS 1111 SINE 

VLLA ANIMI LAESIONE' ET . S[BI VIVS PONENDVM CVRAVIT 

ET SVB ASCIA DEDICAVIT 

Les deux N de ANNIS il la troisième ligne, le B et le second 1 

de SIBI ~l la cinquième liés en monogrammes. La première lettre 

avant VINDICIAE, au commencement de la deuxième ligne, a 

accidentellement l'apparence d'une L, mais est certainement un 1. 

DE BOISSIEU, p. 52 7. - COMARMONO, Description, p. 339 et 

pl. 14; Notice, p. 124. - MONFALCON, SupPlément à SroN, éd. 1857, 

p. 307, note RENIER; Musee lapidaire, p. 22. - DISSARO, Cata

logue, p. 99. 

Diis Manibus et memoriae aeternae Iuliae Vindiciae Lupercae, 

âvi AgriPPinensi, j emillae sanctissimae summa castitate pl'aeditae, 

quae vixit aJlnis XX/III, 11lensibus X, diebus VII, Julius superinius. 

Victor, beneficial'ius procuratoris, conjugi sibi inc01nparabili quaf 

mecum vixit annis V/II, 11'zensibus IIII, sine ulla animi laesione, et 

sibi vivus ponendum curavit et s1tb ascia dedicavit. 

« Aux dieux Mânes et à la mémoire éternelle de Julia Vindicia 

ascia 

M 
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« . Luperca de la cité Agrippinienne, femme vertueuse et d'unE' 

« extrême chasteté , morte à l'âge de vingt-quatre ans, dix mois 

« et sept jours; Julius Superinius Victor, bénéficiaire du procu

« rateur, à son épouse incomparable, avec laquelle il a vécu huit 

« ans et quatre mois sans qu'elle lui ait jamais causé aucun 

« chagrin, a élevé ce tombeau , préparé aussi pour lui-même, et 

« l'a dédié sous l'ascia ». 

Les bénéficiaires (voir plus loin l'article intitulé l'Insigne des 

benéjiciaires) étaient, de même que les corniculaires, des subal

ternes de la catégorie des principales, que les officiers supérieurs 

prenaient à leur choix parmi les soldats et en nombre déterminé 

suivant l'importance de leur grade, pour les employer à volonté 

à divers services. Il en était également accordé aux procurateurs 

des provinces impériales. 

C'est dans la Germanie Supérieure, dans le pays des Ubiens, 

que se trouvait la ville appelée AgriPPinensis et plus au complet 

Colonia Claudia Ara AgriPPùlensis UbiorU1rt, colonie, à ce que 

l'on croit, de citoyens Romains, fondée par Claude en l'honneur 

d'Agrippine sa seconde femme, et aujourd'hui Cologne sous le 

premier de ses ~nciens noms. Vindicia Luperca était non-seule

ment de cette ville, mais encore elle paraît avoir eu elle-même, 

étant qualifiée de civis, le droit de cité romaine. 

Il semble aussi qu'elle aurait eu un prénom : celui de Lucia. 

Cependant les femmes de l'époque impériale n'avaient pas de 

prénom, et une exception à cette règle serait ici tort extraordi

naire. Examinee avec attention, la lettre prise pour une L, abré

viation habituelle du prénom en question, n'est rien autre chose 

qu'un 1 au pied duquel une fissure de la pierre simule un 

prolongement horizontal. La jeune épouse de Julius Superinius 

Victor s'appelait Julia Villdicia Luperca; elle avait le même nom 

. que son mari et, comme lui aussi, deux noms de forme gentilice 

et un surnom. L'inscription n'est d'ailleurs pas des plus irrépro

chables; conjugi sibi incomparabili est une erreur évidente pour 
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conjugi suae il1comparabili. Le 1necum vixit, qui transporte la 

phrase de la troisième personne grammaticale à la première, est 

également une incorrection, mais tellement fréq~ente sur nos 

épitaphes qu'elle paraît avoir été une locution reçue couramment 

~l Lyon dans le langage familier. 
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Épitaphe faisant mention d'un vétéran de la légion 
Ire Minervia, ancien bénéficiaire du procurateur pro
vincial. 

Arcade XLI. - Cippe avec base et couronnement; extrait en 

janvier 1886 du puits de TRION, quartier SAINT-JUST. Sur le 

devant de l'attique du couronnement se remarque, à chacune des 

deux extrémités, un scellement de plomb servant autrefois à fixer 

une décoration en métal ; sur la face supérieure se voient, disposés 

parallèlement, deux larges trous carrés assez profonds, vraisem

blablement des mortaises dans lesquelles s'engageait par des 

saillies correspondantes la base d'un ornement qui devait être 

relativement considérable. Une ascia gravée en creux occupe, 

entre les sigles D M de la première ligne de l'inscription, le milieu 

du bandeau de la corniche. Des traces de la rubrication antique 

au minium paraissent encore dans le creux de cette ascia et dans 
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celui de beaucoup de lettres des lignes suivantes. 

1 m. 47 ; du dé 0 m. 8 l, largeur 0 m. 59, 

D asc ia M 
ET MEMORIAE AETERNAE 

PONTIAE· MARTINAE . NATIOl\E· 

PROVINCIALIS . QYAE . VIXIT . AN\lS . 

XXXX· MENS, II· DIEB . V . M . PONTIVS . 

GEMELL VS . VETERAN VS . LEG . T . M . p . F . 

m· H . M . EX· B F . PROC . PONTIAE . MAR 

TINAE . LIBERTAE . ET . CONIVGI· 

. KARISSIMAE . 

10 FEMINAE SANCTISSIMAE 

ET . INCOMPARABILI . QYAE 

VIXIT· CVM . EO . ANNIS . XXII 

2 0 

. MENS· II . DIEB . V . 

SINE· VLLA . ANIMI . LAESIONE 

M . PONTIVS . GEMELLVS . vIvs palme 

SI BI . POSTERIS QYE' SVIS· FACI 

VNDVM . CVRAVIT . ET . SVB 

ASCIA DEDICAVIT 

HA VE . DVLCITI . GA V DENTIVS 

TE SALVTÂT 

BONIS palme ·:BENE 

209 

Hauteur 

Lettres d'assez bonne forme ; l'N et l'E de NATIONE à la 

troisième ligne, les deux N et 1'1 de ANNIS à la quatrième liés 

en monogrammes; ~ccents sur l'A de LIBER T AE et de LAESIONE 

et sur le second V de VIVS; une palmette à la suite de ce 

dernier mot et au milieu de l'intervalle entre BONIS et BENE. 

ALMER, Revue épigraPhique, II, p. 181 ; Trion, p. 1 )0. - DISSARD, 

Catalogue, p. 101. 
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Diis Manibus et memoriae aeterl1ae Ponfiae Martinae, natioue 

Provincialis, quae vixit annis XXXX, 1nensibus /l, die bus V, M. 

Pontius Gemellus, 'Veteran us legionis 1 Minerviae Piae Fidelis, 

missus honesta 11tissione ex benejiciario procuratoris, Pontiae Mar

tinae, libertae et conjugi karissimae, femintle sanctissimae et inC01J.l

parabili, quae vixit CU11'/, eo annis XXII, menszbus 11, diebus V, sine 

ulla animi laesione, M. Pontius Gemellus vivûs sibi posterisque suis 

faciundum c~l1'avit et sub ascia dedicavit. 

Have Dulciti! Gaudentius te salutat! - Bonis bene! 

« Aux dieux Mânes et la mémoire éternelle de Pontia Martina. 

« native de la Province, morte ~l l'âge de quarante ans, deux 

« mois et cinq jours; Marcus Pontius Gemellus, véteran de la 

« légion Ira Minervia Pia Fidelis, libéré avec le congé honorable, 

«ancien bénéficiaire du procurateur, à Pontia Martina, son 

« affranchie et épouse très chère, femme vertueuse et incomparable, 

" qui a vécu avec lui vingt-deux ans, deux mois et cinq jours, 

« sans lui avoir jamais fait le moindre chagrin, Marcus Ponti us 

« Gemellus a élevé ce tombeau et, de son vivant, pour lui

« même et ses descendants, et l'a dédié sous l'ascia. 

« Adieu Dulcitius! Gaudentius te dit dit adieu! 

« Bien advienne aux bons! ». 
Pontius Gemellus, le mari survivant de la défunte, était un 

ancien soldat de la légion Ire Minervia, créée par l'empereur 

Domitien et mise tout de suite dans la Germanie Inférieure, où 

elle est constamment restée et où elle avait ses cantonnements 

à Bonn. Tant qu'il a été en activité de service, MartÏi1a n'était 

sans doute que son esclave, vivant avec lui en contubernium, et elle 

ne sera devenue son affranchie et son épouse légitime que lorsque, 

libéré avec le congé honorable, il aura pu se marier. Elle était, 

suivant la qualification que lui donne son épitaphe, natione Pro

vincialis, «native de la Province»; cette qualification, dont nous 

n'avons pas réussi à trouver d'autres exemples et qui peut-être 
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avait son antithèse dans la nationalité, d'ailleurs non exprimée 

du mari, nous paraît signifier simplement qu'elle était de la Pro

vince proprement dite, c'est-à-dire la Narbonnaise. La partie de la 

Gaule méridionale conquise par les Romains 121 ans avant notre 

ère s'était, en effet, appelée en premier lieu et pendant long

temps « la Province» sans autre complément, et îl y avait plus 

de deux siècles, à l'époque présumable de notre inscription, qu'elle 

s'appelait la Narbonnaise; mais l'ancienne dénomination ne s'était 

pas encore, paraît-il, entièrement perdue et, comme on le voit 

par cet exemple, reparaissait quelquefois. 

Étant encore soldat, Pontius était bénéficiaire du procurateur; 

l'inscription ne dit pas lequel, mais vraisemblablement celui 

dans les attributions de qui se trouvait la Germanie, et alors le 

procurateur de la Belgique, qui habituellement réunissait sous sa 

procuratelle la Belgique et les deux Germanies et avait, à 
l'époque de l'inscription, sa résidence à Trèves. 

C'est peut -être dans l'exercice d'un service bureaucratique 

auprès du procurateur que Pontius Gemellus aura pris l'habitude 

de ces rédactions méticuleuses chères aux bureaucraties de tous 

les temps, rédactions embrouillées à force de désir de clarté, qui 

apparaissent ici deux fois dans la répétition très inutil~ des noms 

de sa femme et de ses noms à lui. 

L'épitaphe se termine par deux acclamatî~ns. La première, celle 

qui remplit les deux avant-dernières lignes, Have Duldti! Gau..., 
dentius te salutat: «Adieu Dulcitius! Gaudentius te dit adieu », 

semble être sans rapport avec ce qui précède, les noms n'étant 

pas les mêmes, et on est tenté de croire tout d'abord à une 

épitaphe étrangère, celle par exemple d'un des posteri qui aux 

. termes mêmes de l'inscription avaient droit au tombeau. Cette 

épitaphe étrangère aurait été intercalée après coup dans une partie 

restee vide au bas de la pierre insuffisamment remplie par celle 

de Pontia. On a même cru apercevoir que les lettres de cette 

partie du texte offrent un aspect un peu plus grêle que celui 
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des lettres des lignes immédiatement précédentes et seraient d'une 

autre main. Il n'est pas, croyons-nous, absolument nécessaire 

de recourir à cette explication désespérée. Dulcitius et Gaudentius 

peuvent très bien être les petits noms de familiarité dont usaient 

l'un envers l'autre, dans l'intimité de leur ménage, Pontius 

Gemellus et Pontia Martina. Dulcitius, bien que de forme mas

culine, ...:... et d 'ailleurs les exemples ne font pas entièrement 

défaut (Rev . epigr., l, p. 47; C. 1. L. V, p. 1213; Ausone, 

Parent, VI), - serait ce petit nom de la femme, Gaudentius 

celui du mari. Une inscription de Mâcon fait connaître une femme 

qui s'appelait Simplicius par sobriquet : V.ictoria Leontina quae 

et SùnPlicius; une Statilia Tigris (C. 1. L., V, 7353), une LoIlia 

Procla (6693) avaient pour petits noms, l'une celui de Simplicius, 

l'autre celui de Aeonius; la tante d'Ausone se nommait Aemilia 

Hilaria; mais, comme elle avait, étant enfant, plutôt l'air d'un 

garçon que d'une fille, on ne l'appelait, à la maison, pas 

autrement que Hilarius. 

Il est remarquable que ces noms de Dulcitius et de Gaudentius, 

presque introuvables sur les inscriptions païennes, se montrent, au 

contraire, fréquemment sur les inscriptions chrétiennes et m ême 

aussi dès le quatrième siècle dans les auteurs. 

La seconde acclamation est l'apostrophe bienveillante que la 

dernière ligne prête il la défunte : Bonis bene!, « Bien advienne 

aux bons! ». Elle en rappelle une du même genre: Salvi eatis, 

salvi redeatis! Bonis bene!, d'un texte funéraire provenant également 

de Trion. Les« bons) sont, dans l'une comme dans l'autre, les 

passants de la route, qui, tout en suivant leur chemin, bordé de 

sépultures, ne manquaient pas de prononcer quelqu'un des souhaits 

supposés agréables aux morts, par exemple le sit tibi terra levis! 

si souvent, imploré dans les épitaphes; à plus forte raison étaient

ils assez respectueux des tombeaux pour s'abstenir de certains 

outrages dont les Mânes n'auraient pas manqué de ressentir 

l'indignation la plus profonde. 
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La forme des lettres, aussi bien que la mention de la légion 

sans surnoms impériaux, assigne ~t notre inscription une époque 

vraisemblablement antérieure à Caracalla ou pour le moins à 

Sévère Alexandre. 

Remarquer, outre la singularité de la désignation 11atio11e 
Provi11cialis et la précoce apparition des noms Dulcitius et Gau
de11tius, le gentiIice P011tius qui fait de notre vétéran un homo

nyme du procurateur de Judée, Ponce Pilate, et l'accentuation du 

mot VIVS pour marquer ici, non pas une syllabe longue, mais 

l'absence d'une lettre : le V voyelle. 

35 

Fragment présentant la figure de l'insigne des 
bénéficiaires. 

Arcade XIV. - Fragment ayant la form~ d'une petite pyramide 

incomplète en haut et en bas, formant , · '~saps doute, autrefois, 

l'ornement faîtier d'un cippe; découvert le 6 mai 1885, à TRION, 
à une quinzaine mètres au couchant du pont de la montée de 

Loyasse. Au milieu de la face antérieure, se voit, gravée au trait 

et représentée dans une position verticale, une sorte de bâtonnet 

droit, assez long, s'élargissant insensiblement de haut en bas, 

terminé en haut par un globule ovale et en bas par un bout 

carré orné d'un annelet qui en fait le tour; il est accosté, un 

peu au-dessus du milieu de sa hauteur, de deux petits disques 

parallèles à bord saillant, contenant chacun une lettre. ~ Hauteur 
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° m. 60, largeur en haut ° 111. 10, en bas ° 111. 32. Hauteur du 
bâtonnet 0 111. 35. Diamètre de chacun des deux disques 0 m. 04. 

ALLMER, Revue épigraPhique, II, p. 217; dans Lyon-Revue, 
1886, p. 260. - DISSARD, Catalogue, p. 105. 

Benejiciarius « Bénéficiaire». 

Les sigles B F sont l'abréviation ordinaire du mot benejiciarius, 
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et nous n'apercevons pas qu' il soit possible de les interpréter ici 
autrement. 

Les inscriptions precédentes viennent de nous montrer deux 

bénéficiaires du procurateur provincial, celles qui suivent vont 

nous en presenter plusieurs autres encore: un vétéran de la légion 

Ire Minervia de la Germanie Inférieure et un vétéran de la légion 

XX Ile Prùnigenia de la Germanie Supérieure, tous deux bénéfi

ciaires du procurateur; un autre vétéran de la légion VIlle Augusta 
de la Germanie Supérieure ancien bénéficiaire du tribun semestre, 

un autre vétéran de la légion XXXe Ulpia Victrix de la Germanie 

Inférieure ancien bénéficiaire du tribun ordinaire. Les bénéficiaires 

étaient, nous l'avons déjà dit, des soldats que les officiers 

supérieurs : le légat impérial propréteur, le légat légionnaire, le 

tribun légionnaire et, dans l'ordre civil, les procurateurs provin~ 

ciaux, avaient le droit de prendre à leur choix et en nombre 

déterminé pour les employer, en dehors de l'avancement ordinaire, 

à divers services et principalement comme ordonnances. Ils 

comptaient parmi les principales et tenaient le rang intermédiaire 

entre les simples soldats et les centurions. 

Une inscription d'Afrique (Renier, 127), postérieure à Caligula, 

attribue au légat impérial de la Numidie trente bénéficiaires, et 

cinq à un tribun semestre. Une des lettres de Pline à Trajan 

(X, 27) permet de penser que le procurateur de la partie de la 

Bithynie désignée sous le nom de Pontus avait habituellemen: 

dix bénéficiaires. Il se peut aussi qu'on doive comprendre parmi 

les bénéficiaires les soldats d'escorte qu'un règlement de l'empe

reur Sévère Alexandre (Lampride, Alex., 52) accorde aux officiers 

dont il vient d'être parlé, en substitution aux appariteurs civils 

qu'ils employaient alors~ Ce règlement prescrivait que des soldats 

seulement feraient désormais ce service et le feraient jusqu'à leur 

libération; il accordait au tribun légionnaire, pour marcher devant 

lui, quatre soldats, six au commandant de la légion et dix au 

légat impérial général en chef. 
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Les divers services dont il s'agit ne constituant pas des grades, 

les bénéficiaires n'avaient d'autre tenue que celle de simples 

soldats; mais alors et justement à cause de cela, il fallait bien 

qu'ils eussent quelque insigne de leur · emploi, quelque marque 

extérieure de leur situation exceptionnelle supérieure à celle des 

autres soldats. Cet insigne est précisément l'objet figuré sur notre 

fragment. Représenté probablement au-dessus de sa grandeur réelle, 

cet objet devait être fixé à quelque partie apparente du vêtement 

au moyen, sans doute, d'une bride, dans laquelle il ne pouvait 

glisser ni par en haut ü cause du renflement de son extrémité 

inférieure, ni par en bas ü cause de l'arrêt formé un peu au

dessus du milieu de sa longueur par les deux disques parallèles; 

il se peut aussi qu'il consistât simplement en une applique d'étoffe 

de couleur cousue sur le vêtement. 

Le fragment sorti des fouilles de Trion est peut-&tre le seul 

monument jusqu'à présent connu qui fasse savoir que les bénéfi

ciaires avaient un insigne et qui en donne la figure. 

Epitaphe de Flavius Florus, onglnaire de Philippo
polis, vétéran de la légion Ire Minervia, bénéficiaire 
du procurateur. 

Pilastre entre les arcades XVIII et XIX. - Cippe avec base et 

couronnement, extrait en mars 1886 du puits de TRION, quar

tier SAINT-JUST. Sur la face supérieure se remarque, entre deux 
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trous de scellement, une large et profonde cavité carrée pour 

loger une urne cinéraire que recouvrait un ornement faîtier fixé 

à demeure. Un trou de scellement à destination de retenir une 

décoration de métal existe à l'extrémité de chacune des deux 

volutes de la lysis. Une ascia gravée au trait occupe, entre les 

sigles 0 M de la première ligne de l'inscription, le milieu du 

bandeau de la corniche. - Hauteur 0 m. 88; du dé 0 m. 48, 

largeur 0 m. 44. 

D u~ M 

T FLAVIO FLORO 

DOMO PHILIPPOPOl. 

EX . PROV . THRACIA 

VETER . LEG . 1 . MIN· P . F . 

EX .. BF· PROC· QYI· SEP 

TIES' DENOS . AN IMAM 

SINE· CRIMINE . PERTV 

LIT· ANNOS . THREPTIVS 

10 VAL· PRIMVS . VIPERIVS 

ET·T·FL·PROTVS·HER· 

ET SIBI . F . C . ET . S . A . D . 

La dernière L et l'I final de PHlLIPPOPOLI liés en un mono

gramme. 

ALLMER, Revue épigraPhique, II, p. 200; Trion, p. 137. -

DISSARD, Catalogue, p. 1 00. 

Diis Manibus, T. Flavio Floro, dOtlw Pbilippopoli ex provincia 
Thracia, veterano legionis 1 Minerviae Piae Fidelis, ex benejiciario 
procuratoris; 

Qui septies denos animmn sine crimine pertulit annos, 
Threptius Valerius Primus ViPerius et T. Flavius Protus) heredes, 

et sibi faciendum curaverunt et sub ascia dedicaverunt. 



218 FONCTIONS INFÉRIEUR ES 

« Aux dieux Mânes, à Titus Flavius Florus, ongmaire de Phi
« lippopolis de la province de Thrace , vétéran de la légion 

« Ire Minervia Pia Fidelis, ancien bénéficiaire du procurateur; 

« mort à l'âge de soixante-dix ans, au terme d:une vie exempte 

« de flétrissure; Valerius Primus Viperius, son élève, et Titus 

« Flavius Protus, tous deux ses héritiers, ont érigé ce tombeau 

« et aussi pour eux-mêmes et l'ont dédié sous l'ascia ». 

Flavius Florus était Thrace, natif de Philippopolis, la ville prin

cipale de la province impériale de Thrace. Ses noms de Titus 

Flavius, évidemment pris de ceux de quelqu'un des princes de la 

le famille flavienne, semblent indiquer qu'il les aurait reçus avec 

droit de cité romaine à son entrée dans la légion Ire Mi1'lervia, créée 

par Domitien. De même que Pontius Gemellus de l'inscription 

précédente, il avait été bénéficiaire du procurateur, c'est-à-dire, 

croyons-nous, le procurateur de la Belgique. Retiré à Lyon, après 

sa libération du service, il y est mort à l'âge de soixante-dix ans. 

La forme inaccoutumée dans laquelle ce détail est exprimé dans 

le texte: 

Septies denos animam sine crùnine perfttlif annos J 

dénote la formelle intention de faire un hexamètre, mais qui 

malheureusement se trouve avoir un pied de trop. C'est vraisem

blablement la copie d'un vers régulier qui commençait par les 

mots bis denos ou ter denos; on n'a pas pris garde qu'en voulant 

l'adapter à l'épitaphe d'un homme mort septuagénaire et en 

substituant au monosyllabe bis ou ter le mot septies, on 

dépassait la mesure permise par la prosodie. Nous retrouverons 

plus loin, sur l'épitaphe d'un autre Philippopolitain mort à 

soixante ans, le même vers avec la variante tout aussi incorrecte 

sexies denos. 

Ce sont deux héritiers qui ont élevé le tombeau consacré à la 

mémoire de Titus Flavius Florus, parce que sans doute il n'avait 

pas de fils. Le premier de ces deux héritiers est désigné ainsi : 
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Threptius Valerius Primus Viperius; ce dernier nom est peut-être 

un sobriquet, mais pourrait bien être aussi un ethnique légèrement 

défiguré par une prononciation germanique et indiquer alors que 

celui qui le portait était originaire de la petite cité alpine des 

Vibères. Q!lant à threptius, qui ne peut en aucune manière avoir 

été un prénom, il faut très probablement y voir l'équivalent grec 

du mot latin alumnus : un enfant élevé par bienfaisance, et on 

s'expliquera facilement cet emprunt à la langue grecque si on ne 

perd pas de vue que la Thrace était un pays où on ne parlait 

que grec. Le second' héritier, Titus Flavius Protus, paraît avoir été 

un affranchi du défunt. 

Si, comme cela est vraisemblable, la création de la légion est 

antérieure à l'an 88, les surnoms Pia Fidelis peuvent lui avoir été 

donnés par Domitien en récoÎnpense de ce qu'elle n'aurait pas 

participé à la révolte d'Antonius Saturninus qui commandait alors 

l'armée de la Germanie Supérieure. 

37 

Epitaphe d'un vétéran de la légion XXIIe Primigenia, 
bénéficiaire du procurateur prOVincial. 

Pilastre entre les arcades XLV et XLVI. - Cippe avec base et 

couronnement, extrait du puits de TRION en mars 1886. Une 

ascia en relief se voit dans le fronton de la lysis qui décore la 

face antérieure de l'attique du couronnement. Les sigles 0 M 

de la première ligne de l'inscription occupent les extrémités 
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du bandeau de la corniche. - Hauteur ° m. 8o; du dé ° m. 40, 

largeur ° m. 40. 

ascia 

D M 

ET MEMORIAE· G . MN 

SVETI . TERTI . VETER· LEG . XXII 

pr . p f· MIS S VS· HO t-.E ST A . MIS S 

ex . bi· PROC H· EIVS . EX . 

geRMANIA SVPERI 

MANSVETIA POPPA· SO 

ROR· ET . T . LIB· IVSTVS . VE 

TERANVS P' C . ET . SVB 

10 ASCIA DEDICAVERVN 

H C F 

L'M et l'A de MANSVETI, l'N et l'E de HON EST A, l'N et le T 

de DEDICA VER VNT liés en monogrammes; peut-être un accent 

sur l'A de HONEST A. 

ALLMER. Revue épigraPhique, II, p. 20); Trion, p. 151. -

DISSARD , Catalogue, p. 10). 

DUs Manibus et memoriae G. Mansuetii Tertii, vetera1'li legionis 
XXII Primigeniae Piae Fidelis, missi honestét missione ex benejiciario 
procuratoris; heredes ejus ex Germania Superiore Mansuetia Poppa, 
soror, et T. Lib ..... lustus, veteranus, ponendum curaverunt et sub 
ascia dedicaverunt. Heredes curaverunt fieri. 

« Aux dieux Mânes et ~t la mémoire de Gaius Mansuetius 

« Tertius, vétéran de la légion XXIIc Primigenia Pia Fidelis, libéré 

« avec le congé honorable; ses héritiers de la Germanie Supérieure: 

« Mansuetia Poppa, sa sœur, et Titus Lib ..... Justus, vétéran, ont 

« élevé ce tombeau et l'ont dédié sous l'ascia. - Tombeau élevé 

« par ses héritiers ).>. 
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La légion XXIIe Primig-enia, créée par l'empereur Claude, avait 

été tout de suite attribuée à l'année de la Germanie Supérieure; 

elle avait ses cantonnements à Mayence et elle y était encore 

vers le milieu du troisième siècle sous l'empereur Sévère Alexandre. 

Il se peut qu'elle ait gagné les surnoms de Pia Fidelis au temps 

de Domitien pour être restée fidèle pendant le soulèvement 

d'Antonius Saturninus. Mansuetius Tertius y avait été bénéficiaire 

du procurateur, c'est-à-dire, comme déjà cela a été expliqué 

précédemment, le procurateur de la Belgique, qui avait habi

tuellement dans ses attributions les deux Germanies. 

Le tombeau a été élevé par ses héritiers: sa sœur Mansuetia 

Poppa et un vétéran, qui vraisemblablement était le mari de celle

ci. Ils étaient tous trois originaires de la Germanie Supérieure. 

Mansuetius Mansuetia, nom gentilice évidemment formé d'un 

cognomen . . 

Épitaphe d'un soldat de la légion Ire Iv1inervia, 
greffier du procurateur de · la Lyonnaise et de 
l'Aquitaine. 

Arcade IV. - Grand bloc quadrangulaire, « trouvé en juin 

« 1 865 dans le lit de la SAONE, rive droite, vis-à-vis la montée 

« du GREILLON , sous les fondations des anciennes maisons 

« de BOURGNEUF» (Martin-Daussigny) . . L'inscription, presque 

entièrement effacée du côté gauche, est renfermée dans un enca-
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drement de moulures. - . Hauteur 1 m. 50, largeur ° m. 90 : 

hauteur de la partie encadrée 1 m . .30, largeur ° m. 68. 

d et mEMOR M 
aeterNAE 

IIIII/IINI· QYAR 

1/// qui PROBATVS 

annorum X Xml LIT A 

'Vit anNIS X VIII 

Il hASTATVS IN LEG 

1 M faCTVS EX aCTiS 

procuratoris PRO 

10 'VinciarV MDV A 

rum luGVD· ET AQYI 

TANICAE 

III/INIA FESTA CoN 

iugi INCOMPARABI 

15 LI P C ET SAD 

MARTIN-DAUSSIGNY, n° 1°42 de son Registre d'entrées. - DISSARD~ 

Catalogue, p. 98. 

Diis Manibus et memoriae aeternae .... ' . . nii Quarti (?), qui, 

probatus annorum XX (?), militavit annis XVIII, ...... bastatus 

in legione 1 Minervia facius ex actis procuratoris provinciarum 

duarum Lugudunensis et Aquitanicae; ..... inia Festa conjugi 

incomparabili ponendum curavit et sub ascia dedicavit. 

« Aux dieux Mânes et et à la mémoire éternelle de ..... nius 

« QlIartus; entré au service à l'âge de vingt ans, il y est resté 

« pendant dix-huit ans et a été centurion ..... hastat dans la 

« légion Ire Minervia à la suite de l'emploi de greffier du procu

« rateur des deux provinces LyOnnaise et Aquitanique ; .... .inia 
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« Festa a élevé ce tombeau à son époux incomparable et l'a dédié 

« sous l'ascia ». 

Simple soldat, Quartus avait été détaché à Lyon pour remplir 

auprès du procurateur de la Lyonnaise et de l'Aquitaine, la fonction 

désignée ici pàr les mots ex actis et d'autres fois par ceux de ab actis, 

ad acta, exactus et même exacta, c'est-à-dire pour être préposé au 

greffe des actes de ce haut fonctionnaire. Puis, au sortir de cet 

emploi, qui le classait parmi les principales, il avait été promu 

au grade de centurion. 

S'il ne fût mort prématurément, il aurait, en quittant le service, 

~l supposer qu'il ne fût pas d'une époque antérieure à Septime 

Sévère, pris rang parmi les chevaliers et été apte à obtenir quel

qu'une des procuratelles qui se donnaient aux anciens officiers 

ayant rempli un ou plusieurs des grades désignés sous le nom 

de « milices équestres ». 

Voir l'inscription suivante. 

39 

Épitaphe d'un soldat légionnaire, greffier du 
procurateur de la Lyonnaise. 

Arcade XIX. - Cippe incomplet à droite et dont la base et le 

couronnement ont été retaillés et affleures au dé; autrefois à 

à SAINT-IRÉNÉE, « dans les murs de la terrasse de~ GÉNOVÉ

« FAINS» (Artaud); entre au Musee avant 1 8 1 6. La première 

ligne de l'inscription etait gravee sur le bandeau de la corniche 
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du couronnement et manque aujourd'hui. - Hauteur 1 m. 55; 

du dé ° m. 90, largeur ° m. 58. 

d m 
ET MEMORIAE AETer 
NAE· CELERINI· FIDElis 
CIVIS BATAVI MIL· LEg 

XXX· EX\CTI· PROC . P'L'q 
VI VIXIT AN\r XXXX· Mo 

RIENS· RELIQYIT . S\PERsti 
TES· LIBEROS . '"RES· CEL e 

RINIVS . AVGENDVs' e 
10 VIR. A . MILL· FRATRI . pii 

SSIMO . ET . MATVRini 
A . PIA· CONIVGI . CA 

RISSIMO FACIEN 

DVM CVRARVNT 

15 ET . SVB . ASCIA . D3)ICA Ve 

R V N T 

L'X et l'A de EXACTI il la cinquième ligne, les deux N de 

ANN à la sixième, l'y et le P et probablement aussi le T et 1'1 de 

SYPERsti à la septième, le T et l'R de TRES à la huitième, le 

premier E et le deuxième 0 de DEDICAYe à l'avant-dernière, liés 

en monogrammes. 

ARTAUD, Notice , 1816, p. 44. - DE BOISSIEU, p. 334. -
COMARMOND, Description, p. 1 72 ; Notice, p. 63. - MONF ALCON, 

SupPlément à SroN, éd. 1857, p. )06, note RENIER; Musée laPi
daire, p. 10. - DISSARD, Catalogue, p. 99. 

Diis Manibus] et memoriae aeternae Celerinii Fidelis, civis Batavi, 
militis legionis XXX, exacti procuratoris provinciae Lugdunensis, 
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qui vixit annos XXXX J 111,Oriens reliquit superstites Ziberos tres. 
Celerinius Augendus, egregius vir a 11'lilitiis, fratri piissl:mo, et 
Matun'nia Pia conjugi carissi1120 facie11dum curarunt et sub ascia 

dedicaverunt. 

« Aux , dieux Mânes et à la mémoire éternelle de Celerinius 

« Fidelis, citoyen Batave, soldat de la légion XXXe, greffier 

« du procurateur de la province Lyonnaise, mort à l'âge de 

«quarante ans, laissant trois enfants survivants. Celerinius 

« Augendus, égrège personne à la suite des milices équestres, à 

« son excellent frère, et Maturinia Pia à son époux très cher, 

« ont élevé ce tombeau et l'ont dédié sous l'ascia ». 

Déj ~l l'inscription précédente nous a montré un simple soldat 

employé comme greffier dans les bureaux du procurateur de la 

Lyonnaise et l'Aquitaine , celle-ci également nous fait voir un 

simple soldat remplissant, avant d'avoir reçu l' bonesta missio , le 

même emploi auprès du procurateur de la Lyonnaise, La légion ;1 
laquelle appartenait ce soldat était la XXXc, une des deux qui, 

à partir d'Hadrien , composaient l'armée de la Germanie Inférieure. 

Elle résidait à Vetera depuis sa création par Trajan, et, depuis sa 

création aussi, elle avait le nom d' V/pia, reçu de son fondateur et 

que le rédacteur de notre texte, par trop soucieux de laconisme, a 

omis de lui donner, comme il a peut-être aussi omis, pour le 

même motif, de joindre l'Aquitaine à la Lyonnaise dans le titre du 

procurateur, Il n 'y avait ordinairement qu'un seul procurateur 

pour les deux provinces, 

L'épitaphe de Celerinius Fidelis n'est certainement pas antérieure 

au règne de Septime Sévère; c'est Septime Sévère qui, pour 

rabaisser l'Ordre sénatorial en élevant l'Ordre équestre, a institué 

les titres nobiliaires de perfedissimus vil' et d'egregius vir, donnés 

le premier aux chevaliers pourvus de préfectures, l'autre moins 

relevé aux chevaliers pourvus de procuratelles ou marquant 

honorablement de quelque manière soit ;1 l'armée soit dans la 

'5 
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carrière civile. C'est ce même empereur qui a augmenté, en y 

ajoutant le grade de centurion ordinaire au sortir du service 

(Hirschfeld, Adm. rom., p. 249) , le nombre des milices équestres. 

qui jusqu'alors ne comprenaient que quatre grades: celui de 

préfet d'une aile de cavalerie auxiliaire, celui de tribun dans une 

légion, celui de préfet d'une cohorte d'infanterie auxiliaire et celui 

de centurion primipile; eIles n'étaient même, plus anciennement, 

qu'au nombre de trois, le grade de primipile n'en faisant 

d'abord pas partie (Voy. Renier, Mél. d'épigr., p. 234, 240). 

Le frère de notre défunt, Celerinius Augendus, qualifié a militiis .. 

avait aussi servi, mais n'était pas resté simple soldat; il était 

arrivé au moins au grade de centurion ordinaire et était devenu, 

à sa libération, chevalier romain du titre d'egregius vil' a militiis. 

Remarquer dans l'abréviation A MILL pour a militiis, le pluriel 

exprimé par le redoublement de la dernière lettre. 

L'épitaphe ne manque pas de constater que Fidelis a laissé trois 

enfants survivants; c'est qu 'en effet c'était non seulement un 

honneur d'avoir au moins trois enfants, c'était aussi un droit à 

certains privilèges que la loi reconnaissait sous le nom de jits trium 

liberorU11'l. 

4° 

Épitaphe d'un affranchi impérial, préposé à la 
comptabilité du C2.!:!arantième des Gaules. 

Arcade XXXVII. - Cippe avec base et couronnement, « extrait 

« en février 1 870 du lit du RHONE, vis-à-vis la place GROLIER» 
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(Martin-Daussigny). - Hauteur 1 m. 30; du dé 1 m. 20, lar

geur 0 m. 80. 

D ·M 
1 

ael' FEST· AVGG 
lIB· TABVL . XL 
galliar . AELIVS 

partheNOPJEVS 

AVG·LIB 
POSVIT 

Le T et l'I de FESTl à la seconde ligne, le dernier A et l'E de 

partheNOPAEVS à la cinquième, liés en monogrammes. 

GOBIN, Inscriptions et Pierres antiques extraites du lit du Rhône, 

p. 8. - MARTIN-DAUSSIGNY, n° 1143 de son Registre d'eiürées.

ALLMER, dans le Bulletin de corresp. archéol. de Rome, 1870 , p. 95. 
- DISSARD, Catalogue, p. 99. 

Diis Manibus Aelii Festi. Augustorum duorum liberti, tabularii 

quadragesimae Galliarum. Aelius Parthenopaeus, A ugustont1n duo

rum libertus, poszât. 

« Aux dieux Mânes d'Aelius Festus, affrarlchi des deux cmpe

« reurs, préposé à la comptabilité du Q1Iarantième des Gaules, 

« Aelius Parthenopaeus, affranchi des deux empereurs, a élevé ce 

« tombeau ». 
Le Q1Iarantième des Gaules était l'impôt de douane; il était, 

comme le nom l'indique, de deux et demi pour cent et se pré

levait sur tout objet de commerce à son entrée dans le pays. Les 

Gaules formaient, à l'égard de cet impôt, une seule circonscription 

qui embrassait non seulement les trois Gaules et la Narbonnaise, 

mais _ aussi les Alpes Maritimes et même les Alpes Cottiennes, 
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mais laissait en dehors les Alpes Pennines et les deux Germanies. 

Une ceinture de bureaux de perception tenus par une Compagnie 

fermière, les sadi quadragesi111ae, enveloppait ce vaste ensemble. 

Le centre était à Lyon, où résidait sans doute un procurateur 

spécial de la quadragesima Galliantl1'l. C'est dans les bureaux de 

ce procurateur qu'était employé comme préposé il la comptabilité 

du C2!larantième l'affranchi impérial de notre inscription. 

Son nom a disparu; mais il était l'affranchi de deux empereurs 

régnant ensemble, et son tombeau a été élevé par un co-affranchi 

nommé Aetius. Lui-même par conséquent se nommait aussi Aelius, 

et les deux empereurs de qui ils avaient reçu l'affranchissement 

ne peuvent avoir été que Marc Aurèle etVérus, qui tous deux 

s'appelaient Aelius et n'ont cessé de faire usage de ce nom qu'après 

leur avènement. 

Dans la province d'Asie, dans celle de Bithynie Pont et 

paphlagonie, l'impôt de douane était, comme en Gaule, de deux 

et demi pour cent. En Espagne, il n'était que de deux pour cent 

et il s'appelait quinquagesi111a. La douane des provinces comprises 

sous le nom d'Illyricum s'appelait publicum partorii Illyrici. 

41 

Inscription faisant nlention d'un esclave de la 
Société des fermiers du O!:!arantième des Gaules. 

Arcade VI. - Tablette de marbre bordée d'une moulure enca;.. 

drant l'inscription; trouvée le 23 février 1864 à la FAVORITE, 
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quartier de TRION, sur chemin du Pont-d'Alaï; « ~l Saint-Irénée. 

« terrain de la Favorite» (Martin-Daussigny). - Hauteur 0 m. 41, 

largeur 0 m. 33; hauteur de la partie encadrée 0 m. 33, 

largeur 0 m. 25. 

TI . IVL . DELO 

VITALIS . SOŒ:6R 

PVBL·XXXX·SER·ET 

AMETHYSTVS . L . 

L'L et 1'0 de DELO incomplets en haut; 1'1 de SOCIOR inscrit 

dans le C; un accent sur le second 0 de ce même mot. 

MARTIN-DAUSSIGNY, n° 1017 de son Registre d'entrées. - ALLMER, 

dans le Bulletin de corresp. archéolog. de Ronze, 1864, p. 53. -

WILMANNS, 1399· - DISSARO, Catalogue, p. 97. 

Ti. lulio Delo, Vitalis, sociorum publici quadragesimae servus, 

et Ametbystus, libertus. 

« A Tiberius Julius Delus, Vitalis, esclave de la Société df' 

« l'impôt du QlJarantième, et Amethystüs, son affranchi )). 

Tiberius Julius a les noms de l' empere;~r Tibère et appartient 

très vraisemblablement au premier siècle." Une cassure, q~i 

a emporté l'angle supérieur droit de la tablette et le haut des 

deux dernières lettres de la première ligne, ne permet pas de 

savoir si la haste de l'L n'etait pas prolongee de manière à former 

le monogramme L l, et si alors Tiberius Julius ne se serait pas 

appelé Delius plutôt que Delus. 
M. Henzen a consacré à notre inscription, dans le Bulletin de 

Correspondance arcbéologique de Ronze (1. c.), un commentaire 

où il s'est attaché à établir que l'abréviation PVBL est ici celle 

du mot publicum équivalent de vedigal, comme on lit sur 
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une inscription de Rome (Fabretti, p. 36) : sociorulll publici XXV 

'venalium, et sur des inscriptions du Supplément il Orelli (6648-9) : 

1111 publica Africae, et aussi, dans lJn passage de Suétone (Vesp. 1) , 

où il est dit que le père de Vespasien avait été receveur de l'impôt 

du Q1.Iarantième dans la province d'Asie : publicum quadragesÎtnae 

in Asia egit. 

Mentionné par une inscription de Lyon, le publicum quadra

gesùnae ne peut être autre chose que le Q!Jarantième des 

Gaules, bien que le mot Galliarum ne s'y trouve pas. Le bureau 

central était ü Lyon. Tiberius Julius, dont le surnom Delus est de 

forme servile, était sans doute un des chefs de ce bureau , et ce sera 

il ce titre que Vitalis, esclave de la Société et peut-être placé sous 

ses ordres, lui aura élevé un tombeau de concert avec Amethystus. 

Q1.Iant il celui-ci , qui était un affranchi du défunt, il se 

comprend de soi qu 'il s'appelait Tiberius lulius Al'netbystus. Si, au 

contraire, il avait été l'affranchi de la Société , l'inscription n'aurait 

pas manqué de lui donner ses trois noms. Nous ne savons quel 

eût été son prénom; mais son gentilice eût probablement été 

Publicius. 

Épitaphe mentionnant un affranchi inlpérial, pré
posé à la comptabilité des lTIlneS de fer. 

Arcade LX. - Cippe avec base et couronnement, découvert en 

1875 dans les travaux de terrassement pour }' établissement de la 

gare de TRION du chemin de fer de Lyon il Saint-Just. Une ascia 
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est gravée au-dessus de la corniche sur la face antérieure de 

l'attique. - Hauteur 1 m. 50; du dé 0 m. 88, largeur 0 m. 55. 

D M 

VALERIAE·IVLI 

ANES QYAE vIX+ 
ANN VIIII 

ET AVRELIAE 

POMPEIAE 

oyAE . VIXIT . AN 

N IS . X V FILIAB 

DVLCISSIM 

10 AVREL· CALOCAE 

RVS· AVG · LIB · TAB 

. FERRAR·P·C·ET·SVB 

ASCIA DEDICAVIT 

Le second 1 et le T de VIXIT, à la troisième ligne, liés en un 

monogramme. 

MARTIN-DAUSSIGNY, n° 1217 de son Registre d'entrées. - ALLMER, 

Revue épigraPhique, l, p. 289; Trion, p. YI. - DISSARD, Catalogue, 

p. 100. 

Diis ManibU8 Valeriae lulianes, quae vixit annis VIlIf, et Aureliae 

Pompeiae, quae vixi! annis XV, filiabus dulcissimis, Aurelius 
CalocaerU8, Augusii libertus, tabularius ferrariarum, ponendum 
curavit et sub ascia dedicavit. 

« Aux dieux Mânes de Valeria Juliane, morte à l'âge de neuf 

« ans, et d'Aurelia Pompeia, morte il l'âge de quinze ans, ses 

« fil!es cheries, Aurelius Calocaerus, affranchi impérial, préposé à 
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' « la tenue de la comptabilité de mines de fer, a élevé ce tombeau 

« et l'a dédié sous l'ascia ». 

De même que pour l'impôt du Qparantième, il y avait ~l Lyon 

un procurateur spécial chargé de l'administration des mines de 

fer, non seulement de la Lyonhaise~ mais probablement de la 

Lyonnaise et de l'Aquitaine 'et peut-être m~me de toute la Gaule. 

L'affranchi impérial Aurelius Calocaerus appartenait il cette 

administration; il Y était ~ non simple expéditionnaire, mais 

sans doute chef de service et préposé il la tenue de la compta

bilité, poste qui paraît 'avoir été habituellement donné il des 

affranchis impériaux. Appianus, le tabularius ratiollis ferrariarum 
que nous avons vu dresser une statue au jeune Julius Celsus 

Maximianus, était un affranchi de l'empereur. 

Calocaerus a été Liffranchi ' de quelqu'un des empereurs de la 

période Antonine qui ont porté le nom d'Aurelius : Marc Aurèle, 

Vérus, Commode, Caracalla , Elagabale, Sévère Alexandre. 

Une seule de ses deux filles porte le nom d'Aurelia ; l'autre 

était vraisemblablement une fille de sa femme et d'un premier 

mari appelé Valerius. 

Remarquer le gentilice P011zpeia employé comme surnom. 
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Épitaphe d'un tabularius, affranchi de l'enlpereur 
Trajan. 

Arcade XXXI. - Fragment présentant la moitié supérieu!'e d'un 

cippe pourvu de son couronnement, trouvé en novembre 1885 à 
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TRION, sur le côté nord de la tranchée, avec plusieurs autres cippes 

entiers ou fragmentés, à 40 mètres au levant du pont de la montée 

de Loyasse. - Hauteur 0 m. 50, du dé ° m. 25, largeur ° m. 38. 

MEMORIAe 

M· VLPI· FOR TVNati 

auG' LIB· T ABVLArii 

IIIIIIIIIIIAIII 

Lettres de bonne forme; l'M, au commencement de la seconde 

ligne, réduite à l'amorce inférieure de son quatrième jambage; 

la lettre avant lA, à la quatrième, à un très petit reste de sa 

partie supérieure, et non reconJ1lPlissable. 

ALLMER, Revue épigraPhique, II, p. 177; Trion, p. 116. -

DISSARD, Catalogue, p. 100. 

Memoriae M. Ulpii Fortunati, Augusti liberti, tabularii . .... . 

« A la mémoire de Marcus Ulpius Fortunatus, affranchi de 

« l'empereur; teneur de livres à la comptapilité de ..... ». 

Les noms Marcus Vlpius de l'affranchi' impérial ici ïappdé 

montrent clairement qu'il était l'affranchi de Trajan. La branche 

d'administration à laquelle il était attaché comme tabularius, 
c'est-à-dire teneur de livres de comptabilité, ne peut plus être 

déterminée à cause de la mutilation du texte. 

En géneral, pendant les deux premiers siècles de l'empire, 

tous les postes subalternes de l'administration étaient occupés 

par des affranchis ou des esclaves de l'empereur, et, parmi ces 

agents subalternes, - abstraction faite des proxùni et des adjutores 

procuratarum, qui avaient une situation à part et privilégiée" 
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- les tabularii, habituellement des affranchis comme est preci

sément notre personnage, tenaient le premier rang et avaient à 

leur suite les dispensatores ou employés de caisse, habituellement 

des esclaves. Au troisième siècle, il partir de l'organisation militaire 

du personnel bureaucratique par Septime Sévère, presque tous les 

services inferieurs administratifs furent remplis par des soldats, puis 

après les réformes de Dioclétien au commencement du quatrième , 

par des civils, non plus affranchis ni esclaves, mais de condition 

libre, et formant alors un fonctionnarisme dans la grande acception, 

avec une hiérarchie nombreuse et compliquee, un avancement 

réglé avant tout sur l'ancienneté et des chiffres d'émoluments 

determines (Voir Hirschfeld, Adm. rom., p. 277 et suiv.). 
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Fragment faisant l11ention d'un stationarius. 

Arcade XXI. - Partie inférieure d'un autel avec sa base ; 

« trouvée en 1 847 dans les démolitions du PONT DU CHANGE, 

« deuxième arche, rive gauche » (Comarmond). - Hauteur 

omo 45, largeur 0 m. 37. 

STATIONARlus 

V S L M 

DE BOISSIEU, p. 529. - COMARMOND, Description, p. 126; Notice, 
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p. 4.3. - MONFALCON, Musée, p. 7· ,- DISSARD, Catalogue, p. 99. 

Stationariu8 : le préposé d'un bureau de recette ou d'un relai du 

cursus publicus ou d'un corps de garde de police. 
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Autel à Silvain par un porte-clefs de la prison 
publique de Lyon. 

Arcade XXXVI. - Autel avec base et couronnement, servant 

autrefois « de seuil à une porte dans la rue de TRION )) (Artaud). 

- Hauteur ° m. 85, du dé ° m. 40, largeur ° m. 22. 

DEO· SLVANO 

AVG 

TIB . CL . cHRES 

TVS CLAVIC 

CARC P LVG 

ARAM ET SIG 

NVM INTER 

DVOS . ARBO 

RES CVM . Ae 
10 DICVLA EX . VO 

TO . POSVI • T sic 

L'I et l'L du mot SIL V ANO liés en un monogramme. 
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ARTAUD, Notice, 1816, p. 74. - DE BOISSlEU, p. 42 . - COMAR

MONO, Descriptio1l, p . .358, pl. 17. -Notice, p. 129.- MONFALCON , 

Musee lapidaire, p. 2.3. - ALLMER, Revue épigraPhique, l, p . .302 ; 

Trion, p. 6. - DISSARO, Catalogue, p. 100. 

Dea Silvano Augusto, Tib. Claudius Cbrestus, clavicularius 

carceris publici Luguduni, aram et signum iuter duos arbores CU1lt 

aedicula ex vota posuit. 

« Au dieu Silvain Auguste, Tiberius Claudius Chrestus, porte

« clefs de la prison publique de Lyon, a élevé, en accomplissement 

«de son vœu, cet autel et la statue du dieu entre deux 

« arbres, avec cette chapelle ». 
Cette inscription porte les traces de l' usage auquel elle a été 

longtemps affectée. Les trois lignes qui viennent à la suite de 

la seconde sont tellement effacées qu'elles ne se lisent qu'avec 

peine. Elles ont donné lieu il des écarts d'imagination fort bizarres. 

Les lignes quatre et cinq~ lues TVSCI VICi et CARO RIVa, ont 

réveillé le souvenir du quartier de la vieille Rome de l'époque 

des Tarquins appelé le vicus Toscan, et fait penser ü un vicus 

Toscan Lyonnais. Ut , notre dévot ü Silvain aurait habité une 

agréable retraite « embellie par une bienfaisante fontaine, le carus 

« rivus, répandant sur son passage la fertilité et la fraîcheur », 

et par le voisinage du gigantesque aqueduc qui fournissait l'eau 

de ce cber ruisseau! « Cette interprétation )), ajoutait-on, « est 

« conforme aux usages du panthéisme romain ». 

C'est peut-être la première fois que se présente en épigraphie 

l'exemple d'un clavicularius cal'ceris publici en province. Le porte

clefs de la prison publique de Lyon paraît avoir été un affranchi 

et, d'après ses noms, avoir vécu au premier siècle. 

Remarquer le mot arbores mis fautivement au masculin. 
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Rappel des inscriptions contenues dans les paragraphes 
précédents. 

Ci-dessus n° 20. - Appianus, affranchi de l'empereur; ..... , 

tabularius rationis ferrariarum. 

Ci-dessus n° 22. - Qyintus Marcius Donatianus, corniculaire 

du procurateur de la Lyonnaise et de l'Aquitaine. 

Inscriptions perdues ou non entrées au Musée. 

Greffiers: 

Greffier du procurateur de la Lyonnaise et de l'Aquitaine -

Anonyme (fragment encore existant, engagé dans le mur nord 

d'une petite chapelle ~ dite de SAINT-ALBAN, voisine de l'hospice 

de BRON), .......... QVI' MILITA VIT . IN . legione ..... , 

annis . . . . . . ., et post homsta11]' 1nissionem factus est ex actis 

procuratoris provinciarum dVAR' LVGVDVNENsis et aquitanicae, 
pafri, et ........... ALI' MA TRI' PIISSIMae ............ . 

Greffier d'un procurateur non désigné. - Pompeius Felix (inser. 

encore existante à l'angle nord-ouest d'une maison servant autrefois 

de cellier chez les PP. RÉCOLLETS, quartier de FOURVIÈRE, et 
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qui aujourd'hui appartient il M. Brébion; voy. De Boissieu, p. 253) . 
. . . , exacta procuratoris. 

Employé aux écritures du procurateur de la Lyonnaise et de 

l'Aquitaine. - Marcus Aurelius ......... (inscr. autrefois il 

SAINT-JUST; voy. De Boissieu, p. 252). Augusti libertlls, proxi-

1/UlS a lIlel1tOria, it[em] a co [mmentariis ] procuratoris fisci Asiatici, 

procuratoris provinciarum Lugudun[ensis] et Aquitanicae, affranchi 

impérial de Marc Aurèle (?). 

Teneurs de livres de comptabilités publiques: 

Teneur de livres il la comptabilité du Qyarantième des Gaules: 

Qyinctius (inscr. autrefois « en ung vas à la place SAINCT NISIER 

« qui a esté enlevé en faisant le portail nouvel vers Sainct 

« Sebastien »; voy. De Boissieu, p. 275), Augusti libertus, fabu

larùls XXXX Gal(liarum), .... affranchi impérial. 

Teneur de livres il la même comptabilité. - Firmanus (inscr. 

autrefois « au coin d'une rüe proche de l'église S. GEORGES, vis 

« à vis la Fontaine»; voy. de Boissieu, p. 255), [XL] Galliarum 

tabularius. 

Teneur de livres au grand bureau. - Rufus (inscr. encore 

existante, il y a peu d'années, dans la rue des MACCHABÉES. 

quartier SAINT-JUST, ~l l'entrée q'un jardin qui est maintenant 

celui du couvent de Notre-Dame des Victoires; voy. De Boissieu, 

p. 460), Caesaris n(ostri) verna, librarius in tabulario majori, 
.... ' esclave impérial. 

Teneur de livres à une comptabilité non désignée. - Aurelius 

Hermes (inscr~ autrefois« dans l'église de S. ROMAIN, voisine de 

«celle de S. JEAN »; voy. De Boissieu, p. 255), libertus Augg. 

d d . n n " c'est-à-dire Augustorum dominorum nostrorum duorum, 

tabularius. affranchi probablement de Septime Sévère et Caracalla. 

Payeurs: 

Payeur d'une administration non désignée. - Felicianus (inscr. 
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autrefois « devant la porte de SAINT-IRÉNÉE »; voy. de Boissieu, 

p. 459), Augusti nostri verna, ex dispensatoribus, esclave impérial. 

Employés de l'administration de la Monnaie: 

Ajusteur. - Nobilis (inscr. autrefois «aux FOSSÉS S. VINCENT 

« hors les murs »'. quartier SERIN; voy. De Boissieu, p. 281), 

Tiberii Caesaris Augusti servus, aequator monetae, ... , esclave 

de l' em pereur Tibère. 

Employés de l'administration des aqueducs: 

Ingénieur. - Anonyme (fragment autrefois « en la MAISON DE 

« GIMBRE, voyeur de la ville »; voy. De Boissieu, p. 529), 

auJGVSTI' L(ibertus), L(ibrator) , AQVARVM [originem per .. ... J 

M(illia) P(assuum) [quoad reperta fuit fiuJENS' CLARA' RECESSIT 

.............. AM'MA . DEDIT . . . . . . . . . . . ho JRA TIVS . 

HONESTVS ....... Il paraît s'agir d'un aqueduc dont la prise 

d'eau aurait été reculée d'un mille (c'est-à-dire 1,481 mètres) 

ou de plusieurs milles, et de la donation de cette eau ou de son 

aqueduc par un particulier dont l'inscription n'a conservé que le 

surnom et encore incomplet: peut-être Flamma. Un autre parti

culier, Horatius (?) Honestus, aurait , de son côté, ajouté quelque 

chose ù cette libéralité. L'ingénieur qui a dirigé le travail étaii. un 

affranchi impérial. 

Employés de l'administration de la poste: 

Courrier de la cité de Lyon : Marcus Cornelius Rufinus (inscr. 

au lieu dit la FERRANDIÈRE, près VILLEURBANE; voy. Revue 

épigraPhique,. II, p. 228), civis Lug'udunensis, tabellarius ejusd(em) 
civitatis ...... . 
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Inscriptions étrangères. 

Payeurs: 

Payeur du fisc de la province Lyonnaise. - Musicus (inscr. 

il Rome; voy. De Boissieu~ p. 611; Wilmanns, )86), Ti(berh) 

Caesaris Augusti (servus) , dispensator ad fiseum Gailietln'/, provin
ciae LugJuneJlsis, esclave de Tibère. 

Payeur des dépenses du cens de la province Lyonnaise. _ 

Protoctetus (inscr. à Rome, Corpus, VI, 8578), Aug(usti servus). 

dispensatOJ' ad ceJlSUS provinciae Lugdunensis, esclave impérial. 

Teneurs de livres: 

Teneur de livres ù la comptabilité des provinces Lyonnaise et 

d'Aquitaine. - Marcus Ulpius Gresianus (inscr. en Espagne. Corpus. 

II, 3235), Aug(usti) libertusJ tabularius provinciar(um) Lugudu

nensis et Aquitanicae, ensuite tabularius provinciae Lusitaniae, 

affranchi impérial, probablement de Trajan. 

Employés de l'administration du Q!Jarantième des Gaules: 

Contrôleur dlns les Alpes Cottiennes, ensuite caissier ~l Lyon. -

Pudens (inscr. à Avigliana dans les Alpes Cottiennes, Corpus, V, 

7213), sociorum publici XL servus, contrascriptor finibus Coftii vovif, 

m'carius Luguduni solvit libens merito, esclave. 
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V. - INSCRIPTIONS MILITAIRES 

Nous divisons, relativement aux inscriptions de Lyon, l'armée 

romaine ainsi qu'il suit : 1 ° les troupes cantonnées dans les pro

vinces, c'est-à-dire les légions et les corps auxiliaires, 2° les 

troupes casernées à Rome, c'est-à-dire les cohortes pretoriennes, 

les cohortes urbaines et les cohortes des vigiles, ) 0 l'armée de 

mer préposée à la garde des côtes de l'Italie, c'est-il-dire les flottes 

de Misène et de Ravenne. 

LES LÉGIONS 

Un tableau des vingt-cinq légions qui formaient, à la mort 

d'Auguste ; l'armée légionnaire figure d~\ns le commentaire que 

M. Mommsen a consacré au chapitre XVlJdc ' l'inscriptiot1. du mOflU

ment d'Ancyre, et voici comment y est présentée la composition 

de cette armée. 

A la suite de la bataille d'Actium, en 723, av. J.-C. )1, 

Auguste se trouva être ~l la tête d'environ cinquante légions y 

compris toutes celles d'Antoine, qu'il venait de joindre aux siennes, 

et celles qui lui restaient des anciennes légions de Lépide, qùi 

s'étaient rendues ~l lui en 718, av. J .-C. )6, et n'avaient pas 

toutes été licenciées. Ayant publiquement déclaré, après sa victoire, 

-que, ' la paix régnant partout sur terre et sur mer, douze légions 
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suffiraient pour assurer la sécurité de l'empire, il garda de ses 

anciennes légions seulement les douze premières et licencia les 

autres ~l partir de la treizième, mais en en retenant toutefois six 

de celles d'Antoine et de Lépide, auxquelles il laissa leurs 

numéros anciens tous compris dans la série de 1 ù XII. Il eut 

ainsi dix-huit légions en paraissant n'en avoir que douze. Plus 

tard, en 759, de J.-C. 6, à l'occasion de la guerre de Pannonie, il 

les accrut de huit légions nouvelles, ce qui en éleva le nombre 

à vingt-six. Trois de ces dernières ayant été anéanties par les 

Germains en 762, de J .-C. 9, le nombre se trouva réduit à vingt

trois, jusqu':'! ce que, deux nouvelles ayant été créées par lui. 

il laissa en mourant vingt-cinq légions, que l'on peut classer 

ainsi d'après leur origine : 

1° - Douze d'origine ancienne, savoir: une 1re
, qui ne reçut 

peut-être qu'en 762 le nom de GermaJlica, la Ile Augusta, la 

Ille Augusta, la II1le Scythica ou la IIW Macedonica, la Yc Alaudae 

ou la ye Macedonica, la Yle Victrix ou la Yle Ferrata; la YlIe dite 

ensuite Claudia, la YIlIe Augusta, la IXe Hispalla, la Xe Frete1'lsù 
ou la Xe Gemina, la XIe dite ensuite Claudia, la XIIe Fulmi1'lata; 

2° - Six tirées des armées d'Antoine et de Lépide : la 

Ille Gallica, la IW Cyrenaica, la III 1 " Scythica ou la IIIle Macedonica, 

la ye Alaudae ou la y e Macedonica , la Yle Victrix ou la Yle Ferrata, 

la Xe Gemina ou la Xc Fretensis; 

)0 _ Huit créées pendant l'année 759 : la XIIIe Gemi1'la, la 

XIIne Gemina, la XVc Apollinaris, la XVI" Gallica, la XYIIe, la 

XVIlIc, ' la XYIIW, la XXc Valeria Victrix; 

4° - Deux créées après la destruction en 762 des XVIIe, XVIIIe 

et XVIIIle : la XXle Rapax et la XXIIc Deiotariana. 

Q1Ielques-unes des nombreuses et solides raisons apportées 

il l'appui de ce classement méritent particulièrement d'être 

remarquées: 

Il serait inconcevable qu'il n'y ait pas eu avant l'an 762 une 

légion portant le numéro 1er à la tête des douze légions conser-
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vées après la réduction de l'armée en 723. On est bien obligé 

d'admettre qu'il y avait une légion Ire, et c'est cette légion qui, 

après la défaite de Varus, aura été reconstituée sous le nom de 

Ire Gennanica . 

Les légions qui portent le nom d'Augusta sont évidemment 

attribuables à Auguste. La IW Gallica doit avoir fait partie de 

l'armée d'Antoine. La lue Cyrenaica doit être une des anciennes 

légions de Lépide. On ne parvient pas à reconnaître à qui de 

Lépide ou d'Antoine ont appartenu les deux UUes, les deux Ves, 
les deux VIes et les deux Xes . 

Des huit légions créées en 759 deux seulement ont pris part 

à la guerre de Pannonie à l'occasion de laquelle elles avaient été 

levées; les autres furent envoyées en Germanie en remplacement 

de celles qui en avaient été tirées pour cette guerre. C'est ce 

qui explique le désastre de Varus; les Germains n'ont eu affaire 

qu'à des légions composees de soldats non aguerris. Il se peut 

qu'Auguste c it exagéré à dessein la gravité de la guerre, afin de 

tirer de là le motif, en apparence indépendant de sa volonté, 

d'accroître l'armée, devenue réellement insuffisante en raison des 

agrandissements de l'empire. 

Un important travail de Ch. Robert' : les Legions d'Auguste, 

inséré dans le Bulletin de t'Academie dgs Inscriptions et Belles

Lettres, mars-avril 1868, diffère du systènle 4'ui vient cl'êtrè exposé 

en un point essentiel : la création de huit légions pour la guerre 

de Pannonie de 759. 

« Ch. Robert n'admet pas avec M. Mommsen que les légions 

numérotées de XIII à XX n'aient été créées qu'en l'an 759 , de 

J.-C. 6, à l'occasion des événements de l'an 5 et de l'an 6. 

Suivant lui, quelque grave qu'ait pu être la révolte des 

Illyriens, elle n'aurait pas, en tenant compte des guerres 

antérieures soutenues par Auguste, exigé la création de huit 

légions. Il lui semble même à peu près démontré que deux des 
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légions de numéros supérieurs à XIII : la XIW Gemina et ·la 

XlIW GemiJla, doivent provenir chacune de la fusion de deux 

légions en une, fusion qui s'explique après Actium, où on sup

prima un grand nombre de corps, mais qui trouve difficilement 

son explication il une époque postérieure. En effet, le qualificatif 

Gemina appliqué ù une légion ne peut pas avoir tantôt le sens 

de légion formée de deux autres, sens que lui donnent César et 

Dion Cassius, tantôt celui de légions sœurs que M. Mommsen 

considère comme pouvant leur être appliqué. Enfin Ch. Robert 

serait disposé à reconnaître dans la légion qui se rencontre ~1 partir 

de l'an 61 avec le surnom de Martia (Cicéron, Philipp.; Appien, 

Civ., ), 48) celle qui pendant la guerre civile était passée du 

parti d'Antoine à celui d'Octavien. Il faut remarquer aussi que la 

XXc, bien qu'incomplète de près de moitié, remporta tout au 

début de la guerre de 759, sous le commandement de Valerius 

Messalînus, un éclatant succès qui valut 21 son chef les ornements 

triomphaux (Velleius, Il, 1 12) et à elle-même les noms de Valeria 

Victrix. Cette victoire semble dénoter une solidité qu'il n'est 

guère possible d'attendre d'une légion formée de nouvelles 

recrues. Au reste, les textes faisant défaut sur l'ensemble et la 

composition de l'armée conservée par Auguste après Actium, on 

en est réduit aux hypothèses; Ch. Robert le reconnaît comme 

M. Mommsen ». 

Auguste laissa donc vingt-cinq légions 21 sa mort; mais, un 

demi-siècle plus tard, le nombre des légions atteignait à trente 

par suite de la création de la XVe Primigellia et la XXlIc Primig;enia 

par Claude, de la Irc Italica par Néron, de la Ire Adjutrix et de 

la VUC, dite d'abord Hispalla ensuite Gemilla, par Galba, et il 

en resta Ut pendant longtemps bien qu'aient eu lieu plusieurs 

extinctions et plusieurs remplacements. Sous Vespasien, plusieurs 

légions, probablement licenciées : la Ire Germanica, la HlIe Mace

donica, la XVIe Gallica, la Ve Alaudae. furent remplacées par 
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trois nouvelles : la . Ile A djlltrix , la IlIlc Flavia et la XVIc Flavia 

Firma; sous Domitien, la XXIc Rapax par la Irc Minervia; sous 

Trajan, la XVc Primigenia et la XXIle Dejotorùma par la Ilc Trajana 

Fortis et la XXXe Ulpia VidrÎx ; sous Marc Aurèle, la lXc Hispana 

par la Ile ltalica et la Ill" Italica . A la fin du second siècle, sous 

Septime Sévère, le nombre des légions fut élevé ù trente-trois par 

la création de trois légions dites Parthiques : la Irc Parthica, la 

Ile PartlJica, la III" Partbica, et paraît être demeuré sans change

ments jusqu'au temps de Dioclétien. 

Voyez Marquardt, Adm. rom. II, · pp. 433 et suiv.; 2 C éd., 

pp. 443 et suiv. 

Chaque légion, y compris un petit corps de quatre turmes, 

c'est-à-dire de cent vingt cavaliers, se composait d'environ 

six mille hommes, répartis en dix cohortes et soixante centuries 

sous six tribuns et soixante centurions, et était commandée par 

un lieutenant de l'empereur du titre de légat : legatus Augusti 

legionis, personnage sénatorial ordinairement ancien prêteur, qui, 

dans les provinces où résidait une seule légion, était en même 

temps gouverneur de la province : legûttls Augusti pro praetore 

provi1'lciae, tandis qu'au contraire dans celles où résidait une 

armée de plus d'une légion, il n'avait que le cOl11mandemel~~ 

militaire et était lui-même sous le commandement supérieur du 

légat provincial ancien consul , général ~n chef de cette armée 

et en même temps gouverneur de la province qu'eIlf' habir:~it. 

A partir du règne de Gallien , les sénateurs ayant été exclus 

des commandements militaires , les commandants des légions ne 

furent plus que des chevaliers romains du titre de préfet : 

praefedus legio11is, sans gouvernement de provinces. 

Indépendamment du commandement de la légion, l,e legatus 
legionis avait aussi celui des corps auxiliaires qui y étaient 

attachés et étaient de force il peine moindre. Le praejedus, 

chevalier romain, qui commandait chacun de ces corps auxiliaires, 

était son subordonné. 
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Les légions mentionnées par les inscriptions de Lyon sont: 

La Irc Adjutrix , La Xc Frelel1 sis . 

La Ire Millervia , La XIe Claudia , 

La I1c Augusta, La XIIIe Gemùw, 

La I1c Trajalla Fortis. La XIIII" Gemina, 

La Ille Cyrenaica, La XV" Apollinaris, 

La I1UC Scytbica, La XXe Valeria Victrix . 

La Ve Macedonica, La XXIe Rapax , 

La VIc Victrix, La XXII" Primigenia, 

La VIII" Allgusta, La XXXe Ulpia Victrix, 

Il est à peine nécessaire de dire qu'aucune de ces légions ne 

tenait garnison ~l Lyon et que beaucoup d'entre elles ne sont 

rappelées qu'accidentellement sur nos inscriptions. 

Ce sont d'abord la Ile Trajana Forfis, la lue Cyrenaica, la 

II1l e Scytbica, la Xe Frefensis, qui sont restees en Orient tout le 

temps de leur existence; 

Puis la XVe ApoUinaris, fixée d'abord en Pannonie. et, il partir 

de Vespasien, attachée il la Cappadoce; 

Puis encore la VIle Gemùza, qui depuis Vespasien a toujours 

été attachée à l'Espagne, son pays d'origine, - la Ire Adjutrix, 

levée en Italie par Galba, et qui, peu de temps après sa création, 

est allée en Pannonie; 

Ensuite celles qui, après un plus ou moins court séjour dans 

notre voisinage, c ' est-~l-dire le long du Rhin, sont allees se fixer 

dans des provinces d'Europe plus éloignees : la Ile Augusta et la 

XXe Valeria Victrix, qui n'ont habité la Germanie que d'Auguste 

à Claude et ont été de là transportées à demeure en Bretagne, _ 

la Ve Macedonica, la XIe Claudia, la XIUC Gemina, la XllIIe Gemina, 

toutes quatre envoyées sur le Danube, la première par Vespasien, 

la seconde par Marc Aurèle ou Commode, la troisième par Néron, 

la quatrième par Trajan après avoir résidé dans l'une ou l'autre 

des deux Germanies, - la XXlc Rapax , qui , il la vérité , n'a 

pas quitté le Rhin et est passée de la province Inférieure dans 
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la province Supérieure. mais dont toutes traces disparaissent à 
partir de Domitien. 

Celles-là seulement qui ont demeuré longtemps dans l'une ou 

dans l'autre des deux Gennanies et surtout celles des garnisons de 

la Germanie Inférieure ont laissé à Lyon de nombreux souvenirs, 

peut-être parce que Lyon aurait été la résidence assignée à leurs 

vétérans. Ces légions sont la VIlle Augusta et la xxne Primigenia 
de l'armée de la Germanie Supérieure, la Ire Minervia et la 

XXX" Ulpia de celle de la Germanie Inférieure, la VIe Victrix 

qui a fait partie de cette dernière armée depuis le début du 

règne de Vespasien jusque sous celui d'Hadrien et est alors 

passée en Bretagne. 

Les inscriptions qui font mention des légions du Rhin, et sont 

presque toutes des épitaphes de vétérans, ne presentent que 

rarement des indices de chronologie. Q!Ielques-unes donnent aux 

légions les surnoms d'Antoniniana et de Severiana Alexandriana 
pris en l'honneur de Caracalla et de Sévère Alexandre, ce qui 

fixe leur âge il la première moitié du troisième siècle. 

Légion Ire Adjutrix. 

La légion Ire Adjutrix était en formation à la mort de Néron 

et se composait alors de soldats de marine. 

Elle se trouv:lit à Rome lors de l'arrivé de Galba et fut en 

partie massacrée par l'escorte de ce prince, de qui toutefois elle 

obtint ensuite l'aigle légionnaire, c'est-à-dire sa reconnaissance 
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comme légion romaine composée de citoyens romains, car les 

soldats de marine n'étaient que des affranchis et des étrangers, 

et Galba, en accordant l'aigle il leur légion, leur accordait à 
eux-mêmes le droit cIe cité romaine et les égalait aux autres 

légionnaires. Pendant la guerre civile, Vitellius l'envoya en 

Espagne. Elle en fut tirée par Domitien et transférée dans la partie 

de la Pannonie dont Trajan fit plus tard la Pannonie Supérieure. 

Elle y résidait ~l Bregetio, actuellement Szbny près Comorn, sur 

la rive droite du Danube. 

Elle · a fait partie de l'armée qui a combattu ~l Lyon contre 

Albin; elle est du nombre des légions aux noms desquelles 

Septime Sévère a frappé des médailles. 

Elle existait encore il l'époque de la rédaction de la Notifia 

digl1italtun, qui l'indique, sous son même nom de legio prima 

Adjutrix, dans la Valeria ripellsi.s et encore en garnison il Bregetio. 

Epitaphe d'un centurion des légions Ire Adjutrix , 
XIIIIe Genlina et XXXc Ulpia Victrix dite Severiana 
Alexandriana. 

Arcade XII. - Cippe avec base et couronnement; découvert 

en juin 1882 dans les travaux de terrassement pour l'élargissement 

de la rue de TRION, sur la propriété de M. le docteur Brévard, 

contiguë il la gare. Une ascia occupe, entre les sigles 0 M, le 
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milieu de la première ligne de l'inscription. - Hauteur 1 m. 20~ 

du dé 0 m. 8 l, largeur 0 m. 48. 

D .1scia M 

ET MEMORIAE 

AETERNAE 

L . SEPTIMI . L . F . N 

PANNONIVS· D· VLP 

PAPIR . PETAVIONE 

MARCELLNVS . 3 . LEG· 1 

ADIVTRICIS ITEM 

LEG· XlIII· GEMII\E· I~EM 

10 LEG . V V S A AELIA 

CLEMEI\TINA CONIVX 

ET . SEPT· MARCELLVS 

ET· SEP T· MARC E L LAN V S 

ET . SEPTiMIA . MARCELLA 

15 FIL· ET· H·F·C ·ET·SVB·ASCla 

DEDICAVERVl\T 

Lettres mal gravées et d'assez mauvaise forme; la seconde ~ 

et 1'1 de MARCELLINVS ü la septième l'gne, l'N et l'E de GEMINE 

à la neuvième, la première N et le T. de CLEMENTINA à la 

onzième, la seconde L et 1'1 de MARCELLlANVS à la treizièrne, 

l'N et le T de DEDICA VERVNT à la dernière, liés en mono

grammes. 

ALLMER, Revue épigraPhique, 1882, l, p. 294; Trion, p. 54. 

- DISSARD, dans Lyon-Revue, 1882, p. 174; Catalog'ue, p. 101. 

Diis ManibU8 et memoriae aeterrlae L. Sep tim ii, Lucii filii, natione 
Pa11nonius domo V/pia PaPiria petavione, Marcellinus, centurio 
legionis 1 A djutricis , item, legionis XlIII Geminae, item legiqnis 
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XXX Ulpiae Victricis Severianae Alexandrianae; Aelia Clemen

tin a, conjux, et Septimius Marcellus et Septi11lius Marcellianus et 

Septimia Marcella) fitii et heredes~ faciendw1Z cura7.'enmt et sub ascia 

dedicaverunt. 

« Aux dieux Mânes et à la mémoire éternelle de Lucius Septi

« mius Marcellinus, fils de Lucius (Septimius), Pannonien de 

« naissance, de la colonie Ulpia Petavio inscrite dans la tribu 

« PaPiria; centurion de la légion Ire Adjutrix, aussi de la légion 

« XIIIIe Gemina, aussi de la légion XXXe Vlpia Victrix Severiana 

« Alexandriana; Aelia Clementina, sa femme, et Septimius 

« Marcellus et Septimius Marcellianus et Septimia MarceIla~ ses 

« enfants et héritiers, ont élevé ce tombeau et l'ont dédié sous 

« l'ascia )) . 

Lucius Septimius, qui porte le prénom et le nom de l'empereur 

Septime Sévère, était peut-être le fils d'un pérégrin ou d'un 

latin qui avait reçu de ce prince le droit de cité romaine. 11 était 

Pannonien de nationalité et appartenait ~l la cité de Poetovio, 

aujourd'hui Pettau, qui était une colonie de Trajan et s'appelait 

pour cette raison Ulpia, nom qu'on lui trouve aussi dans d'autres 

inscriptions : colonia Vlpia Poetovionensis ex Pannonia Superiore 

(C.I. L., III, p. 753); colonia V/pia Traiana Poetovio (Id., 4057); 

Vlpia Poetovio (5427). L'épitaphe de Septimius l'appelle V/pia 

PaPiria Petavio~ en intercalant h tort entre les deux noms de la 

colonie celui de la tribu il laquelle elle appartenait; régulièrement 

l'indication de la tribu aurait dû venir il la suite de la filiation de 

Septimius. L'orthographe Petavio~ en contradiction avec celle des 

monuments découverts dans le pays , se retrouve sur la Table de 

Peutinger et dans une inscription de Fabretti ( 129, 54). L'Itinéraire 

d'Antonin en donne encore une autre : Patavio. L'inscription 

de Pettau (4057), fait de plus connaître une seconde colonisation 

composée de vétérans de la légion Ile Adjutrix : C. Cornelius, 

C. f. Pomptina~ Dertona, Verus, veteranus legionis Il Adiutricis 
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dedudus c(olonia111) U(lpia111) T(rajanam) P(oetovionem) 111Jssione 

agraria Il .... 
Septimius a été centurion dans trois légions successivement: 

d'abord dans la Ir" Adjutrix, ensuite dans la XIIII" Gemina, qui, 

l'une et l'autre, habitaient la province Supérieure de Pannonie; 

enfin, il a eu son troisième grade de . centurion dans la légion 

XXX" Ulpia Victrix, en garnison à Vetera, dans la basse Ger

manie. Ces légions avaient toutes trois, en l'honneur de Sévère 

Alexandre, ks surnoms de Severiana Alexandriana; la circonstance 

que ces surnoms ne sont attribués sur notre inscription qu'à la 

XXXc nous reporte à une époque non antérieure à cet empereur. 

Lucius Septimius s'appelait de son surnom Marcellinus; son 

fils aîné s'appelait Marcellus, son second fils Marcellianus, sa 

fille Marcella. Il y a là un exemple de plus, après quantité 

d'autres, de la fausseté de la théorie d'après laquelle les sur

noms des parents n'auraient passé aux enfants que sous forme 

diminutive. 

Les trois enfants se qualifient « fils et héritiers ». Voici il ce 

sujet une explication que nous devons à l'obligeance de notre 

honoré confrère, M. Caillemer, Doyen de la Faculté de droit de 

Lyon: « Plusieurs textes du droit romain nous disent expressé

« ment que le fils est beres suus et necessarius (Gaius, II, §§ 156, 

« 1 57 ; Ulpien, XXII, § 24); mais ce titre d'héritier sien eJ néces

« saire ne lui est donné que lorsqu'il est soumis à la puissance 

« paternelle. L'émancipation, en faisant sortir l'enfant de la famille 

« civile et en rompant les liens d'agnation qui le rattachaient à 

« son père, lui enlevait le droit de succéder ab intestat; il cessa-it 

« d'être heritier légitime. Lors même que son père, au moyen 

« d'une institution d'héritier, l'aurait appelé il sa S-tlçcession, il y 

« serait venu comme tout autre étranger, beres extraneus (G1Ïi.i::>, 

« II, § 161). Le préteur tempéra, il est vrai, la rigueur du droit 

« civil en donnant aux enfants émancipés le droit de prendre 

« leur part de l'hérédité paternelle, mais il n'osa pas leur attri-
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« buer le titre d' beredC8 que la loi leur refusait; il leur accorda 

« seulement une bOnOrUl1't possessio (Ulpien, XXXVIII, §§ 2, 4). Le 

«jilius heres, c'est donc le fils qui vient il la succession de son 

« père en vertu du testament ou de la loi, l' !Jeres ex testa11'lento 

« ou l' bere-s legitimus par opposition au fils qui vient en qualité 

« de bOnOrU11't possessor en vertu du droit prétorien. 

« Pour les enfants restés sous la puissance paternelle, ils sont 

« bien héritiers nécessaires en ce sens qu'ils succèdent même 

« malgré eux: etial1't inviti sive velint sive nolint (Gaius, II, § 157) ; 
« mais le père de famille avait le droit d'exhérédation. S'il voulait 

« écarter son fils de la succession, il lui suffisait de dire filius 

« meus exheres esto (GaiLls, II, §§ 123 et 127). - Lesjilii beredes, 

« ce sont des enfants que le père n'a pas exhédérés. 

« Peut-être maintenant les enfants de Septimius Marcellinus 

« ont-ils voulu dire que leur père ne leur a pas imposé }' obIi

« gation de partager sa fortune avec un héritier étranger et qu 'il 

« eux seuls ils ont recueilli la totalité de l'hérédité paternelle, 

« - plus heureux en cela que le fils d'un Cornelius dont parle 

« une inscription d'Aramenha en Lusitanie: P. Cornelio, QJtirina, 

« Macro, viritim a divo Claudio civitate donato, quaestori, duu1ll
« viro; ex testa111ento ipsius ... Qjtintius Capito, CUln Quinto 
« fllio !Jeres, posuit » (C. f. L. , II , 159; Wilmanns, II, 2684). 

Remarquer l'ascia sur le tombeau d'un Pannonien. 

Légion Ire Minervia. 

La légion appelée Ir: Mil'lervia n'est pas du nombre des légions 

qui existaient à la mort d'Auguste. Elle n'a été créée que trois 
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quarts de siècle plus tard par Domitien en remplacement, non 

de la Ir~ Gennanica probablement licenciée par Vespasien, mais 

d'une légion mentionnée par Suétone (Dom., 6; voy. Tacite, Agt., 

41) comme ayant été complètement anéantie par les Sarmates, et 

qui serait peut-être la yc Alaudae (Marquardt, Adm. rom. II, p. 4.36 ; 

2e éd., p. 450, note 2). Cette dernière est toutefois indiquée par 

M. Mommsen (Ephel1'l. épigr., 1883,' p. 214), aussi bien que la 

Ire Germanica (p. 201), comme dissoutes déjà sous le précédent 

règne. La légion remplacée par la Ire Miner·via serait, d'après lui 

(Histoire des provinces romaines, p. 134, note), la XXIe Rapax. 
Domitien donna ~t la légion créée par 1 ui le nom de Minervia en 

l'honneur de Minerve sa déesse tutélaire, envers laquelle il pro

fessait, comme on sait, une dévotion extravagante, et il l'envoya 

dans la Germanie Inférieure, où elle est à peu près continuellement 

restée; elle y avait ses cantonnements à Bonn. 
1 

Elle a fait partie de l'armée qui a combattu sous les murs de 

Lyon en faveur de Septime Sévère; elle figure parmi les légions 

au nom desquelles furent frappées des monnaies de cet empereur. 

En raison de son séjour prolongé sur le Rhin, elle a laissé à 

Lyon de nombreux souvenirs, plus nombreux même que ceux 

des légions de la Germanie Supérieure cependant moins éloignées. 

Les inscriptions relatives ~t la légion Ire Minervia nous mon

trent : 

Un légat, c'est-à-dire un commandant de la le~jon. -- Titus 

Flavius Secundus Philippianus (ci-dessus n° 18), Jegatus legiontlm 

duarum / Mille1'viae et X/I/I Gemillae, que nous avons vu gouver

neur de la Lyonnaise vers la fin du règne de Septime Sévère. 

Un tribun. - Tibérius Claudius Pompeianus (Inser. non entrée 
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au Musée), un des officiers de l'armée de Septime Sévère à la 

bataille de Lyon de 197. 

Plusieurs centurions: 

Anonyme (ci-dessus n° .38), centurion bastatus .. ... puis greffier 

ab actis du procurateur de la Lyonnaise et de l'Aquitaine. 

Autre anonyme (ci-après n° 47), qui, avant d'avoir le grade de 

centurion, avait été corniculaire. 

Tiberius Claudius Felix (ci-après n° 48), centurion à une époque 

où la légion avait le surnom d'Antoniniana en l'honneur de 

Caracalla. 

Des soldats et des vétérans: 

Salvius Memor (inscr. perdue). vétéran, ancien optio, c'est-à-dire 

lieutenant du centurion. 

Solemnius Fidus (inscr. non entrée au Musée), soldat imaginifer, 
c'est-à-dire porteur de l'enseigne à laquelle était fixé le portrait 

de l'empereur. 

Cogitatinius Juvenis (inscr. non entrée au Musée), bénéficiaire 

du légat de la légion, dite alors Alexandriana en l'honneur de 

Sévère Alexandre. 

Titus Flavius Florus (ci-dessus n° 34), vétéran, ancien bénficiaire 

du procurateur provincial. 

Marcus Pontius Gemellus (ci-dessus n° 36), également vétéran, 

ancien bénéficiaire du procurateur. 

Lucius Sabinius Amandus (ci-après rio 49), vétéran. 

Julius Aventinus (ci-après n° 50), vétéran. 

Marcus Aurelius Primus et Caius Modestinius Peregrinus (ci-après 

n° 51), vétérans, anciens contubernales, c'est-à-dire compagnons 

de tente, congédiés avec }'bonesta missio. 

Vitalinius Felix (ci-après n° 52). vétéran congédié aussi avec 

l'bonesta missio. 
Ovinius Valerio (ci-après n° 53), vétéran. 
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Messorius Florus (ci-après n° 54), vétéran; la légion dite alors 

Pia Fidelis. 

Cassianius Lupulus (ci-après n° 55), soldat; la légion dite alors 

Pia Fidelis . 

47 

Épitaphe d'un centurion de la légion Ire Minervia, 
ancien corniculaire. 

Arcade LVII. - Fragment incomplet en haut et en bas, détaché 

probablement du dé d'un cippe et retaillé en forme de carreau; 

découvert au quartier SAINT-JUST, « dans les fouilles pratiquées 

« pour l'agrandissement de l'église SAINT-IRÉNÉE, en 1825 )) 

(De Boissieu), « en 1824 et entre au Musee en 1845 » (Comar

mond). - Hauteur 0 m. 45, largeur 0 m. 53. 

vet (?) leg ·1· mlNERVlAE 

QYI· MlLlTAVlT 

::> ANN . VII . EX CORNVCL 

VlXIT . ANN . XXXX V 

POSVlT . El 

APPlA . MATER 

MlSERRlMA 

COCHARD. Arcb. bist. et stat. du Rbône, l, p. 471. - DE BOISSlEU, 
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COMARMOND, Description, p . .3.30; Notice, p. 12 I. -

MONFALCON, Musée lapidaire, p. 22. - DISSARD, Catalogue, p. 101 • 

. . . .. veterani (?) legionis 1 Minerviae, qui militavit centurio 
annis VII, ex cornuclario; vixit annis XXXXV. Posuit ei Appia, 

mater miserrima., .. , 

« Aux dieux Mânes de, ...... , vétéran de la légion Ir~ Minervia, 

« où il a servi pendant sept ans comme centurion après avoir été 

« précédemment corniculaire. Il est mort à l'âge de quarante-cinq 

" ans. Appia, sa mère infortunée, lui a élevé ce tombeau ..... ». 

L'anonyme de ,cette épitaphe n'était d'abord que simple soldat, 

puis était arrivé il faire partie de ceux qui, remplissant auprès 

des officiers supérieurs soit un service d'ordonnance, soit quelque 

autre emploi au gré de ceux-ci, étaient compris sous la désignation 

générale de principales, jouissaient de l'exemption des principaux 

services ordinaires, par exemple les corvées et les exercices, 

recevaient une bonification de solde et tenaient le rang intermé

diaire entre les simples soldats et les centurions. A cette classe 

de subalternes appartenaient les corniculaires, sorte d'adjudants 

des commandants de la légion, c'est-il-dire le légat légionnaire 

qui en avait le commandement en chef, le tribun à qui c'était 

le tour d'en avoir le commandement disciplinaire, et aussi le 

préfet de camp, qui, jusque dans le cours du troisième siècle, 

n'était que commandant de place, mais, après la réforme par 

laquelle Gallien avait exclu de l'armée tous les sénateurs, se 

trouva devenir le commandant en chef en remplacement du légat 

d'ordre sénatorial. Le laconisme de l'inscription ne permet pas de 

savoir auquel des chefs en question a été attaché notre personnage. 

C'est à la suite de l'emploi de corniculaire qu'il s'est élevé au 

rang d'officier par le grade de centurion. Le centurionat était dt 

lui seul toute une carrière, car il n'y avait pas moins de soixante 

centurions dans une légion et conséquemment soixante échelons 
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à parcourir un il un : trente dits ordines posteriores et trente 

dits ordines pri01'es , divisés les uns et les autres en trois séries 

successives de dix degrés chacune. Le centurion débutant avait 

ainsi à suivre d 'abord, parmi les posteriores, dix degrés du dixième 

au premier comme centurion bastatus posterior , ensuite dix degrés 

du dixième au premier comme centurion princeps posterior et 

ensuite encore dix degrés du dixième au premier comme centurion 

Pi/us posterior; puis après cela , il avait ~l recommencer, parmi les 

priores, le parcours des trois mêmes séries et à suivre dix degrés 

comme centurion bastatusprior, dix degrés comme centurion 

princeps prior et enfin dix degrés comme centurion pilus prior. 
Le dernier obtenu de ces dix derniers degrés, celui de p1t imus 
pilus prior ou simplement d 'après l'usage prùniPilus, était le point 

culminant de la carrière de centurion, et, dès avant le second 

siècle, il valait, sinon toujours au moins le plus souvent, au 

primipile, à sa sortie du service, l'admission dans l'Ordre équestre 

(Renier, Mélanges d'épigrapbie, p. 239, 240). 

Le personnage de notre fragment n'est pas arrivé jusqu'au 

grade de primipile. Il est mort ù quarante-cinq ans sans avoir eu 

de grade superieur ü celui de centurion ordinaire. S'il était entré 

au service à dix-huit ans et qu 'il n 'y soit resté que le temps 

légal de vingt années, il a bien pu passer de là parmi les vété

rans, où les anciens centurions formaient la portion du corps la 

pl us élevée en rang et en honneur. C'est vraisemblablement 

le mot veterani qu'il y avait sur l' inscription, lorsqu'elle était 

complète, avant les mots legionis 1 Minerviae. Lyon paraît avoir 

été, en effet, la résidence assignée aux vétérans d'une partie des 

légions du Rhin et principalement des légions de' la Germanie 

Inferieure. La Ire Miner-via fournit à elle seul.c une dizaine 

d'exemples de vétérans qui sont venus y mourir. Peut-être même 

notre centurion' était-il Lyonnais ou du pays circonvoisin, puisque 

son tombeau, retrouvé à Lyon , a été élevé par sa mère. Dans 

son Mémoire sur la Conscription, M. Mommsen a constaté qu'à 

17 
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partir d'Hadrien, - et l'inscription paraît plutôt postérieure 

qu'antérieure à cette époque, - la levée pour le recrutement 

des armées s'est faite d'une manière générale dans les provinces 

mêmes où elles étaient cantonnées. Comme évidemment les deux 

Germanies ne pouvaient suffire au recrutement de la nombreuse 

armée préposée à la garde de la frontière du Rhin, le dilectus 

nécessaire au maintien de l'effectif de cette armée s'étendait sur 

les trois Gaules et même aussi sur la Rétie. 

La symétrie semble demander que l'inscription ne se soit pas 

terminée par la ligne courte que remplit le mot 1niserrùna; 
une ligne suivante devait contenir quelque épithète élogieuse ~l 

l'adresse de son fils ou la mention, habituelle sur les épitaphes 

lyonnaises, de la dédicace sous l'ascia, 

Épitaphe 111entionnant un centurion de la légion 
Ille Cyrenaica et un centurion de la légion Ire Minervia. 

Arcade v. - Grand sarcophage avec son couvercle en forme de 

de prisme et décoré d'antéfixes sculptées; découvert en juin 1882 

au quartier SAINT-JUST, dans les travaux de terrassement pour 

l'élargissement du côté droit de la rue de TRION, sur la propriété 

de M. le docteur Brévard, contiguë à la gare, à 2 m. 50 au-dessous 

de la surface du sol et à plus de .3 mètres au-dessus du niveau de 

la rue. Il était encore à sa place primitive sur son socle de pose 

fait d'une très grande et épaisse dalle débordant tout autour du 

sarcophage d'environ 10 centimètres. L'inscription est renfermée 
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dans un encadrement de moulures pourvu, de chaque côté, d'un 

appendice en queue d'aronde au-dessous d'une ascia gravée au 

trait. - Hauteur ° m. 85, longueur 2 m. 40; hauteur de la partie 

encadrée ° m. 60, longueur non compris les appendices 1 m. )5, 

avec les appendices 2 m. 05· Hauteur du couvercle ° m. 55. 

Hauteur du socle 0111. 6), longueur 2 m. 60, largeur 1 m. 15. 

ascia 

SALVI 

REDEATIS 

B 

MON-NA 

D . ET . QYIETI . AETERNAE <!> M 
SERTORIAE· FESTAE . FAB ROM· FILIAE 

, 
SER TORI . FOR TVNA TI . ~ . LEG . III . CYR 

ANTONINIANAE . QYAE . vIx· AI\N . XVII 

D·XXII·TI·CL·FAB·ROM· FELlX'-7 LEG ·1·M· 

ANTONINIANAE . CONIVG . SANCtSS 

PONEND· CVRAlIT· ET· SVB· ASC· DEbc 

ascia 

SALVI 

E AT 1 S 

B 

Lettres de bonne forme; accents sur 1'0 de SERTORI àla 

quatrième ligne et sur l'V de eVRA VIT à la dernière; les deux 

N de ANN à la cinquième ligne, le T et l'I de SANCTISS à la 

fin de la sixième, l'A et le V de eVRA VIT, le 0 et l'l de 

DEDIe à la dernière.. liés en monogrammes. Une palmette est 

gravée dans chacun des deux appendices au-dessus du mot 

SALVI. Il reste de nombreuses traces du minium antique 

dans le creux des lettres. 

ALLMER, Revue épigrapbique, l, p. 292 ; Trion, . p. 49. - DISSARD, 

dans Lyon-Revue, 1882, p. 171; Catalogue, p. 101. . 

Diis Manibus et quieti aeternae Sertoriae Festae, Fabia, Roma, 

filiae Sertorii Fortunati, centurionis legionis 111 Cyrenaicae 

Anfoninianae, quae vixit annis XVII, diebus XXII; Ti. Claudius, 
Fabia, Roma, Felix, cenfurio legionis f Minerviae Antoninianae

J 
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confugi sancfissimae pOnendUln cûravit et s1tb ascia dedicavit. -

Salvi eatis! Salvi redeatis ! - BOllis belle! 

({ Aux dieux Mânes et au repos éternel de Sertoria Festa, 

« de la tribu Fabia, native de Rome, fille de Sertorius Fortu

({ natus, centurion de la légion III" Cyrenaica Antouiniana; morte 

« à l'âge de dix-sept ans et vingt-deux jours; Tiberius Claudius 

« Felix, de la tribu Fabia, natif de Rome, centurion de la légion 

« Ire Minervia Antoniniana, à son épouse très vertueuse, a élevé 

« ce tombeau et l'a dédié sous l'ascia. 

« Allez saufs! Revenez saufs! - Bien advienne aux bons! ». 
Sertoria Festa et son mari Tiberius Claudius Felix étaient tous 

deux natifs de Rome et inscrits dans la tribu Fabia, qui apparaît 

comme tribu urbaine dans plusieurs autres exemples : sur l'ins

cription d'un autel au musée de Pesth (Epbenz. ePigr., II, p. 378) : 

T. Flavius, Fabia, Romanus, ROl1'la, . .. ; - sur un autel du 

temps de Commode, daté de l'an 192 (Orelli, 894 et 2705), à 

Rome: Ti Cl(audius) Plautius, Ti fil., Fabia, Receptus, Rome, ... ; 

- sur une plaque de bronze ornant autrefois le piédestal d'un 

monument élevé il Septime Sévère (Mus. f/eron., p. 309), a 

Rome: T. Scutrius, T. lib., Fa b(ia) , Sabinianus, ROl1'la ... ; M. 

Amûus, M. fil., Fabia, Primitivlts, Rom(a). .... ; C. Satrius, C. 

fil., Fab(ia) , Neptinalis, Roma .. ...... ; M. Gargilius, M. fil., 

Fab(ia) , Januarius, Roma: ....... ; M. Arrius, M. fil., Fab(ia) , 

Castor, Roma, ....... ; L. Septimius, L. lib., Fab(ia) , Hyginus, 

Roma, . ..... ; - sur un autel (Orelli, 1646), à Rome: Sex Atu-

sius, Sexfil., Fabia, Roma, Priscus, .... ' J' - sur un autel encore 

(Èphem ,epigr., II, p. 297), trouvé en Bulgarie, à l'ancienne Tomi: 

Q. Trebellius, Q. f., Fabia, Maximus, Roma . .... 

Q!I'était cette tribu Fabia qui se montre en surplus des quatre 

tribus de Rome bien connues: la Suburana, l'Esquilina, la CoUina 

et la Palatina? On lit dans Suétone (Aug., 40) qu'Auguste. 

ayant établi des peines contre la brigue, distribuait, le jour des 
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comices, aux électeurs des tribus Fabia et Scaptia, dont il était 

membre, mille sesterces par tête afln qu'ils n'eussent rien à 

demander ~t aucun candidat : Comitforum quoque pristinum jus 

reduxit ac, multiPlici poc11a coercito ambitu, Fabianis et Scaptien

sibus tribulibus suis} die comitionan, ne quid a quoquat/t candidato 

desiderarent, sÙ1gula milia llumum a se di'videbat. Une explication 

donnée dans l'Epbe17leris ePigraPbic{1, (III, p. 232) infère de ce 

passage que les lulii appartenaient à la tribu Fabia, et les Octavii 

à la tribu Scaptia. C'est déjà ce qu'avait remarqué Oudendorp, 

l'annotateur de Suétone: Tribus dicebanlllr Fabia in quanz adoptatus 

et Scaptia in qua natus est Aup;ustus; « Auguste appartenait à 

" la tribu Fabia par suite de son adoption et à la tribu Scaptia à 

« cause du lieu de sa naissance }). M. Cubitschek (De Romanorum 

tribuu111 origine, Vienne 1882, p. 125 etsuiv.) est porté à croire 

que la tribu Fabia de Rome était celle des personnes originaires 

de Rome qui avaient reçu de l'empereur la civitas. M. Hirschfeld, 

qui veut bien nous écrire il ce sujet, admet que cette tribu 

était certainement la tribu impériale de César et d'Auguste, 

mais ne considère pas J'explication proposée par M. Kubitschek 

comme entièrement satisfaisante; il pense que peut-être il en 

faudra encore chercher une meilleure. Effectivement, peu des 

personnes qui figurent dans les exemples ci-dessus réunis portent 

des noms d'empereurs. Notre Tiberius Claudius Felix peut bien 

descendre d'un habitant de Rome ~t qui l'empereur Claude aurait 

accordé le droit de citoyen romain, mais Sertoria Festa n'a pas 

un gentilice impérial. 

Il est assez rare de rencontrer jointe au nom , d'une femme 

l'indication de la tribu (Voy. C.I. L., Ill, p. 1167). Cette indication 

ne constate alors rien autre chose que la possession' du droit de 

cité romaine. 

L,: légion Ille Cyrenaica, dans laquelle le père de Sertoria 

avait eu le grade de centurion, était, d'après la remarque de 

M. Mommsen (Monum. Ancyr., p. 46)J une des anciennes légions 
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de Lépide, créée sans doute par lui alors qu'il avait l'Afrique dans 

son partage. Elle était, au commencement de l'empire, en Égypte; 

elle en fut tirée par Trajan pour aller garder la province d'Arabie 

nouvellement conquise, et n'en sortit plus. Elle y résidait à 
Bostra. La légion Ire Minervia, dans laquelle Tiberius Claudius, 

le mari de la défunte, avait aussi le grade de centurion, avait 

été, comme cela a été dit ci-dessus, créée par Domitien et mise 

en garnison dans la Germanie Inférieure, où elle avait sa rési

dence ' il Bonn. Le surnom d'Antoniniana, que l'une et l'autre 

portent en l'honneur de Caracalla, nous permet de fixer h 

l'époque du règne de ce prince, c'est-à-dire de 2 l l à 2 l 7, l'âge 

du tombeau. 

Les inscriptions contenues dans les appendices sont particulière

ment curieuses. Tout d'abord, on s'étonne de voir le souhait 

d'heureux retour: Salve redeatis, placé dans l'appendice de gauche 

et se présenter au lecteur avant le souhait d'heureux aller : Salvi 

eatis, placé dans l'appendice de droite. M. Caillemer, Doyen de 

la Faculté de droit de Lyon, notre très honoré confrère à l'Institut 

et h l'Académie de Lyon, a parfaitement trouvé l'explication de 

cette apparente énigme. C'est la défunte qui prend la parole pour 

offrir du fond de son tombeau le souhait de bon voyage aux 

passants de la route, - l'actuelle rue de Trion, - vers laquelle 

était tournée la face inscrite du sarcophage. Sorti de Lyon par la 

porte Saint-Just, le passant arrivait au monument par le bout du 

côté du levant, c'est-à dire celui sur lequel se lit le souhait 

d'heureux aller; au contraire, le bout du côté du couchant, 

celui qui présente le souhait d'heureux retour, était le premier 

qu 'il apercevait en revenant à Lyon. Bonis bene s'est déjà ren

contré sur une autre épitaphe provenant également de Trion 

(ci-dessus n° 34). 

L'angle supérieur de chacun des deux appendices est occupé 

par une petite palme gravée au trait. On peut voir, si l'on veut, 

dans ce symbole de victoire une marque de christianisme, d'autant 
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mieux que le tombeau est un sarcophage et que le corps de la 

défunte n'a pas été soumis h l'incinération. Le diis Manibus et 

l'ascia rendent cependant cette attribution d'avance peu vrai

semblable. 

Le couvercle qui fermait le sarcophage présente cette forme de 

toit à deux versants qui a fait donner aux tombeaux ainsi recouverts 

le nom imagé de « maison éternelle ». Les antéfixes des angles 

et celle du milieu de la face anterieure etaient seules ornees. Celle 

de l'angle gauche presente un Génie à demi-couché tenant de la 

main droite une couronne, sujet probablement reproduit sur l'an

téfixe du côté opposé, aujourd'hui détruite. L'antéfixe médiale et 

la sculpture qu'elle contenait sont malheureusement détériorées 

dans leur partie supérieure. On y voit une femme dont la tête 

et le haut du corps manquent. Elle est debout, le bras droit 

abaissé, l'autre relevé vers la poitrine. Une robe longue lui descend 

jusque sur les pieds. A la hauteur de la ceinture, dont les bouts 

flottent en s'écartant de chaque côté horizontalement, se lit le 

mot MON - NA, séparé en deux parties par la sculpture. Ce mot, 

vraisemblablement précédé d'un adieu tel que bave ou salve, 

maintenant disparu, est, croyons-nous, le petit nom de tendresse 

et de familiarité dont on appelait la défunte dans son intime 

entourage. On ne trouve nulle part ce mot, mais on rencontre 

son diminutif Monnula sur une inscription de Rome (Muratori, 

.206), 2), où il semble avoir une signification analogue à celle 

que nous indiquons. La plinthe, qui par-devant sert de base à la 

partie prismatique et à ses trois antéfixes, présente une suite de 

guirlandes gravées au trait , dont les points d'att che, de chaque 

côté de l'antéfixe médiale et au-dessous de chaç~ne des deux 

antéfixes d'angle. sont marqués par des trous '~de ~ .scellement 

destinés à retenir autrefois des ornements de métal en bronze vU 

en étain. 
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Epitaphe d'un vétéran de la légion Ire Minervia. 

Arcade VIII. - Cippe avec base et couronnement, découvert au 

quartier SAINT-JUST, « dans les travaux pour l'agrandissement 

« de l'église SAINT-IRÉNÉE, en 1 825 ») (De Boissieu); « en 1 824 

« et entré au Musée en 1 845 ») (Comarmond). Une ascia est 

gravée en creux, à la première ligne de l'inscription, entre les 

sigles DM. - Hauteur 1 m., du dé omo 61, largeurom.47. 

D ascia M 
ET ' NEMORIAE . AETE 

RNAE . L . SABINI . AMA 

I\DI· VETER . LEG· 1 . MIl'E 

RVE . IANVARINIA 

VERINA . CONIVNX 

ET . SABIN· VICTOR 

fi LI V S HE RED E S 

p. c· ET . S·A· D . D 

sic 

La première M et le premier E de MEMORIAE, l'N et le 0 

de AMANOI, l'N et le premier E de MlNERViE, liés en mono-
grammes. 

COCHARD, Archives historiques et statistiques du Rbône, 2 p. 59' 
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- DE BOISSIEU, p. 303. - COMARMOND, Description, p. 51; Notice, 

p. 17· - MONFALCON J Musee laPidaire, p. 3· - DISSARD, Cata
logue, p. 101. 

Diis Manibus et 11lenwriae aeterl1ae L. Sabinii All1andi, veterani 

legiollis f MÙlerviae, fanuarinia Veril1a, conjunx, et Sabil1ùls Victor, 

filius , beredes. ponendum curaverunt et sub ascia dedicaverunt. 

« Aux dieux Mânes et à la mémoire éternelle de Lucius Sabinius 

« Amandus, vétéran de la légion Ire Mil1ervia, Januarinia Verina, 

« sa femme, et Sabinius Victor, son fils, tous deux ses héritiers, 

« ont élevé ce tombeau et l'ont dédié sous l'ascia ». 

A l'expiration des vingt années réglementaires, les soldats des 

légions n'étaient pas, tant s'en faut, toujours immédiatement 

libérés. Il faut lire dans Tacite (Ann., l, 17), parlant du soulève

ment de l'armée de Pannonie, à la mort d'Auguste, leurs plaintes 

amères il ce sujet : « N'était-ce pas une assez longue et assez 

« honteuse lâcheté de courber, trente ou quarante ans, sous le 

« poids du service. des corps usés par l'âge ou mutilés par les 

« blessures! Encore si le congé finissait leurs misères! Mais après 

« le congé il fallait rester sous le vexillum et continuer à subir 

« sous un autre nom les mêmes fatigues. Qpelques-uns échap

« paient-ils ü de si rudes épreuves, on les entraînait en des 

« régions lointaines, où ils recevaient, comme fonds de terre, 

« la fange des marais ou des roches stériles..... Le seul remède 

« était qu'on ne devint soldat qu'il des conditions fixes : le 

« congé au bout de seize ans; passé ce terme plus d'obligation 

« de rester sous les enseignes, et, dans le ca~)1p même, la 

« retraite en argent comptant ... ». 

Suétone aussi (Tib., 49) atteste que Tibère « n'acco(da qlle 

« très peu de congés aux vétérans, espérant que la vieillesse 

« amènerait la mort et que ce serait autant de gagné ». Les 

légionnaires étaient donc retenus le plus souvent au-delà du terme 
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légal et quelquefois pendant trente et même quarante ans, mais 

en moyenne ordinaire au moins JUSqU'il la vingt-cinquième année 

après leur enrôlement. Outre cela, afin de les avoir encore dis

ponibles en cas de guerre et pour ne leur compter que le plüs 

tard possible la somme d'argent leur revenant à titre de retraite, 

ils étaient admis plus ou moins volontairement à rester attaches h 
l'armée comme vétérans. Ils étaient alors dégagés du serment 

qu'ils avaient prononcé quand ils avaient été reçus soldats; ils 

quittaient la légion pour aller dans une résidence assignée, et, 

bien que recevant une solde supérieure, ils n'avaient d'autre 

obligation que celle de combattre s'ils y étaient appelés. Dans 

ce cas, ils marchaient, non sous l'aigle de la légion dont ils 

étaient détachés, mais sous un vexillu11z particulier. Les vétérans 

constituaient dans l'armée, comme les evocati au temps de la 

république, une troupe d'élite. 

Sabinius Amandus est mort vétéran à Lyon. Sa femme et son 

fils, qu'il avait d'ailleurs institues ses héritiers, lui ont élevé le 

tombeau qui nous a conservé son souvenir. 

5° 

Epitaphe d'un vétéran de la légion Ire Minervia. 

Arcade LX. - Cippe avec base et couronnement; trouvé en 

mars 1875 au quartier SAINT-JUST, dans la rue de TRlON, dans 

les travaux de terrassement pour l'établissemerrt de la gare de 

Trion du chemin de fer de Lyon à Saint-Just. Une ascia gravée au 
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trait se voit, au milieu de la face antérieure de la lysis, au-dessus 

du bandeau de la corniche. - Hauteur 1 m. 55, du de 0 m. 90, 

largeur omo 50. 

ascia 

D M 

IVL . AVENTINI . VET . LEG 

P R 1 M MIN E R V A E sic 

QYI . VIXSIT . AmIS· LXI 

IVLIA . FRIGIA . POSVIT 

CONIVX . ~NTVM . AD . LA 

BOREM . NVTRICIO . ~N 

TVM· AD . pIETATEM . PATRI 

~NTVM . AD . BENEVOLEN 

10 TIAM· PATRONO . ET . IVLIA 

LVCIA . INFAS . LABORIOSIS 

SIMA· QYI' NON, LICVIT· MA 

NIBVS' SVIS· PATRIS . OCVLOS 

TEGERE . CVIVS . SPIRITVS 

15 AB . HOMINIBVS . MALI· I:t\TER 

EMTVS . EST· FRIGIA . CONIVX 

ET . L VCIA . FILIA· P . CVRNER 

QYI' MECVM· VIXSIT' ANIS· XX 

ET . SVB . ASCIA . DEDICNER 

Les deux N de ANNIS à la quatrième ligne, l'N et le T de 

INTER à la fin de la quinzième, l'A et le V de -CVRAVER à la 

dix-septième et de DEDICA VER à la dernière , 'liés en mono

grammes. Le mot MINER V AE ~l la troisième s6p~ré ainsi en 

deux gmupes de lettres il cause d'un accident de la pietre. 

MARTIN-DAUSSIGNY, n° 1218 de son Registre d'entrées. 

ALLMER, Revue épigr. , l, p. 290. - DISSARD, Catalogue, p. 100. 
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Diis Manibus lu Iii A'vel1tini, veteral1i legionis 1 Mùzerviae, 

qui vixsit armis LXI; Julia Frigia posuit C01ljux, quantum ad 

labotent llutricio, quantul'lz ad pietatent patti, qllantum ad bellevo

lentiam patrono, et Iulia Lucia, infas laboriosissi171a, cui non licl/it 

manibus suis pattis oculos tegere, cujus spiritus ab bomillibus mali 

interel11tus est. Frigia conjux et Lucia filia pOl1elldum curaverunt. 

cui lnecum vixsit annis XX et s1tb ascia dedicavenmt. 

« Aux dieux Mânes de Julius Aventinus, vétéran de la légion 

« Ire Minervia, mort à l'âge de soixante et un ans; Julia Frigia à 

« son mari , bienfaiteur généreux qui s'est imposé la chmge de la 

« nourrir, l'a aimée avec la tendresse d'un père, a été pour elle 

« un patron plein de bienveillance, et Julia Lucia, leur enfant 

« désolée de n'avoir pu fermer de ses mains les yeux de son père, 

« à qui des hommes méchants ont ôté la vie. Frigia, sa femme 

« avec qui il a vécu vingt ans, et Lucia, leur fille, ont élevé ce 

<{ tombeau et l'ont dédié sous l'ascia ». 

Si Julius Aventinus, mort ü soixante et un ans ù sa vingtième 

année de mariage, n'est resté sous les enseignes que les vingt 

années de durée légale du temps de service exigé des légionnaires 

et qu'il ait été soldat à dix-huit ans, il aura fini son temps d'acti

vité dès avant l'âge de quarante ans, et c'est alors sans doute que , 

retiré il Lyon comme vétéran .. il se sera marié avec son affranchie 

Julia Frigia, qui semble d'après son nom avoir été phrygienne de 

naissance. 

Frigia pour Pbrygia n'est pas la seule incorrection que présente 

l'épitaphe d'Aventinus. Qantu1ll pour quantum où l'on voit que l'u 

après q ne se prononçait pas, qui pour cui qui permet de constater 

que c et q avaient le même son, interemtus sans le p nécessité par 

l'm et probablement muet il la suite de cette lettre, anis pour allnis, 

Minervae pour Minerviae. sont des fautes peut-être imputables 

seulement à l'ignorance ou ~l l'inattention du graveur. II n'en 

est pas de même de infas pour ùifalls et de vixsit pour vixit; 
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c'étaient des orthographes parfaitement autorisée') et d'un fréquent 

emploi. 

En dépit de ces défectuosités, qui nous initient aux particularités 

de la prononciation du latin, l'inscription est curieuse par ses 

détails et est une de celles sur lesquelles l'esprit s'arrête avec le 

plus de satisfaction. Elle respire un suave parfum de bons et 

affectueux sentiments, soit dans l'abondante expression de recon

naissance de la femme non oublieuse des bienfaits qui l'ont 

élevée de la condition d'esclave à celle d'affranchie et d'épouse, 

soit dans le vif chagrin de l'enfant de n'avoir pu accomplir le triste 

devoir de clore de ses petites mains les paupières ~e son père. 

Le passage cujus spiritus ab hominibus mali interemtus est donne à 

penser qu'Aventinus aurait été assassiné. 

Epitaphe de deux vétérans de la légion Ire Minervia 
congédiés avec l'honesta missio. 

Arcade XXXVII. - Très grand cippe, le plus grand de la 

collection, avec base et couronnement; « découvert en 1 846 dans 

« les fondations de l'ancienne 'église de VAISE » (De Boissieu); 

« dans les fondations du mur occidental du cloître des Bénédictins 

« qui était annexé ù la vieille église de Vaise » (Comarmond). 

Une ascia se voit sur la face antérieure du couronnement dans le 

fronton de la lysis, dont les volutes présentent chacune à son 
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extrémité un trou de scellement servant autrefois à y fixer une 

rosace en étain ou en cuivre doré. Une cavité carrée, que 

fermait une porte, occupe le milieu de la plinthe de la base. 

- Hauteur 2 70, du dé 1 m. 75, largeur 1 m. 05. 

ascia 

D M 
M ·AVREL· PRIMVS 

VETERANVS . LEG· 1 . M 

MISSVS HONEST· MIS 

SION·C!VIS·REM·vIvs 

SIBI· FECITcs ET· C· 

MODESTIN . PEREGk 

NO . VETERANO . LEG 

EIVSD·MISSO· HON:ST 

10 MISSION· cIv· AGkpp 

CONTVBERNAL . MII-t 

CARISSIM ET SVB· AS 
CIA DEDICAVERVNT 

L'R et 1'1 de PEREGRINO aux septième et huitième lignes, et 

de AGRIPP à la dixième; l'M et le second 1 de MIHI à la onzième, 

liés en monogrammes; le point entre le D et l'M à la première 

figuré par une hedera cordiforme. 

DE BOISSIEU, p. 306 . - COMARMOND, Description, p. 222, pl. 1 5; 

Notice, p. 82. - MONFALCON, Musée lapidaire, p. 15. - DISSARD, 

Catalogue, p. 100. 

Diis Manibus. M. Aurelius Primus, veteranus legionis 1 Miner-
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viae, missus honesta missione, civis Remus, vivus sibi fecit et C. 

Modestinio Peregrino, veterano legionis eiusde111, misso honesta 

1nissione, civi Agrippinensi, contubernali mibi carissimo, et sub ascia 

dedicaverunt. 

« Aux dieux Mânes. Marcus Aurelius Primus, vétéran de la 

« légion 1" Minervia, libéré avec le congé honorable, citoyen 

« Rème, ai, de mon vivant, préparé ce tombeau pour moi-même 

« et pour Caius Modestinius Peregrinus, vétéran de la même 

« légion libéré avec le congé honorable, citoyen Agrippinien 

« mon contubernal très cher. et l'avons tous deux dédié sous 

« l'ascia ». 

Primitivement les légions étaient entièrement composées de 

citoyens romains de naissance. Déjh sous la République mais 

dans quelques circonstances entièrement exceptionnelles, on s'était 

affranchi de ce principe. Auguste, lorsqu'il eut à procéder à la 

réorganisation de l'armée, s'y astreignit moins encore, et le moyen, 

mis alors par lui en usage sur une grande échelle, fut ensuite 

toujours de plus en plus largement pratiqué. Des non-citoyens 

latins ou même étrangers étaient enrôlés dans les légions en 

nombre considérable et recevaient avec leur incorporation le droit 

de cité romaine. (Voy. Mommsen, la Conscription sous l'E111pire 

romain, p. 14.) 

Tel paraît avoir été le cas de nos deux vétérans, Marcus Aurelius 

Primus et Caius Modestinius Peregrinus. L'un porte le prénom et 

le nom de l'un des empereurs Marc Aurèle ou Caracalla et les a 

probablement l~eçus de l'un ou de l'autre de ces princes avec la 

civitas au moment de son entrée au service légiotmaire; l'autre 

semble avoir été primitivement un étranger, qui, devenu citoyen 

romain par le fait de son enrôlement dans la légion, aura tait 

de son nom Modestinus le gentilice Modestinius et y aura ajouté 

un cognomen qui rappelait sa première condition, à l'encontre du 

procédé de son compagnon d'armes qui, en choisissant le prénom 
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de Primus, se sera peut-être proposé d'affirmer qu'il allait être le 

premier d'une lignée de citoyens romains. 

Il y aurait là une explication toute simple des très nombreux 

gentilices qui se rencontrent sur les inscriptions et né sont évidem

ment que des cogno111Jlla latins ou des noms barbares transformés. 

Les Latins et les étrangers admis en grande quantité dans les 

légions et en même temps 21 la civitas, ceux en quantité à peine 

moindre qui obtenaient la civitas avec le diplôme de libération 

après accomplissement du temps de service dans les corps d'auxi

liaires, ont dû être tenus, aussi bien les uns que !es autres, en 

devenant citoyens romains, de se conformer il l'égard de leurs noms 

aux règles de la nomenclature romaine, et, comme il est certain 

qu'ils n'ont pas tous pris les noms des empereurs de qui ils avaient 

reçu le droit de cité, il se peut qu'ils aient été autorisés à modifier 

leurs noms en noms romains avec la terminaison gentilice ius 
et à y adjoindre un cognomen laissé à leur volonté. 

Q1I'Aurelius Primus et Modestinius Peregrinus aient été citoyens 

romains, cela va de soi puisqu'ils sortaient du service légionnaire. 

Mais l ' inscription le dit expressément; elle appelle le premier âvis 
RemU8, et le second civis Ag-rippinensis. La place qu'occupe dans le 

texte chacune de ces qualifications, non à la suite des noms, mais 

rejetée après la mention de l'honesta missio, est extraordinaire et 

mérite d'être remarquée; elle autorise, aux yeux de M. Mommsen 

(voy. EPbemeris ePigraPbica, V p. 162 et 202), la présomption 

que peut-être Aurelius et Modestinius n'auraient été attribués auX 

cités indiquées qu'au moment de leur congé. 

Modestinius était donc citoyen de Cologne, colonie de vétérans 

fondée par Claude à la sollicitation et en l'honneur d'Agrippine, 

sa seconde femme, qui y était née (Tacite, Ann., 12, 27); c'était 

le chef-lieu de l'ancienne cité des Ubii et elle s'appelait de tous seS 

noms colonia Claudia Ara AgriPPina ou Agrippinensis. Au temps 

du juriconsulte Paulus, c'est-à-dire au troisième siècle, mais sans 

doute déjà plus tôt, elle jouissait du droit italique. Il n'en était 
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pas de même de la cité des Rèmes ; cette cité figure dans le relevé 

géographique de Pline comme fédérée, et il ne s'y trouvait alors 

aucune ville reconnue comme chef-lieu ; c'est pour cela que, 

tandis que Modestinius se qualifie civis Agrippinensis du nom de 

la ville chef-lieu de sa cité, Aurelius ne se désigne que comme 

civif Rem,us du nom du peuple dont il était originaire. 

L'inscription dit qu'Aurelius et Modestinius ont obtenu l' honesta 
missio. Si le légionnaire libéré avec le congé honorable n'avait 

pas consenti à entrer dans le corps privilégié des vétérans, il avait 

droit à la retraite. D'après le règlement d'Auguste, cette retraite 

consistait en une somme d'argent fixée pour les légionnaires il 

3,000 deniers: environ 2,400 francs de notre monnaie. On sait 

que Caligula (Suétone, 44) la réduisit de moitié; Caracalla (Dion 

Cassius, 55, 23) la rétablit, mais peut-être pas au taux antérieur 

à la diminution. Au temps où fut rédigé le code Théodosien, la 

retraite consistait habituellement en un lot de terre. • 

Aurelius paraît avoir fait il lui seulles frais du tombeau commun; 

Modestinius s'est joint à lui pour accomplir la dédicace sous l'ascia. 

52 

Epitaphe d'un vétéran de la légion Ire Minervia 
congédié avec )'honesta missio. 

Arcade XXXVI. - Cippe avec base ~t couronnement, retaillé 

du côté droit, de provenance inconnue; déposé vers la fin du 

siècle dernier dans une des salles de l'Hôtel de Ville (Millin); 

18 
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entré au Musée avant 1808 (Artaud). Une ascia occupe le milieu 

de la lysis~ Les sigles D M de la première ligne de l'inscription 

sont gravées sur les extrémités du bandeau de la corniche. -

Hauteur 1 m., du dé 0 m. 60, largeur 0 m. 45. 

ascia 

D M 
ET MEMORIAE AETERNae 

VIT ALINI . FELICIS . VET . LEG . i 

M . HOMINI . SAPIENTISSIMo 

ET . FIDELISSIMO . NEGOTIAto 

RI· LVGDVNENSI . ARTIS· Cre 

T ARIAE . QYI . VIXIT . Al\NIS . Il 
VIIII· M· V· D· X· NATVS· EST· Die 

MAR TIS . DIE . MAR TIS . PROB a 

10 TVS· DIE . MARTIS . MSSIONEm 

PERCE PIT . DIE· MARTIS . DEFu 

NCTVS . EST· FACIENDVM . Cur 

VITALIN· FELICISSIMVS . FUi 

VS . ET . IVLIA . NICE · CONi 

15 VNX . ET . SVB . ASCIA . DE DI 

CAVERVNT 

Les deux N de ANNIS ~l la septième ligne, l'M et le premier 1 

de MISSIONE1'1l il la dixième, liés en monogrammes. Un jambage 

vertical, qui apparaît après le C il la fin de la sixième, peut 

avoir appartenu à une H ou ~l une R. 

MILLlN, Voyag-e, l, p. 457. - ARTAUD, Notice, 1808, p. 31; 

1816, p. 53; Musée laPidaire, arcade XXXIV. - DE BOISSIEU, 

p . .305. - COMARMOND, Description, p. 219; Notice, p. 81. 

MON FALCON , Musee laPidaire, p. 14. - WILMANNS, 2569, -

DISSARD, Catalogue, p. 1 0 1 • 
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Diis Manibus et 1nemoriae aeternae Vitalinii Felicis, veterani 

legionis / Minerviae, homini sapientissimo et fidelissimo, negotiatori 

Lugdunensi artis c[re]tariae (?), qui vixit annis [LX]VIII! (?), 

mensibus V, diebus X; natus est die Martis, die Martis probatus, 

die Aartis 1nissione111 percePit, die Martis defunc!us est. Paciendum 

curaverunt Vitalinius Felicissimus, filius, et Julia Nice, conjunx 7 

et sub ascia dedicaverunt. 

({ Aux dieux Mânes et à la mémoire éternelle de Vitalinius 

« Felix, vétéran de la légion Ire Minervia, homme rempli de 

({ sagesse et de loyauté, négociant potier lyonnais, mort à l'âge 

({ de soixante-neuf ans. Il est né un mardi; un mardi il est entré 

(\ au service, un mardi il a reçu son congé, un mardi il est 

« décédé. Vitalinius Felicissimus, son fils, et Julia Nice, sa femme, 

({ ont élevé ce tombeau et l'ont dédié sous l'ascia ». 
De même que les deux vétérans de l'inscription précédente et 

peut-être devenu citoyen romain de la même manière, Vitalinius 

Felix avait, après l'accomplissement de son temps de service dans 

la légion Ir~ Minervia, continué ~l rester attaché il l'armée en 

qualité de vétéran. Fixé .'t Lyon, où sans doute il était venu en 

quittant la légion pour la vétérance, il y avait monté un commerce 

de poterie, qu'il paraît avoir exercé assez en grand. Les inscrip

tions relatives il des gens de métier fournissent plusieurs autres 

exemples de l'ars cretaria, tandis qu'elles n 'en offrent pas de 

l'ars char/aria, il laquelle on pourrait aussi penser pour remplir la 

lacune qui laisse incomplet le mot désignant l'industrie de notre 

personnage. C'étaient deux métiers très différeJ)ls; tandis que 

par ars cretaria il faut entendre la fabrication 0U là vente rl~ la 

poterie de terre, l'ars ebartaria désignait la fabrication ou la vente 

du papier de papyrus, mais cetteL:1brication ne se faisait guère 

qu'en Egypte, le papyrus étant une plante particulière au pays. 

Un détail curieux dont on a tenu ù consigner le souvenir sur 

l'épitaphe de Vitalinius, c'est que les principales circonstances 
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de sa vie auraient toutes eu lieu un mardi; c'est un mardi qu'il 

est venu au monde, qu'il a été enrôlé, qu 'il a été libéré et enfin 

qu'il est mort. Il faut cependant qu 'il ait échappé à ce fatdisme 

pour le jour de son mariage, puisque le texte garde le silence il 

l'égard de ce jour. 

Son fils porte un surnom dérivé du sien; il s'appelle Felicissimus. 

On a constaté que l'usage des surnoms de forme superlative ne 

remonte pas au premier siècle. Il se peut que ce soit l'empereur 

Hadrien qui en ait amené la mode; afin de rendre hommage il la 

droiture dont faisait preuve en toutes circonstances le jeune Marc 

Aurèle, qui avait, comme son père) son aïeul et son bisaïeul, le 

surnom de Verus (Capitolin, Marcus, 1), il ne l'appelait jamais 

autrement que Verissùnus (Voy. Dion Cassius, VI, 92). 

L'époque il laquelle Vitalinius a eu son fils ne serait pas anté

rieure au règne d'Hadrien. 

53 

Epitaphe d'un vétéran de la légion Ire Minervia. 

Arcade LXII. - Cippe avec base et couronnement; autrefois 

« au coin d'une terre de M. Charles Loubat en allant de TRION 

« ~l la GRANGE-BLANCHE » (Spon); « au coin d'une muraille 

« d'une terre en sortant de la porte Trion pour aller à Grange

« Blanche, appartenant autrefois ù M. Loubat Carle et à présent ù 

« M. Claude Trollier, ex-consul » (ms. Ruolz-Dissard); « servant de 

« butte-roue il l'angle sud-ouest du clos Marduel, à CHAMPVERT, 

« et entré au Musée ei1 1844 » (Comarmond). Une ascia occupe1 
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entre les sigles 0 M, le milieu de la première ligne. - Hauteur 

1 m. 20, du dé ° m. 66, largeur 0 m. 38. 

D ascia M 

1 0 V INI 0 . V ALE r 

iONI . VETo EX· LEg 

1 . M . IVLIA . MA 

TERNA . COIVG 

1 INCOMPARA 

BILl MEMORIAM 

POSVIT DE MEDIO 

CRITATE SVA ET SV 

10 B . ASCIA DEDICA VIT 

L'N de OVINIO d'abord omise, à ce qu'il semble, puis ajoutée 

après coup. 

SPON, Recbercbe, p. 226; éd. 1857 , p. 226. - MÉNESTRIER, 

Hist. cons., prép., p. 27. - Ms. anonyme appartenant actuelle

ment à M. Dissard, précédemment ü M. le marquis de Ruolz. -

DE BOISSIEU , pp, ,304 et 531. - COMARMOND , Description, p. 321 ; 

Notice, p. 188. - MONFALcoN, Musée lapidaire, p. 21. - ALLMER, 

Trion, p. 10. - DISSARD, Catalogue, p. 101. 

Diis Manibus ... Ovinio Valeriolli, veterano (3X legione / Miner

via; Julia Materna conjllgi inC011tparabili 1nemoriam pos~tit de 

mediocritate sua et sub ascia dedicavit. 

« Aux dieux Mânes de . .. Ovinius Valerio, vétéran de la 

« légion Ire Minervia; Julia Materna à son époux incomparable a 

« élevé ce tombeau selon la médiocrité de ses moyens et l'a dédié 

« sous l'ascia )). 
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Les anciennes copies donnent toutes, au commencement de la 

ligne, !OVINO, lecture que condamnent également les vestiges 

encore apparents sur la pierre et les exigences de la règle; c'est 

un gentilice qu'il faut; lovilws n'en est pas un. La première 

lettre , aujourd'hui manquante et prise pour un l, était vraisembla

blement un prénom: L(ucius) ôu P(ublùts) ou T(itlts). 

Le principal intérêt de l'épitaphe d'Ovinius, en dehors du nouvel 

exemple qu'elle apporte d' un vétéran des légions de la Germanie 

Inférieure fixé en résidence il Lyon après sa libération, consiste 

dans les mots de mediocritafe sua, « par lesquels la veuve 

« témoigne )), ainsi que déjà Spon l'a remarqué, « avoir fait 

« ses efforts de rendre les derniers devoirs à son mary selon 
« sa pauvreté )). Cette formule n'est, du reste, pas absolument 

rare. On la rencontre notamment sur l'épigraphe d'une fontaine 

construite à Narbonne (Inscriptions de Narbo1'llle dans l'HiJ.,toire de 

Languedoc, éd. Privat, p. 124), par un sévir augustal : ex sua 

mediocritafe, en l'honneur de Trajan, et à laquelle tous les passants 

étaient généreusement invites ~l boire: Ad lIf11am pote[11l1ls]! 

54 

Epitaphe d'un soldat de la légion Ire Minervia, 
dite Pia Fidelis. 

Arcade xxv. - Cippe dont la base et le couronnement ont 

été abattus par devant à fleur du dé; retaillé il droite et fendu 

transversalement vers le bas; « servant de jambage à une porte 
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« d'écurie du monastère des GÉNOVÉF AINS » (MiIlin), au 

quartier SAINT-IRÉNÉE; « découvert h Saint-Irénée en 1824. en 

« creusant les fondations de l'église, et apportée au Musée en 

« 1 846 » (Comarmond); renseignement erroné. Une ascia occupe, 

entre lf's sigles D M, le milieu de la première ligne de l'inscription. 

- H.luteur 1 m. 30, du dé ° m. 85, largeur ° m. 70. 

D ascia 

ET MEMORIAE 
NAE 

M 

AE'"Er 

CASSIANI · LVPVLI· MIL · LEG· 1. M· p·f 

STlp· VII· QYI' VIXIT· ANNIS . XX V · DI e 

BVS . XlIII· IVVENIS . OPTIMI . 

CYRILLIA . MARCELLINA · IvlATEr 

LABO RIO SIS SIMA . FACIENDVm 

CVRAVIT· POSTERISQYE . Suis 

10 ET· SVB ASCIA . DEDICAVIT (3 

PROCVRANTE . GELLIO . IV 1111 
IITfïI· AVGVSTALE· C·C·C·aug 

~ LV G 

Le T et le deuxième E de AETEr, à la seconde ligne, liés en 

u~ monogramme; le point, à la fin de la dixième, figuré par une 

bedera cordiforme. 

MILLlN, Voyage, L p. 504. - DE BOISSIEU, p. 298. - COMARMONO, 

Descriptiou, p. 15 5, pl. 10; Notice, p. 55. - MO.NFALCON, Musée 

lapidaire, p. 9. - DISSARO, Catalogue, p. 100. 

Diis Manibus et memoriae aeterl1ae Cassianii Lupuli, miUtis 

legionis 1 Minerviae Piae Fidelis, stipclldiorum VlI; qui vixit 

annis XXV, diebus XlIII , juvenis optimi; Cyril/t'a Marcellina, mater 
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laboriosissi11la, jacieudum curavit posterisque suis et sub ascia 

dedicavit, procltrante Gellio ..... , sexaugustale colonia CoPia 

Claudia Augusta Lugduni. 

« Aux dieux Mânes et à la mémoire éternelle de Cassianius 

« Lupulus, soldat de la légion Ir" Minervia Pia Fidelis, excellent 

«( jeune homme, mort h l'âge de vingt-cinq ans et quatorze jours, 

« après avoir servi sept ans; Cyrillia Marcellina, sa mère desolee, 

« a élevé ce tombeau il son fils et à ses descendants et l'a dédié 

«( sous l'ascia, par les soins de Gellius ...... , sévir augustal de 

«( la colonie CoPia Claudia Augusta de Lyon ». 

Cassianius Lupulus n'est parvenu ni au congé honorable ni 

même au terme de la durée obligatoire du service légionnaire. 

Ne comptant encore que sept années sous l'aigle de la légion 

Ire Minervia et peùt-être renvoyé pour cause de maladie ou d'infir

mité, il est venu mourir ~l Lyon, il l'âge de vingt-cinq ans et 

quelques jours. 

55 

Epitaphe faisant nlention d'un vétéran de la légion 
Ire Minervia, dite Pia Fidelis ... 

Pilastre entre les arcades XXXIII et XXXIV. - Cippe avec base 

et couronnement, brisé vers le haut du dé en deux fragments; 

extrait en mars 1886 du puits de TRION, au quartier SAINT-JUST. 

Un trou de scellement, servant autrefois à fixer un ornement de 

métal, se voyait à l'extrémité de chacune des deux volutes de la 
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lysis; celui du côté gauche a disparu. Une ascia gravée en creux 

occupe, entre les sigles 0 M de la première ligne de l'inscription, 

le milieu du bandeau de la corniche. - Hauteur 1 m. 18; du dé 

o m. 64, largeur 0 m. 36. 

D 

ET 

ascia 

MEMORIAE 

M 

AE 

TER N AE CLAVDIAE 

FELICITATIS CO 1 V 

GIS, SANCTISSIMAE 

ET INCOMPARABILI! 

Q..VAE VIXIT . CVM · EO 

Al\NIS . VI· MENSIBVS . V 

DIEBVS . XV . MESSORI 

10 VS · F LOR VS· V ETE R A 

15 

N VS· L E G . 1 . M . P . F . palme 

HVNC . TITVLVM 

CLVEM· FECI COIV 

GI· CARAE . ET . MIHI 

VIVVS· ORO· FLORBVS 

FLORVM HILARES 

CONDECORETIS· AM 

ICI·P·C·ET· SVB · ASCIA 

D E D 1 C A VIT palme 

sic 

Les deux N de ANNIS, à la huitième ligne, liées en un mono

gramme; un accent sur le premier A de CARAEJ à la quatorzième, 

et peut-être sur le premier 0 de ORO à la quinzième. 

ALLMER, Revue épigraPbique, II, p. 184; Trion, p. 1 J 5. -

OISSARO, Catalogue, p. 101. 

Diis Manibus et memoriae aeternae C laudiae Felicitatis, coniugis 
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saJlctissimae et i/lcomparabilis, qllae vixit Cl/1U eo al/1Iis VI, melt

sibus V, diebus X V; MessoriusFlorlls, veteranus legionis 1 Minerviae 

Piae Fidelis, !Junc litullfllt qllelll f eci conjlfgi ((irae et 1/1i!Ji ViVllS, oro 
floriblls Florllllt bi/ares co/ldecoretis, amid ! pO/lfndlllll cl/ravit et 

slIb ascia dedicavit. 

« Aux dieux Mânes et il la mémoire. éternelle de Claudia 

« Felicitas. épouse très vertueuse et incomparable, qui a vécu 

« avec moi Messorius Florus, vétéran ' de la légion 1re Mi1'lerl.'ia 

« Pia Fidelis, six ans, cinq mois et quinze jours. Amis , ornez, je 

« vous prie, cette épitaphe que j 'ai faite pour mon épouse chérie 

« et pour moi-même de mon vivant , et couvrez gaîment de fleurs 

« Florus, qui a élevé et dédié sous l'ascia ce tombeau ». 

II est ~l remarquer que la légion porte les surnoms de Pia et 

de Fidelis. Ces surnoms, donnés extraordinairement il deux légions 

dès le temps de Claude et qu'ensuite presque toutes les légions 

ont portés, n'apparaissent guère .communément qu 'il partir du 

règne de Trajan. Il se peut que la Ire Minervia les ai reçus plus 

. tôt et alors de Domitien en récompense de sa fidélité lors du 

soulèvement d'Antonius Saturninus en l'an 88-89; s'ils ne lui 

ont été donnés en cette occasion, elle pourrait les avoir tenus de 

Trajan, sous qui elle prit part aux deux guerres contre les 

Daces, commandée dans la seconde par Hadrien, qui fut ensuite 

empereur. 

Messorius Florus, ancien soldat de la Ire Millervia, était venu 

se fixer il Lyon et y avait perdu sa femme au bout de six ans et 

demi de mariage, probablement sans enfants puisqu'il intervient 

seul dans l'épitaphe du tombeau qu 'il lui élève et qu'il se destine 

en même temps à lui-même. 

Cette épitaphe nous le montre comme un philosophe plein de 

résignation et d'aménité; ni la douleur de la mort de sa femme 

chérie, ni la perspective de sa propre fin n'ont le pouvoir de 

troubler la sérénité de sa bonne humeur. Il invite ses amis à la 
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gaîté et lui-même fait facétieusement un jeu de mots sur son 

nom : «Amis », dit-il, « venez joyeux à mon tombeau et 
« couvrez gaîment Florus de fleurs ». 

MessoriU8, gentilice formé d'un cognomen. 

Inscriptions contenues dans les précédents paragraphes. 

Ci-dessus n° 18. - Titus Flavius Secundus Philippianus, tribun 

de la légion Ire Minervia, plus tard gouverneur de la Lyonnaise 

sous Septime Sévère, Caracalla et Géta. 

Ci-dessus n° 38. - Anonyme, d'abord soldat, puis centurion 

bastatus de la légion Ire Minervia, employé comme greffier ex acti8 
du procurateur de la Lyonnaise et de l'Aquitaine. 

Ci-dessus n° 34 . - Marcus Pontius Gemellus, vétéran de la 
légion Irc Minervia, ancien bénéficiaire du procurateur. 

Ci-dessus n° 36. - Titus Flavius Florus, vétéran de la légion 

Irc Minervia, ancien bénéficiaire du procurateur. 

Inscriptions perdues ou non entrées au lVIusée. 

Tribun. - Tiberius Claudius Pompeianus (inscr. autrefois il 
Lyon, « au siège de l'OFFICIALITÉ », quartier SAINT-JEAN, 

actuellement et depuis déjà longtemps au village de Fontaines-
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sur-Saône; voy. De Boissieu, p. 59), trib(lfl1lfS) mil(itum) leg(iollis) 

1 Min( erviae). Il dédie pro sallfte dOlll(ÙI1) 1/(0511'1) IlllP. L. Sept(ill1it) 

Severi Aug(usti) totiusque don'lUS eilts un autel Ali/anis matrollis et 

lnatribus Pan/'loniorum et De/matarum, divinités que M. Mommsen 

(dans l'E.bIJem. ePigr., V, p. 202) suppose rappeler les pays 

d'origine des soldats placés sous les ordres de Pompeianus, et 

les mêmes divinités aussi, suivant toute apparence, que ces 

« augures pannoniens ») qui , d'après Spartien (Sev ., II) , avaient, 

au début de la guerre contre Albin, prédit il Septime Sévère la 

victoire. 

Vétéran, ancien optio. - Salvius Memor (inscr. autrefois « sur 

« le chemin de TRION il GRANGE-BLANCHE »: voy. De Bois

sieu, p . .304), vet(eranus) leg(ionis) 1 M(illerviae) , ex Op tiolle, 
c'est-il-dire ancien lieutenant du centurion. 

Soldat imaginifer. - Solemnius Fidus (inscr. autrefois et encore 

il présent il l'ancien couvent des RÉCOLLETS , il la montée de 

Saint-Barthélemy, quartier de FOURVIÈRE; voy. De Boissieu, 

p. 299), miles leg(iollis) 1 Millerviae, imagillifer. Il n'y avait pas 

d'image de l'empereur à la hampe de l'aigle, ni il celle d'aucune 

des autres enseignes légionnaires. Cette image était portée sur un 

étendard spécial qui n'appartenait il aucun manipule ni il aucune 

centurie, mais appartenait à la légion entière et avait sa place, 

d'après V ègèce (II, 6), dans la première cohorte, c'est-il-dire 

vraisemblablement à côté de l'aigle (Voir Domaszewski, IfS 

Enseig'l/es dalls t'armee romaine, p. 69)' L'illlagillifer était un 

sous-officier qui avait rang. et sans doute des premiers , parmi les 

prillcipales 

Soldat bénéficiaire. - Cogitatinius Iuvenis (inscr. engagée dans 

un des contreforts de l'église SAINT-JEAN), soldat bénéficiai re du 

légat de la légion Ire Minervia [Severiana AlexalldriaJla J. 
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Lép,ioll Ile Adjutrix. 

La légion Ile Adjutrix, composée de soldats de marine, déj~l 

en formation sous Vitellius et définitivement constituée sous 

Vespasien, est envoyée d'Italie contre Civilis en 70. Elle combat 

pour la première fois à Vetera, puis ~l Batavodurum (Tacite, 

Hist., V. 16, 18) et, après la guerre, elle va en Pannonie, mais 

peut-être auparavant quelque temps en Bretagne (Henzen, 6766 

et note) et c'est pendant ce séjour que, vers la fin du règne de 

Domitien , elle aurait eu au nombre de ses tribuns Hadrien, le 

futur empereur (Spartien, Hadr., 2). Sous Trajan, elle prend part 

aux guerres contre les Daces (Orelli, .3°48), et on la trouve, au 

temps de la géographie de Ptolémée (II, 16), en garnison à 

Acumincum, il la jonction de la Theiss et du Danube, ainsi en 

facile communication avec les légions de la Mésie (Voy. Mommsen, 

C. 1. L., III, p. 416), garnison qu'elle change un peu plus tard 

pour celle d'Aquincum, actuellement Buda-Pesth, beaucoup plus 

haut sur le fleuve. Elle fait, sous Marc Aurèle ou d'après 

Henzen (6766) sous Domitien, une guerre contre les Suèves 

et les Sarmates. 

Elle est une des légions qui, ayant contribué lL l'élévation cie 

Septime Sévère, ont eu des médailles frappées à leurs noms par ce 

prince; ce sont les légions de Pannonie qui l'ont proclamé 

empereur, et elles doivent être venues toutes combattre pour lui 

~l Lyon contre Albin. 

Elle a eu, en l'honneur des empereurs Caracalla, Sévère Alexandre, 
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Gordien III et Claude II~ les surnoms d'Antoniniana, de Severiana, 
de Gordiana, et de Constans Claudiana avec la mention « six 

« fois Pia », « six fois Fidelis )), et en l'honneur de Gallien 

des médailles il son nom. 

On la voit dans la Notilia imperii (Boecking, Dcc., p. 96) avec 

le nom de legio secunda Adjutrix, placée sub dispositione viri specta

bilis ducis provinciae Valeriae Ripensû, répartie sur l'étendue de 

cette province en six préfectures, d'une cohorte chacune: à Alisca, 

ù Florentia, à CasteIIum contra Tautantum (peut-être le Taurunu11l 
de Ptolémée, II, 16, sur la Drave), à Cirpi et ~l Lussonium . 

Voy. Borghesi, Œuvres, IV, pp. 206 et suiv.; Grotefend, dans 

la Realencyclopaedia, IV, p. 872; AIl mer, Inscriptions de Vz'enne, 

l, p. 460; III, p. 554, avec une liste des officiers et des soldats 

de la légion. 

Elle n'a laissé aucun souvenir sur les inscriptions de Lyon; 

mais elle est mentionnée par une inscription de Bretagne au nom 

d'un Lyonnais. 

Inscriptions étrangères. 

Soldat. - L. Licinius (Inscr. à Lincoln, C. 1 L., VII, 186); 

Mommsen, Observationes épigraPbicae dans l'Epbemeris, V, p. 20}, 

L. f. Gal(eria) Sanga; il est nommé avec un autre soldat 

leg(ionis) Il Ad(jutricis) P(iae) F(idelis). 
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Légion III Augusta. 

La légion appelée Ile Augusta est une des dix-huit légions de 

l'armée permanente organisée par Auguste après la bataille 

d'Actium (Mommsen, MOllumeJltum Ancyrallum, 2 e éd., p. 75), et, 

d'après son surnom d'Augusta, sans doute créée par lui. Elle était, 

il sa mort, en l'an 14, dans la Germanie Supérieure, à Mayence, 

où elle composait, avec la XIIIe Gel1IÏna, la XIVe Gemi1'la et la 

XVIe Gal/ica, l'armée de la province. Dans la révolte qui a 

lieu alors et dont le signal part de i' armée de la Germanie 

Inférieure, elle est une des trois qui prêtent sans hésitation le 

serment ~l Tibère (Tacite, Ann., l, 37). Ensuite elle participe aux 

expéditions conduites, cette même année et les deux suivantes, 

par Germanicus au-del:t du Rhin et dont la seconde se termine 

par l'ensevelissement des restes des soldats de Varus. L'empla

cement de ce désastre célèbre a été reconnu par M. Mommsen 

(Méln. de l'Académie de Berlin, 1885); il se trouve sur les 

territoires des communes de Venne et de Barenau et forme un 

espace resserré entre des marais et le pied d'un chaînon de hautes 

collines qui commence vis-à-vis la Porte de Westphalie au coteau 

de Margaretha-Cluz et va joindre la Hase :'t Bramsche. Sur 

l'étendue de ces communes ont souvent été faites des trouvaï1les 

de monnaies du temps d'Auguste; c'étaient les bourses des soldats 

romains qui ont trouvé la mort dans ces parages (Voy. Re'T.'ue 

épigraPhique, II, p. 96). Au retour, que la légion effectue par mer 

avec le reste de l'armée ù laquelle elle appartient, elle est déposée 

il terre ainsi que la XIVe pour alléger les vaisseaux dans un 

--~.- ..... -. 
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parcours semé de bas fonds; atteintes toutes deux par une marée 

d'une hauteur extraordinaire, que pousse un violent vent du nord, 

elles échappent il grand'peine au danger d'être submergées (Tacite, 

Ann., l, 70). L'année suivante, où les huit légions des deux 

provinces sont transportées par l'Ems jusqu'au centre de la 

Germanie, elle prend sa part de la brillante victoire remportée 

il Idistavise et aussi du naufrage qui marque d'une manière 

si funeste l'issue de l'expédition; les vaisseaux qui ramènent 

l'armée se brisent sur les côtes de l'Océan (II, 23). 

En 43, sous Claude, la légion, commandée alors par Vespasien, 

le futur empereur, va en Bretagne (Hist., III, 44; Suétone, 

Vesp., 4), et, après la conquête, y reste en garnison. <2!Jand 

éclate, sous Néron, en 61, le terrible soulèvement dirigé par la 

reine Boadicée, dans lequel les Romains se voient sur le point de 

perdre la possession de l'île, retenue par son préfet de camp 

contre les ordres du général, elle manque à la bataille et aussi à 

la victoire, remportée par la XIVe presque seule et avec une 

gloire d'autant plus grande (Ann. XIV, 37). En 69, elle fournit 

des détachements il l'armée que Vitellius, proclamé par les troupes 

du Rhin, envoie en Italie (Hist. II, 57), où on les trouve d'abord 

victorieux il Bédriac, puis vaincus il Crémone (II, 99, 57; III, 2, 22), 

Bientôt, toutes les provinces se rangeant avec empressement sous 

les lois du vainqueur, c'est la Ile Augusta, vivement attachée il 

Vespasien en souvenir de ce qu 'il l'a commandée avec illustration, 

qui décide l'armée de Bretagne il le reconnaître, non sans quelque 

résistance, les deux autres légions s'y refusant à cause de leur 

ancienne affection pour Vitellius (III, 44). Sous Antonin le Pieux, 

elle a son cantonnement dans la Bretagne Supérieure, il Isca 

Silurum, Caërléon il l'embouchure de la Saverne, et eIIe envoie de 

ses soldats pour travailler au ·vallum de séparation entre la Bretagne 

et la Calédonie; ils en font, d'après les souvenirs conservés, 

20,395 pas (Hubner, C. 1. L., VII, p. 193) en plusieurs tronçons. 

Ce vallmn, plus septentrional que celui d'Hadrien, était presque 
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au milieu de l'Écosse et allait, d'orient en occident, du golfe de 

Forth il l'embouchure de la Clyde. 

Comme légion de Bretagne, elle doit avoir combattu pour Albin, 

aussi son nom ne figure-t-il pas sur les médailles de Septime 

Sévère; mais il figure sur celles de Carausius avec le symbole 

légionnaire re la licorne. 

Au temps de la -Notitia inzperii, la légion existait encore; elle 

apparaît sous le nom de legio secullda Britannica sive Secundani. 
Elle y est indiquée (Boecking, Dcc., p. 27) comme légion conzi
tatensis; une p~l rtie , appelée Secundalli juniores (p. 38), est infra 
Brifallnimn cum viro spectabili comite Britanniarllm; une autre 

partie (p. 81), sous le commandement du vil' spectabilis comes 
litoris Saxonici per Britaullimn, est casernée il Rutupiae, aujour

d'hui Richborrow, il l'embouchure de la petite rivière qui passe 

il Cantorbéry. 

Voy. Borghesi, Œuvres, IV. p. 2°5; Grotefend, dans la Realen
cyclopaedia, IV, p. 873 ; Allmer, Inscriptions de Vienne, l, p. 45 l , 

III, p. 554, avec une liste des officiers et des soldats de la légion. 

La légion Ile Augusta n'a laissé de souvenir il Lyon que sur 

une inscription aujourd'hui perdue. On la trouve mentionnée aussi 

sur une inscription de Bretagne · au nom d'un Lyonnais. 

Inscriptions perdues ou non entrées aq.. Musée. 

Centurion. - Tertinius Severianus (Inscr. sur un sarcophage, 

autrefois « au quartier hors des murailles de la ville près de 

« l'Hospital SAINCT LAURENS DES VIGNES, servant d'arche 

«( ou bachasse de pierre creuse pour recevoir l'eau d'une belle 

19 
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« fontaine }}; ad bospitale pestilentiae in vetere lllonumento quo 

excipitur aqlla de j01lte; voy. de Boissieu , p. 308), centurio 

leg(iol/is) Il Aug(ustae). Il est remarquable que ce centurion 

s'appelle de son surnom Severianus. Un des premiers soins de 

Septime Sévère, après sa victoire sur Albin, dut être de casser tous 

les officiers des légions de son ancien compétiteur et de les 

remplacer par des officiers dévoués il sa cause. Ce Severianus, 

centurion de la légion Ile Augusta, pourrait bien avoir été une de 

ces créatures de Septime Sévère . 

Inscri ptions étrangères. 

Porte-enseigne. - Gaius Valerius (Inscr. ~l Caerléon, l'ancienne 

Isca Silurum, C. 1. L., VII , 125; Mommsen , dans l'Epbemeris 

ePigraPbica, V, Observationes ePigraPbicae, p. 204), C.f., Gal(eria) , 
Victor, Lugduni, sigl/(ifer) leg(ionis) Il Aug(ustae). 

Légion 1 P Trajana Forfis. 

La légion appelée ne Trajana, créée par Trajan pour remplacer, 

en Egypte, la légion Ille Cyrellaica envoyée en Arabie en l'an 106, 

résidait comme celle-ci ~l Alexandrie. 
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Une inscription, au nom d'un de ses officiers décoré par Hadrien 

ob belllt1n Iudaicltm (Orelli, 832), autorise à penser qu'elle doit 

avoir pris part à la guerre de cet empereur contre les Juifs, et on 

supposait que c'était vraisemblablement dans cette guerre qu 'elle 

aurait gagné le surnom de Forfts, qu'on ne lui trouvait pas 

avant l'an FJ (C. I. L., 111,5840); mais une inscription d'Egypte 

(1II, 79) le lui donne dès l'an 109, c'est-à-dire dès le temps 

de Trajan. On le rencontre ensuite, dans la forme grecque 

'IO'xupx, sur des inscriptions d'Egypte gravées sur le colosse de 

Memnon et qui sont des années 147 et 189 (Letronne, pp. 246 

et 250). 

Son nom AEf·B·TPAI se lit sur des monnaIes des empereurs 

Carin et Numérien frappées à Alexandrie (Eckhel, VII, pp. 513, 

515)' Elle figure aussi sur des monnaies de Carausius au symbole 

légionnaire d'Hercule. 

Toujours restée en Egypte, elle doit n'avoir eu que bien peu 

de rapports avec la Gaule. 

Elle était encore en Egypte au temps de la Notitia ùnperii. 

Elle y est mentionnée deux fois (Boecking, Or., pp. 68 et 75) 

sous son même nom de legio secltnda Trajana : une partie sub 

dispositione viri spectabilis comitis 1'ei militaris per Aegyptum en 

résidence à Perembola, à la pointe du golfe Arabique, il peu près 

où est aujourd'hui Suez; une autre partie sltb dispositione vit-i 

specfabilis duc de la Thébaïde, à Appollonos Superior, autrement 

dit Apollinopolis Magna, actuellement le village d'Edfou, à la 

rive gauche du Nil et où se voient des ruines d'un temple consi

dérable. 

Voy. Grotefend, dans la Realencyclopaedia . p . . ~4 . - Allmer, 

Inscriptions de Vienne. III. p. c:; ~4- . 

La légion lIe Trajana est peut-être mentionnée sur une inscription 

de Lyon, très mal copiée et aujourd'hui perdue, qui fait partie 

d'un des précédents paragraphes. 
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Inc;criptions contenues dans les paragraphes précédents. 

Ci-dessus p. 1.38. - Tiberius , Claudius Quartinus, personnage 

admis par Trajan dans l'Ordre sénatorial et chargé par Hadrien, à 

la suite de fonctions prétoriales, du commandement extraordinaire 

de détachements tirés de deux légions, qui peuvent avoir été la 

lI" Trajana Fortis et la Ille Cyrenaica. 

Légion Ille Cyrenaica. 

La légion Ille Cyrenaica est une des dix-huit légions de l'armée 

permanente organisée par Auguste après la bataille d'Actium 

(Mommsen, Monumentum Ancyra/lum, p. 75) Son nom de 

CyreJ/aica peut faire présumer qu'elle avait précédemment t:1it 

partie de l'armée de Lépide. Elle composait, avec la XXIIe Dejo

tariana, à la mort d'Auguste, la garnison légionnaire de l'Egypte. 

Sous Néron, elle envoie, en 6.3, un détachement en Syrie pour 

la seconde guerre de Corbulon contre les Parthes (Tacite, Ann., 

XV, 25), et, en 66, aidée par l'autre légion d'Egypte, elle réprime, 

~l Alexandrie, un soulèvement des Juifs; elles en font un te! 

carnage qu'il reste sur le terrain cinquante mille morts (Josèphe, 
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B. 1., II, 18). En 69 , le 1 cr juillet, ü l'instigation du préfet 

d'Egypte Tiberius Alexander, elles sont les premières ~l proclamer 

Vespasien empereur (Tacite, Hist., l, 69), et , bientôt après, 

chacune d'elles fournit ~l Titus un renfort de 1,000 hommes 

pour le siège de Jérusalem (Josèphe, B. 1., V, 6). Trajan l'em

ploie aux gl erres contre les Parthes (Orelli, 8)2), puis ~l la 

conquête de l'Arabie et l'y laisse ~l demeure. Son cantonnement 

y était ü Bostra. D'après une inscription (Henzen, 6501) qui 

nous montre un de ses centurions décoré par Hadrien ob Judai

cam expeditionem, elle coopère il la guerre de cet empereur contre 

les Juifs. Comme toutes les légions d'Orient, elle a ciû prendre 

parti pour Avidius Cassius et ensuite pour Niger. Il est certain, 

d'après Spartien (Sev ., 12), qu 'elle se déclara pour Albin contre 

Septime Sévère. 

Elle a eu, en l'honneur de Caracalla (C. 1. L., III, 121), de 

Sévère Alexandre, de Valerien et de Gallien, les surnoms d'Anto

lliniana, de Severial1a , de Va leria 11 a et de Gal/iella. 

A l'époque de la Notifia i111Perii (Boecking, Or. , p. 82), on 

trouve sous les ordres du vil' specfabilis duc d'Arabie un praefectus 
legioJ1is tertiae C yren aicae. 

Voy. Borghcsi , Œuvres, IV, p. 1 12; Grotefend, da ns la 

Realencyclopaedia, IV. p. 875; Allmer, Inscriptio11s de Vienne, 

l, p. 466 , III , p. 554, avec une liste des officiers et des soldats 

de la légion. 

La légion Ille Cyrel1aica est mentionnée sur deux inscriptions de 

Lyon déjà enregistrées et sur une inscription étrangère. 
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Inscriptions contenues dans les paragraphes précédents. 

Ci-dessus p. 1 ]8. - Le même Tiberius Claudius Quartinus qui 

vient d'être l'appelé il propos de la Ile Trajana~ chargé par Hadrien, 

il la suite de plusieurs fonctions prétoriales, du commandement 

extraordinaire de détachements tirés de deux légions, qui peuvent 
avoir été la W Trajana et la lIIe Cyrenaica. 

Ci-dessus n° 47. - Epitaphe de Sertoria Festa, fille de Sertorius 

Fortunatus, centurion leg{ionis) III Cyrellaicae Antoninianae, du 

temps de Caracalla. 

Inscriptions étrangères. 

Soldat. - Lucius Julius (liste de Coptos; Mommsen, La C01l

scription, p. 5), L. f, Gal(eria) , Lugdul1(ellsis). 

Soldat. - Caius Valerius (même liste), C. f, Gal(eria) , Lug
d(unensis) , 

II s'agit de soldats de l'une ou de l'autre des légions de l'armée 

d'Egypte au premier siècle : la Ille Cyrellaica et la XXIIe Dejota

riana. 
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Légion lllle Macedonica. 

La légion I1I1e Macedo11ica est une des dix-huit légions de l'armée 

permanente organisée après la . bataille d'Actium (Mommsen, 

Monum. Ancyr., 2 C éd., p. 75); mais son origine est plus 

ancienne. Grotefend pense que le nom de Macedollica peut lui 

venir de ce qu'elle aurait été levée en Macédoine par Marcus 

Brutus avant la bataille de Philippes. Elle était, il la mort 

d'Auguste ou plus exactement en l'an 23, en Espagne; elle y 
avait son cantonnement non loin des sources de l'Ebre. 

Sous Claude, elle quitte, en 43, l'Espagne pour coopérer h la 

guerre de Bretagne (Orelli, 363), et est ensuite amenée dans la 

Germanie Supérieure (Tacite, Hist., l, 55), probablement ~l 

Mayence. Pendant la période de troubles qui suit la mort de 

Néron, elle est une de celles qui donnent le signal de la révolte 

contre Galba et proclament Vitellius. Elle envoie en Italie, pour le 

soutenir, son élite, qui, après avoir semé sur son passage il travers 

l'Helvétie les plus sanglants souvenirs et avoir été d'abord victo

rieuse ~l Bédriac sur les Othoniens (II, 100), est ensuite battue :'t 

Crémone par les Flaviens (III, 22). Elle-même, restée sur le Rhin, 

continue à se distinguer par sa turbulence et :'t p'ovsser les autres 

légions de la province il un soulèvement. Reniant Vespasien, déjà 

reconnu par les deux armées, les soldats massacrent leurs chefs 

et mettent le comble ü leur crime en désertant à l'ennemi et en 

allant se ranger sous les bannières germaines. Poursuivie par 

ses remords, la 1 Ille Macedo11ica est une des premières à revenir 
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~l l'obéissance (IV, 37)' Après la guerre, Vespasien la dissout 

et la remplace par la HIle Flavia. 

Voy. Borghesi, Œuvres, IV, p. 207; Grotefend, dans la Realell
{yclopaedia, IV, p. 878; Allmer, Inscriptions de Viemœ, l, p. 480, 

III, p. 554, avec une liste des officiers et des soldats de la légion. 

Elle n'a laissé de souvenirs relatifs il Lyon que sur une inscription 

de Mayence au nom d'un Lyonnais. 

Inscriptions étrangères. 

Soldat. - Lucius Vinicius (inscr. à Mayence, Brambach, 1 169; 
Mommsen, dans l'Epbemeris ePigraPbica, V, Observationes ePigr., 

p. 213), L. f., Ga/(eria) , domo Modestus L1Igud(ulli), miles leg(ionis) 

III/ Mac(edonicae). 

LégIOn 1IIIe S~)Jthica. 

La légion HUC Scy tbica est une des dix-huit légions de l'armée 

permanente organisée après la bataille d'Actium (Mommsen ~ 

M01ttt111elltlt11t AlIcyranum, p. 75). Elle était, il la mort d'Auguste, 

en Mésie. 
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Elle quitte, sous Néron, le Danube pour aller former la garnison 

de }' Arménie nouvellement conquise. En 62, elle fait partie de 

l'armée qui est battue par les Parthes (Tacite, Ann., XV, 6); elle 

va hiverner en Cappadoce, d'où elle est ensuite ramenée en Syrie 

(XV, 17 et 26). Dans l'insurrection juive de 66, elle fournit aux 

troupes condu: ~es contre Jérusalem par le gouverneur de Syrie 

Cesti us Gallus un détachement de deux mille hommes, qui 

participent à la déroute subie par le général romain (Josèphe, 

B. j., Il, 18), et plus tard, dans la guerre d'Hadrien contre les 

Juifs .. le gouverneur étant obligé de s'éloigner de la Syrie, c'est 

le légat de la légion qui prend en mains pendant son absence 

l'administration de la province (C. 1. Gr., 4°.3.3. 40.34). Sous 

Marc Aurèle, elle avait, d"après Spartien (Sev., .3), pour com

mandant Septime Sévère le futur empereur, et elle résidait en un 

lieu qu'il appelle, par erreur sans doute, Massilia. Pendant le 

règne d'Elagabale , un de ses légats, Gellius Maximus, tente 

inutilement de se faire proclamer empereur par les soldats (Dion 

Cassius, 79, 7)· 

Elle était encore en Syrie au temps de la Notitia ùnperii 
(Boecking, Or., p. 88) : 5ltb dispositiolle ~'iri spectabilis ducis 
Syriae et Ellfraiensis ~yriae..... praef ectura legio1'lis quartae 
Scytbicae, cantonnée il Oresa. 

Voy. Grotefend, dans la Realencyclopaedia, IV, p. 879; Allmer, 

Inscriptiolls de Vienne, III, p. 554. 

Elle n'est rappelée il Lyon que par l'inscription suivante. 
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Fragment faisant mention des légions HIle Scy
thica,. XIIIe Gemina et XIe Claudia. 

Arcade XLIV. - Fragment retaillé en la forme d'un bloc qua

drangulaire, incomplet en haut, ~l gauche et en bas; « extrait en 

« 1847 des fondations du PONT DU CHANGE (de Boissieu); 

«trouvé à Vaise en 1 847 dans les fouilles faites au nom du 

« gouvernement » (Comarmond). - Hauteur 0 m. 86, largeur 

o m. 88. Hauteur des lettres 0 m. 09 . 

.. . . . . XI . CLAVD 

...... XIII· GEMN 

....... i II II . SCYTHIC 

.... hasTAT . PRIOR 

....... ET· FLORVS 

Les lettres de la première ligne incomplètes en haut; l'M et 

l'I de GEMlN liés en un monogramme. 

DE BOISSIEU, p. 318 - COMARMOND, Descriptio1l, p. 249; Notice, 
p. 92 - MONFALCON, Musée lapidaire, p. 17 - Dissard, Cata
logue, p. 101. 
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.... legionum XI Claudiae, ... XIII Geminae . . .. IIII Scythicae; 
... , htMtatus prt'or, Lucretius (?) Florus . .... . 

L'état de ce fragment ne permet pas d'essayer une restitution 

de l'inscription, dont 'il ne contient qu'une très insuffisante 

partie. On pellt cependant conjecturer, d'après les dimensions que 

l'inscription devait avoir, qu'elle appartenait à un monument 

honorifique. Un centurion des ordines priOl'es : hasfatus prior, et 

un autre officier qui peut s'être appelé [Lucr]et(ius) Florus ont 

élevé probablement une statue ~l un personnage public qui avait 

eu les commandements successifs des trois légions énumérées. 

De ces trois légions, la IlIle Scythica n'est jamais venue en Occi

dent; mais les deux autres ont habité la Germanie Supérieure, 

la XIW Gemina pendant les cinquante années environ qui se sont 

écoulées entre l'an 14 et son départ, sous le règne de Néron, la 

XIe Claudia pendant au moins cent ans, depuis le commencement 

du règne de Vespasien jusque vers la fin du règne de Marc Aurèle 

ou même jusque sous celui de Commode. 

Legion vc Macedo1tica . 

La légion Ve Macedollica est une des dix-huit 1 'gions de l'armée 

permanente organisée après la bataille d'Actium (Mommsen, 

Monum. Ancyr., 2 e éd. p. 75). Mais elle existait déjà précédem

ment. D'après Grotefend, elle aurait vraisemblablement été formée, 

comme la IVe Macedonica, de levées faites en Macédoine par 
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Marcus Brutus pour la guerre de Philippes, et de Et lui viendrait 

son nom. A Actium, elle faisait partie des légions d'Octavien , 

et, après la victoire, lors de la reconstitution de l'armée, ses 

vétérans, de même que ceux de la VIW Augusta, furent colonisés 

ù Béryte de Phénicie et peut-être aussi il Héliopolis (Strabon , 

p. 756; Eckhel, III, p . .356), et elle-même envoyée en Mésie. 

C'est lit qu'elle était ù la mort d'Auguste ou plus précisément en 

l'an 23. 
Elle est retirée de la Mésie par Néron pour aller, en 62 , 

former la garnison de l'Arménie nouvellement conq uise (Ami., 

XV, 6), mais elle reste cantonnée dans le Pont (XV, 26), ce qui 

la préserve de prendre sa part de la défaite que les Parthes 

infligent à l'armée romaine conduite par Paetus; elle vient en 

Syrie, en 63, pour la seconde guerre que Corbulon prépare contre 

les Parthes (XV, 28), mais qui n'a pas lieu. Bientôt s'allume, 

en 66, la guerre des juifs dans laquelle Cestius, gouverneur de 

la Syrie, étant venu attaquer jérusalem, se fait battre. Peut-être 

a-t-elle, comme les autres légions de la province, fourni pour cette 

expédition un renfort de 2,000 hommes, qui aura été enveloppé 

dans la déroute (II, 19)' S'il en est ainsi. cela explique pourquoi, 

quelques années après, Vespasien l'aurait envoyée en Egypte. 

Revenue en Syrie contre les juifs, elle concourt ~l la prise des villes 

de Jotapata et de Gamala, et hiverne en 68 il Emmaüs (Ill, 5), 

puis, en 70, elle coopère au siège de jérusalem conduit par 

Titus et elle s'y distingue il l'assaut de la tour Antonia. Ensuite, 

après avoir accompagné Titus il Alexandrie , elle revieilt en Mésie, 

d'où elle avait été tirée , sous Néron. Mais cela est très peu 

certain en ce qui concerne le voyage ù Alexandrie; Renier, dans 

sa dissertation sur l'inscription de Nettuno, dit qu'il faut lire 

dans Josèphe (Ill, 4), non pas « légions Xc et Ve », mais 

« légion XVe », en sorte qu'il s'agirait de la XVc Apollinaris, et 

que la Vc Macedonica ne doit pas être venue en Egypte. 

Sous Domitien (Dion Cassius, 67, 10 ; Orelli, 1 580), elle apparaît 
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dans la guerre contre Décébale, et,. sous Trajan (Orelli, 3049), 

dans la guerre de ce prince contre ce même roi des Daces; puis, 

après avoir fondé en Dacie la colonie de Sarmizegetusa, maintenant 

Varhely, elle revient dans la Mésie Superieure. Son cantonnement 

y donne naissance il un village du nom de Cauabae, qui, s'ac

croissant peu à peu, devient la ville de Troesmis (Renier, 

Inscript. de Troesmis) , aujourd'hui Iglitza. Septime Sévère la 

transporte en Dacie ; on l'y trouve dès l'an 195, en garnison 

dans la partie septentrionale, ~l Potaissa, actuellement Thorda. Elle 

doit avoir fait partie de l'armée qui a combattu contre Albin. 

Des monnaies de Septime Sévère ont été frappées ~l son nom. 

Elle . apparaît aussi sur des monnaies de Gallien et de Victorin, 

aux symboles légionnaires de l'aigle sur les premières et du 

taureau sur les dernières. 

Puis, après qu'Aurélien a fait abandon de toute la partie de la 

Dacie ~l la gauche du Danube, pour ne garder que ce qui est sur 

'la rive droite , elle prend ses quartiers dans cette partie, qui porte 

alors le nom de Dacie Aurélienne ou Ripensis (Vopiscus, Aurel., 

p. 39)' 
Au temps de la Notifia hnperii (Boecking, Or., pp. 67, 107 

et suiv.). une partie est disséminée dans la Dacie Riveraine en 

quatre préfectures sub dispositione viri spectabilis ducis Daciae 

Ripe/lsis,' il Variana, à Cebrus, à Oescus et à Sucidava; l'autre 

partie en Egypte, à Memphis : sub dispositione viri spectabilis 
comitis rei milifaris per Aegypfum, legio quinfa Macedont'ca, Menfi· . 

Voy. Borghesi, Œuvres, IV, p. 211; Grotefend, dans la Realen

cyclopaedia, IV, p. 88 1 (où il attribue à la Ve Alaudae, p. 880, 

tout ce que Borghesi attribue à la Ve Macedonica); Allmer, 

Inscriptiolls de Vienne, III, p. 554. 

Elle est mentionnee sur une inscription de Lyon encore exis

tante et déjà enregistrée. 
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Inscriptions contenues dans les paragraphes précédents. 

Ci-dessus n° 18. - Titus Flavius Victorinus Philippianus, un 

des fils du gouverneur de la Lyonnaise Titus Flavius Secundus 
Philippianus sous Septime Sévère , triburlus legionv.. V Macedom:cac . 

Légiolt VIe Victrix. 

La légion VIe Victrix est une des dix-huit légion de l'armée 

permanente organisée après la bataille d'Actium (Mommsen, 

Monum. Ancyr., p. 75). On ignore Je motif de son surnom de 

Victrix et l'on ne sait pas davantage si précédemment elle avait 

été une des légions appartenant en propre ~l Auguste ou une de 

celles qui lui étaient venues de Lépide ou d'Antoine. Elle était, 

il la mort d'Auguste, en Espagne. 

Elle composait alors, avec la IVe Macedonica et la Xc Gemina, 

la garnison de cette province. Des médailles de Caesaraugusta , 

aujourd'hui Saragosse, la rappellent, aux temps d'Auguste et de 

Tibère (Eckhel, l, 38). Une inscription (Henzen , 6767) parle 

d'un de ses centurions gratifié des récompenses militaires ob res 

prospere gestas c01ltra Astllres , probablement sous Claude et 

postérieurement à la conquête de la Bretagne; c'est l'unique 
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mention connue d'une expédition contre les Astures il cette 

époque. A la fin du règne de Néron, c'est la Vic Victrix qui, sous 

le commandement de Titus Vinius, fait « de son autorité empereur 

« Galba » (Tacite, Hisi., V, 16), alors gouverneur de l'Espagne 

Tarraconaise (Suétone, Gatb., pp. 8, 9); puis, dans la guerre 

civile qui suit l'avènement de Vitellius, elle se déclare pour 

Vespasien (H Ji., III, 44). Envoyée en Germanie avec la Xc, au 

commencement du règne de celui-ci (IV, 68), elle y arrive pour 

prendre part ~l la dernière bataille importante qui marque le 

cours de la guerre contre Civilis (V, 14 à 18), et elle reste dans 

la Germanie Inférieure. en résidence à Vetera, aujourd'hui Xanten. 

On lui voit, sous Trajan (Henzen, 6497), les surnoms honorifiques 

de Pia Fidelis, mais il se peut qu'elle les ait eus déj~l plus tôt, 

et que Domitien les ait accordés ù toutes les légions de Germanie 

qui n'avaient pas été compromises dans la révolte tentée par 

Antonius Saturninus, en 88; la Vic Victrix les aurait eus de cette 

manière. Hadrien la transporte en Bretagne (Orelli, 3186), sans 

doute pour y remplacer la IXc Hispalla, dont toutes traces dispa

raissent sous le règne de cet empereur. Peu de temps peut-être 

après son arrivée, elle y remporte une victoire attestée par une 

inscription (Henzen, 5825) trouvée aux environs de Lancastre, 

peut-être la victoire de Junius Caelianus sur les Brigantes, en 143 

(Henzen. 6744). 

Sous Antonin le Pieux, elle travaille au vallum qui va de la 

Clyde à l'estuaire de la Bodotria, le golfe de Forth; elle en fait, 

d'après les souvenirs conservés (C. 1. L., VII, p. 193), une 

longueur de 14,712 pas en plusieurs tronçons. Se.s cantonnements 

sont indiqués d:ms Ptolémée et dans l'Itinéraire d'Antonin il 

Eboracum, York. De même que les autres légions de Bretagne, 

elle doit être entrée partiellement ou entière dans la fohhation 

de l'armée qui, lors de la guerre entre Sévère et Albin, passe en 

Gaule et vient se faire battre ~l Lyon, en 197; aussi ne figure-t

elle pas au nombre des légions aux noms desquelles Septime 
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Sévère a fait frapper des monnaies; mais elle a eu, en l'honneur 

de Caracalla, le surnom d'Antoninia1'la. 

La iVotitia /mperii (Boecking, Oce ., p. 1 12) la mention ne parm i 

les troupes placées sub disposilione viri spectabilis ducis Britan

niarum, sans donner le nom de ses quartiers; elle se contente 

de réunir sous la légende sextae praesidium deux vignettes repré

sentant ses casernements il la partie septentrionale de l'île. C'est 

de la VIe Victrix qu'il est question dans un passage du poète 

Claudien (BellmJ1, Geticum, 414) : Venit et extremis legio pre/enta 

Britannis, 1 quae Scola dal frena Iruci ferroque no/a/as 1 perlegi/ 

exsangues Picto 111Orien/e figuras. Ses souvenirs les plus nombreux 

ont été retrouvés, non il York, mais en divers lieux du sud de 

l'Ecosse, où probablement étaient disséminés ' ses détachements : 

dans le Northumberland, dans le Cumberland, dans le Westmo

reland et dans le Lancashire. 

Voy. Borghesi, Œuvres, IV, p. 218; Grotefend, dans la Realen

cyclopaedia, IV, p. 884; Allmer, Inscriptions de Vienne, l, p. 486, 

III, p. 554, avec une liste des officiers et soldats de la légion. 

Les inscriptions relatives il la légion VIc Viclrix nous montrent: 

Un centurion: 

Titus Aurelius Aprilis (ci-après n° 57). 

Plusieurs vétérans: 

Marcus Titius Helvinus (ci-après n° 58). 

Gaius Julius Galenus (Inscr. étrangère), Lyonnais inscrit dans la 

tribu Galeria, vétéran de la légion VIe, dite alors Pia Fidelis. 
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Epitaphe d'un centurion de la légion VIc Victrix. 

Arcade XXIV. - Cippe avec base et couronnement, incomplet 

en bas il gauche , extrait en janvier 1886 du puits de TRION, au 

quartier SAINT-JUST. Un trou de scellement se voit il l'extrémité 

antérieure de chacune des deux 'volutes de la lysis. Une ascia 
gravée en creux occupe le milieu du bandeau de la corniche. -

Hauteur 1 m . . 10. du dé ° m. 69. largeur .o m. 46 

:l s( i :l 

D M 
T . AVRELI APRI 

LIS · 3·LEG·VI 

VICTRICIS 

1 V LIA IVSTI 

NA . CONIVGi 

PIISSJMO M e 

MOR i a SVB 

STITVIT 

Lettres fortement et négligemment gravées; le T et l'I de IVSTI 

Il la cinquième ligne réduits ü leur extrémité supelÏeure. 

ALLMER. Revue épigraPhique. II, p. 185 ; Trion , p. 140. 

DISSARD, Cataloglle, p. 102. 
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Diis Manibus T. Aurelii APrilis, centuriollis legionis VI Victri

cis; Julia Jl/stilla conjllgi püssimo memoria(m) Sil bstifuit. 

« Aux dieux Mânes de Titus Aurelius Aprilis, centurion de la 

« légion VIc Vidrix J' Julia Justina a élevé :'t son excellent mari 

« ce tombeau ». 

Le centurionat d'Aurelius Aprilis se rapporte vraisemblablement 

~'t l'époque du séjour de la légion dans la Gaule, c'est-il-dire il la 

période de près de trois quarts de siècle comprise entre l'an 70 

et les derniers temps de l'empereur Hadrien. Elle appartenait :l 

l'armée de b Germanie Inférieure et tenait garnison à Cologne. 

S'il f;lUt en croire les termes de l'inscription, le regret de la 

veuve aurait été de fac ile composition. « Elle a », disent-ils, 

« substitué :'t son excellent 1!1ari cette épitaphe », ou même 

« suppléé h son excellent mari par cette épitaphe » : cOlljugi 

piissimo lIlemor[ia]. - la place manque pour llIemor[iam] , -
substituit. Elle aura, pensons- nous , plutôt voulu dire qu'elle 

élevait à son mari un tombeau pourvu d'une épitaphe. La formule 

est toutefois remarquable; on trouve assez souvent memoriam 
instituit, mais non pas substituit. 

Épitaphe d'un vétéran de la légion VIc Victrix. 

Arcade XXVII. - Cippe avec base et couronnement, « décou

« vert, il y a quelques années, sur le bord de la SAONE ~l côté 
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« de l'égout de la rue du Bessard, quartier des TERREAUX. Il 

« avait été enfoui lü avec d'autres matériaux de remblai ou 

« d'enrochement sur lesquels on avait assis le quai et le port 

« de la Boucherie des Terreaux» (De Boissieu); «trouvé en 1 824 

« en construisant l'église Saint-Irénée, et entré au Musée en 1845 » 

(Comarmond). Le côté droit, taillé dans sa partie antérieure seule

ment, fait voir que le cippe attenait de ce côté ~l une construction. 

- Hauteur 1 m. 65. du dé 1 m., largeur 0 m. 88. 

D M 
M· TITI· HELVINI 

, -
VETERANI . LEG . VI 

, , 
VICTR . HERED . EX 

T F C 

Tous les traits horizontaux légèrement ondules et termines par 

des déliés très fins; le G de LEG ù terminaison spirale; accents 

sur l'A de VETERANI et sur les deux E de HERED. 

DE BOISSIEU, p. )19· - COMARMOND. Description, p. 177; Notice. 

p. 64· - MONFALCON. Musée laPidaire, p. Il. - DISSARD, Cata

logue, p. 102. 

Diis Manibus M. Titii Helvini, veterani legionis VI Vüricis. 

beredes ex testamento faciendum curaverunt. 

« Aux dieux Mânes de Marcus Titius Helvinus, vétéran de la 

« légion VIe V"";, lX, ses héritiers ont élevé ce tombeau en ex ecu

« tion de son testament ». 
Il Y a toute apparence que cette épitaphe du vétéran lïtius 

Helvinus appartient à la période pendant laquelle la légion a été 

cantonnée dans la Germanie Inférieure et envoyait ses vétérans ~l 

Lyon. 
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Inscriptions étrangères. 

Vétéran. - G. Julius (inscr. il Lincoln, C. f. L., VII, 182; 

Mommsen, dans l 'Epbemeris , V, Observationes ePigraPbieae, 
p. 215), Gal(eria) , GaleJ/lfs, Lug(dunellsis) , vet(eranus) ex leg(ione) 

VI Vie(triee) Pria) F(idele). 

Légion Vile Gelnina. 

Levée par Galba en Espagne, la légion VW reçoit de lui ce 

numéro en considération sans doute de la VIe qui l'avait proclamé 

empereur (Tacite, Hist., II, 1 1; III, 25; Suétone, 10). Elle se 

serait appelée d'abord peut-être Hispana ü cause de son pays 

d'origine, et peut-être aussi Galbialla en l'honneur de son fon

dateur. 

Emmenée par Galba il Rome (Hist., l, 6), elle est envoyée 

de El en Pannonie (II , II); mais elle revient pour Othon, puis, 

battue ~l Bédriac, est renvoyé~, après la mort d'Othon, dans 

ses quartiers de la Pannonie (II, 67). Elle revient bientôt encore 

en faveur de Vespasien (II " 86). Elle participe il la victoire 

de Crémone (III, 2 l, 22, 25, 27, 29) et ensuite il la prise de 

Rome; mais mal vue par Mucien il cause de son attachement 
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a Antonius Priillus, qu'elle avait eu pour commandant, elle reçoit 

ordre de s'en retourner en Pannonie (IV, .39)' Après la guerre, 

ayant été refondue par Vespasien avec les débris de quelqu'une 

des légions de Germanie licenciées par lui pour s'être laissé 

entraîner dans la révolte de Civilis, elle a dès lors le nom de 

Ce1l1il1a, auquel se joignent pl us tard souvent cel ui de Felix , 

qu'on lui voit ,es le temps de Domitien, et quelquefois ceux de 

Pia FeUx . Elle ne tarde pas il aller en Espagne, où, sans doute, 

après le départ de la VIe Victrix et de la Xc Ce11lina, s'exerçait 

librement le brigandage, et elle en forme, depuis ce moment, à 

elle seule , la garnison légionnaire. Le lieu de sa résidence y donne 

naissance il une ville qui, ü cause d'elle, a le nom de Legio, 

aujourd'hui Léon. C'est là que l'indique Ptolémée . Toutefois ses 

souvenirs les plus nombreux ont été trouvés ~l Tarragone, la 

capitale de la province , où probablement elle entretenait une 

garde considérable. Il se peut que, dans les premières années du 

règne d'Hadrien , elle ait fourni un détachement de 1,000 hommes 

pour une guerre en Bretagne (Henzen, 5456). Il ne paraît pas 

qu 'e lle ait pris part ~l la bataille de Lyon autrement que par 

l'envoi d'un renfort il Albin par son légat Novius Rufus, que 

Septime Sévère fit ensuite périr (Spartien, Sev., 1.3)' 
Elle a eu en l'honneur de Caracalla le surnom d' An fOll ùûaJla , 

en l'honneur de Sévère Alexandre ceux de Severialla Alexa 11 driall a , 

et en l'honneur de Gordien III celui de Gordiana. 

Au temps de la Notifia i11lPerii (Boecking , Occ ., p. 119), on 

voit dans la provillcia Hispalliae Callaeciae un praefecills legiollis 

septimae Ceminae en résidence Legl:onae, c' est-à-dire ~l Leon. 

Elle est rappelée par deux inscriptions déjà en;'egistrées qui 

nous montrent deux tribuns. 



]10 INSCRIPTIONS MILITAIRES 

Inscriptions contenues dans les paragraphes précédents. 

Ci-dessus p. 187. - Caius junius Flavianus, procurateur de 

la Lyonnaise et de l'Aquitaine non avant Hadrien, et tribuJlus 

miNtum legiollis VI! [Ge1Jlinae ] au début de sa carrière. 

Ci-dessus n° 18. - Le gouverneur de la Lyonnaise Titus Flavius 

Secundus Philippianus, trib(lIl1us) lIli/(itmn) leg(iollis) VII Gel1lillae 

avant son admission il/ter quaestorios, tribul/iâos, praetorios , par 

Septime Sévère. 

Légion VIlle Augusta. 

La légion VIIIc Augl/sta est une des dix-huit légions de l'armée 

permanente organisée après la bataille d'Actium (Mommsen , 

MOllum., Al/cyr ., p. 75). Les souvenirs qu'on a d'elle remontent 

fort loin. Dès l'an 31 av. j .-C., l'année même de cette organisation, 

on la rencontre dans la Cyrénaïque. L'année suivante, elle coopère 

ù la prise d'Alexandrie , et, bientôt après, ses vétérans vont coloniser 

les villes de Béry te et d'Héliopolis. En l'an 16 av. J.-C., elle 

habitait la Syrie. Tirée de lit pour l'importante guerre de l'a n 6 

de j .-C. contre les Pannoniens, elle était encore en Pannonie il la 

mort d'Auguste , et , dans l'insurrection qui éclate parmi les soldats 



INSCRIPTIONS MILITAIRES 311 

a la nouvelle de cette mort et qu 'a paise subitement la terreur 

superstitieuse inspirée par une éclipse de lune (Tacite, AmI., 1, 28), 

elle est la première des trois legions qui composent l'armée de la 

province il reprendre le chemin de ses quartiers d'hiver (l , 30). 

Envoyée par Néron en Orient , en 68, pour l'expédition qu 'il 

préparait contre les Albanes des Portes Caspiennes (His!. , l, 6; 
Suétone , Ner ., 19; Dion Cassius, 6] , 8), elle s'arrête dans la 

Mésie. Pendant qu 'elle est 1:'1 , en attente de la tournure des 

événements susCités par la révolte de Vindex, les Roxolans , 

s'étant au commencement de 69 audacieusement · jetés sur la 

province, sont surpris et taillés en pièces par la Ille Galliea, 

commandée par Aurelius Fulvus (His!. , l, 79)' Il faut cependant 

que la VIW ait pris une part quelconque il ce succès, puisque 

son commandant Numisius Lupus (Ill, 10) reçoit il cette occasion , 

aussi bien qu'Aurelius, les ornements consulaires. Rappelée de 

Mésie quand surgit la première guerre civile, elle apprenà, ü 

Aquilée, la mort d'Othon, et, se faisant de son desappointement 

un pretexte d'insubordination , elle pille la caisse militaire , insulte 

les images de Vitellius et s'en retourne en Mésie, puis s'empresse 

de s'assurer l'impunité de ses excès en embrassant le parti de 

Vespasien (III , 24). Elle reprend alors le chemin de l'Italie, et, 

il peine a-t-elle rejoint, sous Vérone (lII, 10), l'armée d'Antonius 

Primus, qu'elle est dirigee avec toute l'armée flavienne contre 

Cremone. Dans la bataille de nuit devant cette ville, elle est 

chargée de l'assaut du mur ù droite du chemin de Bédriac (III, 2 l , 

22, 27). A la suite de la victoire, elle est une de celles qui vont 

prendre et occuper Rome. 

La guerre allumée sur le Rhin par Civilis men~çant de prendre 

les proportions d'une vaste conflagration, une ptiissante armee, 

tirée de l'Italie, de l'Espagne et de la Bretagne, est dirigée vers 

la Germanie. La VIW Augusta fait partie de cette armée, mais 

elle n'a pas l'occasion d'intervenir, et elle prend sejour dans la 

Germanie Superieure, d'où elle fournit , après l'apaisement de la 
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sédition, un corps de troupes pour une occupation temporaire de 

divers points stratégiques de la Gaule. Des tuiles inscrites, récem

ment découvertes aux environs de Dijon, à vingt-deux kilomètres 

(15 milles romains) au nord-est de cette ville , au village de Mire

beau, sur l'ancien territoire de la cité des Lingons dans la province 

de Germanie Supérieure, il la limite de cette province et de la 

Lyonnaise et il l'embranchement d'une route venant du lac de 

Genève avec la grande route de Lyon à Metz et à Trèves, font foi 

d'un établissement militaire formé de détachements empruntés à 

cinq des légions envoyées pour cette guerre: Vexil(lationes) legio

l1um l, Vlll, XI, XlIII, XXI (Mowat, dans le Bulletin épigraPbi

que de la Galfle, 111, pp. 22 l, .3.3.3; IV, p. 22, 65; Mommsen, 

Lillgolliscbe legions{iegû, dans l'Hermes XIX, p. 437). Puis, sous 

le règne suivant, c'est-à-dire sous Domitien, dans une nouvelle 

occupation du territoire gaulois, après la répression de la tentative 

de soulèvement d'Antonius Saturninus, commandant l'armée de la 

province, en 88, la légion apparaît encore il Mirebeau et, près de 

1:'1, à Bézouotte (Mowat, 1. c.) et à Néris chez les Bituriges Cubes 

dans l'Aquitaine, localités où ont été découvertes aussi des tuiles 

ou des briques aux estampilles: leg(io) Vll/ Aug(usta) , et plus 

explicitement leg(io) Vlll AlIg(llsta) L. Appio leg(ato). Il s'agit 

de Lucius Norbanus Appius Maximus, légat de Pannonie, par qui 

fut étouffée la révolte et qui vraisemblablement, en récompense 

de cet acte, aura été promu au commandement de la Germanie 

.Supérieure en remplacement du légat rebelle. Il se peut même 

que le développement des mesures de sécurité prises alors se 

soit étendu jusque sur la Narbonnaise; de pareilles tuiles au 

nom de la legio V/fi Allg(usta) ont été ramenées au jour à 

Viviers, dans la cité des Helves (Mowat, l. c.). 

Le cantonnement de la légion sur le Rhin Cl été l'origim 

d'un village primitivement form é de baraques et appelé à cause 

de cela Callabae ou vicus Canabensium, mais déj~l devenu, au 

temps d'Hadrien, la ville d'Argentoratum, aujourd'hui Strasbourg. 
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Ptolémée l'y indique expressément : Argentoratum, legio octa'va 
Auglfsta. Elle avait peut-être, non loin de lü, ~l Sa le tio , actuelle

ment Seltz, un poste détaché pour la surveillance du passage 

du Rhin (Zangemeister, dans la Korrespollde/l{blatt de Trèves, 

1885, p. 160). 

Une inscription du temps de Commode (Fabretti, p. 665) dit 

que la vine Aug' sta : ctlm liberafa esset Novia obsidiol1e, legio Pia 

Fidelis Constans C01111110da cognol1lillata est. On ne sait pas où 

était cette ville de Novia et on n'aperçoit, dans le voisinage de 

la Germanie Supérieure, d'autre guerre qui ait pu donner lieu 

au siège dont il s'agit que celle des Marcomans, non achevée à 

la mort de Marc Aurèle , et qui dura quelque temps encore sous 

Commode. 

La légion a pris part Il la bataille de Lyon et combattu pour 

Septime Sévère; aussi est-elle du nombre de celle~ aux noms 

desquelles Septime Sévère a frappé des monnaies. 

Elle a reçu en l'honneur de Caracalla le surnom d'AntOJIi

lliana et en l'honneur de Sévère Alexandre ceux de Severiana 
Atexandriana. 

Gallien et Carausius lui ont aussi plus tard décerné des médailles; 

elles sont marquées au symbole légionnaire du taureau. 

A l'époque de la Notitia itllPerii (Boecking, . Occ., pp. 17, 
24, }4), elle est intra /taliam comme légion palatine sub dispo

sitione viri illlfstris magistri pedituln praese1ltalis. Elle n'y est 

désignée que sous le nom d' Octaval1Î. Son bouclier est représente 

(p. 17)· Il a pour épisème un petit disque central d'où partent 

en divergeant ~l angles droits quatre tiges terminées chacune par 

un croissant renverse ~l double échancrure. 

Bien qu'elle soit de toutes les légions du Rhin' c:elle dont le 

sejour sur le fleuve a eu le plus de durée, elle a laisse ;i Lyon 

moins de souvenirs que la 1re Millervia et la XXXe Vlpia, toutes 

deux de l'armee de la Germanie Inférieure. 
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Les inscriptions relatives il la légion VIlle Augusta nous montrent: 

Plusieurs soldats et vetérans. 

Titus Vettius Oeciminus (inscr. perdue), vétéran, ancien imlllllf/is 
du consulaire, c'est-à-dire du général commandant de l'armée de 

la Germanie Supérieure. 

Gaius Geminius Artillus (ci-dessus n° .32), vétéran congédie 

avec l'bonesta missio, ancien corniculaire du gouverneur de la 

Lyonnaise. 

Secundius Constans (ci-après n° 59) , soldat bénéficiaire du 

tribun semestre. 

Caius Tallonius Pervincus (ci-après n° 61), vétéran congédie 

avec l' honesta 11lissio. 

Anonyme (ci-après n° 60), veteran congédié avec l' bal/esta 

missio. 

Tertinius Gessius (ci-après n° 62), vétéra.n. 

Septimius Sextianus (ci-après n° 6.3), soldat. 

59 

Epitaphe faisant nlention d'un soldat de la légion 
Ville Augusta, bénéficiaire du tribun senlestre. 

Pilastre entre les arcades LIX et LX. - Cippe avec base et 

couronnement, extrait en mars 1886 du puits de TRION, quartier 
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SAINT-JUST. Un trou de scellement destiné h fixer un ornement 

de métal existe h l'extrémité de chacune des deux volutes de la 

0'sis. Une ascia en relief occupe, entre les sigles 0 M, le milieu 

de la première ligne de l'inscription. Sur le devant de la base 

se voit , au milieu de la plinthe, une ouverture carrée commu

niquant autrefois avec un 10(1Il/1S creusé dans une pierre placée 

sous le cippe et Jans lequel était déposée l'urne cinéraire; cette 

ouverture était fermée par un portillon battant dans une feuillure, 

encore apparente. - Hauteur 1 m. 60 ; du dé 1 m. 02 , largeur 

o m. 56. 

D M 
, 

ET MEMORIAE AE 

teRNAE CONSTANt 

c eLADIANI FILII 

DVLCISSIMI QYI VIX 

Am ,V·M·VI · ET· IVLIAE 

CELERINAE· CONIVG . IN 

COMPARABIL· QYAE . VIX 

Am· XXIIII· M· 1· ET· CVM 

10 CON I V G . V 1 X . SIN E . V L L A 

ANIMI· LAESION . Am . VII 

SECVND . CONSTANS· MIL 

LEG . VIII· AVG . BF . TRIB . SEXM 

FIL· ET . CONIVG . ET . SIBI . \;'IVS 

15 ET· CONSTANT· CELADO FIL 

P . C . ET . SVB . ASCIA DEDICA 

VIT 

Le dernier T et Il de CONST ANTI il la troisième ligne , les 
deux NN de ANN ~l la sixième, ~l la neuvième et ~l la onzième 

liés en monogrammes; un accent sur l'A de MEMORIAE et 

peut-être sur le second A de AETERNAE. 
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ALLMER, Revue épigrapbiql/e II , p. 201; Trio Il , p. 144. -

DISSARD, Catalogl/e, p. 102. 

Diis Manibll8 et lllelJlorùie aeterllae COllstmltii C('ladialli, filii 

dulcissimi, qui vixit ail Il is V, JIlellsiblls VI, et Il/Liae Cclerillae, 

cOllù/gi in co JJJpa ra bili , ql/ae ~'ixit amzis XXII/l, mense l, et cl/m 

cOlliuge vixit sille ulla allùlli laesiolle allllis VII. Sec 1/11 dius 

Constalls, miles legiollis VIII AlIgllstae , b{,/l{'jiciaritfS fribll1li 

sexmestris, filio et conjl/gi et sibi ~'iVllS ft CO/lstantio Cdado 

filio pOllendl!1/T cllravit ft sl/b ascfa dedicavit. 

« Aux dieux Mânes et ;\ la memoire éternelle de Constantius 

« Celadianus, son fils tendrement aimé, mort il l'âge de cinq ans 

« et six mois, et de Julia Celerina, son épouse incomparable, 

« morte ~l l'âge de vingt-quatre ans et un mois, après avoir vécu 

« avec son mari sept ans, sans lui avoir jamais causé aucun 

« chagrin; Secundius Constans, soldat de la légion VIlle A l/glls ta , 

« bénéficiaire du tribun semestre, il son fils et :1 son épouse et 

« pour lui-même, de son vivant, et ù Constantius Celadus, son 

« fils, a élevé ce tombeau et 1';1 dédié sous l'ascia ». 

Secundius Constans était bénéficiaire du tribun semestre, ce 

qui l'élevait au-dessus des simples soldats et le classait parmi les 

principales. On a eu l'occasion de rappeler (ci-dessus, p. 21::') ce 

qu 'étaient les bénéficiaires. Q1Iant au tribunat semestre, c'était 

une institution de l' empereur Claude (Suétone, Cl. 25) , destinée 

ù faciliter l'accès au rang de chevalier. . Des jeunes gens, qui 

n'étaient nullement désireux de suivre la carrière des armes mais 

convoitaient d'entrer dans l'ordre équestre, obtenaient de servir 

pendant six mois comme tribuns surnuméraires dans une légion; 

contents après cela d'être devenus p;lr ce grade en quelque sorte 

fictif: 1llilitia i11lagillaria, chevaliers romains , ils rentraient dans 

la vie civile pour y poursuivre avec plus d'éclat la carrière des 

honneurs municipaux. 
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II est remarquable que Secundius Constans a donné ~l ses fils, 

non pas son propre gentilice SeclIlldù/s, mais un gentilice nouveau 

formé de son surnom; ses deux fils s'appellent COllstalltittS. Le 

prénom du plus jeune apparaît sur la pierre privé de ses premières 

lettres: ... LADIANI; mais le surnom de l'aîné, Celadus, permet 

de compléter avec certitude par Câadia/lltS celui de son jeune frère. 

St'ClllldiIlS. COlis/aI/tilts. cognomens transformés en gentilices. 

60 

Epitaphe d'un vétéran de la légion VIlle Augusta, 
congédié avec l'honesta lllissio. 

Arcade XLV. - Fragment, incomplet en haut, ~l gauche et 

en bas, découvert. en novembre 1885, aux fouilles de TRION, 

quartier SAINT-JUST, sur le côté nord de la tranchée, il 45 mètres 

environ au levant du pont de la montée de Loyasse . 

.. ... .. . . . TIS . VET 

I f!!," ' vIII· AVe· MISSO 

boNESTA . MISSIO!\E 

Il FOVENTIVS . SEI 

Lettres de bonne forme; toutes celles de la dernière ligne 
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réduites il leur partie supérieure ; l'N et l'E de MISSIONE liés 

en un monogramme. 

ALLMER , Revl/e épig-rap/Jiqlle II, p. 166 ; Trioll , p. 141. -

DISSA RO , Catalogue, p. 102 . 

. . . . . . . lis. veteralli legioll is VIII Augustaf , missi /Jonesta 

11lissione; . Fovelltius Se . . . . . . 

« .... . .... , vétéran honorablement congédié de la légion 

« VIII" Augusta; ...... Foventius Se ...... ». 

L'époque du tombeau de Foventius ne peut pas avoir précédé 

l'arrivée de la VIIIe Alfglfsta sur le Rhin Supérieur. Il a été 

expliqué, dans le préliminaire historique de cette legion, qu'ell e 

y est venue au commencement du règne de Vespasien et qu 'elle 

y est , depuis . toujours restée. 

61 

Epitaphe d'un vétéran de la légion VIlle Augusta, 
congédié avec }'honesta Illissio. 

Arcade XII. - Cippe dont la base et le couronnement ont été 

abattus il fleur du dé; « découvert 1 en 1 825 dans les fouilles 

«pratiquées il SAINT-IRÉNÉE» (De Boissieu) ; « en 1824 en 

« faisant les fondations de l'église actuelle de Saint-Irénée et 

« entré au musée en 1 845 » (Comarmond). Une ascia occupe, 
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entre les sigles D M) le milieu de la première ligne de l'inscription. 

- Hauteur 1 m. 80 . du dé 1 m. 26. largeur 0 m. 64. 

D :l sci :t M 
C . T ALLONI PER vi 

NCI · VETERANl LEe 

VIII· AVe MISS· HON 

ESTA · MISSIONAE · ET 

PACAT AE · CONIYGI 

VIVI · SIBI· POSVER 

VNT . ET . VRSAE . FILI 

AE . EORVM . DVLC 

l n ISSIMAE · Q.\k. . VIXIT . AN 

NIS . XXIIII . M· II · D· X 

ET . SVB . ASCIA 
DEDICAVERYNT 

L'V. l'A et l'E de QVAE. il la dixièrne ligne, liés en un 

monogramme. 

COCHARD. Arcbives bist. ct stat. dll Rbôllf, ], p. 458. - DE 

BOISSIEU . p. ] 2 .1' - COMARMOND, Descriptioll , p. 85; Notice) 

p. 29· - MONFALcoN. MlIsCc laPidaire, p. 5. - DISSARD , Cata

logue, p. 2. 

Diis Manibl18 C. Ta lia Il ii PerviJ/ci, veterani iegionis VII! 

Al/glIstae. 1J/issi bOllestü missiolle, et Pacatae , CO Iljugi , vivi sibi 

pOSllfrllllt ft Ursac} filiae fO rllJJl dulcissimae, ql/ae vixit anllis 

XXIII!. lIlcllsibi18 Il, diebl18 X, et sub ascia dedicaverullt. 

« Aux dieux Mânes de Caïus Tallonius Pervincus, vétéran de 

(\ la légion VIW Allgt18ta libéré avec le congé honorable , et de 
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« Pacata. sa femme. Ils ont. de leur vivant. éleve ce tombeau. 

« prepare aussi pour eux-mêmes. :'t Ursa. leur fille bien-aimee. 

« morte ;'1 J'âge de vingt-quatre ans. deux mois et dix jours. et 

« J'ont dédié sous 1 'aScit7 ». 

II Y a grande apparence que Tallonius. qui porte un nom 

barbare romanisé , ne sera devenu citoyen romain que par son 

enrôlement 'au service légionnaire. 

Le tombeau quïl a élevé ù sa fille ne doit pas être d'une 

époque antérieure au séjour de 1;1 légion dans la Germanie 

Supérieure. séjour dont le commencement est contemporain des 

derniers actes de la guerre de Civilis et se place ;'1 Lill 70. 

Epitaphe d'un vétéran de la légion Ville Augusta. 

Arcade Xl. - Cippe avec base et couronnement; ,( exhumé 

« en 182:; des fouilles pratiquees pour l'agrandissement de l'église 

« SAINT-IRÉNÉE et déposé ensuite sur la rampe de droite du 

« perron de l'église ') (De Boissieu); « découvert en 1 824 en 

« construisant la nouvelle église de Saint-Irénée~ et entré au musee 

« en 1 845 »(Comarmond). Un trou de scellement, servant autre

fois :'t retenir un ornement de métal en étain ou en bronze 

doré, se voit ù chacune des deux extrémités de 1 attique du 

couronnement. Les deux premières lignes de lïnscription occupent 

le bandeau de la corniche entre deux petites Œ5citl dont il ne reste 
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aujourd 'hui que celle de l' extrémité droite. - Hauteur 1 m,40, 

du dé ° m. 82 , largeur ° m. 72. 

:1sc i :1 0 AVE AMABILIS GESSIO 

TVO KARISSIMA 

M :1 sc i.\ 

ET ' QYIETI ' AETERNAE . TERTINI 

GESSI · VETERANI . LEG . VIII, AVG 

ET . TERTINIAE . AMABILIS . SIVE CYR 

i lLE . NATIONE . GRAECA . NICOM e 

DEA· CONIVGI . KARISSIMAE . ET . PIE 

NTISSIMAE . CASTISSIMAE . CONSE 

RVATRICI . MIHI . PIENTISSIMAE . Fm. 

10 TVNAE· PRESENTI . QYAE . MIHI 

NVLLAM CONTY MELIAM . NEC . ANI 

MI· LESIONEM . FECIT . QYAE . MECVM 

VIXIT IN MATRIMONIO . Al'NIS . XVIII 

DIEBVS XX SINE · VLLA . LAESVRA . l\EC . AN 
15 MI· MEl OFFENSIONE QYAE ' DVM . EGO 

IN PEREGRE . ERAM . SVBITA . MORTE, DIE 

TER TI 0 MIH!· EREPT A EST· IDEO HVNC · TI TV 

L VM·MIHI,ET·ILLE,VIVS·POSVI·ET·POSTERISQYE 

MEI S . E T • S V B . ASC IA . D F. DI C AVI 

La première lettre du mot GESSIO ;1 la premièr~ ligne et du 

mot GESSI ù la quatrième, incomplète en bas et incert.1ine : 11T'! 

C ou un G ; l'M de KARISSIMA ;\ la deuxième, réduite ~I son 

dernier jambage; l'R de CYR il la fin de la cinquième il sa haste 

et ~l l'amorce supérieure de sa boucle; 1'0 et l'R de FOR ~I la fin 

de la neuvième, les deux N de ANN ;1 la treizième, l'N et l'E de 

NEC, l'N et Iï d'ANI ;1 la fin de la quatorzième. liés en mono

grammes; ILLE pour ILLI :'i la dix-huitième. 

21 
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DE BOISSIEU, p. 322. - COMARMOND, Descriptioll, p. 12. 

pl. 12; Notice, p. 5. - MONFALCON, Mlf-,sée lapidaire, p. 2. -

WILMANNS, 249. - DISSARD, Cataloglle, p. 102. 

Ave Amabilis. Gessio fllo /wrissillla! 

Diis Malliblts et qliieti aelerllae TertillÎi Cessii, 'vderalli legiollis 

VIII AlIguûae, et Tertùdae Alllabilis si-ve Cyrille, llatlolle Craecll, 

Nicomedea, cOlljllgi harissimae et pientissimae, castissil7lüe collser

vatrici 111ibi pienfissùJlae, jortlfllae praesellti, qlfae 1Ilibi mû/am 

cOlltllJJleliam 1/{!C animi laesiolle1Jl. jecit, qllae lIIetum vixi! in lllatri

m01lio allllis XVIII, diebus XX. sille ulla laeslfra nec anillli lllel 

offellsiolle; qlfae dl/ll/ ego ill peregre l'ra Ill , sllbi/a morte die tertio 

mibi er{'p/a est. !dco bUllc titll/lflll lIliIJi cl illi ~,ivlts poslli et PO sle

risqlie meis et slIb ascia d{'dica~'i. 

« Adieu Amabilis, chérie de ton Gessius! 

« Aux dieux Mânes et :1U repos éternel de Tertinius Gessiu~, 

« vétéran de la légion VIII" Augusta, et de Tertinia Amabilis dite 

«Cyrille, Grecque née il Nicomédie, mon épouse chérie et 

« excellente, ma vertueuse et bonne conservatrice, ma fortune 

« présente, qui ne m'a jamais fait aucun déshonneur ni aucune 

« peine, qui a vécu avec moi en mariage dix-huit ans et vingt 

« jours sans m'avoir causé jamais ni le moindre chagrin ni la 

«( moindre offense. Pendant que j'étais en vOy~lge. elle m'a été 

« enlevée de mort subite au bO~It de trois jours. C'est pourquoi 

(, j'ai, de mon vivanC élevé ce tombeau avec cette épitaphe, pour 

«( moi et elle et mes descendants, et rai dédié sous l'ascia >.'. 

II est difficile de savoir quel était le surnom de Tertinius; 

l'état incomplet de la première lettre , dont la partie inférieure a 

disparu , ne permet pas de décider sùrement entre un C et un G. 

De plus, la présence certaine d'un 1 il la dernière syllabe repolisse 

le cognomen Cessu8. Il ne reste guère pl us qu'ù supposer le 

gentilice Gessills employé comme surnom. 
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Tertinia~ qui porte le même gentilice que son mari, un surnom 

et un sobriquet serviles, était vraisemblablement son affranchie. 

D'après ce qui a été expliqué de l'arrivée de Ll légion dans la 

Germanie au commencement du règne de Vespasien, J'épitaphe 

ne doit pas être antérieure ;'1 cette époque. 

Épitaphe d'un soldat de la légion VIII!' Augusta. 

Arcade LB. - Sarcophage « extrait des fondations de l'ancienne 

« église de V AISE » (De Boissieu); « en 1 845 » (Comarmond). 

L'inscription est renfermée dans un encadrement de moulures 

pourvu, de chaque côté, d\lI1 appendice en forme de qu.eue 

d'aronde. Les sigles 0 M occupent ces appendices. - Hauteur 

1 m. , longueur 2 m. 40; hauteur de la partie encadrée 0 m. 80, 

longueur 1 111. 43. les appendices compris 2 m. 20. 

D 

ET MEMORIAE· AETERNE 

MVCCASENIE FORTVNATE· CONIVGI 

RARISSIME · EX . GERM · SVp · SEPTIMIVS 

SEXTIANVS . MIL · LEG· VIn· A VG . MEREN 

TISSIME· ET· SVB· ASCJA· DEDICAVIT 

Lettres d'assez mauvaise forme; l'M dans l'appendice du côté 

droit complètement disparue. 
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DE BOISSIEU, p . .321. - COMARMONO , Description, p. 299; 

Notice, p. 110. - MONFALCON, Musée laPidaire, p. 20. - DISSARO, 

Catalogue, p. 102. 

Diis Mallibus et lIIellloriae aetcr/lae MI/ccasen iae Fortl/na/tIe, 

colljlfgi rarissiIJ/ae, ex Ger/nallia SI/periore; Septillllt/s Sextialllts, 

miles legionis VIII AI/gus/ae, mcrelltissilllae et sl/b ascia dedicavit. 

« Aux dieux Mânes et il la mémoire éternelle de Muccasenia 

« Fortunata, originaire de la Germanie Supérieure; Septimius 

« Sextianus, soldat de la légion VIlle Augusta, a élevé ce tombeau 

« 'ù son épouse, femme du plus rare mérite, et l'a dédié sous 

« l ' ascia ». 

La circonstance que Septimius Sextianus était marié et, ~L ce 

qu'il semble, fixé il Lyon, donne lieu de penser, bien qu'il s'intitule 

simplement miles, qu 'il était ancien soldat. C'est seulement il la 

libération ou au moins au terme légal du temps de service que le 

soldat légionnaire pouvait se marier et, si, comme cela était toléré 

sous Septime Sévère, il vivait avec une concubine, régulariser 

son union par un mariage légitime, au moyen duquel sa femme 

et .les enfants qu'il avait d'elle acquéraient le droit de cité 

romaine. Tel paraît avoir été le cas de Septimius, dont la femme, 

originaire de la Germanie Supérieure, c'est-iL-dire du pays où la 

légion tenait garnison, a fait, en devenant épouse légitime, de 

son nom barbare Ml/ccasella le gentilice romain Muccasellia. 

L'inscription est certainement postérieure à Septime Sévère. La 

gaucherie de la rédaction et de la gravure indiquerait même 

une époque encore moins ancienne. 
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Inscriptions contenues dans les paragraphes précédents. 

Ci-dessus n° 32. - Gaius Geminius ArtiIlus, veteranlls leg(iollis) 

Vif 1 AlIg(lIstae) , 1Jl(issn.\) b(01lesta) 1IJ(issioll f) ex corl1uc!ario 

praesidis provinciae LlIgdllllensis . 

Inscriptions perdues ou non entrées au Musée. 

Vétéran. - T. Vettius Oeciminus (inscr. autrefois « en l'estable 

« de la MAISON ARCHIÉPISCOPALE ~l Lion faisant un pillier »; 
voy. de Boissieu, p. 324), veteranus Ù'g(iollis) Vlfl, après avoir 

été i1lJJJ/1I11is du consulaire, c'est-il-dire exempt de service par 

une faveur du général ancien consul commandant l'armée de la 

Germanie Supérieure. Le soldat qui jouissait de cette exemption 

entière ou partiell e s'appelait ÙJ1llJlIJ/is par opposition au soldat 

astreint :l toutes les obligations du service ordinaire, 1J!::iit:ra 

militiae : les gardes, les exercices, les corvées, et ù cause de cela 

appelé 1l/l/nifex. 

Vettius est mort il Lyon, marié depuis vingt-trois ans: Merczl

rialia Casata conjllgi /WriSSil1lO C1I11l quo vixit anl1is XXlIf, di~b(lls) 

XXV, et Decimil1a fi lia , vil'ae pOnendll11l curaverunt et sub ascia 

dedicavenl1lt. 



220 1 NSC RI PTIO N S MILITA 1 R ES 

Légion Xc Frdells/s. 

La légion Xc Frefensis est une des dix-huit légions de l'armée 

permanente organisée après la bataille d'Actium (Mommsen, 

(MOnll111. AI/cyr., p. 75)' Elle était lt la mort d'Auguste en Syrie 

et elle composait, avec la IIl" Gallica, la VIe Fcrrafa et la XIIe 

appelée plus tard Flfllllinata , l'armee preposée il la garde des 

vastes pays qui s'etendent du littoral de la Méditerranée jusqu'ù 

l'Euphrate (Tacite, Ann .. VI. s). Elle y avait son camp il Cyrrhus 

(II, 57)' 
Employée, sous Néron, il la guerre contre les Parthes, elle 

accompagne, en 58, COI-bulon il l'attaque de la ville d'Artaxata 

(XIII , 40 , 41). dont la reddition entraîne la conquête d'une partie 

de l'Arménie. En 62, les troupes ayant été partagées entre Caesen

nius Paetus, gouverneur de la nouvelle province, et Corbulon, 

elle reste sous les ordres de celui-ci (XV, 6) affectée ~l la Syrie , 

et on l'y voit , cette même année, occupée lt des fortifications 

sur l'Euphrate (XV, 9) , d'où elle fournit un contingent de 

1,000 hommes :'t l'armée de secours envoyée il Paetus, que 

les Parthes tiennent assiégé dans son camp (XV, II). Après la 

conclusion de la paix par laquelle se terminent les preparatifs 

d'une seconde expédition, elle regagne, en 6). ses cantonnements 

de l'Euphrate (Josèphe, B. j. , VII , 2). Dans la guerre que Vespasien 

est ch~lrge par Néron , en 66, de diriger contre les Juifs, c'est 

Titus qui amène la légion il son père (B. j. III, 1). Elle est 

souvent citée par Josèphe, qui appelle ses soldats « les meilleurs 
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de tout l'empire ». Commandée alors par Trajan, le père du 

futur empereur, elle coopère, en 67, au siège de Jotapata (III, 16 

;'t 2 J), fait seule celui de Jaffa (III, 21), et, après quelque temps 

de repos ~l Caesarée (III, 28), participe iL ceux de Tibériade, de 

Tarichée (III, 31 il 36) et de Gam;lla (IV, 2 Ù 6), et va hiverner 

il Scythopolis (IV, 4, 8); ensuite elle parcourt et soumet avec 

Trajan tout le pays au-delà du Jourdain (IV, 26). Puis, lors

qu'après le départ de Vespasien pour Rome, en 70, Titus 

recommence les opérations, elle vient il Jéricho prendre position 

devant Jérusalem, et établit son camp, il sept stades de la ville, 

sur le mont des Oliviers (V, 12). Elle est alors sous le com

mandement de Larcius Lepidus, et elle a encore la réputation 

d'être la plus vaillante des légions employées à cette guerre, ce 

qui ne l'emp~che pas, il peine arrivée, d'être dispersée et presque 

battue deux jours de suite (V, 9, 10); elle n'est préservée d'une 

complète déroute que par la vaillance personnelle de Titus. 

Chargée de l'attaque des murs du côté nord, elle supporte sa 

part des incroyables travaux d' investissement, toujours incendiés 

par les Juifs (V, 30), toujours refaits par les Romains plus 

considérables et avec plus de peines encore (VI, 40). Après la 

prise de la ville, elle y est laissée en garnison (VII, l, 2). Titus 

parti pour Rome, elle bit, avec Caecilius Bassus, gouverneur de 

la province, le siège de Machaero, en 71, et, l'année suivante, 

avec son successeur Lucius Flavius Silva, celui de Masada (VII, 

8, 1), la dernière place au pouvoir des Juifs, puis encore avec 

Caesennius Paetus , gouverneur de la Syrie, une expédition dans 

la Comagène contre le roi Antiochus (VII, 28), 

Sous J'empereur Trajan, elle contribue à l'expédition contre les 

Parthes (Gruter, 367, 6); mais ne cesse pas ' d'appartenir ~l la 

garnison de la Syrie et de résider en Judée. 

Une inscription (Henzen, 5451) parie d'un de ses légats en 

même temps gouverneur de la province: QJti11fus Roscius Coelius 

Muraclla Silius DeciallltS Viblfllus Pius lulius Euryclus Herclallus 
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Pompeù/s Falco. . . . ... legatlfs AIIgusti pro praetore provùzciae 

[ludeae] et legiollis X Frctellsis. Cest peut-être [;lUte de renseigne

ments qu'elle n'apparaît dans aucune des nouvelles guerres faites 

aux Juifs sous Trajan et sous Hadrien. Comme legion d'Orient, 

elle doit avoir combattu pour Niger contre Septime Sévère. 

Elle a eu, en l'honneur de Caracalla, le surnom d'Antonùzialla, 

et, sous Victorin, dèS monnaies ;'1 son nom au symbole légionnaire 

du taureau. 

En 272. presque toutes les troupes de l'Orient combattent pour 

Aurélien contre la reine Zénobie. On lit dans Zosime que celles 

de la Palestine, armées de massues de fer avec lesquelles elles 

fracassaient les cuirasses des cavaliers de la reine, contribuèrent 

particulièrement il la victoire remportée il Emèse. Depuis Hadrien, 

il la suite de la destruction de Jérusalem, la Judée portait le nom 

de Pnlestine. 

Les Decilllal/Î For/cI/ses dont parle Ammien Marcellin (XVIII, 9) 

dans l'énumération qu'il félit des légions appelées en 360 à la 

défense de la ville d'Amide sur le Tigre, sont vraisemblablement 

des sold;lts de la Xc Frctellsis. 

Au temps de la Notitia illlPerii (Boecking, Or., p. 79), elle est 

indiquée sllb dispositione viri speclabilis dllcis Palacstinae, avec son 

nom de lcgio decillla Frefellsis, en résidence il AiJa, ü la pointe du 

golfe oriental de la mer Rouge appelé, du nom de la ville, siliUS 

Ailaniles. 

Voy. Grotefend, dans la Realemydopaedia, IV, p. 889; Allmer, 

IllscriptioNs de VieJlNe, l, p. 517; III, p. 554, avec une liste des 

officiers et des soldats de la légion. 

La Xc FrefeJ/sis est mentionnée sur un fragment, aujourd'hui 

perdu, au nom d'un tribun laticlave, c'est<l-dire appartenant il 

l'Ordre sénatorial soit comme fils de senateur, soit par suite d'une 

faveur accordée par l'empereur. 
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Inscriptions perdues ou non entrées au Musée. 

Tribun. - Caius Pompeius Cassianus (inscr. au commencement 

du présent siècle, « dans le mur d'une cour de l'ancien couvent 

«des GÉNOVÉF AINS, quartier SAINT - IRÉNÉE, à gauche en 

« entrant par la grille )); voy. de Boissieu, p. 326), tribu/lus 

laticlavius leg(i01/ is) X Fre/el/sis. 

L(~iolt XIe dite cI/suite Cial/dia. 

La légion XIe est une des dix-huit légions de l'armée penna

nente organisee après la bataille d'Actium (Mommsen, MOI/I/11/. 

AI/cyr., p. 75). En remontant au-delù de l'empire, on trouve 

une légion XIe parmi les légions de César; c'était une des deux 

qu'en 58 av. J ,-C., au début de la guerre des Helvètes, il ttdi[ 

allé lever en Italie et qui, jointes il trois autres tirées de leurs 

quartiers il Aquilée, furent obligées de s'ouvrir par de nombreux 

combats le passage des Alpes (Bell. Gall., l, 10). On la voit, 

en 57, battre, sur les bords de la Sambre, les Viromanduens 

(II, 23), et, plus tard, dans l'hiver de 51 il 50, faire rapidement 

deux expéditions, l'une contre les Bituriges, chez qui elle était 
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en cantonnement (VIII: 6), l'autre contre les Bellovaques du roi 

Correus (VIII , 8) : « Elle ne comptait alors que huit ans sous les 

« enseignes, mais était composee d'une jeunesse choisie et de 

« grande espérance; comp:lréc aux meilleures troupes, le temps 

« seul manquait il sa renommée ». Dans les évé nements de la 

guerre civile antérieurs au combat dc Dyrr;lchium, elle est conduite 

en Macédoine par Cneus Domitius Calvinus (Bell. (i'(,', , III, 34) , 

Il est certain qu'elle fit ensuite partie de LlIlllee cïOctavien 

et qu'elIc coopéra il la victoire d 'Actium. Plusieurs inscriptions 

mentionnent de ses vétérans qualifiés soldats d'Actium , et nous 

en montrent notamment deux colonisés ;'1 Ateste, aujourd 'hui Est, 

une des vingt-huit colonies qu'au témoign;lge de Suétone (A"g., 

1 6) et de l'inscription du monum ent d'Ancyre Au guste distribua 

en Italie : M, Bi/lielll/s , Rom" AdillO/S, /{'gio1lc -,YI, pral'lio lu]'vali 

.{tIctO, ill colol/ial/I dcdl/dl/s (Henzen, 6959) ; Ossa Salvio SC/J/

prol/io, Rom., /cgiol/is LY/, Adit7co(6671), Également, on ;lpprend 

de Pline (III. 12) que deux colonies dans le Samnium avaient le 

nom de Bovianum, l'une distinguée par le surnom « d'ancienne », 

J'autre par celui de U/ld{'ril/lt7/1orulII , c'est-:'I-dire de vétérans de 

la legion XI". A la mort d'Auguste, la légion était en Dalmatie 

(Tacite, Alli!.. IV. 5) ' Ensuite, une in scription (Henzen, 6926) 

rappell e un de ses primipiles gratifi é des récompenses militaires 

successivement sous Auguste et sous Tibère, la première fois 

vraisemblablement dans la grande guerre de Pannonie des années 

6 ;'l 9 de J .-c., la seconde fois peut-être dans un soulèvement des 

peuples de la Dalmatie en 1':111 2 l, où un Velleius, qu 'on suppose 

pouvoir être l'historien, se distinguc ù la tête d 'une légion au 

siège de Philippopolis. La legion XIe aurait donc participé il ces 

deux guerres. 

Lorsque, sous Claude, en Lm 42 , Furius Camillus Scribonianus, 

proconsul de la Dalmatie. se révolte sous le prétexte de rétablir 

la République, la XI" et la VII", qui ù eIl es deux composent 

l'armée de la province, se laissent entraîner il abjurer leur serment 
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ü l'empereur (Suétone, 13; Dion Cassius, IX, 15), et s'apprêtent 

il marcher vers J'Italie; mais au moment du départ il arrive, on 

ne sait comment, que les aigles plantées en terre ne peuvent 

être arrachées de la place où elles sont fichées. Effrayés de cette 

circonstance, qui leur apparaît comme un présage funeste, les 

soldats se repentent de leur défection et massacrent les officiers 

par qui ils y ont été poussés; Camille lui-même périt de la main 

d'un simple soldat (Tacite, His!., II, 75). Claude récompense les 

deux légions en donnant il chacune d'elles le surnom de Claudia 

Pia Fidelis (Dion Cassius, LV, 23); mais le gouverneur de la 

Dalmatie successeur de Camille, sans avoir égard au pardon accordé 

par l'empereur aux soldats qui se sont souillés du meurtre de 

leurs chefs, a la cruauté de les condamner à mort et de les faire 

exécuter publiquement (Suétone, D/bo, 1). Il faut peut-être mettre 

au compte des faveurs de Claude la fondation à cette époque 

d'une colonie de vétérans de la XI" ~l Ptolél)laïs (Eckhel, III, p. 424). 

La légion était encore en Dalmatie il la mort de Galba. Appelée 

en Italie par les événements de la guerre civile, elle y combat 

pour Othon, et, v:1Ïncue ;\ Bédriac, est renvoyée par Vitellius 

dans ses quartiers de la Dalmatie (His!. II, 1 1 et 67). Dans la 

seconde guerre. après la bataille de Crémone, elle vient, sous le 

commandement de son légat Annius Bassus, se joindre aux 

troupes flaviennes en marche sur Rome : « d'abord indécise, 

« bientôt prise de regrets il la vue de succès auxquels avait 

« 1l1Jnqué sa présence » (III, 50). « Poppaeus Silvanus avait », 

dit Tacite, « le titre de général; l'âme des conseils était Annius. 

« Officier nonchalant, Silvanus consumait en paroles les jülJrs de 

« l'action; Annius le gouvernait et, paraissant ne lui prêter que 

« son aide, dirigeait avec prudence et activité toutes les opéra

« tions ». Il faut, en effet, qu'il ait rendu d'importants services, 

puisque l'année suivante il fut honoré des faisceaux consulaires. 

La guerre avec Civilis amène bientôt la légion sur le Rhin, mais 

semble s'être achevée sans le besoin de son assistance. Des tuiles 
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inscrites, trouvées en quantité aux environs de Dijon, ù Mirebeau 

et à Bezouotte (Mowat, dans le Bul/etill épigraPbique de la Gaule, 

III, pp. 221 et .301; IV, pp. 22 et 65). h la limite de la cité des 

Lingons et de la Lyonnaise, attestent toutefois son concours ù une 

occupation temporaire de divers points du pays, il la suite de cette 

guerre, par des détachements tirés de cinq légions: Vexi1(/atiolles) 

legionu111 1. VIII, XI, XlIII, X.LYI (Voy, Mommsen, d;ll1s l' Her17l{'S, 

XIX, p. 4.39)' Mise en résidence dans la Germanie Supéri eure, 

elle y établit ses cantonnements ù Vindonissa, aujourd'hui Win

disch , dans le canton de Berne, D'après une inscription contem

poraine de Trajan (Orelli , .3049), au nom d'Lll1 de ses centurions 

qui eut ensuite ce même grade dans deux ;llItres légions et fut 

gratifié des récompenses militaires ob bella Gerllla1licum et Sanna

ticum « par les précédents princes )), elle prit peut-être part ~t 

quelqu'une des guerres qui eurent lieu sous Domitien en 84 et 

en 9.3 contre les Germains et les Sarmates et dont on n'a pas de 

connaissance précise. 

Au temps de Dion Cassius (LV, 2.3), c'est-h-dire dans la 

première moitié du troisième siècle, on trouve la légion dans la 

Mésie Inférieure, et l'Itinéraire d'Antonin l'y place il Durostorum, 

aujourd'hui Silistrie , casernement occupé au temps de Ptolémée 

par la Ire Italica; mais comme il est peu probable que la Mésie 

Inférieure n'ait eu qu'une seule légion, il se peut que la XIe y 

fût déj~t alors dans un autre cantonnement. Elle doit être une 

de celles qui ont contribué it l'é lévation de Septime Sévère; des 

monnaies de cet empereur ont été frappées il son nom. Peut-être 

est-elle cette légion envoyée, au dire de Spartien (Sev., 8), par 

Septime Sévère, « pour prendre possession de la Grèce et de 

« la Thrace avant que Niger ne 'püt s'en emparer. mais qui, 

« trouvant celui-ci déjù maître de Byzance, fut obligée de rester 

« en Mésie ). Elle a sans doute ensuite fait partie de l'armée qui 

a combattu contre Albin. 

Elle figure sur les monnaies de Gallien avec les titres de Pia 
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« six fois» et de Fidelis « six fois », et au symbole légionnaire 

de Neptune. 

Dans la Notifia i/llpfrii (Boecking. Or., pp. 21, 23, 102, 103), 

elle :l.pp:l.LIÎt avec le nom de Ulldecl/lllal/i comme légion palatine, 

puis sllb disposiliolle viri ,,>pcctabilis dllels Moesiae Seollldae comme 

Ù'gio riparicl/sis en trois prefectures, l'une il Durostorum : prae

fi'cturll !('giol/is UI/dcci/llae Clalldiae , Dllrostoro, les deux autres il 

Transmarisca ; puis encore. mais en Occident (pp. 26, )8), avec 

le nom de Ul/dccùllalli comme légion cOlllitatellsis et comme 

111Il1/erI/S il/tra Hispal/ias C/;lm viro spectabili comite. Cette quali

fication de legio colllitatensis se trouve déjit, antérieurement ~I la 

rédaction de la Notice. sur une inscription découverte ~t Troesmis 

ou un peu plus loin vers l'est , il Noviodunum, au nom d'un de 

ses soldats latl/s ill sacra cOlllitatu (Renier, Inser. de Troesmis, 

p. 41). L'épisème de son boucher (p. 21) est une corde courant 

le long du bord et formant par ses bouts repliés parallèlement 

dans le champ une sorte de couronne centrale 

Voy. Borght'si. Œuvres, IV. p. 225; Grotefend, dans la Real

CIlcyclopaedi17. IV. p. 89 1; Allmer, Inscriptions de Viel/lle, l, p. 534; 

Ill, p. 554, avec une liste des officiers et des soldats de la légion. 

Elle n'est rappelée que par un fragment, déj~l enregistré. 

Inscriptions contenues dans les paragraphes précédents. 

Ci-dessus n° 56. - Anonyme, [tribunus(?) legionis] XI Clau-

d(iae); [legiol1is] XIII Gemin(ae) , [legionisi] III Scythic(ae) ..... . 
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Lrgion XIIIe Gel71ina. 

La légion XIIIe GenÛlla est une des huit légions qui. d 'après 

M. Mommsen (MOJ1I1/1letltlfln Allcyralllllll. 2 " éd .. p. 70), auraient 

été créées au début de la guerre de Pannonie de Lm 6 de J .-C., 

et elle aurait reçu, en commun avec la XlIIIe créée ù la même 

époque, le surnom de Gelllùla , ce qui signifierait qu 'e lles étaient 

« deux légions sœurs ». On a vu , ci-dessus p, 244, les objections 

formul ées par Ch. Robert contre cette création tardive de la 

légion et contre cette acception du mot GCllli/la. Peut-être Auguste 

n'aura-t-il pas voulu que les huit légions alors créées par lui fussent 

toutes uniquement form ées de recrues nouvelles et en aura-t-il 

composé deux, la XIIIe et la X III 1"-, entièrement ou partiellement, 

de soldats tirés d'a nciennes légions, De la sorte, le nom de Gemilla 

aura pu être donné il ces deux légions de fusion , dans sa signifi

cation ordinaire. 

La XIIIe Genzina était, il la mort d'Auguste, dans la Germanie 

Supérieure (Tacite , Amz., l, 37), dont elle composait, avec la 

Ile Augllsta, la XIIII" Gemilla et la XVIe, la garnison, et , dans 

la sédition militaire qui éclate ~l la nouvelle de cette mort, 

elle est une des trois qui , sur les quatre , prêtent sans hésitation 

serment il Tibère. Ensuite, avec toute l'armée, elle tlit les expé

ditions de Germanicus au-deL't du Rhin : celle de l'an 15 contre 

les Cattes (l , 56), celle de la même année, où sont rendus les 

honneurs fun èbres aux restes des soldats de Varus (I , 59). et dont 

le retour par mer (l, 63 ) s'effectue sans accident pour elle; puis, 
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l'annee suivante. celle que signalent les victoires remportees au 

champ d'Idistavise (II. 16) et au marais des Angrivariens (II , 21) 

et qui finit si tragiquement par le naufrage de la flotte sur les 

côtes de la mer du Nord (II. 2 ) . Neron. sur la fin de son 

règne, l'envoie en Orient pour l'expédition qu 'il projette contre 

les Albanes des Portes Clspicnnes. mais dès qu 'e ll e apprend la 

révolte de Vindex elle s'arrête en Pannonie et elle s'y établit 

:1 Poetovium. aujourd 'hui Pettau. Bientôt après, elle vient, sous 

Lt conduite de son légat Fabius Aquila et comptant parmi ses 

tribuns le père de l'historien Suétone (Otb .. 10). au soutien 

d'Othon contre Vitellius (Hist., II. II ; III , 15), et. :l l'affaire du 

lieu dit les Castors. elle participe :l la demi-victoire qui est le 

dernier succès des Othoniens (II. 24). Vaincue il Bédriac (II, 43), 

où elle est enfoncee par le choc de la Vo, elle est employée par 

ses vainqueurs, aV~lI1t son renvoi :1 Pettau , :'t la construction de 

Lllnphithéùtre de la ville de Crémone, « dont la populace ne lui 

« ép:lrgne. pendant ce travail , ni les railleries, ni les insultes» 

(III. 32 ) ; aussi est-ce avec joie et un double motif de haine contre 

Vitellius qu 'au début de la seconde guerre elle revient en Italie 

pour appuyer Vespasien. Au comb~1t de nuit devant Crémone , 

elle occupe J'extrémité de l'a ile droite, et. ~I l'assaut, elle choisit 

d'elle-même la porte de Brescia (III , 2 1 , 27); puis , sans doute, elle 

va de El. avec le reste de l'arm ee f1avi enne, faire le siège de Rome. 

La guerre terminee, elle retourne ù ses quartiers de Pannonie. 

Sous Trajan, elle combat avec distinction dans la guerre contre 

les Daces et ensuite. préposée :l la garde du pays conquis. elle est 

mise en ga rnison dans la Dacie Superieure, peut-être d'abord [) 

Apulum (K:lrlsbourg). où ont été retrouvés beaucoup de ses 

souvenirs . puis il Sarmizegetusa (Varhely) , où l'indique l'Itinéraire 

d'Antonin. De nombreuses inscriptions témoignent que pendant 

son séjour dans la province elle a eu ~l guerroyer souvent contre 

les Daces et contre les Suèves et les Sarmates, mais sans qu' il 

soit possible de préciser les époques de ces guerres. 
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Septime Sévère ayant été, comme on sait, proclamé empereur 

par les armées du Danube, elle figure sur les médailles frappées 

par lui , la première année de son règne. aux nOl11s des légions 

auxquelles il devait son élévation. et vraisemblablement elle est 

venue combattre pour lui sous les murs de Lyon. 

Elle a eu, en l'honneur de Caracalla, de Sévère Alexandre et de 

Gordien le Pieux les surnoms d'Alltollinialla, de Sevfrialla et de 

Gordiana. Son nom est inscrit sur les monnaies de la Dacie 

du temps de Philippe l'Arabe, et sur celles de Gallien avec la 

mention: Pia « six fois» et Fidelis « six fois », et au symbole 

légionnaire du lion, symbole qu 'on lui trouve aussi sur des mon

naies de Victorin. 

Lorsque, sous Aurélien, toute la partie transdanubienne de la 

Dacie est abandonnée aux Goths, la légion prend garnison ~l la 

rive droite du fleuve, d:lI1s la Dacia Ripellsis. 

Elle y était encore au temps de la Notitia ill1Perii (Boecking, 

Or. , 68, 109). une partie slfb dispositiolle viri spectabilis ducis 

Daciae Ripensù sous le nom de legio tertia decima Gemilla et 

répartie en cinq préfectures: ù Aegeta , ù Transdrobeta, il Burgus 

Novus, il Zerna et il Ratiaria ; une autre partie en Egypte, S'lib 

dispositiolle viri spectabilis comitis 1'ei 11lilitaris pa Aegyptum legio 

tertia decima Gemilla, ù Babylona. 

Voy. Borghesi, Œuvres, IV, p. 234; Grotefend, dans la Real

encyclopaedia, IV, p. 892; AIImer, Inscriptions de Vienne, II, p. II; 

Ill, p. 554, avec une liste des officiers et des soldats de la légion. 

La XIIIe Gemil1a n'est rappelée que par une inscription déj~l 

enregistrée. 
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Inscriptions contenues dans les paragraphes précédents. 

Ci-dessus n° 56. - Anonyme probablement tribun [legiollisl 

XI Clalld(ia{' . ..... [I{'giollisl XIII Ge/JIil/(oc). ..... [ll'gioJlis IJIII 

SL)!tbù '(il l' ). 

L(~i()11 Xllllc GL'1ll illa. 

L~ légion XlIIlc GeJJJilla est du nomGre des huit légions qui. 

d'après M. Mommsen (MOIlUIIle!ltullt A I/{y ran UIII , p. 70) , auraient 

été créées :'t l'occasion de la guerre de Pannonie de l'an 6 de j.-C. , 

et elle aurait reçu, en commun avec la XIW créée ù b ml'me 

époque, le surnom de Gr;JJJina. ce qui voudrait dire qu'elles étaient 

« deux légions sœurs ». Cette explication est toutefois contestée 

par Ch. Robert. qui donne au mot GeJJJiJla (voy. ·ci-dessus 

p. 244), d'accord avec César (B. civ., III, 4) et Dion Cassius (LV, 

23)' le sens de légion formée par la fusion de deux en une seule. 

A la mort d'Auguste elle résid~it dans la Germanie Supérieure, 

ü Mayence (Tacite, Am!. , l, 37). 

Pendant la révolte qui, :'t la suite de cette mort, agite si forte

ment les légions de la Germanie Inferieure, celles de la province 

Supérieure étant demeurées paisibles. la XIV" est la seule, entre 

les quatre dont se compose alors l'armée du haut Rhin, qui mette 

22 
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de l'hésitation ù prêter serment ù Tibère. Conduite. après cela. 

au-de!:1 du fleuve. elle participe avec toute l'armee aux trois 

expéditions successives de Germanicus : celle contre les Cattes 

(Tacite, Alli!., 1. 56); celle qui. poussee contre les Bructères et les 

Cherusques jusqu';,! la forêt de Teutberg. fë.lit retrouver les restes 

des soldats de Varus (I, 60 Ù 62). et au retour de laquelle la 

légion, marchant le long du rivage. est atteinte et presque 

submergée par une marée furieuse (1. 70); enfin, celle qui, après 

avoir eu pour témoins de ses victoires le champ d'Idistavise (II. 16) 

et la chaussée des marais Angrivariens (II. 19 Ù 22). est suivie du 

naufrage de toute la flotte dans la mer du Nord (II. 2,1. 24). 

Transportée en Bretagne pour la guerre de Claude et laissée avec 

trois autres légions: la Ile Alfgusta. la IX" et la XX", pour garder 

le pays (Josèphe, Bell. Jud., II. 28). elle s'acquiert, au temps de 

Néron. beaucoup de gloire, sous le commandement de Suetonius 

Pauli in us, par une victoire des plus marquantes (Tacite, AIlII., 

XIV, 34. 37)· Cette victoire, remportée en 61 sur les peuples sou

levés de la reine Boadicée, et qui lui valut, croit-on, les surnoms 

de Martia Vù--trix, est appelée par Tacite (XIV, 37) « une journée 

« glorieuse comparable aux anciennes victoires romaines ». et 

c'est en souvenir de cet exploit que plus tard Petilius Cerialis, 

en la haranguant. nommait ses soldats « les conquérants de la 

« Bretagne » (V, 16). Elle y eut d'autant plus d'honneur qu'elle 

avait été obligée de combattre presque seule : « poignée de 

« braves contre une multitude sans nombre »; la XX" n'avait pu 

lui fournir que ses vexilIaires; la IX", battue et ù moitié détruite 

peu de jours auparavant. avait eu assez il faire de se tenir abritée 

derrière ses retranchements; la II", retenue par son prefet de camp 

malgré les ordres du général, n'était pas sortie de ses quartiers 

(XIV, 32, 34, 35, 37)· Sur la fin du règne de Néron .. elIe quitte 

la Bretagne, une préférence flatteuse (His!. , Il, 1 1) la désignant 

pour faire partie de l'expédition que cet empereur prépare contre 

les Albane's du Caucase, et déjù elle était parvenue en Italie quand 
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Galba , arrivant :1 l'empire, l' envoie en Dalmatie (lI. 32). Bientôt 

la guerre civil e la rappell e en Italie. où elle vient pour soutenir 

Othon. mais trop tard ; ses vexillaires seuls peuvent prendre 

p:ut au comb:lt de Bédriac (11. 66) et partlgent b déroute de 

l'armée othonienne (11. 4 ) . dont elle était considérée comme 

le meilleur soutien (III. 1). Promptement renvoyée en Bretagne 

par Vitellius. elle sign:lle sa marche par des marques de sa 

turbulence . Il lui avait été enjoint de se détourner de Vienne; 

il peine est-ell e parvenue au sommet des Alpes . elle se dispose 

il venir soulever les Viennois. et c'est ;1 regret qu 'e ll e se déc ide 

il reprendre sa route (II. 66). Déjil, en passant :1 Turin, ell e 

avait failli transformer son bivouac en un Ch:ll11p de bataille; 

puis. ses feux. mal éteints , avaient. :lprès son dép;lrt. allumé un 

incendie par lequel la ville avait été consumee presque entière. 

Rappelée en Germanie après une courte station en Angleterre, 

elle assiste ù la bataille où Civilis. établi dans LlIlcien campement 

romain de Veter;1, est derait par le général envoyé contre lui 

par Vespasien (V. 16). Elle cède sa place dans l'armee du Rhin 

Inférieur ù la x" Ge1l1illa, nouvellement arrivée d'Espagne, et va 

reprendre dans la Germanie Superieure ses anciens quartiers de 

Mayence ; mais son nom inscrit sur des tuiles trouvées ;1 Mirebeau. 

non loin de Dijon: Vexi/(/atioJ/ fs) lt.'giollulll 1. VIII, XI. XliII , XXI , 

fait voir qu 'elle contribue ù une occupation du pays des Lingons 

:1 la suite de la guerre (voy . ci-dessus p. ] 12). A u temps de 

Ptolémée . c'est-ù-dire sous Antonin le Pieux. on la t. rouve dans 

la Pannonie Superieure il A d FlexulIl , près de Carnuntf'. aujour

d'hui Petronell ; il se peut qu 'elle y ait été mise par Trajan :tpres 

avoir été employée ;'t une des guerres contre les Daces, bien qu 'on 

n'ait aucun témoignage de son intervention dans ces guerres. 

Sous Commode. un de ses légats reçoit. pour une guerre qu 'on 

ignore. peut-être celle qui, d'après Lampride (C011/1n .. 1] ). aurait 

alors eu lieu en Dacie, les décorations militaires (Gruter. 1029. 1). 

Ayant. comme legion de Pannonie , proclame Septime Sévère 
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empereur et étant sans doute venue combattre pour lui ~t Lyon 

contre Albin , elle est du nombre des légions aux noms desquelles 

ont été frappées des monnaies de cet empereur. 

Elle a eu, en l'honneur de Sévère Alexandre et de Gordien le 

Pieux, les surnoms de Severiallfl et de Gordialla. et sur des mon

naies de Gallien les titres de Pia « six fois » et de Fidelis « six 

(, fois ». Des monnaies de ce même empereur ainsi que des 

monnaies de Victorin lui donnent pour symbole légion naire un 

capricorne. 

Au temps de LI Nofiiia imperii (Boecking. Gce., p. 99. et Or., 

pp. 30. 31). on la trouve en partie en Occident sub disposifioJ1e 

viri spedabilis ducis PalltlonÏtze primae et Norici npellsis sous le 

nom de legio quartadecima GOllilla en deux préfectures, l'une il 

Carnuntum, l'autre ;1 An'abona, et une autre partie en Orient sous 

le nom de quartodecimülli comme legio colJ/ilatellsis sllb disposiliolle 

viri iUlIs/ris magistri milifllln per Tbracias. Son bouclier a pour 

épisème (p. 30) un petit disque central entouré de deux cercles 

concentriques sur le plus grand desquels est perchée une aigle. 

Voy. Borghesi. Œllvrcs~ IV , p. 235; Grotefend, dans la Realelt

cyclopaedia, p. 893; Allmer, Inscriptiolls de Vicllne , II. p. 22; 

III. p. 554, avec une liste des officiers et des soldats de légion. 

La légion XIVe Gemil/a n'est rappelée que par deux inscriptions 

déjh enregistrées. 

Inscriptions contenues dans les paragraphes précédents. 

Ci-dessus n° 18. - Titus Flavius Secundus Philippianus, 

gouverneur de la Lyonnaise sous Septime Sévère; précédemment 

légat de la légion: leg(atus) legg. 1 M(inerviae) et X/I/I Geminae. 
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Ci-dessus n° 46. - Lucius Septimius Marcellinus, Pal/I/onius 

d(OlllO) Ulp(ia) PaPir(ia) Pffavio/le, centllrio leg(io/lis) 1 Adju

tricis, itflil Icg(ionis) XliII GfmÙlf, item ifg(io/lis) XXX U(lpiaf) 

V(ictriâs) S(everia/lae) A(lexa/ldriallae). 

La légion XV· Apollinaris est une des huit légions qui, d'après 

M. Mommsen (MolIl//J/. Allcyr., 2 e éd., p. 70), auraient été 

créées il l'occasion de la guerre de Pannonie de Lm 6 de j .-C. 

Elle était encore en Pannonie ;l la mort d'Auguste et elle com

posait. avec la Vlllc Alfgl/sta et la lXc Hispa 11 a , l'armée prépo~ée 

;l la garde de la province. Elle y avait sa résidence ;l Carnuntum, 

aujourd 'hui Petronell. 

A l'avènement de Tibère, les trois légions, réunies dans un 

campement d'été sous le commandement du légat provincial 

junius Blaesus, se mettent en révolte; la sédition, après avoir 

duré plusieurs semaines, est soudainement apaisée par une éclipse 

de lune (Tacite, AmI., l, 16, 28). Frappés de terreur par ce 

phénomène , les soldats de la VlIIe et de la XVc d'a.bord, ensuite 

ceux de la lXc, regagnent d'eux-mêmes leurs quartiers d'hiver 

(l , 30). Dans les premiers jours de l'insurrection, la XVc et la VIW, 

en querelle pour un centurion, avaient été sur le point d'en venir 

;'l un massacre (l, 2.3). Menée en Syrie, en l'an 6.3, sous le règne 

de Neron (XV, 25, 26), pour la guerre que Corbulon apprête 

contre les Parthes et qui n'a pas lieu, elle va, avant d';\voir eu le 

temps d'atteindre la P;mnonie, faire avec Vespasien la guerre 

de j udée. Commandée par Titus (Hist., V, 1), elle surprend la 
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ville de Jotapata , fortifi ée par Jos&phe J'historien et rendue célèbre 

par son héroïque défense (Josèphe , Bell. , jlld. , III , 2 ) . Ensuite , :1 

Gamala , position réputée imprenable. trois de ses soldats parvien

nent ;'1 saper sans être aperçus le pied d\me tour. dont la chute 

soudaine livre pa ss;lge ;'1 l"arm ée romaine (IV, 7). La campagne 

finie , après avoir hivem é ;'1 Césarée ou ;'1 Scythopolis (IV, 8), elle 

parcourt. conduite par Vespasien. la top:lrchie de BethIepton (IV. 

27) et concourt ;\ la prise de nombreuses villes qui le rendent 

maître de tout le pays autour de la capitale. 

En 70, alors que la direction de la guerre est laissée ù Titus, 

elle vient. ;lY:lIlt pour lég:lt Tillius Frugi (V, ]0). au siège de 

Jérus;t! em. Elle prend position au lieu appelé Scopos (V. 8), où 

elle a :'1 jeter un chemin sur un ravin profond jusqu'au mur de la 

ville et ;\ dresser une plate-forme. Les deux premières enceintes 

franchies, il lui [;llIt construire une plate-forme nouvelle pour 

Llttaque de la mur:IÏIle en face du tombeau du pontife Jean 

(V, 30). puis la reconstruire :'1 la suite de lïnccndie de tous les 

travaux des assiégeants. Un de ses centurions. Lépidius Proculus, 

obtient les décorations militlÏres (Orelli, 749). La ville enfin 

prise. ell e escorte Titus il Alexandrie (Bell., jlld. , VII. 4), puis 

retourne en Pannonie. dans son ancienne résidence (VII. 16). Elle 

n 'y f;lit pas un long séjour ; la Cappadoce ayant été, vers ce même 

temps. élevee par Vespas ien au rang de province consulaire, c'est 

elle et la XW FlIllllillala qui sont assignées ;'1 la g:lrde de la contrée 

(Dion Cassius. LV. 24). Sous Hadrien , elle concourt ù la guerre 

contre les Abins relatée par Arrien. et s:ms doute aussi , sous 

Marc Aurèle, ;1 celle contre les Parthes (voy. Renier, Mélall/J,-es 

ti'épigl'l7pbie, p. 114), dans laquelle la Cappadoce a besoin de 

secours avant l'arrivée des forces amenées par Lucius Verus. 

Une inscription découverte sur le mont Ararat (Henzen. dans 

le Blll/flill de COf1'/'sp. arcbéol. de ROllle, 1870. p. 61), [;lit conn:'lÎtre 

que sous Commode elle envoie en Arménie, on ignore pour quels 

motifs, un détachement conduit par le légat provincial Caelius 
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Calvinus. De même que les autres légions d'Orient , elle doit 

avoir embrassé le parti de Niger contre Septime Sévère. mais sous 

cet empereur ell e peut avoir été employée dans la seconde guerre 

contre les Parthes; elle y aurait mérité les surnoms de Pia Fidelis 

qu'on lui trouve sur une inscription contemporaine de Septime 

Sévère et de Caracalla (Henzen, 6944), la seul e qui les lui donne. 

Son nom manque sur les monnaies de Gallien. Sa ga rnison en 

Cappadoce était :'t Satala (Itin. d'A ntonin). 

Au temps de la Notifia illlpcrù (Boecking, Or. , pp. 95, 96), 

on la trouve 511b disposüioll {, ~'iri spectabilis d/lcis Arlllelliae sous 

son même nom et dans ses mêmes cantonnements : praejertura 

lfgio/lis qllilltaedaj/llae Apolli/laris, Sa tala . 

Voyez Borghesi, Œ//vrfs. IV. p. 237: Grotefend. dans la Real

('l/{yclopaedia. IV , p. 804; Allmer, In s{riptions de Vieillie. II , 

p. 32 : III. p. 5 ~4. avec une liste des offic iers et des soldats de la 

légion. 

Elle n 'est rappelée que par une inscription déj:l enregistrée . 

Inscriptions contenues dans les paragraphes précédents. 

Ci-dessus n° 23. - Tiberius Antistius Marcianus, procurateur 

de la Lyonnaise sous Septime Sévère, et. au début de sa carrière, 

frib(/lJl1ls) leg(io/lis) XV Apolli/laris. 
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La legioll XVI" GalliÛ7 est Ullt' des huit legions qui, d'après' 

M. Mommsen (MOlllf/ll. AI/Cyr., 2 " éd" p. 70). auraient été 

créées ;1 l'occasion de la guerre de Pannonie de Lm 6 de J .-C. 

Elle etait , ;\ la mort d'Auguste , dans la Germanie Supérieure 

(Tacite, AI/n. , l, 37). en garnison ù Mayenêe, et elle prête sans 

hésiter serment il Tibère. Prend-elle part ensuite aux expéditions 

conduites au-del:l du Rhin par Germanicus? Il y a peu il en douter 

puisque les deux armées y ont été employées, mais aucun fait 

'qui lui soit par1iclliier ne J'y signale. 

Dans la guerre civile qui suit la mort de Neron , on la trouve 

dans la Germanie Inferieure (His!" l, 55). On n'a pas de donnee 

prec ise sur le temps où ell e y est venue. D'après le petit nombre 

des souvenirs qu 'elle y a laissés, il est il presumer que c'était 

seulement depuis peu, non ù la suite de la guerre de Bretagne, qui 

amena d,ms les garnisons de la Germanie d'importants change

ments. mais vr:lÎsemblablement plus tard, dans un mouvement qui 

Lt 111 permuter avec la XXI" Rapv"lx, Vitellius en emmène avec lui 

en Italie la majeure partie (1. 6 1), Cette élite combat pour lui il 

Bl'driac, mais, battue il Cremone par les Flaviens. elle partage le 

sort des autres troupes vaincues et est envoyée dans nllyricum 

(II, 100; III, 22). Completée par des levées [;Iites en Gaule (II, 57). 

la p:lrtie restee sur le Rhin était ù Novesium lorsqu 'éclate le 

soulèvement des Bataves ;'1 l'instigation de Civilis (IV, 26) et que 

s',lgite le falltome (fun empire des Gaules sous la protection des 
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Germains. Les soldats ne se bornent pas à méconnaître l'autorité 

de leurs commandants, ils en sont :l un tel point de démorali

sation qu'ils vont jUSqU'~l passer ~l l'ennemi (IV, 57), pire honte 

à laquelle, si ce n'est dans cette guerre, soit jamais descendue une 

armée romaine! Bientôt, repentants de leur crime, ils viennent 

se joindre, à Trèves, aux troupes envoyées par Vespasien sous la 

conduite de Cerialis (IV, 70, 72). Après la glterre, Vespasien 

dissout la légion et crée à sa place la XVI" Flavia, qu'il met en 

Orient et qui y est constamment restée. 

Voyez Borghesi, Œuvres, IV, pp. 1)8 et 241; Grotefend, dans 

la Realencyclopaedia, p. 896; Allmer, Inscriptions de Vienne, 

Ill, p. 554. 

La XVIe GaUica n'est rappelée que par une inscription étrangère 

au nom d'un Lyonnais. 

Inscriptions étrangères. 

Soldat. - Caius Julius (inscr. il Mayence, Bramb.ach, 1198; 

Mommsen, dans l'Ephe111eris ePigr., V, Observa!. éPii(:, p~ 227), 

C. f. Gal(eria) , L1fg( du 11 i) , Optatus, miles leg(ioni 0 XVI, du 

temps du séjour de la légion dans la Germanie Supérieure. 
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L(~iOIl XXc V (! lèria Vidrix. 

La légion xx" Valeria Victrix est une des huit légions qui, 

d'après M. Mommsen (Moll/tlll. Amyr. , 2 C éd. , p. 70) , auraient 

eté creees il l'occasion de la guerre de Pannonie en Lm 6 de J .-C. 

D'après Ch. Robert (ci-dessus p, 244) , elle existait vraisemblable

déj:l plus tôt. Ell e devait , paraît-il , ses noms de Valeria et de 

Victrix ~l une éclatante victoire qu 'elle remporta , cette même 

année 6 de notre ère, en Illyrie ( Velleius , II , 112). Valerius 

Messalinus, qui av;lÏt comme Il'gat le commandement de J'lIly

ricum, s'étant trouvé tout il coup enve loppé sans autres forces 

auprès de lui que la moitié ;'1 peine de cette légion, parvint non 

seulement ;'t se dég;lger, mais tua ou dispersa ;1 l'ennemi plus 

de vingt mille hommes et reçut pour ce [;Iit d'arm es glorieux les 

ornements du triomphe, Une inscription découverte il Cologne 

(Henzen, 6825 et note), au nom d\lI1 JI/ilcs peqllarills et qui paraît 

contemporaine d'Auguste, remonte peut-être il l'époque des expé

ditions de Drusus et de Tibère en Germanie, al ors que les légions, 

établies dans des contrees encore ennemies ou mal pacifiées, 

étaient obligées d'avoir des troupeaux dans leurs camps. A la 

mort d'Auguste , la légion etait dans la Germanie Inférieure 

(Tacite, A t /ll, , 1, 37) , dont elle composa it. avec la Ire GermaI/ira, 

la Ve Alalldae et la XXIc Rapax , la garnison, et ell e y avait ses 

quartiers dans la vill e des Ubiens. la future colallia Agrippilla. 

aujourd'hui Cologne. Dans la mutinerie qui éclate il la nouvelle 

de cette mort , elle se montre la moins ardente (l, 31) et se 

laisse ramener, avec la Ire, du campement d 'été , théâtre du 
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mouvement, au cantonnement d'hiver. où le feu de la sedition, 

rallumé par une fausse alarme, reprend , un instant, toute sa 

violence (I, 39)' Le calme rétabli, elle fait partie des expédi

tions de Germanicus au-deEt du Rhin : celle contre les Marses. 

signalee par l'anéantissement de la peuplade presque entière, 

la destruction du temple célèbre de Tanfana et une charge 

brillante par laquelle elle dégage l'arrière-garde coupée par 

l'ennemi (J. 51); . celle contre les Cattes (l, 56); celle où sont 

retrouvés et enseveiis avec les honneurs funèbres les restes 

des soldats de Varus, et que termine cette laborieuse retraite 

des Longs - Ponts dans laquelle les quatre légions du Rhin 

Inférieur, attaquées par Arminius . se voient au moment de subir 

un désastre pareil :t celui dont il vient d'être tiré vengeance 

(1. 64); enfin la campagne que couronnent les victoires obtenues 

;\ ldistavise et dans le pays des Angrivariens. D'après la descrip

tion qu'en a laissée Tlcite. la disposition des lieux au champ 

d'ldistavise et aux Longs-Ponts n'est pas sans ressemblance avec 

celle de l'emplacement de la défaite de Varus (ci-dessus p. 287). 

Cest, ici comme Iii, un espace étranglé entre le Weser et des 

collines, ou entre le fleuve et des forêts entourées elles-mêmes 

de marais profonds. A ldistavise, où le gros des barbares occupe 

la plaine, les Chérusques les hauteurs, « on vit une chose étrange: 

« les deux parties d'une même armée se croiser dans leur fuite; 

« enfoncés par derrière et en flanc, ceux qui avaient pris position 

« en haut se sauver dans la plaine, ceux de la plaine courir vers 

« b colline. . . . . .. Parmi les dépouilles, on trouva des chaînes 

« que les Germains, se croyant sùrs de la victoire, avaient apiJur

« té es pour les Romains ». Aux Longs-Ponts, la retraite est 

ferm ée de toutes parts et il y a combat corps ~l corps: « Égaux 

« par la bravoure, les Germains étaient inférieurs par la nature du 

« combat et P;1r celle des armes (la plupart n'ayant que des bâtons 

« durcis au feu). Resserrés dans un espace trop étroit pour leur 

,( nombre immense, ne pouvant ni porter en avant ni ramener 
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« leurs longues piques, ni s'elancer par bonds et déployer leur 

" agilité, ils étaient réduits il se défendre sur pbce, tandis que 

« le soldat romain, le bouclier pressé contre la poitrine. l'épée 

« ferme au poing, sillonnait de blessures leurs membres gigan

« tesques, leurs visages découverts, et se frayait un passage en 

,< les abattant devant lui )). 

A la suite de ce combat, Germanicus fit dresser sur l'endroit 

même un trophée avec cette inscription m:lgnifique : " A Mars, ù 

« Jupiter et ù Auguste, Ltrlnée romaine victorieuse entre le Rhin 

« et l'Elbe » (II, 22). C est cette camp;lgne, si glorieusement 

menée, qui a pour dénouement le naufr;lge de toute la flotte dans 

la mer du Nord (II, 23, 24), mais non de toute J'armee, quelques 

légions ayant été renvoyées par terre. Dispersés par la tempête, 

les vaisseaux furent les uns emportés, les autres jetés sur des îles 

éloignées, « où les soldats, ne trouvant aucune trace d'habitation 

,< humaine, périrent de faim ou se soutinrent avec la chair des 

« chevaux échoues ..... ; la marée et un vent f:lvorable ramenè

« rent bon nombre de navires: délabrés, presque sans rameurs, 

« n'ayant pour voiles que des vêtements étendus, quelques-uns 

« traînés par les moins endommagés. Germanicus, dont la trirème 

« avait pris terre chez les Cauques, les fit réparer ù la hâte et 

« les envoya visiter les îles. La plupart des naufragés furent ainsi 

« recueillis. Les Angrivariens, nouvellement soumis, en rachetèrent 

« beaucoup dans l'intérieur des terres et les rendirent ). Les 

légions de la Germanie Supérieure étant celles dont les cantonne

ments étaient les plus éloignes, doivent toutes avoir été du nombre 

des troupes embarquées pour le retour. 

Au commencement du règne de Claude, en 42, la légion va 

en Bretagne, dont le gouvernement était alors confié il Suetonius 

Paullinus, et, en 6 l, dans la victoire sur la reine Boadicee, dont 

l'honneur revient :'t la XIV", elle recueille quelques lauriers pour 

avoir fourni ù celle-ci un détachement de son élite (AJ/lI., XIV, 

""7). Après la mort de Néron. elle envoie en Italie, pour soutenir 
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Vitellius, un corps de vexillarii (Hist. , III , 22). qui participent 

ù b victoire de Bédriac , vont ;1 Rome (II. 100). apparaissent dans 

la seconde guerre au siège de Crémone. prennent place , au combat 

de nuit devant cette ville. au centre, avec la Vc Alalldae et la 

XV" PrillligfJ/Ù7. et sont battus. comme le reste de l'armée vitel

Iienne. par les Flaviens (III. 22. 23)' puis probablement envoyés 

d;\I1s J'Illyricum. Ensuite. ù l'instigation de son légat Roscius 

Caelius. elle se décide, après quelque hésitation, il reconnaître 

Vespasien (1. 60) . et passe alors sous le commandement de Julius 

Agricola. le bea u-père de Tacite (Agr., 7). Ses quartiers en Bretél

gne étaient ;1 Deva (Ptol émée, Itinéraire d'Antonin), aujourd 'hui 

Chester. sur la Dée . Non loin de lit a été retrouve un monument 

remarquable de sa presence dans ces parages : un autel consacré 

par toute la légion Ny lllpbis et FOlltibl/s. tandis que dans la partie 

méridionale de l'Ile. ;'t Bath, ont été découvertes plusieurs épita

phes de ses soldats. peut-être parce qu 'existait dans cette localité 

thermale un hôpital pour les malades des légions de la province. 

On reno)l1tre de ses souvenirs sur le vallum d'Hadrien (Henzen, 

5887). et elle fournit , pour travailler au vallum d'Antonin le 

Pieux. des détachements qui en construisent, d'après les souvenirs 

conservés. une longueur de 2 l , 12 6 pas en plusieurs tronçons 

(C. 1. L .. VII. p. 19.i). 
Il n' est guère possibl e qu'aucune des légions de Bretagne soit 

restée étrangè re ;'1 la guerre d'Albin; la XXc a dû , entière ou 

partiellement. entrer dans la composition de l'armée considérable 

amenée par celui-ci dans la Gaule et battue il Lyon par Septime 

Sévère . Aussi n'a-t-elle pas de médailles de cet empereur. 

ElIe fi gure sur des méd:lilles de Gallien avec la mention Pia 

« six fois » et Fidelis « six fois ~> . et :lUssi sur des médailles de 

Victorin et de Carausius au symbole légionnaire du sanglier. 

La Notdia ùllPerii ne fait mention ni de la légion ni du caser

nement sur la Deva. 

Voy. Borghesi , ŒII~'res, IV , p. 246; Grotefend, dans la Realell-
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cyclopafdia, IV. p. 897; Allmer. fllsrriptiolls de Viellllf , II. p. 46 ; 

III , p. 514, avec une liste des officiers et des soldats de la légion. 

La légion xx" Valnia Vidrix n'est rappelée que par une 

inscription de Lyon, non entrée au Musée. 

Inscriptions perdues ou non entrées au Musée. 

Ci-après. chapitre des inscriptions municipales , paragraphe inti

tulé : Q!Iesteurs, édiles. duumvirs. - Sextus Vagirius Martianus. 

trib(ulllts) leg(ionis) XX V(aleriae) V(icfricis). 

La légion appelée XXIe Rapax ne serait pas aussi ancienne que 

les dix-huit légions de l'année perm~mente organisée en Lm JI 

avant J .-C., ni même que les huit autres créées ensuite en Lm 6 

de notre ère :'t J'occasion de la guerre de Pannonie. Elle n'aurait 

été formée qu 'en Lm 9 de levées faites ù la hâte il Rome après 

la destruction des trois légions de Varus : la XVW, la XVIIIe et 

la XVIIII", et en même t ~ lllpS qu 'aurait été constituée en légion 

romaine la XXW Dejofariana (Mommsen, MOllumclltllJn Allcyranll111, 

2 " édit.. p. 70). On ignore l'origine de son surnom de Rapax. 
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A la mort d'Auguste. elle était dans la Germanie Inférieure 

(Tacite, AIlII .• 1. 37) , :'t Yetera. aujourd'hui Birten près Xanten, 

et ce n'est p:lS avec indecision qu 'ell e entre dans la révolte par 

laquell e. ù la nouvelle de cette mort. fut si violemment agitée 

J'annee du Rhin Inferi eur; elle et la y c A/alldae s'y jettent avec 

r:lge. entraînant avec elles les deux autres légions (l , 31), Elles s'y 

montrent aussi les plus ex igea ntes et les plus obstinées (l , 41). 

et. ù la dernière extremité seulement , alors que le reste des 

tro upes est rentré dans le devoir. elles consentent ~t se soumettre 

en faisant elles-mèmes, d'une manière terrible, justice des plus 

séditieux (l , 48.49). Dans la première des expéditions qui aussitôt 

après sont dirigées par Germanicus au-deEt du Rhin (l, 51), ainsi 

qu'ù la rude retraite des Longs-Ponts dans la seconde (1. 64. 65), 

on voit la XXI" ù l'aile ga uche. A propos du retour par mer et du 

naufrage de la fl otte. déj;\ a été présentée (ci-dessus p. 348) la 

remarque que les légions embarquées doivent avoir été ceUes de 

la province Supérieure, qui auraient eu ù faire par terre de très 

longs trajets. Appartenant ;'1 la province Inférieure. la XXIc aura 

peut-être échappé ;1 ce désastre. 

Sous Claude. elle vient dans l:t Germanie Supérieure. plus ou 

moins de temps après la guerre de Bretagne et vraisemblablement 

par permutation avec la XVIe Ga/lica, et s'y établit ~I Vindonissa 

(Hist .. IV. 70). aujourd'hui Yindisch. Après la mort de Néron, elle 

prend parti pour Yitellius (l , 55), et , entr~e entière d,ms l'a rmée 

que Caecina conduit en Italie , elle en constitue la force principale 

(1. 55) . Cest elle qui. en traversant l'Helvétie, occasionne par sa 

soif de pillage ce sinistre épisode où une ville florissante est 

saccagée. et presque toute la population d'un canton exterminée 

(1. 67 ;1 70 ). A Bédriac. elle se laisse infliger un déshonneur que 

répare ;t peine sa victoire; la Ire Adjutrix, qui n'avait jamais encore 

paru en bataille. l'attaque avec tant d'impétuosité qu 'elle lui 

arrache. - ;1 elle « légion illustre d'ancienne date », - son aigle. 

Outrée de cet affront, elle se prec ipite :1 son tour avec furie sur 
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l'Othonienne et lui ravit la plupart de ses . enseignes (II, 4.3)' 
Dans la seconde guerre, envoyée en avant avec la Ir" Ila/im pour 

aller occuper Crémone (III, 15). elle rencontre la cavalerie flavienne 

qui leur [Iit essuyer ;1 toutes deux une telle déroute qu'elles 

n'échappent h une complète destruction que gràce il la proximité 

de la ville (III, 18). et qu'ù la bataille générale qui a .lieu la nuit 

suivante, trop affaiblies pour entrer en rang. elles sont distribuées 

parmi les manipules des autres légions (III , 22). Un fait ti':lgique. 

exemple mémorable des maux des discordes civiles, se rapporte 

particulièrement ;1 elle. Un de ses soldats est tué par son fils , 

soldat de la vue Galbienne : « Le hasard de la mê lée offre le père 

« aux coups du jeune homme. Celui-ci le renverse demi-mort et 

« se met ù le dépouiller. Il le reconnaît et en est reconnu. Alors, 

(\ il l'embrasse expirant, et. d'une voix lamentable. supplie les 

« Mànes paternels de lui faire grâce et de ne pas l'abhorrer comme 

« un parricide; puis il emporte le cadavre. creuse une fosse et 

« rend il son père les derniers devoirs. Les plus voisins s'en 

« aperçoivent, d'autres après eux. et, de proche en proche. c'est 

« dans toute l'armée un cri général de stupeur, de pitié et de 

\( malédiction contre une guerre si cruelle )) (111,2). Après avoir 

été, comme les autres débris de l'armée vitellienne, conduite en 

Illyrie, la légion revient en Germanie pour la guerre contre 

Civilis (IV, 68); elle arrive la première de toutes celles qui sont 

dirigées de divers pOi~lts vers le Rhin ; elle combat ù Trèves, 

où, au moment que tout paraît désespéré pour J'armée romaine, 

sa vaillance transforme un imminent désastre en une victoire 

(IV, 78). Le calme rétabli , elle fournit. pour une occupation 

temporaire du pays des Lingons. un détachement mentionné par 

des tuiles trouvées, il Y a peu d'années. ù une vingtaine de 

kilomètres :1ll nord-est de Dijon. ;\ Mirebeau : Vexi/(latiot/es) 

/egiolllf/ll l, VIII, XI, .. \1111 . .LY.LY/, (Mowat, dans le Blflletin épigra

phique de la Galf/e, III, pp. 22 l , .3.3.3: IV, pp. 22. 65. Mommsen, 

dans l'HerJJles, XIX. p. 4.37). 
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Le dernier. souvenir qu'on ait d'elle est une inscription de Gruter 

( , 82. 6 ). au nom d'un Calpurnius Fabatus. très vraisemblable

ment le grand-p~ re de la seconde femme de Pline le jeune, qui , 

vers Lm 1° 4 , mourut très avancé en ~ge et :Ivait été dans sa 

jeunesse un de ses tribuns. ce qui permet de conclure qu 'au temps 

de Domitien elle existait encore. Elle peut avoir peri sous cet 

empereur. soit dan :~ un e guerre des Sarmates, où , en 93 . :1 ce 

qu'on croit. « une légion entière avec son legat fut taill ée en 

« pièces» (Suétone, DOiJl. , 6), soit dans quelqu 'autre des guerres 

malheureuses de ce règne auxquelles fait allusion Tacite, s'éc riant 

dans un passage de la V ie d'Agricola (41) : « Tant d'armées en 

« Dacie et en Mésie, en Germanie et en Pannonie, perdues par 

« la folie ou la lâcheté des généraux! ». Grotefend pense que la 

destruction de la XXIc ne serait peut-être arrivée que sous Marc 

Aurèle et pourrait être rapportée ;1 la guerre des Marcomans dont 

parle Capitolin (AI. Anf. , 14). en rappelant « qu 'une partie de 

« l'armée avait péri ~>. 

Voy . Borghesi. (E llvres, IV , p. 247 ; Grotefend , dans la Real{,l1~ 

cyc!opaedia , IV, p. 898; Allmer, In scriptioJls de VieIllIe. Il , p. ) 5 ; 

III. p. 554. avec une liste des officiers et des soldats de la légion. 

La légion XXI" est rappelée par une inscription de Lyon aujour

d'hui perdue. 

Inscriptions perdues ou non entrées au Musée. 

Vétéran. - Cornelius Victor (inscr. autrefois h FOURVIÈRE, 

dans la collection De Langes. Voy. De Boissieu, p. 327) , vet(eral1lts) 

leg(iol1is) XXI. mort ;'1 Lyon. 
2 ) 
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Légion XXlle Dejotariana. 

La légion XXII" Dejotariana tirait son nom de celui du célèbre 

roi de Galatie Déjotarus. Ce prince, contemporain de Jules César, 

avait armé et discipliné ~l la manière romaine deux corps d'élite 

-dont l'un apparaît plusieurs fois dans les événements dont ont été 

marquées les dernières années du dictateur et celles qui ont suivi 

sa mort. Dans la guerre contre Pharnace, ce dernier avait combattu 

sous les ordres de César, et, la guerre terminée, avait été rendu 

au roi (Bell. Alex., 34, 39, 68, 77); puis, plus tard, après la 

mort de César, il fit partie des troupes que Dejotarus fut obligé de 

fournir aux conjurés (Appien, Bell. civ., IV, 88); mais, après la 

défaite de ceux-ci à Philippes, le général qui le commandait s'em

pressa de déserter du camp de Brutus à celui des triumvirs (Dion 

Cassius, LXVII, 48); ainsi s'explique comment ce corps vint à 

être compris dans l'armée romaine, et ainsi également se justifie 

très bien ce que dit Dion Cassius (LV, 23) d'une légion: « reçue 

« et conservée par Auguste ». Ce dut être alors que fut donné 

à cette légion le numéro sous lequel on la trouve ensuite désignée. 

Telle est l'explication de Borghesi (Œuvres , IV, p. 251). Suivant 

Ch. Robert (les Légions d'Auguste), ce serait à l'époque où la 

Galatie fut réduite e province romaine, c' est-~I-dire en l'an 25 
avant J.-C., que la légion galate serait entrée dans l'a rmée 

permanente, alors organisée depuis cinq ans déjà par Auguste. 

M. Mommsen (Monumentum Ancyranum, 2 C éd., 'p. 70) pense, au 

contraire, que cette incorporation n'a eu lieu que bien plus tard 



INSCRIPTIONS MILITAIRES .)1) 

et seulement après la déf:lÏte de Varus et la destruction des trois 

légions XVIIe, XVIUC et XVIIW, en l'an 9 de notre ère, et même 

après la creation , dans cette circonstance critique, de la XXI" Rapax, 

~l laquelle elle paraît faire suite par son numéro. Dans tous les 

cas, au moment où elle fut reconnue comme légion romaine, ses 

soldats durent recevoir le droit de citoyens romains comme cela 

avait ete accordé ù ceux de la Vc Afalldae levée en Gaule par 

César et ensuite admise par lui au droit de cité romaine. 

A la mort d'Auguste elle était en Egypte, ù Alexandrie (Tacite, 

A1l1l., l, 37; His!., V, 1), où elle avait pour compagne de garnison 

la IiI" Cyrenaica. Grotefend émet l'opinion que Claude. lorsqu'il 

eut besoin de creer, ù cause de l'extension de J'empire par suite 

de la conquête de la Bretagne, deux légions nouvelles, aurait 

dédoublé la XVc Apollillaris et la XXII" D{'jotariaJ/a pour former 

la XVe et la XXII" dites PrimigeJliae. et aurait complété les quatre 

au moyen de nouvelles levées. 

Sous Néron, l'armée d'Egypte fournit des détachements ~l 

Corbulon pour la seconde guerre qu'il préparait contre les Parthes 

(A111/.. XV, 24) et qui n'eut pas lieu; en 66, elle réprime lin 

soulèvement des Juifs d'Alexandrie, et avec tant de violence 

qu'il y en eut de tues au moins cinquante mille (Josèphe, 

B. j., VII, 36). Sous le préfet d'Egypte Tibérius Alexander, elle 

proclame. la première. le 1 c r juillet de 69, Vespasien empereur 

(Tacite, His!., l, 7), et, en 70 , elle envoie en JUdée, sous la 

conduite de son commandant le prefet de camp Aetern.Ïus Fronto 

(B. j., VI. 24), un renfort ;\ Titus pour le siège de JéïUsalem. 

où, dans un combat contre une sortie furieuse des assiégés, 

« les soldats d'Alexandrie montt"ent une valeur admirée de toute 

« J'armée » (V, 19)' 

La légion était certainement en Egypte sous Domitien, au témoi

gnage d'une inscription ~l son nom et de la quatrième année du 

règne de cet empereur, c' est-~l-dire l'an 84. gravée sur le colosse 

de Memnon (C. 1. L .. III. 36), et même peut-être plus tard encore 
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d'après une autre inscription trouvée dans la haute Egypte, au 

Claudianus mOlls (Letronne, fllser. gr. et hlt. de l'Egypte, l, p. 426). 

du temps de Trajan. Ce sera sous le règne de ce prince que la 

légion aura cessé d'exister et aura été remplacée par la II" Trajalla. 

On suppose qu'elle fut envoyée en Cappadoce et que c'est elle 

qui, au commencement du règne de Marc Aurèle, témérairement 

conduite en Arménie contre les Parthes par le légat Severianus, 

fut entièrement exterminée il Elégie (Dion Cassius, LXXI, 2). 

M. Mommsen (l'fl/ser. geograPbique de Coptos, dans le B!llletin 

des antiqllitJs africailles, juillet 1884), place la fin de la lègion 

beaucoup plus tôt. au règne de Domitien, et l'explique ainsi : 

« Domitien, alarme par la tentative de révol te d'Antonius Satur

« ninus, defendit qu'il y eût plus d'une légion dans chaque 

« camp: gemillari legiolluJ/l castra probibl/it » (Suétone, Dom., 7). 
Cette mesure visait directement les castra d'Alexandrie, où étaient 

réunies deux légions; la XXII" Dfjotürialla aurait été alors suppri

mée. La dernière inscription qui la rappelle est celle de l'an 84, 

et, quant il la légion détruite il Elégie, ce ne peut être qu'une 

des deux qui résidaient en Cappadoce : la XiI" FlIlmillala ou la 

XV" Apollillaris. L'exemple des légions de Varus non rétablies 

après leur anéantissement n'a pas été une règle générale; une 

légion détruite dans le sens de guerre ne cessait pas d'exister 

administrativement; elle était reconstituée sans changement de 

nom ni de numéro, de telle sorte que sa destruction sur le champ 

de bataille ne causait pas un vide dans le tableau légionnaire 

(Voy. Revue épigrapbique, II, p. 59)' 

Voy. BorghesL (E'uvres, IV. p. 2:; 1; Grotefend. dans la Rea!ell

cyc!opaedia, IV, p. 899; Allmer, Inscriptiolls de Vien Ile, II, p. 63; 

III, p. 554, avec une liste des officiers et des soldats de la légion. 

Une légion XXW, qui est peut-être la Dejolariana, est rappelée 

p~ll' une inscription étrangère aux noms de deux soldats lyonnais. 
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Inscriptions étrangères. 

Soldat. - Lucius Julius (Liste de Coptos; Mommsen, la COllscrip

tiOIl, p. 5). L(I/cil) f(ilillS). Ga!(eria) , Ll/gdl/ll(fIIsis). 

Soldat. - Caius Valerius (même liste), C(ail) f(ilills) , Ga!(nia), 
Ll/gd(ll/l{'!l SÙi). 

Il s'agit de soldats des légions de l'armée d'Egypte, au premier 

siècle: la Ille C)'rcllaica ou la XXIIc Dejotarial1a. 

Légion XX/Je Prim/gell/a. 

La legion XXII" Prill/igel/ia ne remonte pas au temps d'Auguste. 

Elle a éte créée par Claude il la suite de son expeditior. de 

Bretagne en même temps que la XVc du même nom. Le choix 

de leurs numéros, qui ne se suivent pas, est remarquable et doit 

avoir sa raison d' être dans quelque circonstance relative il leur 

formation. Ni l'une ni l'autre n'aurait, d'après Grotefend .. été créée 

entièrement :1 nouveau.. mais toutes deux auraient éte tirées 

d'autres légions des mêmes numeros: la XVc Apollillaris et la 

XXII" Dfjotariana; l'un comme l'autre des deux contingents fournis 
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aurait emporte avec lui l'aigle de la légion dont il était détaché, 

ce qui aurait valu ù chacune de celles dont il venait former le 

noyau le nom de Prillligf1zia, c'est-il-dire « aînée ), par opposition 

aux deux légions dédoublées :'t chacune desquelles fut donnée 

une nouvelle aigle, Les quatre légions auraient éte complétées 

au moyen de recrutements, mais aucune des deux qu'il s'agissait 

de créer et de placer tout de suite sur une frontière exposée 

n'aurait éte uniquement composée de recrues, La XXllc Pri1Jtigf1lia 

fut mise dans la Germanie Supérieure, où depuis elle est ;1 peu 

près constamment restée (Tacite, His!., l, 12, 18). Elle y résid:tit 

;t Mayence CL 55; IV, 61). 

Sous Galba, le 1e r janvier de l'an 69, c'est d'elle et de la 

IlIe Macedo11 icrr , campée avec elle, que part le signal de la revolte 

(1. 55) qui amène la proclamation de Vitellius , alors commandant 

des troupes de la Germanie Inférieure (1. 57) . Qllatre centurions 

de la XXIIe avaient css:lye de s'opposer ù la sédition; ils sont 

chargés de chaînes, et, bientôt après, mis :'t mort par ordre de 

J'empereur (1, 56, 59)· Un détachement compose de l'élite de la 

légion est désigné pour :1Ilcr en Italie sous la conduite de Caecina 

(l, 61), et doit avoir pris part aux divers incidents de la route 

:'1 travers le pays des Helvètes (l, 67, 69) et de l'arrivée au-delü 

des monts (II , 2 l, 24), puis ;1 la bataille de Bédriac. Cependant, 

son intervention dans cette p:trtie de la campagne n'apparaît que 

par une épitaphe trouvée :'t Veleia, près de Plaisance, consacrée 

par les vexillaires des trois légions venues avec Caecina de la 

Germanie Supérieure: 1 rexi//arii /cg(iOl1l/1/l) friuJ/l, lt?g(iolli~) 1111 

Mac(edolli((f{') , lcg(iollis) ~Y.LYI Rap(acis), lfg(iol/is) .LY)(II Pn(lllig('

llia{'). A la bataille de nuit devant Crémone, la partie composée de 

ces vexillaires de la Prilllig{,l/ia est ù J'aile gauche avec la lrc Ilalica 

et la XVIe CaUica, et a devant elle des forces ennemies la VIII" 

AI/gl/s!a et la XIIIe Cnl/illa (III, .2 1), puis, ;\ la suite de la défaite, 

est envoyée par les Fl:tviens dans J'Illyricum, où elle peut avoir 

été, avant la fin de J'année , employée avec les autres débris des 
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troupes vitelliennes et une légion amenée d'Orient ~\ détendre la 

Mésie contre une invasion des Daces (III, 46). La portion restée 

sur le Rhin et promptement remise au complet au moyen de 

levées faites en Gaule (IV. 19. 26) ne jouit pas d'une longue 

inaction. Son légat Dillius VOClda a le périlleux honneur de se 

voir. ;'\ la demande de l'armée , associé par le général , le consulaire 

Hordeonius Flaccus. au commandement en chef (IV, 23). Venue 

sous sa conduite. avec des troupes détachées de chacune des 

légions, au secours de Vetera assiégée par Civilis, elle obtient 

chèrement une victoire (IV, 23) qui eût pu tout terminer si le 

plan des généraux n'eût été de prolonger la guerre afin d'empê

cher leurs armées d'aller renforcer en Italie bien plus la guerre 

civile et tous ses fl éaux que le prince porté par elles ;\ l'empire. 

De \;'\ chez les soldats une exaspération qui, d'excès en excès, en 

;Irrive bientôt aux plus gra nds crimes : Vespasien, d'abord reconnu , 

est ensuite renié, les images de Vitellius mort sont relevées, le 

vieil Hordeonius et bientôt VOClda assassinés. la garnison de 

Vetera abandonnce sans secours ; obéissance est jurée aux chefs 

de l' empire des Gaules et la légion envoyée en internement chez 

les Trévères (IV, 59). Mais il Llpproche des forces considérables 

amenées par Cérialis, elle quitte Trèves pour se réfugier , avec la 

Ir" et la IIW , chez les Médiomatriques, restés fid èles; puis les trois 

légions viennent rejoindre l'armée romaine. Elles sont dirigées 

sur Mayence pour en faire lever le siège ; les Germains l'avaient 

levé d·eux-mêmes . et comme ils s'en allaient ép<Hs. ils sont 

surpris et battus (IV , 37). La XXW passe peut-être :llürs dans la 

Germanie Inférieure (Henzen, SI/ppl. , pp. 203 et 254). Vespasien , 

au commencement de son règne. l'y aurait transférée et elle y 

seLlit restée jusque vers la fin du règne de Nerva , c'est-ü-dire 

jusqu 'en Lm 97. époque :1 laquelle , étant venue avec LlIlnée du 

Rhin Inférieur présenter il Trajan, au quartier général de l'armée 

de la province Supérieure qu 'il commandait alors , c'est-li-dire ;\ 

Mayence. les compliments sur son adoption , elle y aurait pris 
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résidence (voy. KorrfSpolldCl/{b/a/t de Trèves. 1 886~ pp. 186, 187. 

d';lprès Mommsen, dans la même journal, 1884, p. 103) : Trajal/o 

cI Nerva adop!ato ad grata/aliol/em exercitlfs llIissl/s ùr Germanialll 

S/lperiore/JI tral/s/a/us fst (Sp:1rtien. Hadr., 2,). Les surnoms de 

Pia Fidelis peuvent lui :1voir été donnés par l'empereur Domitien 

en récompense de S:1 fidélité lors du soulèvement d'Antonius 

Saturninus dans les années 88. 89 (Ibid, 1886, pp. 186, 187). 

On apprend de Spartien (Did. 1/11., 1) que , sous Marc Aurèle , elle 

a eu pour comm:1ndant Didius Julianus, qui devint ensuite empe

reur. Dans les premières années du règne d'Hadrien, un de ses 

centurioils conduit en Bretagne, pour une guerre peu connue, un 

corps expéditionn;tire de trois mille hommes fournis par elle, par 

1;\ VII" CelJlil/a et par la VIII" Al/glfs/a. 

Elle est une de celles qui viennent ~l Lyon combattre contre 

Albin et aux n0111S desquelles ont Hé frappées des monnaies de 

Septime Sévère. Renvoyée dans ses quartiers ;1 la suite de cette 

battille, elle arrive très opportunément pour dégager Trèves, que 

les Germains, profitant de J'absence des troupes, étaient venus 

assiéger (Mommsen, dans la Korresp., 1886, p. 185) : III b(onorel/l) 

L. Septilllh Se'veri Pii Pertùwcis Aug(l/stt) illvicti il1lp(eratoris) et 

M. Alfre/ii Alltol/ini Caes(aris) , legioni XXII Pr(illlignliae) P(iae) 

[F(ideli)] bOlloris virtlf/isq(lfe) calfsa civi/as Treverorlf1J1. in obsi

diol/e ab fa defel/sa (inscr. trouvée ;l Mayence; Ibid., p. 140). 

M. Z;lI1gemeister pense qu'il s'agit d'un siège, non de la ville de 

Trèves. mais du territoire des Trévères; il invoque la signification, 

non encore déviée il cette époque, du mot n'vi/as, et il rappelle, 

en se référant ~l Tacite (His! .. IV, 37), qu'en l'an 69-70 les 

Trevères. ass:lillis par une armée composée cl'un mélange confus 

de Cattes, d'Usipètes et de Mattiaques. fortifièrent les abords de 

leur territoire et purent, sous la protection de leurs retranchements, 

échanger avec les Germains de nombreux et rudes combats : 

Qjtill et loricam valllllllqlle per filles SI/OS Tre'vcri strllxere lIlagnisqlle 

il/viam cladibus (l/Ill CerlllalllJ.; ar/aban!. « En 1 97, comme en 
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\, 69 et 70 , les Trévères auront mis leur territoire en état de 

\( defense ; leurs retr;lIlchements auront été attaques et ils s'y 

\, seront eux-mêmes trouvés transformes en assiégés bloqués. 

(\ Dans cette extrémité. la légion XXW vint ;'1 leur secours et les 

« délivra ,'). 

Une inscription de Mayence. dédiée par elle au BOl/1IS E7XIltllS 

pro sa/lite dd. 1/11. st7llctissilJlo/ïtlJl iIllPP., peut se rapporter ;l 

Septime Sévère et Caracalb (voy., pour le titre de sallctissill/lts 

donné il Septime Sévère. Wilmanns, 126o), ou moins vraisembla

blenwnt ;l Pupien et Balbin ou :lUX deux Philippes. 

Elle a eu. en l'honneur de Caracalla et de Sévère Alexandre, 

les surnoms d'AlltOIlÎlli,7Jla et d'A/{'xalldriana. Elle figure sur les 

monnaies cIe Gallien avec les mentions Pia « six fois» et même 

aussi « sept fois », et Fidelis « six fois ) et aussi « sept fuis ), 

et avec son numéro écrit tantôt XXII, tantôt IIXX, traduction 

littérale en chiffres du dlfoef'viasilllt7 de Tacite. Son nom se trouve 

aussi sur des monnaies de Victorin et de Carausius au symbole 

légionn:lire du capricorne. 

Suivant les apparences, la légion avait cessé d' exister ~u temps 

de la Notitia illlPerii; il ne se rencontre dans ce document aucun 

souvenir d·eIle. Il est toutefois remarquable que non seulement la 

Notice. mais encore Ptolémée et J'Itinéraire d'Antonin gardent le 

silence ;\ son égard. Dion Cassius ne la mentionne pa5 non plus, 

mais parce qu'il lui donne par erreur (LV, 23) le nom de XX". 

Voy. Borghesi. ŒII'vrcs, IV. p. 252; Groteîend , dans 1:1 R{'a/m

(\'t"/apl7cdit!. IV. p. 899; Allmer. IlIscriptiolls de Vi{'/IIu'. IL p. 68; 

III. p. :;:;4. ;IV t'C une liste des offic iers et dt's soldats de la lt"gion. 

Les inscriptions relatives ;'1 la ll'gion XXII" Prillligf l1ia nous 

montrent : 

Un aptia : 

Q1Iintinius Augustus (ci-:1près n° 64), optio; la légion dite Pia 

Fidt'/is. 
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Plusieurs vétérans : 

G. Mansuetius Tertius (ci-dessus n° 37), vétéran congédié avec 

l' b01'lesta missio, bénéficiaire du procurateur; la légion dite Pia 

Fidelis. 
Caius Julius Placidinus (ci-après n° 65). vétéran congédié avec 

l'bol1esta missio; la légion dite Pia Fidelis. 

Augustius Augustalis (ci-après n° 66), vétéran congédié avec 

l' bOl1esta 11lissio; la légion dite Pia Fidelis. 

Verecundinius Verinus (ci-après n° 67), vétéran; la légion dite 

Pia Fidelis. 
Urogenius Nertes (ci-après n° 68), vétéran; la légion dite Pia 

Fidelis. 
Attonius Constans (inscr. perdue), vétéran congédié avec J' bOllesta 

missio, puis rappelé sous les enseignes et tué il la guerre. 

Albanius Potens (inscr. perdue), vétéran; la légion simplement 

dite XXIlc Pri1Jligeuia. 

Calvonius Bellus (inscr. perdue), vétéran; la légion simplement 

dite XXIIe. 

Pervincius Placidus (ci-après n° 69), vetéran; la légion simple

ment dite XXW. 

Épitaphe d'un optio de la légion XXllc Primigenia 
dite Pia Fidelis. 

Arcade XV. - Cippe avec base et couronnement, extrait en 

janvier 1886 du puits de TRlON. Sur la face supérieure de J'attique 
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se voient deux scellements de plomb servant autrefois ü retenir 

fixé par deux forts tenons de fer un ornement qui couronnait le 

cippe. Une ascia en relief occupe, entre les sigles 0 M composant 

:l elles seules la première ligne de l'inscription, le milieu du 

bandeau de la corniche. - Hauteur 1 m. 22; du dé ° m. 70. 

largeur ° m. 40. 

D :tsci:t M 

ET . MEMORIAE . AE 

TERNAE . QYIN'INI 

AVGVSTI . OPTIO 

niS·LEG·XXlI·P P F · lv 

1111 lA . CLHEVVIA 

1 III 1 IINVCO . C ® 

IVX . PIENTISSIMA 

FACIENDVM Cv. 

10 RAVIT· ET· SVB· AS 

CIA DEDICAVIT 

L'N et le T de QVINTINI liés en un monogramme ; l'N de 

CONIVX inscrite dans l'O. 

ALLMER, Revue épigrapbiqlle, II , p. 203; Trion, p. 149· 

DISSARD, Ca ta logllf , p. 103. 

DiV!> Mallibus et lllel7loriae aeterllae QJlillti1lii Augusti) optinnis 

Ifgionis XXII Prùnigeniae Piae Fidelis, lit ..... ia Clbevvia, dO/J/o 

Sin1lco, CO/1jux Pientissima faciend1/1Il curavit et sub ascia dedicavit. 

« Aux dieux Mânes et ;\ la memoire eternelle de Q1Iintinius 

« Augustus, optio de la légion XXW Primigenia Pia Fidelis; 

" Ju .... ia Clhevvia du pays des Sinuques, son épouse dévouée, 

« a élevé ce tom bea u et l'a dédié sous l'ascia ». 
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La légion XXII" Prùnigellia avait, comme il vient d'être dit , sa 

résidence il Mayence, dans la Germanie Supérieure. Q1tintinius 

Augustus y était oP/io, c'est-~l-dire lieutenant d'un des centurions 

de la légion, grade de sous-officier qui ne l'élevait pas au-dessus 

de la catégorie des prillcipales, et devait son nom ;1 ce fait qu 'il 

était permis aux centurions de prendre il leur gré : optare, pour 

les suppléer, qui ils voulaient. Ce suppléant s'appelait précédem

ment accellSUS, et c'était le tribun légionnaire qui le donnait au 

centurion (Festus, p. 198). 

La veuve, dont le surnom Clbevvia a une physionomie barbare, 

était du pays des Sinuques, que Pline (IV, 17) indique. sous le 

nom de Sunuques : Sunlfci, parmi les peuples de la Gaule belgi

que , et qui, pour parler plus exactement, habitaient la Germanie 

Inférieure, entre la Meuse et la Roër. Tacite (Hist. , IV, 66) les 

appelle Suniques : SUI/ ici, et nous les montre jouant un rôle 

dans les troupes de Civilis et battant , au pont de la Meuse. les 

auxiliaires romains. 

Épitaphe d'un vétéran de la légion XXIIe Prinli

gel1w dite Pia Fidelis , libéré avec l'honesta 111issio. 

Arcad e VIII. - Cippe dont la base et le couronnement ont été 

abattus ;1 fleur du dé; « découvert en 1 825 vers l'église SAINT

« IRÉNÉE» (De Boissieu); « en 1 824. en creusant les fondations 

« de la nouvelle église de Saint-Irénée; entré au Musée en 1 845 » 
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(Comarmond). Une ascia occupe, entre les sigles 0 M, le milieu 

de la première ligne de l'inscription. - Hauteur 1 111 . .30, du dé 

° 111. 80, brgeur 0 m. 45. 

10 

D M 
C . IVL . PLACIDNO 

VET · LEG · XXII·P·P · F· 

MISSVS· HON· MISS 

IVL PRIMITIVS· ET 

IVL DIGNA· LIBER 

ET . HEREDES . PO 

NENDVM . CVRAfE 

RVNT PATRONO 

OBTIMO . ET . PIEN 

TISSIM . ET . SVB ASC 

DEDICAVERVN' 

sic 

Le second 1 et l'N de PLACIDINO ;1 la seconde ligne, l'R et le T 

de LIBERT il la sixième. l'A et le V de CVRAVE il la huitième, 

l'N et le T de DEDlCA VER VNT il la dernière, liés en 1110no-

grammes. 

COCHARD. dans les Arcbi'ves bistoriques et statistiques du Rhône, 

.3, p. 456. - DE BOISSIEU, p, .3 3 1. - COMARMOND, D.'?scn'ption, 

p . .3 69; Notice, p. 1.3.3. - MON FALCON , Musée lapidaire, p. 24. 
- DISSARD . Catalogue, p. 102. 

Diis Mallibus, C. IlIlio Placidino, veterallo legiollis XXII Primi

geniae Piae Fidelis, 1Jlisso bOllesta missiolle, Julius Prùllitivlts et 

lulia Digna, liberti et beredes, poneJlduJJl clIravenlJ/t patrono ob/imo 

et pieJ1tissimo et 5ltb ascia dedicavcfllllt. 

« Aux dieux Mânes; ;1 Caius Julius Placidinus, vétéran de la 
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« légion XXIIc Primige1lia Pia Fidelis, libéré avec le congé hono

« rable; Julius Primitivus et Julia Digna , ses affranchis et 

« héritiers, ont élevé ce tombeau ù leur excellent et vénéré 

« patron, et l'Olit dédié sous l'ascia ». 

Caius Julius Placidinus, libéré avec l'IJollesta 1Jlissio, n'a sans 

doute pas été marié; ce sont deux affranchis qui sont ses 

héritiers et lui élèvent un tombeau. 

Une inscription aujourd 'hui perdue faisait connaître un Julius 

Primitivus, décurion de Lyon. L'Ordre des décurions n'étant pas 

accessible aux affranchis , ce personnage ne peut pas avoir été 

l'affranchi nomme sur l'épitaphe de notre vétéran. 

Missus pour misso, obtil1lo pour optimo, incorrections peut-être 

conformes ù la prononciation. 

66 

Epitaphe d'un vétéran de la légion XXlIe Primi
genia dite Pia Fidelis. 

Pilastre entre les arcades LI et LII. - Cippe avec base et 

couronnement, trouvé aux fouilles de TRlON, quartier SAlNT

JUST, le 14 novembre 1885, sur le côté sud de la tranchée, ~l 

trente-cinq mètres environ au levant du pont de la montée de 

Loyasse. Un trou de scellement pour retenir fixé un orne

ment de métal occupe l'extrémité de chacune des deux volutes 

de la lysis qui décore le devant de l'attique du couronnement: 

Une ascia gravée en creux se voit entre les sigles 0 M tout près 
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de l'M, il la première ligne de l'inscription. - Hauteur 1 m,70; 

du dé 1 m. , largeur ° m. 67. 

D :lsci:l M 

ET . MEMORIAE . AETERN 

AVGVSTI AVGVSTALIS 

HOMINIS . OPTIMI . VET 

M . H· M . EX . LEG . XXII· P . P . F· 

QYI' VIX· ANN· LXII· M· II· D· X· 

QYARTIONIA . CARANTI 

NA · CONIVGI · KARISSIMO 

ET . INCOMPARABL . CVM 

10 0:1.0' vIx· AT'N' xxv· M· V, D· III 

SINE· VLLA . ANIMI . LAESIONE 

ET . A VGVSTIVS . AEV ALIS . FIL! 

vs . PATRI . PIIsSIMO . SIBIQYE 

DVLCISSIMO . HEREDES . PO 

15 NEND . CV RA VER VNT . ET . SIBI 

VIVI · SVB . ASCIA . DEDICAVE 

RVNT 

Notre copie prise avec l'assistance de M. Grisard, conducteur 
principal de la voirie; le B et l'I d'INCOMPARABIL il la 

neuvième ligne, les deux N de ANN il la dixième, liés en 

monogrammes. 

ALLM ER, Revue ePigraPbique, Il, p. 167; Trion , p. 147· -

DISSARD, Cataloglfe, p. 102. 

Diis Mallibus et 11Iemoriae aeterllae Alfglfsüi A Ifg llS ta lis , b0111i/lis 

optù/li, veteralli missi bO/lesta ntissiolle ex legioJle XX/I PrimigeJlia 

Pia Fidât!, qui vixit a/l/lis LXIl, 1JJeJlsiblf5 Il, dieblls X; QJwrfio/lia 
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Càralltùza cO/ljlfgi ltarissimo et i/lcolllparabili, Cl/lll quo vixit aUl/is 

.. X~YV, 1Jlel/sibus V, dicbus III, sille lI11a allillli laes/olle, et Al/gllstills 

Ae'valis, fi/iltS, pa/ri piissililo sibique dl/lâssimo, berrdes, pOlleJJdllm 

ClIraVerlfllt et sibi vivi sllb ascia dcdicaverlflzt. 

« Aux dieux M,Înes et ~I la memoire éternelle d'Augustius 

« Augustalis, excellent homme, vétéran honorablement congédié 

«de la légion XXII" Prillligellia Pia Fidelis, mort ù l'âge de 

« soixante-deux ans, deux mois et dix jours; Quartionia Carantina 

« il son époux très cher et incomparable avec lequel elle a vecu 

« vingt-cinq ans, cinq mois et trois jours, sans avoir jamais reçu 

« de lui aucun chagrin, et Augustius Aevalis, leur fils, ~I son 

« père excellent et très cher, tous d::, ux ses héritiers, ont élevé 

" ce tombeau et, de leur vivant , pour eux mêmes, et l'ont 

" dédié sous l'ascia ). 

Augustius Augustalis n'est pas un inconnu pour nous. Un 

fragment (De Boissieu, p. 484) , aujourd'hui perdu, vu autrefois 

" en une ruette du CLOISTRE de SAINCT -JEAN » (Paradin, 

p. 440), le mentionne en qualité de tuteur d'un jeune homme ~l 

qui il élève un tombeau. 

Epitaphe faisant 1l1ention d'un vétéran de la légion 
XXIIc Prinligenia dite Pia Fidelis. 

Arcade XXXIV. - Cippe dont la base et le couronnement ont 

été retaillés et affleurés au dé; autrefois dans !:t collection 
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Bellièvre, plus t~rd celle des Trinit~ires , quartier SAINT-GEORGES, 

entré ~u musée avant 1808. Une cavité demi-circulaire se voit au 

milieu de la face antérieure de la plinthe. La première ligne, 

gravée sur le couronnemenL a disparu. - Hauteur 1 m. 15; du 

dé 0 m. 7-='. largeur 0 m. ~o. 

d 171 

ET QYIETI AETERNAE 

VERINIAE . INGENVAE 

LIBERTAE . QYONDAM 

ET . COI'-lVGI . CARISSIME 

QYAE' VIXSIT . MECVM . Ar-NS 

XXII· M· V . D· III· SINE· VLLA 

ANIMI . LAESVRA· C· VERECv 

NDINIVS . VERINVS . VE'ER 

10 LEG· XXII· CR. . P . F· CONIVXS 

ET·PATRONVS·ET·VERECV 

NDINIAE· VERIN A . ET 

VERA· FILlE · MATRI . PI 

ISSIMAE . ET . SIBI . VIVI 

1; PONENDVM· CVRAVE 

RVNT· ET . SVB . ASCIA 

DEDICAVER VNT 

L'N et le premier 1 de CONIVGI :t la cinquième ligne, le:; 

deux N et J'I de ANNIS ~l la sixième, le T et le second E de 

VETER ~l la neuvième. le P et l'R de l'abréviation PR il la 

dixième, liés en monogrammes. 

BELLlÈVRE, Lugdu/l1f1n priscum, p. 82. - GRUTER. 567, 8.

SroN, ReclJerclze, p. 97; éd. 18 57, p. 109· - MÉNESTRIER, 

Prep. , p. 28. - ARTAUD, Notice 1808, p. 66; Musée lapidaire, 
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arcade XVIII. - DE BOISSIEU, p . .329. - COM ARMOND . D escription, 

p. 127; Notice, p. 44, - MONFALCON, MI/sée lapidaire, p. 7· -

DISSARD, Ca ta loglle, p. 10.1 . 

[Diis Mal/iblls] et quieti aeterllae Verilliae Illgenuae, l i berlae 

qltùJ/dall1 et conj/lgi CanSSlIllae, ql/ae 'vixsù' lJIec ltJJl allJ/is XXII, 

1l/el/5ibus V, dil'bl/s III. sine 1IIIa al/iJlli laesllra; C. r Ter co/J/dùlilfS 

Verùms, veteralllfS IfgioJ/is XXII Pri/lligfll iae Piaf Fidelis , CÙJ/juxs 

et patrolllls, et ~ rerecl/l1dil/iae .' Verilla et J Tem . filiae , 1/lafri piissi

mae et sibi v ivi pal/mdl/In clIra'venml et sltb ascia dedicaventllt. 

« Aux dieux Mânes et au repos éternel de Verinia Ingenua~ 

« autrefois mon affranchie et épouse très chère , qui a vécu 

«avec moi vingt-deux ans . cinq mois et trois jours~ sans 

« m'avoir jamais causé aucun chagrin ; Caius Verecundinius 

« Verin us , vetéran de la légion XXII" Pri JJligenia Pia f ïdelis, 

« son mari et patron. et Verecundinia Verina et Verecundinia 

« Vera , leurs fill es, ont élevé :1 leur épouse et ~l leur mère et 

« pour el~x-mêmes. de leur vivant, ce tombeau et l'ont dédié 

« sous f ascia ». 

Les noms du vétéran et de sa femme sont évidemment des 

w gllomilla transformés en gentilices; mais celui de la femme offre 

un cas tout ~l fait remarquable, Etant l'affranchie de son mari: 

libertae qllondam, elle aurait dù recevoir avec l'affranchissement 

le nom de son patron et s'appeler V erecfflldinia; au lieu de 

cela, elle il reçu un nom nouveau formé du surnom VerùlIfs de 

celui-ci et s'est appelée V erillia. 
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68 

Epitaphe d'un vétéran de la légion XXIlc dite 
Pia Fidelis. 

Arcade XlII. - Cippe avec base et couron:lement ; autrefois 

« auprès de l'eglise de SAINCT PIERRE LE VIEUX » (Paradin). 

au quartier SAINT GEORGES, « dans une petite rue qui va de 

« Saint-Pierre-le-Vieux il la rue des Prêtres, mis il la renverse » 

(Spon) , c'est-il-dire dans la rue de Talaru , d'où il a été transporté 

au Musee en 1886 (Martin-Daussigny). Une ascia occupe, entre 

les sigles D M, le milieu de la première ligne de l'inscription. 

- H:lLlteur 1 m. ; du dé 0 m. 51, largeur 0 m. 44. 

D :l s c i~\ M 
ET MEMORIAE AE 

TERNAE VROGENO 

NER TI . VET ' LEG 

XXII , P . F . ACCEPTIA 

ACCEPTA · CONIVG i 

CARISSIMO,:f'" SIBI' VIVa 

P'C-ET - SVB'ASC-DEDi 

C A VIT 

L'E et le T de ET, il la septième ligne, lies en un mono

gramme. 
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PARAOIN , p. 426. - GRUTER , 570~ 10. - SroN, Recbercbe, p. )0; 

éd . 18 57. p. )). - MÉNESTRI ER, Histoire COliS., pp. 5, et 94· -

DE BOISSIEU, p. ))0 . - MAIniN-DAUSSIGNY, n° 1048 de son 

Registre d'entrées. - OISSARO, Catalogue, p. 1°3. 

Diis Malliblls et llleJJloriae adeuzae; UrogeJIio Nerti, 'vetera/lO 

legionis XXII Piae Fidelis ; Arreptia Accepta cOJljllgi can\silllo ft 

sibi vi-va pOllwdlllJl CJfJ'avit et Slfb asria dedicavit. 

« Aux dieux Mânes et ù la mémoire éternelle; ù Urogenius 

« Nertès, vétéran de la légion XXW Pia Fidelis; Acceptia 

« Accepta a. de son vivant. élevé il son mari et pour elle-même 

« ce tombeau et l'a dédié sous l'ascia ». 

Un légionnaire étant nécessairement un citoyen romain, notre 

vétéran devait s'appeler, non pas du nom celtique UrogeJllls , 

mais du non romanisé Urog'ellù/s , qui d'ailleurs se retrouve h 

Lyon dans cette forme sur plusieurs autres inscriptions; Urogello 

pour Urog{,lIio est. si nous ne nous trompons, une faute de 

gravure. A l'égard de son surnom, l'état de la pierre ne permet 

pas de reconnaître si la première lettre , maintenant usée en partie, 

est une N ou un monogramme composé d'tlll 1 et d'une N. Nefti, 

que nous supposons f,lire au nominatif Nates, ne répond il aucun 

mot latin connu. III ers serait un surnom bien peu honorable 

pour un soldat. Peut-être faut-il penser encore ici il un nom 

celtique, dont on rencontre le féminin Nerta sur une inscription 

de Bordeaux, tandis qu 'on le retrouve lui-même en composition 

sous les formes Nertaglls, NertoJJlarlls et NertoIII ir , dans des 

inscriptions ~l la Souterraine, :'t Autun et sur les bords du 

Rhin. 

A cause de l'absence du nom de la légion, ici simplement 

désignée par son numéro, l' inscription paraît être d'une époque 

il laquelle il n'y avait qu 'une légion XXII. 

Voir la dissertation consacrée il J'inscription suivante. 
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Epitaphe ci 'Ull vétérall de la légion XXIIr. 

Arcade XIII. - Cippe avec base et couronnement, de prove

nance non connue. Une ascia occupe, entre les sigles D M, le 

milieu de la première ligne de 1 "inscription. - Hauteur 1 m. 07; 

du de ° m. 60 , brgeur 0 m. 50 . 

o ;lSei;l M 

ET MEMORIAE 

AETERNAE 

plACIDI PERVINCI 

l' ET · L E G X XII E T 

TIBVRIAE . ABBVLA e 

PERVINCIA· PLACIDi 

NA FILIA· PARENTIBVS 

CARISSIMIS . PONENDM 

10 CVRA VIT· ET· SVB·ASC·DEDI 

C A VIT 

L'Y et l'M de PONENDYM, ;\ la fin de la neuvième ligne, lies 

en un monogramme. 

DE BOISSIEU , p. 33 1 . - COMARMOND, Description , P.94; 
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Notice, p. 31. - MONFALCON , Musée lapidaire, p. 5. - DISSARD, 

Catalogue, p. 102. 

Diis Mallibus et 111e11loriae aeterllae Placidi Pervillcii, veteralli 

leg"ionis XXII, et Tiburiae Abbulae; Pervillcia Placidilla. filia, 

parentibus carissùllis pOllendl!1Jl curavit et sub ascia dedicavit. 

« Aux dieux Mânes et ~l la mémoire éternelle de Placidus 

« Pervincius, vétéran de la légion XXW, et de Tiburia Abbula; 

« Pervincia Placidina, leur fille, a élevé ce tombeau il ses parents 

« très chers et l'a dédié sous l'ascia ). 

Comme dans J'inscription précédente, la légion il laquelle a 

appartenu Placidus Pervincius n'est désignée que par son numéro. 

Cependant, il Y a eu durant une période d'une quarantaine 

d'années deux légions portant le numéro XXII; la XXIIc Primi

genia créée, ainsi qu 'il vient d'être dit, par l'empereur Claude 

dans les premières années de son règne après l'expédition de 

Bretagne, et la XXlI" Dejotariana incorporée dans l'armée romaine 

par Auguste et dissoute probablement par Domitien en l'an 89. 

Il Y a peu d'apparence que notre inscription puisse se rapporter 

ù l'époque ancienne où cette dernière légion, qui est restée 

tout le temps de son existence attachée il la garde de l'Egypte, 

était la seule du numéro XXII; beaucoup plus vraisemblablement 

elle concerne la XXII" Prùlligenia, constamment demeurée sur le 

Rhin et devenue, après la suppression de la XXII" Dejotarialla, la 

seule légion XXII", C'est donc bien certainement dans la XXlIc Pri

migellia qu'a servi notre vétéran. 

Ce vétéran ne s'appelait pas Placidù/s Pervincus comme son 

épitaphe semble le dire par suite d'un intervertissement du gen
tilice et du cognomen, imputablè sans doute au rédacteur de 

l'inscription. Les noms de sa fille Pervincia Placidina font voir 

clairement qu'il s'appelait Pervincills Placidlls. Son surnom avait 

passé sous forme diminutive il sa fille. 
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Les noms de sa femme Tibllria Abbllia sont également ù remar

quer. Ils rappellent ù la fois celui de la ville de Tibur et , avec 

la légère correction d'Abbllia en A/bll/a, celui des fam euses 

ea ux thermales qui ont valu ;'1 cette petite ville une si grande 

célébrité, 

Inscriptions contenues dans les précédents paragraphes. 

Ci-dessus n° '17 ' - Caius Mansuetius Tertius , vétéran de la 

légion XXIl" Prillligel/ia , bénéficiaire du procurateur. 

Inscriptions perdues ou non entrées au Musée. 

Vétéran, r~lppe l é après J'bo1l rs /a 117issio et tué ù la guerre , -

Attonius Constans (inscr. autrefois, « devant la grande porte 

" de b grande église de J'ISLE BARBE, la plus pr~s de la 

\, Saône " ; voy, de Boissieu , p. JJ2), 1'e/(efall11s) Irg(io1/is) XXlI 

P(rillligel/iae P(iae) J-{idrlis) , lIJisslIS bal/esta lllissione, (as tris 

il/ter cclt!ros L"Oll1'eteraIlOS SilOS 1"('1'OC1'f1/S ql/i ql/e bâ/o iJ/tel/l'c/lIs 

obiit. 

Vétéran, - Alb:lIlius Potens (lnscr. autrefois « en l'église 

(, SAINCT JUST au p:lVé qui est devant la porte du chœur il 
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« main gauche)); voy. de Boissieu, p. 330), vet(eralllls) leg(iollis) 

XXII Pri(migeniae); 

Soldat. - Calvonius BeIIus (Inscr. découverte en 1738, au 

faubourg de la GUILLOTIÈRE, puis portée il Paris; voy. de 

Boissieu , p. )28) mil(es) leg(ionis) XXI!. 

L(~LOn XXXc Uip/a I/ittrix. 

La formation de la légion XXX" Ulpia Victrix ne remonte pas 

au temps d'Auguste. Son nom Ulpia indique clairement qu'elle 

a été créée par Trajan, et son numéro, qui saute il XXX au lieu 

de faire suite ~l la série s'arrêtant il cause des numéros doubles 

il XXII, marque non moins clairement le chiffre total auquel elle 

portait le nombre des légions. On ne sait rien ni du moment 

précis, ni du motif et des circonstances de sa création, qui toutefois 

semble devoir se rapporter de quelque manière il la fondation de 

la colonie Trajane, colollia Traj17lla, KeIIn près Clèves et ainsi 

très voisine de Vetera) où était, dans la Germanie Inférieure, son 

cantonnement (Dion Cassius, LV , 24; Ptolémée; Itin. d'Antonin; 

Amm, Marcellin, XVIII. 2: sous le nom de Trieesima). On ne 

s:lit pas davantage en quelles occasions elle Cl mérité le surnom 

de Vidrix et ses autres surnoms honorifIques dê Pia et de Fidelis , 

qui se rencontrent pour la première fois sur une inscription de 

Vetera c:e J'an 223. et on est en général dans une ignorance il 

peu près complète des (lits qui la concernent, bien que les 

inscriptions qui lJ rappellent soient très abondantes. 
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Elle est une des légions qui ont laissé ;'1 Lyon le plus de 

souvenirs. Une inscription (Muratori, 1064, 3), au nom d'un de 

ses soldats récompense par Trajan dans la guerre de Dacie, a 

été reconnue fausse. Comme légion du Rhin , elle a certainement 

participé, entière ou en partie, :'t la bataille de Lyon contre Albin 

et elle est du nombre de celles aux noms desquelles ont été 

frappées des monnaies de Septime Sévère. 

Elle a eu en l'honneur de Sévère Alexandre les surnoms de 

Se'vcrialla AlexaJldriaJla. 

Elle figure sur les monnaies de Gallien, de Victorin et de 

Carausius, au symbole légionnaire de Neptune sur celles du premier 

et du dernier de ces empereurs. et du capricorne sur celles de 

Victorin. 

Une partie de la légion fut sans doute plus tard transférée en 

Orient et apparaît. sous Constance Il, parmi les troupes dirigées 

sur Amide en Méso'potamie contre Sapor (Amm. Marcellin, 

XVIII, 9, sous le nom de Tricellsilllllni). L'autre partie, restée en 

Occident, est indiquée dans la Notifia ill1pfrii (Boecking, Oce .. 

p. 36), parmi les troupes de la Gaule , au nombre des 111Il11eri 

cantonnés illtra Gallias Clflll viro ililtstri 1/lagütro {'qlli/mll Gallia
film,' TnlJ1cellsimalli. 

Voy. Borghes i, (J:;'l'Vres , IV. p. 258; Grotefend, dans la Real

ellc)'clOpt7Cdia. IV. p. 9°1 ; Allmer , IJlscriptions de Viellll {' . Ill. 

p. 154· 

Les inscriptions relatives il la légion XXX,· V/pia Victrix nous 

montrent: 

Un tribun: 

Titus Marius Marti:llis (inscr . perdue). tribun légionnaire. 

Un centurion : 

Lucius Septimius Marcellinus (ci-dessus n° 4»), {f1ltl/rio leg. 1 
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Adjutricis, itelll leg. XliII GelJlillac. item leg ... XX.X V. V. S(evc

rianae) A(lexalldriallae). 

Un porte-enseigne: 

Titus Flavius Ulfus (ci -après n° 70). sigll{trr; la légion dite 

Severial1a AlexalldrùlIla en l'honneur de Sévère Alexandre . 

Des soldats et des vétérans: 

Celerinius Fidelis (ci -dessus ne 39). soldat employé comme 

greffier, exactus, auprès du procurateur de la Lyonnaise. 

Marcus Pompeius Q!.Iintus (ci -après n° 71). vetéran, ancien 

bénéficiaire du tribun de la légion. 

Marclls Aemilius Venustus (ci-après n° 72). employé aux écri-

tures. librarills; hl légion dite Pia Felix . 

. . . . . Liberalis (ci-après nI) 73) . vétéran, ,lI1cien libraril/s. 

Lucius Vettius Firmus (ci-aprt's n° 74). émérite. 

Marcus Verinius Ursio (ci-ilprès n° 75) , vétéran congédié avec 

l'bollesta lllissio. 
1 

L. Septimius Mucianus (ci-aprl's n° 70). vétéran congédié avec 

l' bOllesta 17lissio. 

QjJintinius Primanus (ci-après n° 8o), vetéran; la légion dite 

Alexalldrialla. 

Marcus Aurelius Janu;lrius (ci-après n° 77) , vetéran. 

Titus Flavius Vithannus (ci-après n° 78), vetéran. 

Ulpius Verus (ci-après n° 78), vétéran. 

Verecundinius Senilis (ci-;Iprès n° 79). vétt'ran. 

Caius Annius Flavianus (inscr. non entrée au Musée). vétéran. 

Publius Aulinius Antoninus (inscr. non entrée au Musée). 

vétéran. 
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Epitaphe faisant 111ention d'un porte-enseigne de 
la légion XXXe Ulpia Victrix, dite Severiana Alexan
driana. 

Arcade XXXI. - Cippe avec base et couronnement, « découvert 

« en 1854 au quartier SAINT-JEAN, dans la rue de l'ARCHE

« VÊCHÉ, en face de la grille )) (Comarmond). Une ascia occupe 

le milieu du bandeau de la corniche. - Hauteur 1 m. 25; du dé 

o m. 77, largeur 0 m. 48. 

~sci~ 

o M 
ET MEMORAE 

AETERNAE 

AVITIAE . REStTVr: 

FEMINAE . SANCTIS 

SIMAE . T . FL . VLFVS 

SIG ·LEG· XXX .y.y. S·A 

CON VGI . CARISSIM sic 

o::! AE . VIXIT . Am . xx v , 
10 ET . SIB . YIVYS . FECIT 

ET· SYB . ASCIA . DEDIKA 

YIT 

L'R et 1'1 de MEMORIAE :\ la deuxième ligne, le premier T 
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et 1'1. le second T et J'E de RESTITYTE :\ la quatrième, les 

deux N de ANN :\ la neuvième. le B et le second 1 de SIBI ;[ la 

dixième. liés en monogramm es . 

COM ARMOND, No/irl', p. 148. - MONFAL(O~, Supplément ù SPON. 

RecIJercIJe, éd. 1857, p. ]67 ; Musù lapidaire, p. 12. - OI SSA RD . 

Catalogue, p. 103 . 

Diis Mrlllib/ls ft IllClIlorit7(' acter/wc Avililll' Restitut/II', jt>//Iillal' 

sanctissimae; T. Fla'uitls VIfl/s. sigllifer /cgiOl/is LYLY..tY" Vlpi/lc 

T'idriâs Sew'riallae AlcxaJuiriallac. cOlljllgi carissilllac. ql/af ~'ixit 

al/Il is .. X .. X V. ct sibi Z:l-l' IfS f{'c if ct slIb ascia dt'dicavit. 

" Aux dieux M,Î nes li ;'[ la memoire éternell e d'Avitia Restituta, 

,< femme très vertueuse; Titus Flavius Ulfus. porte-enseigne de la 

« légion XXXc Ulpia r Ti(trix SC7.:crilllw Alexi7l/drialla. ;1. de Son 

« vivant, élevé ce tombea u ;'1 son cpouse très chère, morte ;'1 J'[jge 

« de vingt-cinq ans. et pour lu i-même, et J'a dédié sous J'asda ». 

Les noms de Sc 'ver ia Il a Alext7lldïial/iZ qu'avait la légion en 

J'honneur de Sévère Alexandre fix ent au règne de cet empereur 

l'époqu e où Titus Fbvius a servi. 

II avait été signifcr. c'est-ù-dire porteur d 'une enseigne autre 

que Ltigle. II y ;\vait. so us la République et jusque cLins le Cours 

de J' empire, il la tête de ch;lque manipul e, autrement dit deux 

centuries réunies. et. après la suppression des nianipules vrai

semblablement par Hadrien, ;'[ la tête de chaque centurie. une 

enseigne, sigll/llJ/ , comme cela se pr:ltiquait par consequent il 

l'époque de notre insc ription et encore ;\ l' époque de Y égèce, ainsi 

qu'il J'explique (li, 1)) : "'" ft sil/gl/lis ((,tI ti/riis sillglfla 'L'exilla 

r cOllstitlferunt. L'enseigne du premier des trois m:lI1ipules de la 

première cohorte et. ensuite, de la premil're des soix:lnte centuries, 

c'est-il-dire la centurie commandée par le primipile. etait en même 

temps l'enseigne de la légion entière et se distinguait des autres 
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en ce qu' elle se terminait en haut par une aigle ; à cause de 

cela. celui qui la portait s'appelait, non pas sigllifer, mais aqllilijer. 

Ces enseignes autres que J'aigle avaient :'t leur sommet divers 

emblèmes, par exemple une main , une couronne, une pointe de 

lance ou bien encore une traverse aux extrémités de laquelle 

pendaient deux b:ll1derolles de pourpre terminées par des feuilles 

de lierre en argent. A la hampe étaient fix és, en nombre variable. 

au-dessus les uns des autres, des disques, en argent sans doute, 

pourvus d'un bord saillant et d'un renflement au milieu, dans 

lesquels il est facile de reconnaître les décorations d'infanterie 

;1ppelées p7Jalcrae. D'après le témoignage de Zonare (VII, 21) que 

les décorations militaires étaient accordées aussi il d'entiers corps 

de troupes, le nombre des disques répondait au nombre de fois 

que le manipule ou la centurie avait obtenu une décoration. Il n'y 

avait pas de plJalcrae ;'1 la hampe de l'aigle. Ne se voyait non 

plus ni :1 cette hampe. ni il celle des autres enseignes de la légion 

l'image de J' empereur. Une enseigne particulière était affectée il 

J' exhibition de cette image. dont le porteur s'appelait ùnagillifer et 

venait , dans la marche, :'t la suite de l'aqllilifer. Q1wnt aux cohortes 

légionnaires , de même qu'elles n'avaient pas de commandants en 

propre, de même elles n'av:ti ent pas d'enseignes; cette remarque, 

déjil faite depuis longtemps (Lipse, De Mililia romalla, IV, 5) , vient 

d' être confirmée d'une manière décisive dans un récent travail de 

M. Domaszewski (dans les Mémoires de l'Université de Vienne, 

1885 . section d'archéologie et d'épigraphie) : les Enseig/les dans 

tannée rOlllaille. 

Les siglliferi comptaient parmi les principales, intermédiaires, 

comme cela a été expliqué précédemment (ci-dessus pp. 207 et 

21 5)' entre les simples soldats et les centurions. 

Le cognomen Ulflls de notre personnage paraît emprunté ù 

l'idiome germanique et laisse aisément reconnaître le mot wolf 

latinise. Flavius Ulfus était vraisemblablement de la partie de la 

Gaule qui avoisinait la Germanie. 
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7 1 

Epitaphe d'un vétéran de la légion XXXe Ulpia 
Victrix, ancien bénéficiaire du tribun. 

Arcade UV. - Partie supérieure d'une table rectangulaire sans 

ornements; extraite en mars 1886 du puits de TRION, au quartier 

SAINT-JUST. - Hauteur 0 m. 42, largeur ° m. 40. 

M . POMPEI . QY,N 
TI · VET·EX·B·F· 

TRIB . LEG . XXX· V . V . 

MAGNIA FLO 

RENTIN A . VXSOR 

ET . HERES· CONVGI 

CARISSI MO . F . C 

et sub aSCIA . 

d edicavi t 

L'l et l'N de QYIN il la première ligne, l'N et le premier 1 de 

CONIVGI à la sixième, liés en monogrammes. 

ALLMER, Trion, p. 155. - DrssARD, Catalogue, p. 104. 

[Diis Manibus] M. Pompeii Quinti. ve!erani ex beneficiario tribuni 
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legionis XXX Ulpiae Vidricis; Magnia Florentina, uxsor et heres, 

conjugi carissitno facieJldu1J1, cl/ravit et sub ascia dedicavit. 

« Aux dieux Mânes de Marcus Pompeius Q!lintus, vétéran 

« ancien bénéficiaire du tribun de la légion XXXc Ulpia Vidrix; 

« Magnia Florentina, son épouse et héritière, a élevé ce tombeau 

« à son mari très cher et l'a dédié sous l'ascia ». 

Pompeius Q!lintus, vétéran de la légion XXXe Ulpia Victrix et 

ancien bénéficiaire du tribun, s'était retiré à Lyon après sa libéra

tiun et y est mort, paraît-il, sans enfants, puisque son épitaphe 

n 'en mentionne pas et qu 'il laisse sa succession il sa femme. 

Epitaphe d'un librarius de la légion XXXe Ulpia 
dite Pia Fidelis. 

Arcade XX. - Cippe avec base et couronnement, de provenance 

inconnue; autrefois « dans une des salles de l'Hôtel de Ville» 

(Millin), entré au Musée avant 1808. Un foculus circuJaire à 

rebord saillant remplit presque entièrement la face supérieure. Un 

trou de scellement destiné à retenir un ornement de métal en 

étain ou en bronze à l'extrémité antérieure de chacune des deux 

volutes de la lysis se voit encore du côté gauche. Une petite ascia 

occupe, entre les sigles 0 M, le milieu du bandeau de la corniche. 

La dernière ligne de l'inscription est gravée sur la moulure qui 
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separe le dé de la base. - Hauteur ° m. 88; du dé ° m. 51, 

largeur ° m. 40. 

D :Iscia M 
AEMILI VENVSTI MIL 

LEG · XXX· V· p. F· II\TERFE 

CTI . AEML·I . GAIVS . "E 

VENVST Â . FIL· '""E . AEM 

LIA . AFRODISIA . LI 

BERTA· MATER . EO~ 

R V M INFELICISSIM 

POf\EN)VM CVRArR 
1 1 

10 "'E . SIB . VYI· FECER . rE· SvB 
1 

ASCIA · D3Th.\ER . ADJ 

TVS . LIBER· EXCEPTVS . EST 

LIBRARIVS' EIVSD . LEG 

L'M et 1'1 de MIL il la deuxième ligne, l'N et le 'T de INTER 

à la troisième, l'M et le premier 1 de AEMILI, l'E et le T de ET 

~lla quatrième, l'L et le second 1 de FILI, l'E et le T de ET. l'M 

et l'I de AEMI ù la cinquième, 1'0 et l'R de EOR il la septième, 

l'M et l'A de INFELICISSIMA à la huitième, la première N et l'E, 

la seconde N et le D de PONENDVM, l'A et le V, l'E et l'R de 

CVRAVER il la neuvième, l'E et le T de ET, le B et le second 1 

de SIBI, les trois premières lettres de VIVI, l'E et le T de ET à la 

dixième, le premier D et l'E, le second D, l'} et le K, l'A, le V 

et l'E de DEOIKA VER à la onzième liés en monogrammes. A 

la quatrième ligne, un point superflu entre l'L et le dernier 1 de 

AEMILI. 

MILLlN, Voyages, l, p. 460. - ARTAUD, Notice 1808, p . .2 5 ; 
1816, p. 62 ; Musee laPidaire, arcade XLIIII. - DE BOISSIEU, 
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p. 335. - COMARMONO, Description, p. 254; Notice, p. 94· -

MONFALCON . Musée lapidaire, p. 17. - DISSARO, . Catalogue, p. 103. 

Diis Manibus Aemilii Venusti, miNUs legionis XXX Vlpiae Piae 

Fidelis, inteljecti; Ael1tilii Gaius et Venusta, jilii, et Ae111ilia Afro

disia, liber ta , mater eorum infelicissima, ponendum curaverunt et 

sibi vivi fecerllnt et sub ascia dedicaverunt - Aditus liber exceptus 

est - Librarius ejusdern legionis. 

« Aux dieux Mânes d'Aemilius Venustus, soldat de la légion 

« XXXe V/pia Pia Fidelis, tué à la guerre; ses enfants Gaius 

« Aemilius et Aemilia Venusta, et son affranchie Aemilia Afrodisia, 

« leur mère infortunée, ont, de leur vivant, élevé ce tombeau, 

« fait aussi pour eux-mêmes, et l'ont dédié sous l'ascia . - Le 

« chemin libre est réservé. 

« Le défunt était librarius de la légion ». 

Aemilius Venustus avait rempli dans sa légion les fonctions de 

librarius. On avait omis. dans la première rédaction de l'épitaphe, 

de consigner cette circonstance; on a réparé cet oubli en ajoutant 

une ligne à la suite du texte déjà gravé. Les librarii appartenaient 

à la bureaucratie de la légion et étaient employés aux écritures. 

Ils faisaient partie de la nombreuse classe des principales, supérieurs 

aux simples soldats et . inférieurs aux centurions. 

Il est remarquable que la légion ne porte ici que son n~m 

d' Vlpia sans le surnom habituel de Victrix, qu'elle paraît avoir 

eu, sinon du temps même de Trajan, au moins à partir d'Hadrien 

(Henzen J 6049)' L'absence de ce surnom n'est peut-être rien 

autre chose qu'une négligence du rédacteur ou du graveur. 

Un détail curieux est celui qui constate le droit acquis au tom .. 

beau sur le chemin qui y donnait accès, et l'on voit par là que 
le monument n'était pas au bord d'un chemin public . 

Aemilia Afrodisia était l'affranchie de notre soldat, mais non 

sa femme en mariage légitime, bien qu'ayant de lui des enfants. 
25 
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Cela s'explique facilement par la circonstance qu'Aemilius est 

mort avant sa libération, et que, tant qu'il était au service, il ne 

lui était pas permis de se marier. 

Dans quelle guerre a été tué Aemilius? Il n'est pas possibl e 
de répondre à cette question. Mais l'esprit se reporte involontai

rement à la sanglante bataille donnée en 197 presque sous les 

murs de Lyon, et à laquelle la légion XX Xe a assisté. 

Les capricieuses ligatures dont fourmille le texte assignent à 

l'inscription une époque plutôt postérieure qu'antérieure ~l Septime 

Sévère. 

L'épitaphe désigne ainsi les deux enftmts d'Aemilius Venustus : 

Ael1'lilii (duo) Caius et Venusta, c' est-~l-dire le fils habituellement 

appelé par son prénom et la fille par son surnom. Remarquer 

que le surnom de celle-ci était le même que celui de son' père. 

73 

Epitaphe d'un vétéran de la légion XXXe Ulpia 
Victrix, ancien librari us. 

Don de M. Pinoncel1i. 

Arcade XXIV. - Fragment quadrangulaire retaillé et incomplet 

de tous côtés; autrefois « dans le mur de la terrasse de la maison 

« Pinoncelli aux MASSUTS » (De Boissieu); « sur le chemin de 
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<~ Francheville, près le fort SAINT-IRÉNÉE ) (Comarmond); 

entré au Musée avant 1816. - Hauteur 0 m. 35, largeur 0 m. 20. 

· ......... 10 LI B ~ ALi 

· . . . . leg . X X X . V . V . LIb r 

· ......... STIP . XXV 

....... al1N' XLIII' M .. 

· .... die bus VIII 1 . AlI 

L'E et l'R de LIBERAL ü la première ligne, l'A et le V à la 

fin de la dernière, liés en monogrammes; la première X du 

chiffre XXX il la seconde, très effacée mais encore apparente; l'N 

au commencement de la quatrième réduite ~l sa haste du côté 

droit. Le fragment a subi depuis sa découverte une détérioration 

qui a emporté plusieurs lettres; ces lettres, aujourd'hui man

quantes, sont restituées en capitales italiques. 

ARTAUD, Notice, 1816, p. 66; Musée lapidaire, arcade XLVI.

DE BOISSIEU, p. 340. - COMARMOND, Description, p. 292; Notice, 

p. 1°7. - MONF ALCON, Musée lapidaire, p. 19. - DISSARD, 

Catalogue, p. 104 . 

. . . . . . io Liberali, militi legionis XXX V/piae Victricis, librario 

..... , stipendiorum XXV . .. ; qui vixit annis XLIII, 1nensibus . .. , 
diebus VIII/; Avi ........ (ponendUl11, curavit). 

« A ..... ius Liberalis, soldat de la légion XXX c ... ljlPia 

« Victrix, librarius ..... au service depuis vingt-cinq (?) ' an~ , 

« mort ~l l'âge de quarante-trois ans, .... mois et neuf jours; 

« Avi ......... a élevé ce tombeau ». 

Les librarii étaient, ainsi qu'il vient d'être dit (ci-dessus p. 385) , 
des employés aux écritures de la légion. 
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Liberalis a servi pendant vingt-cinq ans. Mort ~l quarante-trois 

ans, il était entré au service à dix-huit ans. 

Les lettres A VI, qui terminent le fragment , ne peuvent être 

que le commencement du nom de l'auteur du tombeau. 

74 

Epitaphe d'un énlérite de la légion XXXc Ulpi:t Victrix. 

Don de M. Marduel. 

Arcade XVIII. - Cippe dont la base et le couronnement ont été 

retaillés; au commencement du siècle, « dans le jardin Marduel 

« à CHAMPVERT » (Millin); transporté au Musée avant 1816. 

- Hauteur 1 m. 10; du dé ° m. 69, largeur ° m. 45. 

D M 

L METTI · FIRMI 

EMER LEG 

xxx· VV 

L METTIVS 

HILARVS . FRAT 

CARISsIMO 

MILLlN, Voyage, 1, p. 518. - ARTAUD, Notice 1816, p. )2; 

Musée lapidaire, arcade XVIl. - DE BOISSIEU, p. )4°. - COMAR-
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MONO, Descriptio1l, p. 120; Notice, p. 41. - MON FALCON , Musée 

lapidaire, p. 7. - DISSARO, Catalogue, p. 104· 

Diis Manibus L. Mettii Firmi, e111eriti legionis XXX Vlpiae 
Victricis; L. Mettius Hila1~uS fratri carissimo. 

« Aux dieux Mânes de Lucius Mettius Firmus, émérite de la 

« légion xxx" Vlpia Vidrix; Lucius Mettius Hilarus il son frère 

« très cher ». 

Mettius Firmus est qualifié d'émérite. Emeritus n'est autre chose 

qu'un synonyme de veteranus. L'émérite, aussi bien que le vétéran, 

était le soldat parvenu au terme du service légal: emeritis stiPendiis, 

et qui, au lieu d'exiger la retraite qui lui était due, consentait ü 

rester attaché à l'armée, mais en dehors de la légion et avec une 

augmentation de solde, sans aucune autre obligation que de se 

tenir à disposition pour aller combattre en cas de guerre. 

75 

Epitaphe d'un vétéran de la légion XXXc Ulpia Victrix. 

Arcade LVIII. - Cippe dont la base et le couronnement ont 

éte affleurés au dé sur les côtes; « extrait du RHONE, le 29 mal'3 

« 1 865, à 72 mètres en aval du pont de l'HOTEL-DIEU et II 

« 48 111ètres environ du bas-port de la rive gauche » (Gobin); 

« engage avec d'autres blocs dans une rangée de pilotis antiques, 

« donnant ainsi la limite de la rive gauche du Rhône ~l l'époque 
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«romaine » (Martin - Daussigny). Deux ascia se voient à la 

première ligne de l'inscription entre les sigles 0 M. - Hauteur 

1 m. 70; du dé 1 m. 10, largeur ° m. 79. 

D :lsci~t ET ascia M 

MEMORIAE . AETERNAE 

M· VERINI· VRSIONIS· VET 

MISSI· HON ESTA . MISSIO 

NE·EX·LEG·XXX·V · V 

VERINIA . MARINA· DO 

MINO · PATRONO . ET . CON 

iVGI . KARISSIMO· SIBIQYE 

vlvA· FECIT . ET . VERINI 

10 VRSA· AETERNVS . MARI 

NVS . VICTOR· FILI . PA TRI 

PIENTISSIMO . PONEND 

CVRAVERVNT· ET . SVB 

ASC lA . DEDICAVER VNT 

GOBIN, Inscriptions et pierres antiques extraites du lit du Rhône , 

p. 6. - MARTIN-DAUSSIGNY, n° 10.36 de son . Registre d'entrées. -

DISSARD, Catalogue, p. 104. 

Dii5 Manibus et 111e111oriae aeternae M. Veril1ii Vrsionis, veteralli 

missi honesta missionç ex legione XXX Vlpia Victrice; Verinia 

Marina domino patrono et conjugi lîarissimo sibique viva fecii, et 

Verinii: Vrsa, AeternU5J Ma rill us , Victor, filt'i, patri pientissimo 

ponendum curaverunt et 51tb ascia dedica'verunt. 

«Aux dieux Mânes et à la mémoire éternelle de Marcus 

« Verinius Ursio , vétéran libéré avec le congé honorable de la 

« légion XXXe Vlpia Victrix; Verinia Marina à son maître , patror 
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« et époux très cher, et pour elle-même de son vivant. Elle et 

« ses enfants: Verinia Ursa, Verinius Aeternus, Verinius Marinus 

« et Verinius Victor, ont élevé ce tombeau à leur excellent père 

« et l'ont dédié sous l 'ascia )). 

Il est remarquable que Verinia Marina, bien qu'affranchie et 

épouse, donne encore h son mari la qualification de « maître », 

que cependant elle ne lui devait plus depuis qu'e lle n'était plus 

esclave. De ses quatre enfants, la fille aînée avait reç.u un surnom 

dérivé de celui de son père, le second des fils le surnom même 

de sa mère , et le dernier un surnom peut-être emprunté ~t celui 

de la légion. A l'égard du surnom de la fille pris de celui du 

père par retour à la forme primitive, il montre, une fois de plus 

entre quantité d'autres exemples, la fausseté de la prétendue règle 

d'après laquelle les surnoms auraient habituellement passé des 

parents aux enfants sous forme diminutive. 

Epitaphe d'un soldat thrace libéré de la légion 
XXXe Ulpia Victrix, dite Pia Fidelis. 

Pilastre entre les arcades LVII et LVlll. - Cippe avec base et 

couronnement, extrait en mars 1886 du puits de TRION, a11 

quartier SAINT-JUST. Sur la partie supérieure, se remarque, 

entre deux trous de scellement, une cavité circulaire qui contenait 

autrefois une urne cinéraire recouverte par un ornement faîtier 

fixé à demeure. Une ascia en creux occupe, entre les sigles 0 M 
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de la première ligne de l'inscription , le milieu du bandeau de la 

corniche. - Hauteur 1 m.; du dé ° m. 50, largeur ° m . .39. 

o ascia M 

L· SEPT' MYCIANI' M'H' M 

EX' LEG' XXX .y.y. p. F' DOMO 

PHILIPPOPOLI' QYI . SEXSIES 

DENOS· AN IMAM . SINE 

CRIMINE ., PERTYLIT . A~O s 

L· SE PT· PEREGRINYS' FIL' ET 

SECYNDINIA IYSTA' YXOR 

HER' F· C ET· S·A·D 

Les deux N de ANNOS liées en un monogramme. 

ALLMER, Revue épigraphique, II , p. 219; Trion, p. 159. -
DISSARO, Catalogue, p. 104. 

Diis Manibus L. Septùnii Muciani, missi hOllesta missiolle ex 

legione XXX Vlpia Victrice Pia Fidele , domo Philippopoli, qui 

sexsies denos animam sine crimi1'le pertulit an1'lOS, L. Septimius 
Peregrinus, filius , et Secundinia Justa uxor, heredes, faciendum 
curaverunt et sub ascia dedicaverunt. 

\( Aux dieux Mânes de Lucius Septimius Mucianus, soldat libéré 

\( avec le congé honorable de la légion XXXc V/pia Victrix Pia 

« Fidelis, originaire de Philippopolis, mort à l'âge de soixante ans, 

{, au terme d'une vie sans tache; Lucius Septimius Peregrinus, 

\( son fils, et Secundinia Justa, son épouse, l'un et l'autre ses 

{, héritiers, ont élevé ce tom beau et l'ont dédié sous l'ascia }}. 

Septimius Mucianus était thrace, originaire de Philippopolis. 

Ses noms Lucius Septimius, évidemment pris de ceux de Septime 



INSCRIPTIONS MILITAIRES 393 

Sévère , semblent indiquer qu 'il les aurait reçus avec le droit de 

cité romaine ~l son entree dans la légion. Libéré avec le congé 

honorable et retiré ü Lyon, il y est mort ü l'âge de soixante ans: 

Sexsies de1'los animam sine crimine periulit annos. 

Déjà sur l'épitaphe d'un autre soldat de l'armée de la Germanie 

Inférieure, né aussi à Philippopolis et mort, comme celui-ci, à 

Lyon (ci-dessus n° )6), nous avons lu ce même vers, non moins 

faux qu'ici, avec la variante sePiies denos, et nous avons fait la 

remarque que ce doit être une copie altérée d'un hexamètre régu

lier sur lequel on lisait bis denos ou ter denos; on n'avait vu 

aucun inconvénient ù substituer au monosyllabe bis ou ter un 

des mots septies ou sexsies selon l'âge du defunt à l'épitaphe 

duquel on voulait l'utiliser. 

Septimius Mucianus a laissé pour héritiers sa femme et un 

fils. Nous allons les retrouver tous deux parmi les inscriptions 

suivantes sur l'épitaphe de Peregrinus. 

L'épitaphe de Mucianus, de même que celle de son compatriote 

précédemment mentionné, est dédiée sous l'ascia, preuve que la 

dédicace ou la figuration de l'ascia sur le tombeau n'est pas la 

marque certaine d'une nationalité gauloise. 

77 

Epitaphe d'un vétéran de la légion XXXc Ulpia Victrix. 

Pilastre entre les arcades XVII et XVIII. - Cippe avec base et 

couronnement, extrait du puits de TRION, au quartier SAINT

JUST, en mars 1886. Trois trous de scellement se voient, au-
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dessus de la corniche, au milieu et aux extrémités de la lysis. 
Une ascia gravée au trait occupe, entre les sigles D M, le milieu 

de la première ligne de l'inscription. - Hauteur 1 m. 17; du dé 

o m. 65, largeur 0 m. 44. 

10 

D 

ET 

ascia 

MEMORIAE 

NAE 

M 

AETER 

M AYRELI IANYARI 

YETERANI· EX . LEGION 

XXX·Y·Y 

AYRELIA . PERYINCA 

LIB El YS ET HERES PA TRO 

NO PONENDYM CYRA 

VIT ET SYE ASCIA DEDI 

CAYIT 

ALLMER, Revue épig-raPhique, II , p. 218; Trioll, p. 157. -

DISSARD, Catalog-ue, p. 10.3. 

Diis Manibus et memariae aeternae M. Aurelii Januarii, veterani 
ex legione XXX Vlpia Victrice; Aurelia Pervinca, liberta ejus et 
beres, patrana panendum curavit et sub ascia dedicavif. 

« Aux dieux Mânes et à la mémoire éternelle de Marcus 

« Aurelius Januarius, vétéran de la légion XXXe Vlpia Victrix; 
« Aurelia Pervinca, son affranchie et héritière, a élévé à son 

« patron ce tombeau et l'a dédié sous l'ascia ». 

Januarius tenait peut-être de l'empereur Marc Aurèle ses noms 

de Marcus Aurelius et les aurait reçus en même temps que 

le droit de citoyen romain à son enrôlement dans l'armée sous 

cet empel eur. 
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Libéré du . service et retiré à Lyon, il y est mort sans laisser 

de postérité. Aurelia Pervinca, son affranchie . et héritière, se 

contente de l'appeler son patron. Pas plus qu'elle ne se donne 

~l elle-même la qualification d'épouse, elle ne lui donne celle 

d'époux; c'est que vraisemblablement elle était sa femme sans 

mariage légitime, vivant avec lui en qualité de focaria, comme 

dit une inscription mentionnant la ménagère d'un soldat de la 

flotte de Ravenne (Gruter, 11°7, 3) : D. M. M. Aurelii Vitalis , 

111ilitis cl(assis) pr(aetoriae) Ravenn(atis) , Valeria Faustilla, focaria 

et beres ejus~ belle 17lurenti posuit. 
A cause des noms Marols Aurelius tirés, suivant toute appa

rence, de ceux de l'empereur, l'épitaphe de Januarius, qui après 

le temps de service légal est parvenu il la vétérance et a encore 

vécu plus ou moins longtemps, doit appartenir à la fin du 

deuxième siècle ou au commencement du troisième. 

Epitaphe d'un vétéran de la légion XXXc Ulpia Victrix. 

Pilastre entre les arcades LXII et LXIII. - Grand cippe avec 

base et couronnement, trouvé en mars 1886 aux foui~le? de 

TRION, quartier SAINT - JUST. Un scellement de plomb, qui 

retenait autrefois un ornement de métal, se voit ~l l'extrémité de 

chacune des deux volutes de la lysis dont est décorée la face 

antérieure de l'attique du couronnement. Une ascia gravée en 

creux occupe, entre les sigles 0 M de la première ligne de 
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l'inscription, le milieu du bandeau de la corniche. - Hauteur 

1 m. 80; du dé 1 m. 12, largeur 0 m. 67. 

D lscil M 

ET MEMORIAE AE 

TERNAE·T·FLAYI · Y! 

THANNI YETERA 

NI·LEG · XXX·Y·Y·YL 

PIYS . YER YS . YETE 

RANYS· LEG· S· S . ET 

YITHANNIA NI 

CE . LIBER TA · ET · CoN 

10 lYNX · ET . YERECW 

DINIA DONATA 

HEREDES 

FACIENDYM CY 

RAYER YNT . ET SvB 

15 a SCIA DEDICA YER 

L'V et l'N de VERECVNDINIA liés en un monogramme. 

ALLMER , Revue épigraPhique II , p. 204 ; Trion, p. 153. 
DISSARD, Catalogue, p. 103. 

Diis Mal/ ibus et mel110riae aeterl/ae T. Flavii Vithamzi, veteralli 

legionis XXX Ulpiae Vicfricis, Vlpius Verus, vetera1l11S legionis 

suprascriptae, et Vitbamlia Nice, liber fa et cOl/jm/x, et Verecundinia 

Donata, heredes, faciel1du11t CllraVerlll/t et sub ascia dedicavenmt. 

« Aux dieux Mânes et il la mémoire éternelle de Titus Flavius 

« Vithannus, vétéran de la légion XXXc Vlpia Victrix, Ulpius 

» Verus , vétéran de la légion susdite, et Vithannia Nice, son 
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« affranchie et épouse, et Verecundinia Donata, tous trois ses 

« héritiers, ont élevé ce tombeau et l'ont dédié sous l'ascia ). 
D'après ses noms, Titus Flavius Vithannus était devenu citoyen 

romain par la faveur de quelqu'un des princes de la dynastie 

flavienne, Vespasien ou l'un de ses fils, Titus ou plus probable

ment Domitien , tandis que son compagnon de milice Ulpius 

Verus, qui portait le nom de l'empereur Trajan, avait vraisem

blablement reçu ce nom avec le droit de cité romaine il son 

entrée au service légionnaire sous cet empereur. Mais il est 

remarquable qu'en accordant l'affranchissement à son esclave, dont 

il a fait son épouse, Flavius Vithannus lui a donné, non pas son 

gentilice impérial, mais un gentilice nouveau formé de son ancien 

nom barbare, conservé pour surnom; régulièrement, il aurait dû 

l'a ppeler Flavia Nice; au lieu de cela, il l'appelle Vithannia Nice. 
L'épitaphe ne fait pas connaître quel lien l'unissait à Verecundinia 

Donata. 11 s'était, après sa libération, retiré à Lyon, et il y est 

mort sans laisser d'enfants. 

Les explications qui précèdent font voir que l'épitaphe n'est 

pas antérieure il la première moitié du aeuxième siècle. 

79 

Epitaphe faisant mention d'un vétéran de la l~égion 

XXXe Ulpia Victrix. 

Arcade XI. - Cippe en pierre blanche avec base et couronne

ment, fendu transversalement vers le bas; découvert au quartier 

SAINT-JUST, « derrière le chevet de l'église SAINT-IRÉNÉE » 
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(De Boissieu); «en 1824, près du chevet de l'église Saint-Irénée, 

« lors de l'établissement du calvaire » (Comarmond). Il était 

primitivement surmonté de deux bustes dans une niche, celui de 

la défunte et celui de son mari survivant , disposition dont il 

ne reste que la partie inférieure, extrêmement détériorée. Trois 

ascia: une plus grande entre deux moindres, occupent le bandeau 

de la corniche entre les sigles 0 M placées aux extrémités. -

Hauteur 1 m. 10; du dé ° m. 65, largeur 0 m. 40. 

D ascia :lscia ascia M 

ET MEMORIAE 

AETERNAE 

SATRIAE VRSAE 

FEMINE 

SIME 

DIN 

DVLCIS 

VERECVN 

SENILIS 

VET LEG· XXX V V 

CONIVG ET SIBI 

10 V 1 V V S P 0 N E N 

dVM CVRAVIT 

ET SVB ASCIA 

DEDlcavit 

DE BOISSIEU, p. 339. - COMARMOND, Description, p. 75; Notice, 

p. 26. - MONFALCON, Musee laPidaire, p. 5. - OISSARD, Cata

logue, p. 104. 

Diis Manibus et memoriae aeternae Satriae Ursae, feminae dulcis

simae; Verecundinius Senilis, veteran us legionis XXX Ulpiae 

Victricis~ conjugi et sibi vivus ponendum curavit et sub ascia 

dedicavit. 
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.. « Aux dieux Mânes et à la mémoire éternelle de Satria Ursa; 
« Verecundinius Senilis, vétéran de la légion XXXc Ulpia Victrix, 

« à son épouse bien-aimée et pour lui-même, a, de son vivant, 

« élevé ce tombeau et l'a dédié sous l'ascia ). 
Le gentilice VerecuJldinius, évidemment fait d'un surnom trans

formé, s' est déj~l rencontré sur une des inscnptlOns précédentes 

(ci-dessus n° 67), porté par un vétéran de la xxnc Primigenia, 

cantonnée dans la Germanie Superieure. 

Remarquer ce même nom écrit dans le texte abréviativement. 

Régulièrement, on n'abrégeait que les noms gentilices très répan

dus, pour lesquels, à cause de leur extrême notoriété, l'abréviation 

ne présentait pas d'inconvénient. 

80 

Epitaphe d'un Trévère, vétéran de la légion Ulpia 
Victrix, dite Alexandriana. 

Arcade XLIV. - Cippe avec base et couronnement, découvert 

en juin 1882 au quartier SAINT-JUST, dans les travaux d'élargis

sement du côté droit de la rue de TRION, encore ~l sa place 

primitive et posé sur son socle, formé d'un épais carreau de 

pierre dans lequel était creusé un loculus pour le logement de 

l'urne contenant les cendres. Un trou carré, accompagné de deux 

trous de scellement sur la face supérieure, semble indiquer que 

le cippe était surmonté d'un buste du défunt ou de quelque 

ornement. Une ascia gravée au trait se voit entre les lettres 

o M il la première ligne de l'inscription. Cette inscription était 
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tournée du côté de la rue. - Hauteur 1 m. ) 0; du dé 0 m. 60, 

largeur omo 55. 

D ascia M 

ET MEMORIAE AETERN AE 

QYINTINI PRIMANI 

CIVIS . TREVERI . VET . EX 

LEG· XXX · V· V· ALEXANDRIAN 

VALERIA· VERA CONIVGI 

KARISSIMO P · C · ET 

SVB . ASCIA DEDICAVIT 

ET· SIEI · VlVA· PONEND CVRNIT 

L'A et le V de eYRA VIT~ il la dernière ligne, liés en un mono

gramme. 

ALLMER , Revue ePigraPhique, l, p. 295; Trion , p. 59 . -

DISSARD , Catalogue, p. 104· 

Düs Manibus et memoriae aeternae QJtintinii Primani, civis 

Treveri, veterani ex legione XXX Vlpia Victrice Alexandriana ; 

Valeria Vera conjugi Itarissimo ponendum curavit et sub ascia 

dedicavit, et sibi viva ponendum curavit. 

« Aux dieux Mânes et à la mémoire éternelle de Q!Jintinius 

« Primanus, citoyen trévère, vétéran de la légion XXXe Vlpia 

« Victrix Alexandriana; Valeria Vera a élevé ce tombeau à son 

« époux très cher et l'a dédié sous l'ascia . Elle a, de son vivant, 

« élevé ce tombeau aussi pour elle-même ». 

Le nom d'Alexandriana, donné à la légion en l'honneur de 

Sévère Alexandre, reporte au temps de cet empereur le tombeau 

consacré à la mémoire du vétéran Quintinius Primanus. 
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Il semble que l'épitaphe ait été rédigée en deux fois et que 

la veuve ne se soit décidée que plus tard à la future réunion de 

ses cendres à celles de son mari. 

Inscriptions contenues dans les paragraphes précédents. 

Ci-dessus n° 39. - Celerinius Fidelis, civis Bafavus, mi(les) 

leg(ionis) XXX, employé comme greffier auprès du procurateur 

de la Lyonnaise: exactus P1'oc(uratoris) p(rovinciae L(ugdunensis). 

Inscriptions perdues ou non entrées au Musée. 

Tribun. - T(itus) Marius Martialis (inscr. autrefois dans la 

maison de la Motte, au faubourg de la GUILLOTIÈRE, ensuite 

« portée dans le jardin d'Aisnay pour servir d'auge à tenir de 

« l'eau pour arroser »; voy. De Boissieu, p. 334), trib(unus) 

le(gionis) XXX V(lpiae) V(ictricis). 

Vétéran. - Rusticinius Erennus ou peut-être Perennis (inscr. 

encore existante où elle était déjà au seizième siècle, claps le 

mur d'une petite cour intérieure d'une maison voisine de 1" ég'lise 

SAINT-JUST, rue des FARGES; voy. De Boissieu, p. 337), 

ve(teranus) le(gionis) XXX Vict(ricis). 

Vétéran. - Caius Annius Flavianus (inscr. encore existante à 

la place où elle a été vue, il y a plusieurs siècles, « il l'ISLE 

26 
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« BARBE, au Cloistre près de la porte du Refectoir »; voy. De 

Boissieu, p. 338), vet(eranus) ex leg(ione) XXX. L'inscription 

occupe le milieu d'un bas-relief représentant les Saisons. 

Vétéran. - Publius Aulinius Antoninus (inscr. aujourd'hui 

très détériorée et occupant encore la place où elle était du temps 

de Paradin, « servant de bachat ou auge et réceptacle de l'eau 

« d'une fonteine d'un village auprès de l 'abbaïe de l'ISLE 

« BARBE », c'est-à-dire au village de SAINT-RAMBERT; voy. 

De Boissieu, pp. 338 et 622), vet(eranus) leg( ionis) V/piae) 

Vic(tricis) . et non pas XXXV PVDIC(ae). 

Nous venons de présenter l'historique de dix-neuf légions que 

rattachent à Lyon des souvenirs épigraphiques. Il en est une encore 

qui, bien que n'étant pas dans le même cas, a cependant ici 

sa place marquée d'une manière particulière, c'est la Ire ltalica. 

Nous savons par Tacite, qu 'elle a tenu momentanément garnison 

ù Lyon. 

Légzon Ire Italica. 

La légion Ire Italica n'existait encore ni du temps d'Auguste, ni 

du temps de Tibère. Dion Cassius (LV, 24) dit expressément qu'elle 

fut créée par Néron, et on apprend de Suétone CNer., 19) les ~ir

constances de sa création : «Néron préparait une expédition 

« contre les Albanes des Portes Caspiennes. Il avait, à cet effet, 

« levé en Italie une légion nouvelle, composée d'hommes ayant 
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« tous au moins la taille de six pieds. Il appelait cette lt~gion sa 

« phalange d'Alexandre le Grand ». Ainsi, eII.e se nommait Italica 

parce que, lors de sa formation en 66, elle avait été recrutée 

en Italie. 

La révolte de Vindex ayant fait échouer le projet de la guerre 

dans le Caucase, la légion se trouvait ~l Lyon, sous le comman

dement de Manlius Valens, lorsque Fabius Valens, envoyé en 

Italie contre Galba par Vitellius que venaient de proclamer les 

troupes de Germanie, arrive dans cette ville (Tacite, Hist., l, 64). 

Dans la période de troubles qui avait amené la mort de Néron et 

l'élévation de Galba, Lyon s'était montré inébranlablement attaché 

à l'empereur légitime et avait échangé avec Vienne, fortement 

engagée dans le parti de la révolte, une série d'hostilités violentes. 

Vainqueur et parvenu au trône, Galba prit contre Lyon diverses 

mesures de sévérité (l, 5 l, 65), et sans doute c'est alors qu'y aura 

été mise en garnison la Ire Italica, pour maintenir dans le devoir 

la plus importante' ville des Gaules. Fabius la joint ~l ses troupes, 

qui comptaient déjà la Ve Alaudae entière (l, 61), les élites de la 

Ire Germanica , de la XVe Primigenia et de la XVIe Gallica (Ibid.), 

et les auxiliaires bataves de la XIV~ rencontrés à Langres (l, 59, 64; 

II, 27), C'est à la tête de cette armée, forte au moins de quarante 

mille hommes « et animée de colère et de soif de butin >.~, qu'en 

quittant Lyon, il arrache à Vienne, heureuse d'échapper à ce prix 

à une destruction complète, une rançon ruineuse. Pui~, il continue, 

à travers la Narbonnaise, sa marche semée d'actes de rapine et 

de brigandage, «vendant aux cités et aux particuliers, -effrayés 

« par ses menaces terribles, ses départs et ses séjours » (l, 65). 

La petite ville de Luc, . un des chefs-lieux des Voconces, n ayant 

pas été assez prompte ~l payer la somme exigée, est livrée aux 

flammes (l, 66)! Au-delà des Alpes, la Ire Italica figure avec 

honneur au premier combat de Bédriac et prépare la victoire en 

forçant par son courage la cavalerie, en fuite devant les Otho

niens, à faire face à l'ennemi (II, 41). La bataille gagnée et la 
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guerre finie par la mort volontaire d'Othon, elle accompagne sans 

doute Vitellius ù Rome, d'où vient la tirer, au bout de peu de 

temps, la nouvelle guerre civile suscitée par la compétition de 

Vespasien. Envoyée en avant avec la XXle Rapax (II, 100) et ù 

peine arrivée en vue de Crémone, elle se trouve engagée ainsi 

que sa compagne dans un combat d'éclaireurs, d'abord heureux, 

puis changé en déroute; surprises par la cavalerie du chef flavien 

Antonius Primus et par un corps d'auxiliaires commandé par 

VipstarlUs Messalla , elles n'évitent l'une et l'autre d'être taillées 

en pièces que par une prompte fuite, favorisée par la proximité 

de la ville (III, 14, 18). Dans la bataille générale qui a lieu la 

nuit même, les deux légions, réduites à des débris, sont réparties 

parmi les manipules des autres légions et, après la défaite des 

Vitelliens, envoyées avec elles dans les provinces de l'II1yricum 

(III, ) 5)' Les Daces ayant, sur ces entrefaites, envahi la Mésie, 

une partie de ces légions est employée, sous le commandement 

de Fonteius Agrippa, ~l l'expulsion des barbares (III, 46). Peut-être 

la Ire Italica était-elle dans le voisinage de la Dalmatie, où ont 

été trouvés ù Salones d'assez nombreux souvenirs, sinon de sa 

présence, au moins d'officiers et de soldats qui lui ont appartenu 

(C. 1. L. , III, 1906, 2008 il 2010, 202), 20)2). Sous Trajan, 

elle se distingue dans les guerres contre les Daces; un de ses 

soldats, Tiberius Claudius Vitalis (Orelli , )454; Henzen, SupPl., 

p. 348), successione promotus ex legione V Macedonica in 1 Itali

cam, meruit donis donari torquibus, armiltis, pbaleris, corona 

navali, bello Dacico, c'est-à-dire obtient, entre autres décora

tions, celle d'une couronne navale pour avoir combattu sur la 

flotte du Danube. Egalement, un de ses tribuns, Mummius .... , 

tribunus legionis 1 Italicae (Henzen, 5659), reçoit ab imp. Tra

jano Aug. Germanico, dans l'une des mêmes guerres, les dona 

militaria. 

Au temps de Ptolémée, la légion était dans la Mésie Infé

rieure à Durostorum, aujourd'hui Silistria. A défaut de documents, 
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il est naturel de supposer que, lorsqu'éclata en 161 au com

mencement du règne de Marc Aurèle, la guerre des Parthes 

suscitée par l'imprudence de Sévérien et que pour réunir à la 

hâte une armée ü opposer aux progrès de l'ennemi déjü maître 

d'une partie des provinces de l'Orient on fut obligé de dégarnir 

presque entièrement de troupes toute la rive du Danube (Renier, 

Méla1lges d'épigraphie, p. 123), la Ire Italica, voisine des pays 

qui étaient le théâtre du mouvement, dut fournir au moins 

quelqu'important contingent ù ces préparatifs de guerre. Une 

inscription (Henzen, 6748) au nom d'un Aulus Julius Pompilius 

Piso Laevillus Berenicianus qu'on sait avoir été contemporain de 

Marc Aurèle (cf. 6597), praepositus legionibus 1 ltalicae et III .... 

et auxiliorU1n et pourvu peu de temps après d'un gouvernement 

de province, se rattache peut-être à ces événements. Dans le cours 

du même règne, la légion vient, à ce qu'il semble, rem'placer 

temporairement ü Troesmis (lglitza en Moldavie) la Ve Macedonica, 

envoyée dans quelque autre garnison de la province; elle y 

était en 173 d'après un monument élevé par un de ses centu

rions, Caius Valerius Firmus, il un des gendres de l'empereur, 

l'année du second consulat de ce personnage (Renier, Inscr., de 
Troesmis, p. 9, à 1 1): Tiberio Claudio P011lpeial1o bis consuli. 

Elle est une de celles qui, après avoir proclamé empereur Septime 

Sévère, l'ont soutenu par leurs armes; elle apparaît au siège de 

Byzance et dans la guerre contre Albin sous le commandement 

d'un des plus célèbres généraux de ce temps, qu 'elle avait déjà 

eu pour légat, Lucius Marius Maximus, l'auteur de cette histoire 

romaine si souvent citée par les rédacteurs de l'Histoire {luguste 

(Henzen, 55°2) : L. Mario, L. f., Quir(i1'la) , Maxùno P(!fJ?t tuo 

Aureliano , cos . .. , duci exercitus Mysiaci apud Byzantium et apud 

Lugdunum, legato legionis 1 Italicae. C'est assurément au temps 

qu'elle était sous les murs de Byzance que doit être aussi rappor

tée l'épitaphe d'un de ses soldats, Valerius Suedius, miles legionis 

Iltalicae provinciae Tbraciae (Voy. Borghesi, Œuvres V, p, 462). 
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Des médailles ont été frappéès à son nom par Septime Sévère. 

On la trouve, à l'époque de Dion Cassius (LV, 24), revenue à 

Durostorum, et dans l'itinéraire d'Antonin fixée à Novae. 

Elle a eu, en l'honneur de Sévère Alexandre, le surnom de 

Severialla, et elle figure sur les monnaies de Gallien avec les 

symboles légionnaires du bouclier, du taureau et du bœuf marin. 

Elle apparaît dans la Notitia imperii (Bœcking, Or., 26, 28 , 

102) ~ comme legio pseudocomitatensis, répartie, sub dispositione viri 
spedabilis ducis Moesiae Secundae, en plusieurs préfectures: deux 

à Novae et une un peu plus bas sur le fleuve à Sexagintaprista. 

Son bouclier (p. 26) a pour épisème un petit disque central au 

milieu d'un disque plus grand que pJrte un pied partant du bord, 

lui-même décoré d'un double filet. 

Voy. Grotefend dans la Realel1cyclopaedia, IV , p, 871 ; Allmer, 

Inscriptions de Vienne, l, p. 435; III , p. 554, avec une liste des 

officiers et des soldats de la légion. 

Légzons tncertaines. 

Epitaphe d'un centurion, peut-être de la légion 
Ile Augusta. 

Arcade LVII. - Grand sarcophage, légèrement ébréché en 

haut, trouvé en 1778 « dans le jardin du presbytère de SAINT 
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« IRÉNÉE» (Artaud); « au commencement de ce siècle, sous la 

« mairie de M. de Sathonay, et placé, à cette époque, sous les 

« portiques du Musée» (Comarmond). L'inscription est renfermee 

dans un encadrement de moulures accompagne, de chaque côté, 

d'un appendice en queue d'aronde. Deux petites ascia, gravées 

en creux, se voient, l'une au commencement, l'autre à la fin 

de la sixième ligne. - Hauteur 1 m., longueur 2 m. 30; hauteur 

de la partie encadrée ° m. 78, longueur sans les appendices 

1 m. 25, les appendices y compris 2 m. 

MEMORIAE· AETERNAE . EXOMNI 

PATERNIANI· QYONDAM . CENTVRI 

ONIS . LEGIONARI IDEMQ: MEMORI 

AE . DVLCISSIMAE· QYONDAM· PA 

TERNIAE . PATERNIANE . FILlAE · Elvs 

XAIPE BENAn ascia TERTINIA VICTORINA ascia YrIAINE. BEN 

XAIPE. E.Yi'"YXI MATER· INFELICISSIMA . MARITO YfIAINE E.Yi'"YxI 

ET . FILIAE 

C5 ET· PATERNIA· VICTORINA 

10 PAT RIE T SOR 0 R 1 

PONENDVM · CVRAVIT· '"E . SVB 

ASCIA . DEDICAVER~T 

L'E et le T de ET à l'avant-dernière ligne, le dernier V et l'N 

de DEDICA VER VNT il la dernière liés en monogrammes; le point 

au commencement de la neuvième figure par une bederav 

ARTAUD, Notice , 1808, p. 32 ; 1816, p. 57; Musée laPidaire , 

arcade XVIII. - DE BOISSIEU, p. 309. - COMARMOND, Description, 

p. 2°3; Notice, p. 89. - MONFALCON, Musée lapidaire, p. 16. -

DISSARD, Catalogue, p. 104. 
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Memoriae aeternae Exolltnii Paterniani, quondam ceuturionis 

legionarii, idemque mel1lOriae dltlcissimae quondm/'t Paterniae 

Pateruianae, filiae ejus ; Tertinia Victorilla, mater infelicissima 

11larito et filiae, et Paternia Victorina patri et sorori ponendwn 

curavil, et s1tb ascia dedicaverunt. 

X -B' - E", ', 1 cr 1 B' rIE",'" O:lp~ Sl/o:yt, Xex.lpE: tI'f1JXl. - yCcx.l'JE: E:l/7.yl, vyt(~.C'jE: .. tI'fUX' . 

« A la memoire eternelle d'Exomnius Paternianus, de ' son 

« vivant centurion légionnaire~ et à la mémoire très chère de 

« Paternia Paterniana, sa fille; Tertinia Victorina, mère infortunée. 

« a elevé ce tombeau à son mari et à sa fille, et Paternia Victorina 

« à son père et à sa sœur, et elles l'ont dédié sous l'ascia. 

« Adieu Be~agus, adieu! - Adieu Eupsychus, adieu! )). 

Exomnius a été centurion légionnaire, le texte ne dit pas dans 

quelle légion, mais peut-être, ainsi qu 'on le verra tout à l'heure, 

dans la légion Ile Augusta. 

Il avait eu de son mariage avec Tertinia Victorina deux filles. 

A l'une, l'aînée sans doute, il avait donne son propre surnom, 

à l'autre le surnom ' de sa femme. Mais, ce qui est remarquable~ 

il avait donné ~l l'une et à l'autre, au lieu de son nom, celui 

dont était dérivé son surnom; elles s'appelaient de leur nom de 

famille, non pas Exomnia, mais Paternia. 
Les acclamations par lesquelles se termine l'épitaphe s'adressent 

au défunt; sa veuve et sa fille lui disent l'éternel adieu par les 

deux formules en usage: Xex.f.PE: pour le salut du matin, Ùy[ex.lVê 

pour celui du soir. La langue française n'a de saluts correspondants 

que ceux de « bonjour )) et de « bonsoir )), qui ne sauraient être 

employés dans cette circonstance. 

Les mots grecs qui accompagnent chacune des deux formules 

étaient vraisemblablement les noms de familiarité dont on appelait 

Exomnius dans son entourage intime. Le premier paraît être un 

mot hybride dans lequel on aurait remplacé le €U grec par le bene 

latin; Bll/ex.yoç doit signifier « un bon chef ». Le second, c'est-à-dire 
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EV~i,)xoç, signifie « valeureux ». Les deux convenaient au mieux 

à un centurion. 

Une inscription de Lyon, aujourd'hui perdue, gravée comme 

celle-ci sur un grand et beau sarcophage (De Boissieu, p. )08), 

fait connaître que Tertinia Victorina, la veuve d'Exomnius, s'est 

remariée avec un Tertinius Severianus, centurion de la légion 

II" Augusta et son parent, à ce qu'il semble. Elle est morte avant 

ce second mari; car c'est lui et ses deux filles, l'une qu'elle avait 

eue d'Exomnius, l'autre née du second mariage, qui élèvent 

le tombeau, dans l'inscription duquel ils lui adressent aussi en 

deux acclamations grecques le dernier adieu : Xcxipz N[xcxat! 

r lio:c~s N [xaac! « Adieu, Victorieuse, adieu! »; c'est la traduc

tion grecque de son surnom latin Victorina. 

On a vu dans le preambule consacre aux légions que la 

Ile Augusta n'a tenu garnison dans . la Germanie Superieure que 

d'Auguste aux premières années du règne de Claude, qui, en 4), 

l'envoya en Bretagne. Elle avait alors pour commandant Vespa

sien, le futur empereur. Après la guerre, elle fut mise en 

cantonnement fixe près de Douvres. 

Exomnius, dont le tombeau ne paraît pas, ~l càuse de la forme 

assez médiocre des lettres de l'épitaphe, pouvoir remonter à 

l'époque ancienne où la légion campait sur le Rhin , sera venu 

de Bretagne après sa libération du service, s'établir à Lyon. 
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Fragment faisant mention d'un speculator et d'Ull 

corniculaire. 

Arcade XXXIII. - Grand bloc quadrangulaire sans ornements; 

contenant la moitié gauche d'une inscription dont l'autre moitié 

devait occuper la surface d'un bloc pareil placé il la droite de 

celui -ci; découvert en 1855 à l'entrée de la cour de l'église 

SAINT-IRÉNÉE (Martin-Daussigny). - Hauteur 1 m. 56, largeur 

1 m. 05. Hauteur des lettres de la première ligne ° m. 10. 

L . MARCI . SECVN .. 

ET MARCIAEN 

SPECVLAT· 

L . MA RCIVS . M . F 

CORNVCL . 

LOCVM SIBI· PO 

legionis 

Lettres très grandes et remarquablement belles. 

L'N de SECVN, il la fin de la première ligne, réduite à sa haste 

gauche et ~l une petite partie de la branche diagonale. 

MONFALCON dans SPON, 2 e éd., · p. 370. - MARTIN-DAUSSIGNY, 

n° 852 de son Registre d'entrées. - DISSARD, Catalogue, p. 105. 



JNSCRIPTIONS MILITAIKES 4 11 

[Diis Manibu8] L. Marcii Seclttld. .. et Marcii Aen . .... , 
speculatorun1, legio1'lis ..... ; L. Marcius, Marci filim , .... . 
cornuclarim . . . .. .. , locum sibi po[ sterisque constituit]. 

« Aux dieux Mânes de Lucius Marcius Secundo . . .. et de 

« Marcius Aen .... , éclaireurs de la légion ....... ; Lucius 

« Marcius ....... , fils de Marcus (Marcius), corniculaire ..... . 

« a élevé pour lui et ses descendants ce tombeau ». 
II se peut qu'h la seconde ligne on Gloive plutôt lire Marciae; 

mais il est difficile de comprendre comment un nom de femm 

pourrait se trouver intercalé entre les noms d',hommes de la 

première ligne et la désignation d'un emploi militaire h la troi

sième. Plus vraisemblablement il s'agit de deux speculatores. 

Lucius Marcius, fils de Marcus, était peut-être leur frère, remplis

sant dans la même légion l'emploi de corniculaire auprès d'un des 

officiers supérieurs, le légat ou le tribun ou bien encore le préfet, 

dit en premier lieu préfet de camp, ensuite préfet légionnaire. 

II a élevé le tombeau pour lui-même et ses descendants : sibi 
po[ sterisque] , ou pour lui et ses frères: sibi po[ suit et fratribus]. 

II a été expliqué (ci-dessus p. 160) ce qu'il faut entendre par 

cornicularius. Q!lant aux speculatores, c'étaient des éclaireurs. Ils 

étaient en grand nombre dans la garde pretorienne, où ils 

formaient un corps à part, équipé d'une manière particulière et 

ayant ses officiers particuliers; mais il y en avait aussi dans les 

légions et, à ce qu 'il paraît, au nombre de dix dans chacune, 

c'est-à-dire un par cohorte (Marquardt, Adm, rom., II, p. 530, 

2 e éd., p. 547). 

Marcius et son frère ont sans doute été speculatores dans quel

qu'une des légions qui envoyaient leurs vétérans à Lyon. · 

Les corniculaires, non plus que les speculatores, n'étaient pas 

officiers; ils faisaient partie des principales. 

A cause de sa belle facture l'inscription paraît ancienne. 
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Epitaphe faisant mention d'un evocatus. 

Arcade LI. - Cippe dont la base a été retaillée et affleurée au 

dé, mais encore pourvu de son couronnement; « trouvé en 1775 

« à SAINT-JUST et placé alors derrière le mur du chœur de 

« l'église paroissiale » (De Boissieu); « au commencement de ce 

« siècle en faisant des déblaiements près de l'église de Saint-Just )) 

(Comarmond); « près d'Ainay, dans la maison de M. Saunier, 

« manufacturier ) (Artaud), et transporté au Musée avant 1808. 

Une ascia gravée en creux se voit au milieu de la lysis dont est 

surmonté le bandeau de la corniche. - Hauteur l m. 40; du d~ 

l m. 05 , largeur ° m. 98. 

ascia 

D M 

ATILIAE cs VERVLAE 

SEX . ATILI . SABINI . FILIAE 

DECVRIONIS . VOCONTIO 

RVM 

T . AVFILLENVS· PROBVS 

EVOCATVS 

CON 1 VG 1· SAN C TI S S lM A E 

Le point après ATILIAE, à la seconde ligne, figuré par une 

hedera. 
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ARTAUD, Notice, 1808, p. 37; 1816, p. 64; Musée lapidaire, 

arcade XLV. - DE BOISSIEU, p. 167. - COMARMOND, Description, 

p. 285; Notice, p. 10 5. - MONFALCON , Musée lapidaire, p. 20. -

DISSARD, Catalogue, p. 105. 

Diis Manibus; Atiliae Verulae , Sexti Atilii Sabini filiae, 

decurionis Voco/ltionm't; T. Al~fillenus Probus, evocatus, conjugi 

sanciissimae. 

« Aux dieux Mânes d'Atilia Verula, fille d'Atilius Sabinus, 

« décurion de la cité des Voconces; Titus AufiIIenus Probus, 

« évocat, II sa très vertueuse épouse ». 

L'evocatus, sous l'empire, était le soldat qui, ayant obtenu la 

libération , était rappelé et rentrait dans la légion, ordinairement 

avec une augmentation de solde et avec l'jmmunité, c'est-à-dire 

l'exemption du service ordinaire (voy. Marquardt, Adm. rom., II, 

p. 45; 2e éd ., p. 544). 

Remarquer la forme exceptionnelle du gentilice Aufillenus, non 

Aufillenius. 

Epitaphe d'un vétéran. 

Arcade XLIII. - Grand bloc quadrangulaire, retaillé en haüt 

et à gauche dans toute sa hauteur; trouvé, lors de la construction 

du fort SAINT-IRÉNÉE, dans une des maisons démolies pour 

créer l'emplacement de cette forteresse, et alors, c'est-à-dire en 

184 l, transporté au Musée (Comarmond). II avait été creusé sur 
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la face opposée aux lettres et servait d'auge. II ne contient que 

la moitié d'une inscription dont l'autre moitié a dû occuper un 

bloc pareil juxtaposé à sa droite. Une ascia se voit il la première 

ligne à la droite du D qui occupe l'extrémité gauche et devait 

répondre à une · autre ascia gravée à la gauche de la lettre M à 

l'extrémité opposée du texte. - Hauteur 1 m. 60, largeur 0 m. 73. 

Hauteur des lettres de la seconde ligne 0 m. 09. 

D ascia 

· aVREL . MAX 

./I! / S MIL· LEG . 1 . 

· COS· STIP . XXII . 

ascia 

· PROV THRAc ..... . 

· ENSIS QYI' 0 . 

. IONI '. SEME. 

a VREL . BITVS· V 

F· C· ET· 

et ejusd· legionis 

s . a· ded 

L'X de MAX, à la fin de la seconde ligne, réduite il la partie 

inférieure de sa branche gauche. 

DE BOISSIEU, p. 32 5. - COMARMONO, Description, p. 357; 

Notice, p. 129. - MONFALcoN, Musee laPidat:re, p. 23. - DISSARO, 

Catalogue, p. 104. 

L'état de ce fragment est tel qu'il ne permet que des restitutions 

très conjecturales. 

Le commencement de la troisième ligne .... S MIL peut se lire 

veteranu]s mil(es) Si le groupe LEG de la même ligne et l'I qui 

suit ne sont pas à réunir comme étant le reste d'un seul mot, la 
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légion mentionnée serait peut-être la Ire Minervia, la plus fréquem

ment nommée et la seule dont le numéro ne commençât pas 

par un V ou une X parmi les quatre qui ont laissé à Lyon de 

nombreux souvenirs, c' est-~l-dire après elle la VIW Augusta, la 

XXIIe Primigenia et la XXXe Vlpia Victrix. 

L :l sigle COS de la quatrième ligne est sans doute l'abréviation 

de co1tsularis, titre du général ancien consul qui commandait 

l'armée de la Germanie Inférieure. Cette abréviation devait être 

précédée d'un des mots in'l1nunis, beneficiarius ou cornicularius, 

désjgnant un soldat exempt du service par une faveur du général 

et choisi par lui pour être employé selon son gré, notamment 

comme ordonnance. 

Le chiffre des années de service : stipendia, est peut-être com

plet, car il dépasse déjà de deux ans le temps réglementaire. 

La province de Thrace était une province sans garnison 

légionnaire. Elle est vraisemblablement mentionnée comme pays 

d'origine du défunt; celui-ci était ex provinc(ia) Tbrac(ia) et 

désigné, en outre, par le nom de sa ville. On a vu dans les 

inscriptions légionnaires qui précèdent (nos )6 et 77), deux autres 

soldats originaires de cette même province. 

Le vétéran qui a élevé un tombeau à son compagnon de milice 

s'appelait Aurelius comme lui. Son surnom Bitus paraît dérivé 

du nom d'une ville de la Thrace et s'écrivait régulièrement 

Bitbus. 

Une inscription de Rome (Wilmanns, 15°9) est l'épitaphe d'un 

Aurelius Bitus, thrace de nation, passé de la légion Ire Italica dans 

la garde prétorienne; c'était, à ce qu'il semble, un compatriote. 

Rappelons, puisque l'occasion s'en présente, que la l ~gion 

Ire Italica, créée par Néron vers la fin de son règne, fut mise 

temporairement à Lyon par Galba. Elle s'y trouvait encore au 

moment où Fabius Valens, l'un des généraux de Vitellius proclamé 

empereur par les légions de Germanie, la joignit à celles qui 

l' accom pagnaient et rem mena en Italie. A l'issue de la guerre 
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civile, elle fut envoyée en Mésie où, après avoir tenu garnison à 
Durostorum jusque sous Marc Aurèle, elle alla se fixer à Troesmis, 

dans le voisinage de la mer Noire. Il ne serait donc pas impos

sible que la légion de notre fragment fût la Ire Italica, un moment 

établie ~l Lyon. 

Inscriptions perdues ou non entrées au Musée. 

Tribun. - Fabius Saturninus (insc. autrefois « dans la cour du 

« logis du Bœuf-d'Or, à SAINT-IRÉNÉE », où, creusée dans sa 

face inscrite, « elle servait de réservoir pour l'eau d'un puits »; 
voy. De Boissieu, p. 312): trib(unus) mil(itum) leg(ionis) Il ..... 
Il s'agit d'une légion portant un des numéros /Ii ou /Iii. 

Eclaireur. - Respectius Hilarianus (inscr. trouvée à FOURVIÈRE 

« en 1 695 dans un tas de pierres dans la vigne qu'avoit fait 

« miner M. Gas, chanoine de Fourvière », ms. De Ruolz-Dissard; 

voy. De Boissieu, p. 64): specul(ator) comm(entariensis). Il dédie 

un autel à la Fortune, idibus f ebruar(iis), Sabiniano et Seleuco cos, 
c'est-à-dire le 13 février de l'an 22 I. 

Les commentarienses étaient des employés aux écritures. De 

même que les specula/ores, ils comptaient parmi les principales. 

Pourvoyeur. - Aurelius Secundinius Donatus (inscr. sur une 

tablette de bronze trouvée à SAINT-JUST, « es fondemens d'une 

« maison privée »; voy. De Boissieu, p. 40) : frumentar(ius) 
c . .... et comment(ariensis). Il dédie un autel au dieu invictus, 
c'est-à-dire à Mithras. 
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Les frU1nentarii furent, à partir peut-être du temps d'Hadrien, 

souvent employés comme porteurs de dépêches et en même temps 

comme policiers et espions; c'étaient des espèces de gendarmes. 

Ils faisaient partie des principales (Marquardt, Ad11'l. 1'0111., 1 l, 

p. 477; 2 c éd., p. 49 1 ). 

TROUPES AUXILIAIRES 

Les troupes appelées auxilia , soit corps de cavalerie: alae, soit 

corps d' infanterie: cohortes, se composaient de sujets de l'empire 

romain non citoyens, et, sous ce rapport aussi bien que sous 

celui de la solde et de la durée du temps de service, inférieurs 

aux légionnaires; elles formaient, à l'égard des légions, une 

sorte d'armée de seconde classe et, comme le nom l'indique, une 

armée de secours. 

A chaque légion étaient adjoints plusieurs corps auxiliaires 

sous le commandement chacun d'un praef ectus chevalier romain, 

subordonné lui-même au commandant de la légion à laquelle était 

attaché le corps placé sous ses ordres. Même les auxitia qui 

composaient à eux seuls la garnison des provinces procurat0rj ennes 

étaient sous le commandement supérieur du chef de l'armée 

légionnaire la plus voisine. 

Le temps de service y était de vingt-cinq ans, au bout desquels 

la libération n'était accordée que par un décret de l'empereur. 

A la libération était ordinairement jointe la concession du droit 

de cité romaine. 
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Indépendamment des auxilia ordinaires composés d'alae et de 

cohortes, il y avait encore une autre classe d'auxilia irréguliers 

qui formaient comme une troisième partie de l'armée. C'étaient 

des corps propres à certaines provinces frontières éloignées des 

cantonnements des légions ou particulièrement exposées, notam

ment en Occident la Bretagne, la Rétie, les Alpes, la Norique, la 

Dacie, en Orient la Cappadoce et la Syrie. Ils s'y recrutaient et 

étaient spécialement affectés à la garde des pays où ils étaient 

organisés. Ces corps s'appelaient numeri. 

Voy. Mommsen, les Milices provinciales, dans l'Hermès, XXII, 

pp. 547 ~l 5 58 . 

Epitaphe faisant ll1ention d'un centurion de la 
cohorte Ire Gernlanica. 

Pilastre entre les arcades XXIX et XXX. - Cippe avec base et 

couronnement, brisé en plusieurs fragments; extrait en mars 1886 

du puits de TRION, quartier SAINT-JUST. Sur la face supérieure 

existe, entre deux trous de scellement, un loculus circulaire 

destiné il contenir une urne cinéraire que recouvrait un ornement 

faÎtier fixé à demeure. Dans le fronton de la lysis se voit un 

croissant en relief et, à l'extrémité de chacune des deux volutes 

entre lesquelles s'élève ce fronton, un scellement de plomb qui 

autrefois retenait une décoration en métal. Une ascia en creux 
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occupe, entre les sigles 0 M de la première ligne de l'inscription, 

le milieu du bandeau de la corniche. - Hauteur 1 m. 22; du dé 

o m. 6), largeur 0 m. 41. 

D ascia M 

L . SEPT . PEREGRINI 

ADELFI . TRAIANENSis 

OCLATIA . ALEXAND1' ia 

VXSOR . ET . L . SEPT · ale 

XANDER . FILIVs . et 

SECVNDINIA . iusta . ma 

TER· MISERA· III· amis 

SAM· FILI . DVLCISSIMI· ph 
10 TATEM · ET· M· VALER· SIL 

VANVS·~ . COH· 1· GER 

MANICAE . in . GER· INF 

CONSOBRINus . paREN 

TES· PARENTI . 111111 
P . C . ET . SVb . a· d 

L'l et l'E de PIE. à la fin de la neuvième ligne, lies en un 
monogramme. 

ALLMER, Revue épigrapbique, Il, p. 220; Trion 1 p. 1-61. 

DISSARD, Catalogue, p. 10. 

Diis Manibus L. Septimii Peregrini Adelji, Traianensis, Oclatia 

Alexandria, uxsor, et L. Septimius Alexander,filius, et Secundinia 

Justa, mater misera pro amissam filii dulcissùni pietatem, et M. 

Valerius Silvanus, centurio cohortis 1 Germanicae in Germania 
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Inferiore, consobrinus, parentes parenti carissimo ponendmn . cura
verunt et , sub ascia dedicaventJIt. 

« Aux dieux Mânes de Lucius Septimius Peregrinus Adelfus, 

« de la colonie Trajane; Oclatia Alexandria, son épouse, et Lucius 

« Septimius Alexander, son fils, et Secundinia Justa, sa mère, 

« désolée de la perte de son fils chéri, et Marcus Valerius 

« Silvanus, centurion de la cohorte Ire Germanica dans la Germanie 

" Inférieure , son cousin, ont élevé à leur parent très cher ce 

« tombeau et l'ont dédié sous l'ascia ». 

Lucius Septimius Peregrinus était de la colonie fondée par 

Trajan dans la Germanie Inférieure sous le nom de ·colO1'lia Trajana, 

aujourd'hui le village de Kellen, près de Clèves, colonie dont les 

habitants s'appelaient Trajarrenses, de même que les habitants de 

la colonie Ara Agrippina s'appelaient Agrippinenses. Nous n'avons 

pas ~t nous étonner de son second surnom Adelfus en nous rappe

lant que nous venons d'apprendre par l'inscription précédente 

que son père, Lucius Septimius Mucianus, ancien soldat retiré à 

Lyon après avoir servi dans la légion XXXe, cantonnée à Vetera, 

actuellement Birten 1 dans l'immédiat voisinage de la colonia Tra

jana, était thrace et originaire de Philippopolis, c' est-~t-dire un 
pays de langue grecque. C'est aussi par cette même inscription 

précédente que nous savons les noms de sa mère, Secundinia 

Justa, dont le dernier manque sur celle-ci. Nous pouvons même, 

~l l'aide des deux épitaphes, reconstituer une généalogie de trois 

générations sans interruption : Io Le Thrace Lucius Septimius 

Mucianus, né à Philippopolis, soldat . de la légion XXXe Vlpia 

Victrix, retiré à Lyon après l'honesta missio et mort à l'âge de 

soixante ans; sa femme survivante, Secundinia Justa; - 2° leur 

fils Lucius Septimius Peregrinus Adelfus, né à Colonia Trajana, 
marié à Oclatia Alexandria, mort à Lyon avant sa mère; -

JO leur petit-fils Lucius Septimius Alexander, fils de Peregrinus 

et d'Alexandria; - enfin un cousin de Peregrinus, Marcus Valerius 



INSCRIPTIONS MILITAIRES 421 

Silvanus, centurion d'une cohorte auxiliaire. Cette cohorte, dite 

ici 1 Ger111anica in Germallia Inferiore, est peut-être mentionnée 

pour la première fois avec cette indication. Nous trouvons bien 

une cohorte 1 Germanorum civium R0111a1'lOrUm attachée, du temps 

de Trajan , ü l'armée de la Germanie Superieure (C. J. L. , III, 

p. 1 1 51), mais nous ne connaissions pas encore la cohorte 

Ire Germanica in Germania Inferiore . 

L'épitaphe de Peregrinus paraît être tout au plus contemporaine 

de Septime Sévère; elle est plus probablement d'une époque 

postérieure. 

Troupes auxiliaires de t époque post - Constantinienne. 

86 

Epitaphe d'un centenier cataphractaire. 

Arcade LIX. - Stèle en pierre tendre, incomplète en bas, 

terminée en haut par un tableau en champ-levé sur un fond 

autrefois probablement rempli par une mosaïque ou un ciment 

de couleur; trouvee au quartier SAINT-PIERRE, « en 1 86']" ~ans 

« la rue LANTERNE, près de la Chapelle Évangelique, dans dBE 

« traval1x de terrassement pour l'établissement d'un égout » 

(Martin-Daussigny). L'inscription est renfermée dans un cartouche 

en retraite pourvu , de chaque côté, d'un appendice en queue 

d'aronde. - Hauteur 1 m. 10, largeur ° m. 70; hauteur du 
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tableau ° m. 50, largeur 0 m. 65; hauteur du cadre de l'inscrip

tion 0 m . .36, largeur 0 m. 48, et avec les appendices 0 m. 60. 

D M 

ET MEMORIAE AETE 

RNAE Kl. INGENVI 

CENTENARI EX NVM E~ 

CA T AF SEN QYI VIXIT AN 

N P M XXXV CANDIDA C 

ONIVGI KARISSIMO 

fAC CYR ET SVB ASC D D 

Lettres de forme barbare. 

MARTIN-DAUSSIGNY, n° 1085 de son Registre d'entrées. -

ALLMER, Revue épigraPhique, Il, p. 87. - DISSARD, Catalogue, 

p. 105. 

Diis Manibus et memoriae aeter1'1ae Klaudii /1'1genui, centenarii 

ex numero equitum catafractariorum sen iorum , qui vixit annos 

plus minus XXXV; Candida conjugi karissimo faciendum curavit 

et sub ascia dedicavit. 

« Aux dieux Mânes et à la mémoire éternelle de Klaudius 

« Ingenuus, centenier du numerus des cavaliers cataphractaires 

« seniores, mort à l'âge de trente-cinq ans plus ou moins. 

«Candida a élevé à son époux très cher ce tombeau et l'a 

« dédié sous l'ascia ». 
La division des corps de troupes en juniores et en seniores ne 

se rencontre pas avant la réorganisation de l'armée par Dioclétien 

et par Constantin; mais jusqu'à présent on n'avait encore trouvé 

de numeri postérieurement à cette réorganisation, si ce n'est 

comme désignation générale (Boecking, p . .3.3 : QJti numeri per 
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infrascriptûs provillcias babeantur) , que dans les armées de Bre

tagne et de Rétie. La Notice des Dignités, document rédigé 

au temps d'Arcadius et d'Honorius , c'est-à-dire au début du 

cinquième siècle. mentionne en Rétie (p. 103) un seul numerus, 

et en Bretagne (pp. 1 1.3, 1 14) des numeri en assez grand nombre 

sans cependant en citer aucun de cataphractaires seniores. En 

revanche, elle cite une vexillatio de cataphractaires jUlliores 

(p. 40) .' Item vexillationes.... intra Brita1'lnias cum viro spectabili 

comite Britamliarum..... equites catafraciarii juniores, et elle 

indique à Morbium (p. 113) la résidence du praefectlts des cava

liers cataphractaires. 

C'est en Bretagne seulement aussi qu'elle nous montre, dans 

tout l'Occident , des corps de cataphractaires; tous les autres corps 

appelés de ce nom étaient disséminés en Orient, et il est remar

quable que ceux de ces corps dont la nationalité est indiquée 

étaient composés de Gaulois; ce sont des Albigenses de l'Albigeois, 

des Ambianellses du pays d'Amiens, ou encore des Biturigenses 

probablement du pays de Bourges (p. 187). Au contraire, ceux de 

l'armée de Bretagne peuvent avoir été des Sarmates, l'empereur 

Marc Aurèle ayant imposé aux Iazyges, il la suite de sa victoire 

sur eux, en 185, l'obligation de fournir aux Romains un contin

gent de huit mille cavaliers. La majeure partie de ce contingent 

était habituellement envoyée en Bretagne (voy. Mommsen, la 
Conscriptio11 , p. 226). C'est donc très vraisemblablement à l'armée 

de Bretagne qu'appartenait Klaudius Ingenuus, qui, n'ayant que 

trente-cinq ans environ lorsqu'il est mort, n'était pas libéré du 

service , mais aura été :lmené sur le continent à l'occasion de 

quelque guerre; il résulterait de ce fait, s'il était avéré, ~qu ' il y 

avait en Bretagne non seulement des cataphractaires juniores, 

mais aussi des cataphractaires seniores. 

Klaudius avait dans son numerus un grade désigné par le titre 

de centenarius, qui, dans un corps de cavalerie, ne doit pas être 

pris comme synonyme de « centurion », titre propre à l'infanterie 
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(voy. Végèce, II, 14), mais doit néanmoins signifier que celui qui 

le portait commandait cent cavaliers. Même dans la cavalerie, 

on ne trouve dans les auxilia réguliers, c'est-ù-dire les alae, au 

quatrième siècle, d'après une remarque de M. Jullian (voy . Revue 
épigraPhique, II, p. 89), que des décurions, des sesquiplicarii et des 

duPlicarii, mais pas de cel1tel1arii. Le titre de cel1tenarius paraît 

avoir été particulier à l'organisation des 11umeri equitum. 

Les cataphractaires étaient des cavaliers bardés de fer, dont 

l'armure consistait en lamelles découpées en forme d'écailles et 

fixées sur un vêtement de cuir ou de laine s'appliquant au corps 

de manière à en laisser paraître les formes. Leurs chevaux étaient, 

comme eux, couverts de fer; hommes et chevaux semblaient, 

selon l'expression de Salluste, ferrea omni specie. Virgile compare 

cette armure il des plumes; Ammien Marcellin (22, 15, 16) au 

dos écaillé d'un crocodile. On voit sur les bas-reliefs de la colonne 

Trajane des cavaliers cataphractaires; ils font l'effet d'hommes 

nus couverts d'écailles excepté au visage et aux mains. Leurs 

chevaux sont, ainsi qu'eux, entièrement cataphractés. 

Des cataphractaires, de ceux qu'on appelait clibanaires à cause 

sans doute de quelque différence dans la confection de leur 

armure, étaient employés contre les éléphants. Montés sur des 

chars attelés de deux chevaux cataphractés, ils s'efforçaient de 

percer avec de longs épieux, appelés « sarisses », ces redoutables 

animaux (Végèce, ), 24) . 

Végèce (l, 20) nous apprend que jusqu'au temps de Gratien 

l'infanterie romaine avait été pourvue de casques et de cuirasses, 

qu'il appelle des <, cataphractes »; mais que, par suite du relâche~ 

ment de la discipline, les soldats, déshabitués de la rudesse des 

anciennes pratiques militaires, en vinrent il trouver ces armes trop 

pesantes et qu'à leur prière cet empereur fit fondre d'abord les 

cataphractes et ensuite les casques, et il s'étonne qu'après tant 

de dé'sastres essuyés parles armées romaines à cause de cette 

suppression, qui expose nue la poitrine du soldat aux traits de 
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l'ennemi, l'idée de rendre à l'infanterie ces armes défensives ne 

fût encore venue à personne. 

Le tableau placé au-dessus de l'épitaphe se compose de figur~s 

planes gravées au trait, se détachant autrefois sur un fond pourvu 

d'une garniture en mosaïque ou en stuc de couleur qui l'affleurait 

aux reliefs. Klaudius y est représenté à cheval, accompagné de 

deux servants à pied; l'un, enveloppé dans un ample manteau et 

tenant une épée nue, marche devant conduisant le cheval par la 

bride; l'autre, vêtu d'une tunique courte et armé d'une lance qu'il 

porte sur l'épaule et peut-être aussi d'un bouclier, suit par derrière. 

Klaudius n'est pas vêtu de la cataphracte. Il porte un casque il 

crête. une tunique serrée autour des reins et formant à partir de 

la ceinture un cotillon, terminé un peu au-dessus du genou; 

il tient une forte lance, dont la longueur dépasse notablement 

celle de sa monture. 

Inscriptions contenues dans les·paragraphes précédents. 

Ci-dessus n° 24. - Cohorte Ire Gallica. Timesithée, le préfet du 

prétoire de Gordien le Pieux, a commencé sa longue et brillante 

carrière équestre par le grade de praejectus cob(ortis) 1 Gatlic(ae) 

in Hispania. 

Ci-dessus n° 23. - Cohorte Ile Hispana. Tiberius An istius 

Marcianus, procurateur de Lyonnaise sou~ Septime Sévère, a 

débuté par le grade de praej(ectus) cob(ortis) Il Hispanae. 

Ci-dessus n° 2). - Ala Sulpicia. Le même Tiberius Antistius 

Marcianus que nous venons de voir, a obtenu, après son premier 



INSCRIPTIONS M 1 LITA 1 RES 

grade de prefet de la cohorte ne Hispana , cel ui de tribun de la 

légion XVe Apollinaris et celui de praefectus alae SUIPic[ia Je 

c(ivium) R(omanorum). 

Inscriptions étrangères. 

Soldat de la III" cohorte de Thraces. - Caius Iulius, C .....• 

(inscr. à Cologne; Mommsen, dans l' Ephemeris , V; Observation es 

ePigraPhicae, p. 244), Galeria, Baccus, Luguduni, mil(es) coh(ortis) 

f Thracum, 

Soldat de la cohorte XXXIIe de volontaires citoyens romains. -

Lucius Valerius Felix (inscr. à Mayence; Mommsen, dans l'Ephe

meris, V; Observation es ePigraPhicae, p. 245), Galeria, Lug(dum) , 
mil(es) coh(orfis) XXXII vo(lunfarioru111). 

LA GARDE PRÉTORIENNE 

Les cohortes qui composaient la garde pretorienne étaient, sous 

Auguste, au nombre de neuf. Trois d'entre elles tenaient garnison 

en divers quartiers de Rome, où elles veillaient à la sûreté du 

palais; les autres etaient réparties en Italie, principalement dans 

les endroits où l'empereur avait des résidences. C'est seulement 

sous Tibère et à l'instigation de Séjan qu'elles furent !outes réunies 
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à Rome, dans un camp fortifié situé devant la porte Viminale) 

concentration qui leur donna une force telle qu'elles purent, 

pendant près de deux siècles, disposer du trône à leur gré. 

Vitellius porta leur nombre à seize; Vespasien le réduisit comme 

précédemment à neuf, puis ce même prince ou quelqu'un de 

ses proèhes successeurs le fixa à dix, et il se maintint définiti

vement ainsi probablement jusqu'au temps de Constantin, époque 

à laquelle les cohortes prétoriennes cessèrent d'exister pour faire 

place aux damestici. 

Elles étaient 111ûliariae equitatae, c ' est-~l-dire de mille hommes 

dont un tiers à cheval, et se divisaient en dix centuries compre

nant chacune une turme de cavalerie. 

Chacune d'elles était sous le commandement d'un tribun et 

toutes sous celui du préfet du prétoire, praefectus praetorio, 

personnage qui, jusqu'au temps de Sévère Alexandre, devait 

toujours être un chevalier romain. Il y avait ordinairement à 

la fois deux préfets du prétoire; il Y en eut quelquefois un 

seul; à partir de Commode il y en eut jUSqU'~l trois. 

Les cohortes prétoriennes étaient exclusivement formées de 

volontaires citoyens romains, pris, antérieurement à Septime 

Sévère, en Italie et dans les provinces les plus civilisées; au 

contraire, ~l partir de Septime Sévère, tirés de l'élite des légions, 

à l'entière exclusion des Italiens et principalement fournis par 
les pays les plus barbares. 

La durée légale du temps de service y était de seize ans, et la 

solde double de celle des légionnaires. 

Il ne t:1Ut pas confondre la garde prétorienne avec la garde du 

corps de l'empereur, composée, pendant tout le premiet. ,si~cle, 

de cavaliers esclaves, appelés, des noms de leurs pays cForig'ne, 

Ger111ani ou Batavi; ensuite, et vraisemblablement sous Hadrien, 

remplacés par des equites si11gulares non esclaves . 

Les cohortes prétoriennes ne sont rappelées à Lyon que par 

des inscriptions aujourd'hui perdues. 
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Inscriptions perdues ou non entrées au Musée. 

Soldat de la Ile cohorte. - Caius Iulius Decoratus (tablette de 

bronze découverte en 1781 au pied du rocher qui domine le quai 

SAINT - VINCENT; voy. de Boissieu , p . .345), miles cobortis fi 

praetoriae Gordianae Piae Vindicis . L'inscription qui le fait 

connaître est ce qu'on appelle un diplôme militaire, c'est-à-dire 

l'extrait à lui délivré d'un acte public par lequel Gordien III avait 

accordé, le 7 janvier de , l'an 24.3, aux soldats honorablement 

arrivés au terme du temps de service dans les dix cohortes 

prétoriennes dites en son honneur Gordianae, la légitimation de 

leurs mariages avec les femmes avec qui ils avaient contracté 

union, et le droit de cité romaine pour ces femmes au cas qu'elles 

ne fussent que de droit pérégrin, et pour les enfants qu'ils avaient 

d'elles. A cause de son importance, l'inscription mérite d'être 

rapportée en entier: Imperator Caesar M. Antonius Gordianus 

Pius Felix Augustus, pontifex maximus, tribunicia potestate VI, 

consul fi, pater patriae, proconsul. - Nomina militum qui milita

verunt in cobortibus praetoriis Gordianis decem : l, Il, III, III, V. 

VI, VII, VIII, VIIII, X, Piis Vi1ldicibus, qui pie et jortiter militia 

functi sunt, jus tribui connubii dumJaxat CUl1'/, sillgulis et primis 

uxoribus, ut etiam si peregrini juris femiJ1as in matrimoniio suo 

junxerint, proinde liberos tallant ac si ex dl/obus civibus Romanis 

natos . - A. d. VII idus lanuarias, L. A nnio Aniano et C. Cervonio 

Papa consulibus - Cobors Il praetoria Gordiana Pia Vindex, C. 

lu lia , C. f., Decorato, Tiano Sicidino. - Descriptum et recognitm1'l 

ex tabula aerea quae fixa est in mura post temPlum divi Augusti 

ad Minervam. 
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lulius Decoratus était de la ville de Campanie appelée Tianum 

Sicidinum. Il offre un des rares exemples d'Italiens admis encore 

dans la garde prétorienne après Septime Sévère. 

Soldat de la lue cohorte. - Lucius Attellius (inscr. autrefois 

« à main droite de la porte de l'église d' AINAY »; voy. De 

Boissieu, p. 353), C. f., Stella tilla , 111iles praetorianus ex cohorte 111. 

Soldat de la VIlle cohorte. - ...... Valens (inscr. autrefois 

« il la maison de M. d' Ambournay, à présent appartenant il 

« M. Tisserand de la Posse ; c'est tout proche des PP. Piquepuce 

«de la GUILLOTIÈRE »; ms. De Ruolz-Dissard), ' Pelagonia, 
mUres) coh(ortis) VIII pr(aetoriae). 

Valens était de la ville de Pelagonia, dans la partie de la 

Macédoine appelée du même nom, partie shuée au nord de la 

province et voisine de la Thrace . 

LA GARDE URBAINE 

L'institution d'une préfecture de police et d'une garde urbaine 

de Rome remonte à Auguste, mais sous Tibère seuletnent la 

fonction de praejectus urbi devint permanente, et les {;ohortes 

urbaines placées sous le commandement de ce chef furent défi

nitivement organisées. 
Elles ont été d'abord, il ce qu'il paraît, au nombre de trois et 

adjointes aux neuf cohortes prétoriennes ,déjà existantes, de telle 

sorte qu'elles n'eurent pas de numérotage spécial; elles prirent 
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les numéros, non pas de 1 à III, mais de X à XII. Ce nombre fut 

ensuite accru, peut-être sous Claude, époque à laquelle on voit 

une cohorte XVe et même une cohorte XVie, ce qui permet de 

penser qu 'il y avait alors sept cohortes urbaines. Vespasien les 

réduisit à quatre, dont une, la XIW Urbana, résidait, non pas à 

Rome, mais à Lyon, ainsi qu'une Ire Flavia Urbana du même 

empereur, dont on ne rencontre de souvenirs qu'à Lyon et il 

Carthage. 

Après avoir été d'abord de 1000 hommes, les cohortes urbaines 

furent de 15°0 hommes, tous fantassins, sous le commandement 

chacune d'un tribun et toutes ensemble sous celui du préfet de 

Rome, personnage sénatorial du plus haut rang, non militaire et 

ne portant que l'habit civil (Mommsen, Droit public, II, p. 1020). 

Elles étaient, de même que les cohortes prétoriennes, exclu

sivement composées de citoyens romains, primitivement italiens 

en majeure partie. 

Elles venaient en rang hiérarchique après les cohortes préto

riennes et avant les légions. Comme dans les légions, la durée 

légale du temps de service y était de vingt ans, et la solde, comme 

aussi celle des légionnaires, probablement de 360 deniers par an. 

Les cohortes urbaines avaient, à Rome, leur caserne au marché 

aux porcs. 

Voir Marquardt, Administration romaine, II, pp. 465 et suiv., 

et 2 C éd., pp. 481 et suiv. 

Une inscription, trouvée il y a peu d'années à Vichy, dans le 

département de l'Allier, parle d'une cohorte XVUC appelée, non 

pas Urbana, mais Luguduniensis , et résidant a Lyon ad Mane/am, 

c'est-à-dire il l'Hôtel de la Monnaie, probablement établi dans les 

dépendances du palais impérial ou palais du gouvernement. 
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La garnisott de Lyon. 

Lyon a été pendant les deux premiers siècles de notre ère une 

sorte de capitale du nord de l'empire. Située au confluent de la 

Saône et du Rhône, position qui en faisait « la tête des Gaules », 

c' est-~l-dire la clef des vastes pays qui de ce point s'étendaient 

jusqu'aux limites du monde romain, elle était devenue de bonne 

heure, en remplacement de Narbonne, par l'activité, la richesse 

et le développement de son commerce) la plus populeuse et la 

plus florissante ville qu ' il y eût de ce côté-ci des Alpes, et elle a 

joué dans le Nord un rôle comparable à celui d'Alexandrie pour 

l'Orient. De grandes compagnies marchandes y tenaient leurs 

entrepôts, de grands ressorts administratifs y avaient leurs sièges, 

des fonds publics considérables y étaient concentrés, des monnaies 

d'or et d'argent s'y frappaient dans un atelier impérial. Une ville 

placée dans de telles conditions ne pouvait rester dépourvue de 

toute force armée. Il ne s'y trouvait cependant aucune légion; 

mais, ce qui est très remarquable et montre bien quelle importance 

elle avait aux yeux du gouvernement, soucieux à la fois de 

pourvoir il sa sûreté et de ne pas abandonner ce soin à la discré

tion des commandants des armées du Rhin, c'est qu'l.1ue des 

cohortes instituées pour la police de la capitale de l'emp ire y 

était, au premier siècle) établie à poste fixe. 

On l'y trouve dès le. temps d'Auguste sous le nom de cahors 
XVII Luguduniensis ad Monetam, c'est-à-dire casernée près de 

l'Hôtel de la Monnaie; 'puis au temps de Tibère, en l'an 2 l, sans 

indication de numéro, mais avec mention qu'elle y séjournait à 
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demeure (Tacite, Ann., III, 41) : excita cohorte quae Lugduni prae

sidium agitabat; puis quarante-huit ans plus tard, en 69, avec 

le numéro XVIII (Tacite, Hist., l, 64) : Cohortem duodevicesi111am 

Lugduni, solilis sibi hibernis, relinqui placuil, passage par lequel 

on voit de nouveau que Lyon était son cantonnement habituel; 

plus encore au temps de Vespasien sous les noms de XIW Urbana 

et de Ir~ Flavia Urbana jusque vers la fin du deuxième siècle. 

Il faut peut-être aussi considérer comme faisant jusqu'ù un 

certain point partie de la garnison de Lyon les nombreux vét'érans 

qu 'y envoyaient les légions du Rhin, particulièrement celles dl 

camp de Mayence dans la Germanie Supérieure, et surtout celles 

du camp de Vetera dans la province l~férieure. 

Outre cela, il y avait peut-être un corps de vigiles, chargé, 

non seulement de l'extinction des incendies, mais en même 

temps de la police de nuit dans la ville. 

La cohorte XVII Lugudttniensis ad Monetanl. 

Epitaphe d'un soldat de la cohorte XVIIe Lugu
duniensis. 

Don de M. Bertrand. 

Au dépôt. - Moulage en plâtre d'une stèle trouvée dans le 

'département de l'Allier, à VICHY, en 1867, dans les fondations ' 
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d'une maison en démolition. Elle est décorée, à sa partie supé

rieure, d'un couronnement en forme de coquille cannelée et, à 

sa partie inférieure, d'un bas-relief très fruste représentant, à ce 

qu'il semble, un personnage debout. L'inscription, placée entre le 

couronnement et le bas-relief, est renfermée dans un encadrement 

de moulures. La stèle est au musée de Vichy. - Hauteur 2 m., 

largeur 0 m. 62. 

L . FVFIo EQYESRE 

MIL· COH . XVII . 

LVGVDVNIENSIs· AD· 

MONETAM 

J IANVARI 

L·I·F·P·IlII . R· P · IlII· 

Lettres étroites; la première F de FVFlO à la première ligne 

en forme d'E; le T et l'R de EQVESTRE pour EQVESTRI liés 

en un monogramme; à la sixième ligne, une hedera entre deux 

points à la suite du. premier chiffr~ lIU; des accents sur l'V et 

1'0 de FVFIO, sur le troisième V de L VGVDVNIENSIS et sur 
le second A de IANV ARI. 

HIRSCHFELD, Lyon à l'époque romaine, p. 27. - ALLMER, Revue 
épigraPhique, I, p. 95. 

L. Fufio Equestri, militi cohortis XVlI Luguduniensis ad Monetam, 
centuria Ianuarii. - Locus in jronte pedibus 1111, retro pedib,us 1111. 

« A Lucius Fufius Equester, soldat de la cohorte XVIIe Lugu
« duniensis préposée à la garde de la Monnaie; de la centurie 

« de Januarius. - Emplacement de quatre pieds de front et 

« de quatre pieds en arrière ». 

Cette inscription est le seul document qui fasse mention d'une 

~8 
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cohorte XVIIe. Le numéro qu'elle porte interdit de la rattacher à 

un autre corps que celui des cohortes urbaines, dont la série 

connue allait, dès le temps de Néron (Marquardt, Adm. rom., 

tome II, revu par MM. Dessau et Domaszewski, 1884, p. 482, 

notes 3 et 4), jusqu'à XVI. Son nom Luguduniensis ad Mane/am 

indique expressément qu'elle résidait à Lyon et qu'elle y était 

gardienne de l'Hôtel de la Monnaie. Les accents que présente le 

texte, ses formes archaïques, ne permettent pas de faire descendre 

son âge au-dessous du premier siècle. Mais, suivant toute vraisem

blance, la cohorte qu'elle mentionne remonte au temps meme 

d'Auguste. Auguste, ayant en l'an 16 ou au plus tard en l'an 12 

av. J .-C. établi à Lyon un atelier impérial de monnayage d'argent 

et d'or, aura créé, pour veiller il la sûreté de cet "atelier une 

cohorte, qui aura " alors reçu le nom de « cohorte lyonnaise 

« gardienne de la Monnaie ». Ensuite, lorsque sous Néron si ce 

n'est déjà avant, les cohortes urbaines eurent atteint en addition 

aux cohortes prétoriénnes le nombre XVI, elle aura ajouté à son 

premier nom de cahors Lugudutliensis ad Monetam le numéro XVII, 

devenu bientôt après cela le XVIIIe, nous ne savons dire pour 

quelle cause. Dans tous les cas, elle avait ce numéro XVIII au 

début de la guerre entre Othon et Vitellius. Sans doute, dans 

cette guerre et dans celle qui suivit de près entre Vitellius et 

Vespasien, elle aura, comme les Lyonnais, mo~tré un trop vif 

attachement pour l'empereur des légions du Rhin, et, devenue 

suspecte à Vespasien, été alors dissoute et remplacée par une 

autre cohorte, la xme Urban a appelée aussi Ire Flavia Urbana, 

dont les souvenirs laissés à Lyon sont nombreux, mais qu'on 

n'aperçoit nulle part ni antérieurement aux Flaviens ni posté

rieurement à la fin du deuxième siècle. Celle-ci également n'aura 

pu autrement faire que de combattre pour Albin contre Septime 

Sévère et aura été, après la bataille, licenciée par le vainqueur. 

Peut-être à partir de ce temps n'y eut-il plus de garnison à 

"Lyon, où se trouvaient d'ailleurs de nombreux soldats libérés des 
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légions des deux Germanies. L'atelier monétaire ne cessa pas de 

travailler pour cela; on trouve des traces non interrompues de 

son activité jusque vers les Gordiens. 

Suivant Dion Cassius (46, 50), la forme Lugudunensis n'était 

plus en usage à son époque, c'est-à-dire à l'époque de Sévère 

Alexandre, et elle avait fait place à celle de Lugdunensis; c'est 

en effet la forme Lugudunum qu'on rencontre sur les monuments 

les plus anciens. Q!lant à l'orthographe Lug-uduniensis avec i 

supelilu, c'est simplement une faute, mais qui se retrouve en 

quantité de cas analogues, tels que par exemple, Veronienses, 

AriminiensiB, Neriomag-ienses , et peut-être aussi Mediolanium et 

Mediolanienses, etc. 

La circonstance que Fufius Equester est mort à Vichy autorise ~l 

penser que cette localité, renommée par ses eaux minérales et 

peut-être située sur le territoire des Segusiaves, était probablement 

une station de convalescence pour les soldats de la garnison de 

Lyon. 

88 

Epitaphe faisant mention d'un émérite et d'un 
porte-enseigne de la cohorte XIIIe Urbana. ,-, 

Arcade VI. - Cippe encore pourvu de sa base, mais dont le 

couronnement a été retaillé par devant et affleuré au dé; autrefois 

il SAINT-IRÉNÉE, « soubs le benestier en l'église Sainct y rigny » 
(Paradin); « au commencement du présent siècle, employé comme 
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« support à l'autel de la Vierge» dans la même église (Artaud); 

entré au Musée avant 1 8 1 6. - Hauteur 0 m. 95; du dé 0 m. 60, 

largeur 0 m. 48. 

D M 
SEX COSSVTIO 

SEX FIL QYIRIN 

PRIMO· EMERITO 

EX COH XIII VRB 

T SILIVS HOSPES 

SIGNIFER COH 

EIVSD AMICO 

PO SVIT 

BELLlÈVRE, Lugdunum priscum, 86 et 116. - SYMEONI, Inscr., 
p. 72 • - PARADIN, p. 4)). - MÉNESTRIER, His!. cons., p. 95. -

MILLlN, Voyages, l, p. 482. - ARTAUD, Notice 1816, p. 8; Musée 
laPidaire, arcade V. - DE BOISSIEU, p. 360. - COMARMOND, 

Description, p. 41; Notice, p. 14. - MONFALcoN, Musée lapidaire, 
p. 3. - DISSARD, Catalogue, p. 106. 

Diis Manibus, Sex Cossutio, Sexti filio, Quirina, Primo, emerito 
ex cohorte XIII Urbana; T. Silius Hospes, signifer cohortis ejusdem, 
amico posuit. 

« Aux dieux Mânes, à Sextus Cossutius Primus, fils de Sextus 

« (Cossutius); de la tribu Q;tirina, émérite de la cohorte XIne 

« Urban a ; Titus Silius Hospes, porte-enseigne de la même 

« cohorte, a élevé ce tombeau à son ami ». 

Cossutius, inscrit dans la tribu Qttirina, était peut-être Italien, 

mais certainement n'était pas Lyonnais; la tribu de Lyon était la 

tribu Galeria. 
Il a été expliqué (ci-dessus n° 74) que l'émérite était le soldat 
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parvenu au terme du temps de service et volontairement réengagé, 

et (n° 70) que le porte-enseigne appelé sigl1ifer portait une enseigne 

autre que l'aigle. Nous ne savons dire quelle était l'enseigne des 

cohortes urbaines. 

Epitaphe faisant mention d'un préposé à la prison 
et d'un médecin de la cohorte XIIIe Urbana. 

Arcade XLII. - Cippe avec base et couronnement; extrait 

des fondations de l'ancienne église de VAISE (De Boissieu), 

« en 1844 » (Comarmond). - Hauteur 1111.10; du dé 0 m. 88, 

largeur 0 m. 67. 

D 
M AQYINI 

OPTIONIS 

M 
VERINI 

KARCE 

RIS EX COHORT· XIII 

VRBAN BONONI 

VS GORDVS MEDI 

CYS CASTRENSIS 

ET M ACCIVS MODES 

TVS ET 1 VLIVS MATER 

10 NVS MILITES HERED 

FACIEND CVR 

A la troisième ligne il y a bien OPTIONIS, non OPLIONIS. 
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DE BOISSIEU, p. 355. - COMARMOND, Description, p. 261; 

Notice, p. 97. - MONFALCON, Musée lapidaire, p. 17. - PONCET, 

Documents pour servir à l'histoire de la médecine ci Lyon, 1885, 

p. 5. - DISSARD, Catalogue, p. 105· 

Diis Manious M. Aquinii Verini, optionis karceris ex cohorte 

XIII .Urbana; Bononius Gordus, mediczls castrensis, et M. Accius 

Modestus et lulius Maternus, milites, heredes ejus, faciendum 

curaverunt. 

« Aux dieux Mânes de Marcus Aquinius Verinus, optio de la 

« prison de la cohorte XlW Urbana; Bononius Gordus, médecin 

« du camp, Marcus Accius Modestus et Julius Maternus, soldats 

« de la même cohorte, ses héritiers, ont élevé ce tombeau ». 

L' optio était le suppléant d'un officier. Lui-même n'était pas 

officier, mais un des sous-officiers compris sous la désignation 

générale de principales. Aquinius n'aura donc pas été le suppléant 

du geôlier de la prison de la XIIIe cohorte; car ce geôlier, 

carcerarius, n'était lui-même que principalis. Il doit avoir été 

le suppléant, pour la surveillance de la prison, du tribun com

mandant de la cohorte, et avoir été ainsi supérieur au geôlier 

(Marquardt, Adm. rom., II, p. 541). La prison d'une cohorte de 

police ne pouvait manquer d'avoir une certaine importance. 

Notre inscription fait voir que les cohortes urbaines étaient 

pourvues d'un service médical aussi bien que les cohortes préto

riennes, que celles des vigiles et que les légions. Bononius Gordus, 

qui s'intitule medicus castrensis, était évidemment médecin du 

camp de la cohorte (Marquardt, II, 2 e éd., p. 555, note 5). 

Les médecins de troupes étaient considérés comme militaires et 

classés parmi les principales. Ils étaient généralement immunes, 

« exempts de service », 'et duPlicarii, c'est-à-dire «( à double 

«( solde » (Id., p. 538). Il est probable que ceux qui apparte

naient à des corps composés de citoyens romains, comme étaient 
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la garde prétorienne, la garde urbaine et les légions, étaient 

eux-mêmes citoyens romains, et que, s'ils ne l'étaient d'avance, 

ils le devenaient par leur entrée au corps. 

M. le docteur Poncet entre, au sujet de notre inscription, dans 

d'intéressants détails. Pendant les premières guerres de la Répu

blique, il ne semble pas que les ' armées aient eu d'autres médecins 

que ceux que les chefs emmenaient avec eux pour leur usage 

personnel. Lorsque furent organisées les armées permanentes, on 

dut songer à établir un service médical régulier. Dans chaque 

légion il y avait au moins un et vraisemblablement plusieurs 

médecins. Chaque cohorte prétorienne en avait un. Les cohortes 

des vigiles paraissent en avoir eu quatre chacune. Tous les corps 

de troupes auxiliaires, les vaisseaux des flottes prétoriennes étaient 

pourvus de secours médicaux. Les cohortes urbaines n'étaient pas 

moins bien partagées. 

Les soldats étaient soignés dans des ambulances, valetudinaria . 

Pour un camp de trois légions il y avait une ambulance, placée 

sous la direction des tribuns. Les ambulances des garnisons étaient 

surveillées par le praefectus castrorum, plus tard legionis. 

Epitaphe faisant nlention d'un émérite et ·' d'un 
soldat de la cohorte XIIIe Urbana. 

Arcade X. - Cippe avec base et couronnement; trouvé « au 

« quartier Saint-Clair, parmi les matériaux de l'église SAINT-
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« LAURENT, lors de sa démolition» (De Boissieu), et « transporté 

« sur la terrasse de la Bibliothèque publique » (Artaud); entré 

au Musée avant 1808. - Hauteur lm. 15; du dé omo 75, 

largeur ° m. 34. 

D M 

ET MEMORIAE 

AEMILIAE . HONo 

RATAE·Q}t\E Vlxt 

ANNIs IlxIII 
MENSES·II·D·vl 

p. SEXTIL· SECVt'-.D 

EMERITVS PATE 

RATVS FILIASTrae 

10 S V A E 
1 

ET·MANILIVS QYN 

TINVS· MIL· COH 

XIII VRB·FRATER 

SORORI· KARISS 

15 ET·PIENT·SVB ·ASC· 

FACIEND· CVRAlE 

RVNT 

L'Y et }' A de QY AE, le dernier 1 et le T de YIXIT à Ja 

quatrième ligne, l'N et le D de SECYND à la septième, l'I et l'N 

de QYIN à la onzième, l'A et le Y de CYRA YE à la seizième, 

liés en monogrammes. 

MILLIN, Voyages, p. 443. - ARTAUD, Notice, 1808, p. 18; 1816, 

p. 13; Musée lapidaire, arcade IX. - DE BOISSIEU, p. 359. -
COMARMOND, Description, p. 64; Notice, p. 22. - MONFALCON, 

Musée lapidaire, p. 4. - DISSARD, Catalogue, p. 105. 
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Diis Manibus et memariae Aemiliae Hanaratae, quae vixit armis 
XII/ (?), menses Il, dies V (?), P. Sextilius Secundus, emeritus, 

pateratus, filiastrae su ae , et Manilius Q;tintinus, miles cobartis 

XII/ Urbanae, frater, sarari karissimae et pientissimae sub ascia 

faciendum curaverunt. 

« Aux dieux Mânes et à la mémoire d'Aemilia Honorata, morte 

« à l'âge de treize ans (?), deux mois et cinq jours; Publius 

« Sextilius Secundus, émérite, à sa belle-fille, et Manilius Q!Iin

« tinus, soldat de la cohorte XIIIe Urbal1a, à sa sœur très chère 

« et excellente, ont élevé ce tombeau sous l'ascia ». 

La jeune Aemilia Honorata, morte à treize ans si le chiffre de 

ses années d'âge n'est pas incomplet, avait perdu son père et était 

devenue, par un second mariage de sa mère, la belle-fille de 

Sextilius, qui prend à son égard la qualification barbare de pate

ratus. Le tombeau consacré à ses Mânes a été élevé par son 

beau-père et aussi par son frère, qui toutefois ne porte pas le 

même nom qu'elle. 

Aux termes de l'épitaphe, ce tombeau a été, non pas « dédié », 

mais « élevé » sous l'ascia; il n'y a pas à douter qu'il n'y ait là 

une défectuosité de rédaction. 

Sextilius était émérite, c'est-à-dire réengagé après être parvenu 

au terme . légal du temps de service; ManiIius était soldat en 

activité. 

Remarquer, outre pateratus pour patraster ou patrater, la 

construction fautive: quae vixit annis, menses. 
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/ 

Epitaphe d'un vétéran de la cohorte XIIIe Urbana, 
libéré avec l'honesta missio. 

Arcade 1. - Cippe avec base et couronnement; extrait « en 

« en 1825 des fouilles pratiquées pour l'agrandissement de l'église 

« SAINT-IRÉNÉE » (De Boissieu) ; entré au Musée en 1847 

(Comarmond). La première ligne de l'inscription occupe le 

bandeau de la corniche. Une ascia se voit au-dessous de la 

dernière ligne. - Hauteur 0 m. 85; du dé 0 m. 54, largeur 

o m. 41. 

o M ' 

ET MEMORIAE 

TITI· IVLI· VIRILIS . VET 

COR· XIII· VRBANA 

MISI . HONEST A . MISS sic 

TITVS IVLIVS 

VERIN VS PATRI 

CARISSIMO . ET· PI 

ENTISSIM· ET . TITIA 

10 HILARA· p. C . ET . S VB 

ASC DEDICA':R VN' 

usda 

L'A et le V, l'E et l'R, l'N et le T de DEDICAVERVNT liés 

en monogrammes. 
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Archives historiques et statistiques du Rhône, 3, p. 45·5. - DE 

BOISSIEU, p. 361. - COMARMONO, Description, p. 170; Notice, 

p. 62. - MONFALCON, Musée lapidaire, p. II. - WILMANNS, 1511. 

- DISSARO, Catalogue, p. 106. 

Diis Mmlibus et 111emoriae Titi lulii Virilis, veterani cohortis 

XIII Urbanae, mis(s)i honesta missione; Titus Iulius Verinus patri 

carissimo et pientissimo et Titia ·Hilara ponendum curaverunt et 

sub ascia dedicaverunt. 

« Aux dieux Mânes et à la mémoire Titus Julius Virilis, vétéran 

« de la cohorte XIIIe Urbana, libéré avec le congé honorable; 

« Titus Julius Verinus à son père très cher et excellent, et Titia 

« Hilara ont élevé ce tombeau et l'ont dédié sous l'ascia ». 

Titia Hilara, qui ne se qualifie pas, était vraisemblablement 

l'affranchie ou la fille de Virilis. 

II est à remarquer que, contrairement ~l la plupart des autres 

épitaphes qui rappellent la cohorte de Lyon, celle-ci est dédiée 

sous l 'ascia , non pas sans doute que Virilis fut Lyonnais, mais 

plutôt parce que ses enfants ou son fils et son affranchie, nés ü 
Lyon, auront suivi l'usage du pays. 

Epitaphe d'un soldat de la cohorte XIIIe Urbana. 

Arcade XIV. - Fragment présentant la partie supérieure d'une 

stèle terminée par un fronton triangulaire entre deux antéfixes; 
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découvert en mai 186 l, rue BELLEVUE, dans les travaux de 

terrassement pour l'établissement du chemin de fer de la Croix

Rousse (M.-Daussigny). L'inscription est renfermée dans un 

encadrement de moulures, au-dessus duquel se voit un croissant. 

- Hauteur 0 m. 80, largeur 0 m. 48; hauteur de la partie 

encadrée 0 m. 55, largeur 0 m. 35· 

D M 

C . MAGLIO 

C·F· QYIR 

A L B 1 N 0 

MIL 

COH XIII 

VRB 

Lettres de bonne forme, mais presque entièrement effacées par 

l'usure. Le premier 1 et l'L de MAGILIO à la seconde ligne liés 

en un monogramme. 

MARTIN-DAUSSIGNY, n° 948 de son Registre d'entrées. - DlssARo, 

Catalogue, p. 106. 

Diis Manibus, C. Magilio, Caii filio, Quirina, Albino, militi 

cohortis XIII Urbanae . ..... . 

« Aux dieux Mânes, à Caius Magilius Albinus, fils de Caius 

« (MagiIius); de la tribu Quirina, soldat de la cohorte XIIIe Urbana, 

« . . . . . . . . . . ». 
La surface de la pierre est tellement usée que les lettres sont 

~l peine apparentes. La lecture du nom gentilice MAGlLIO n'est 

pas absolument certaine. 
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93 

Epitaphe d'un soldat de la cohorte XIIIe Urbana. 

Arcade VI. - Cippe avec base et couronnement; autrefois à 

SAINT-JUST, apud tribunal quo judex praepositi sancti /usti sedet 

(Bellièvre); » en l'auditoire des plaids du Chapitre de Sainct Just» 

(Paradin); «à la Ferrandière » (Id.); « à une maison de campagne 

« qui n'est pas éloignée de la Guillotière , appelée la Ferrandière » 
(Spon); entré au Musée avant 1816. - Hauteur 1 m. 50; du dé 

o m. 85, largeur 0 m. 52. 

D M 

P . OCTAVIO PRIMo 

MIL · COH . XIII· 

VRB 

QYI ' VIXIT· AN· XLII 

MILIT . AN . XXI 

HER· BENE· MER 

p . c 

Plusieurs lettres présentent des retouches antiques. 

BELLIÈVRE, Lugdunum priscum, p. 87. - SYMEONI, Jnscr., p. 28. 

- PARADIN, p. 431 et Supplement. - GRUTER. 555. 3. - SPON 



INSCRIPTIONS MILITAIRES 

Recherche, p. 192; éd. 1857, p. 221. - MÉNESTRIER, Hist. cons., 

p. 95. - ARTAUD, Notice, 1816, p. 8; Musée lapidaire, arcade V. 

- DE BOISSIEU, p. 357. - COMARMONO, Description, p. 43; Notice, 

p. 14· - MONFALCON, Musée laPidaire, p. 3. - DISSARO, Catalogue, 

p. 106. 

Diis Manibus, P. Octavio Primo, militi cohortis XIII Urbanae, 

qui vixit annis XLII; militavit annis XXI, heres bene meren!i 

ponendum curavit. 

« Aux dieux Mânes, à Publius Octavius Primus, soldat de la 

« cohorte XIIIe Urbana, mort à l'âge de quarante-deux ans, après 

« vingt et un ans de service, son héritier reconnaissant a élevé 

« ce tombeau ». 
Octavius Primus, mort à quarante-deux ans, était entré au 

service a vingt et un ans. L'épitaphe ne dit pas qu'il ait été libéré, 

bien que déja le terme légal fût dépassé d'une année; mais 

probablement ce terme n'était pas plus rigoureusement respecté 

dans la garde. urbaine que dans les légions, où l'on restait quel

quefois pendant trente et quarante ans avant la libération , mais 

en moyenne ordinaire pendant au moins vingt-cinq ans. 

94 

Epitaphe d'un soldat de la cohorte Ire Flavia Urbana. 

Arcade IX. - Stèle primitivement terminée par un fronton 

triangulaire dont il reste la moulure inférieure; autrefois à V AISE 
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« en l'église de Sainct Porret en Vèze » (Paradin); entré au 

Musee en 1845 (Comarmond). L'inscription est renfermée dans 

un encadrement de moulures. - Hauteur 1 m. 50, largeur 

° m. 75; hauteur de la partie encadrée ° m. 90, largeur ° m. 50. 
Hauteur des lettres de la dernière ligne ° m. 12. 

M· CVRVELIVS 

M· FIL· ANIENS 

ROBVSTVS . · MIL 

COHOR ·T· F~IAE 
VRBAN . J -IEREN'J 1 
TESTAMENTO 

SmI · FIERI· IVSSIT 

H P C 
L'F et l'L de FLAVIAE ~l la quatrième ligne, les deux N de 

HERENNI à la cinquième liées en monogrammes. HERENNI avec 

H dimidiée à droite. 

BELLlÈVRE, Lugdunum pr.iscum, p. 92. - PARADlN, p. 439. -
SPON, Recherche, p. 229; éd. 1857, p. 243. - MÉNESTRIER, Prép., 
p. 31. - DE BOISSIEU, p. 354. - COMARMONO, Description, 
p. 355; Notice, p. 128. - MONFALCON, Musée lapidaire,_ p. 23.

WILMANNS, 1510. - DISSARO, Catalogue, p. 105. 

M. Curvelius, Marci filius. Aniensis, Robustus, miles cobortis 
J Ftaviae Urbanae, centuria Herennii, testamento sibi fieri .jussit. 
Heres ponendum curavit. 

« Marcus Curvelius Robustus, fils de Marcus (Curvelius); de 
« la tribu Aniensis, soldat de la 'Cohorte Ir~ Flavia Urbana, de 

« la centurie d'Herennius, a ordonné par son testament l'érection 

« de ce tombeau. Son héritier le lui a élevé ». 
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Les inscriptions précédentes ne nous ont montré encore que la 

cohorte XIIIe. L'épitaphe de Curvelius mentionne une cohorte Ire 

et lui donne en même temps le nom de Flavia, qu'elle ne peut 

avoir reçu que de Vespasien ou de l'un de ses fils. Très probable

ment ce sera Vespasien qui, à la suite des guerres civiles qui ont 

agité la Gaule presque aussi violemment que l'Italie, aura créé 

cette Ire Flavia en remplacement de la XIIIe peut-être compromise 

dans les événements de ces guerres. Puis, lors de la régularisation 

du nombre des cohortes urbaines par ce même empereur, la 

Ire Flavia aura repris son ancien numéro XIIIe, pour être en accord 

avec le reste de la série. 

On voit que les centuries n'étaient pas numérotées; chacune 

d'elles prenait le nom du centurion qui la commandait. 

Inscriptions perdues ou non entrées au Musée. 

Port~-enseigne. - Sextus Flavius Successus (inscr. autrefois 

« au jardin de monsieur de Sainct Marcel en la muraille de LA 

« VIS »; voy. De Boissieu, p . .355), signif(er) coh(ortis) XIII 
Urb(anae) , mort à Lyon. 

Soldat. - Marcus Attius Marcellus (inscr. autrefois « couchée 

« dans une écurie de l'ARCHEVÊCHÉ »; voy. De Boissieu, p . .3 58), 

Ara Cla(udia) Agripp(inense), miles coh(ortis) XIII Urb(anae) , 
mort à Lyon. 

Soldat. - Lucius Blandius Paternus (inscr. autrefois à SAINT 

IRÉNÉE; voy. Spon, éd. 1857, p. 222, note de Renier), mitres) 

COh(01'tis) XIII Urb(anae) , mort il Lyon. 
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Soldat. - Marcus Marcellinius Lectus (inscr. découverte en 

171 5 dans une des arches du PONT DU CHANGE; voy. De 

Boissieu, p. ) 58), miles ex coh(orte) XIII Urbana, mort à Lyon. 

Soldat (?). - . . . . . V]erinus ou [Sev]erinus (fragment 

« utilisé comme seuil de porte )>; voy. De Boissieu, p. )61), 

[miles (?) cohortis] XIII Urb(a1'lae), mort à Lyon. 

LA GARDE DITE DES VIGILES 

La garde créée pour combattre les incendies et faire pendant la 

nuit la police des rues est une institution d'Auguste, à l'imitation 

de ce qui depuis longtemps existait à Alexandrie. Son organisation 

date de l'an 6 de notre ère. Elle formait sept cohortes réparties 

en sept casernes dans les quatorze régions de Rome, chacune 

d'elles ayant à desservir deux régions contiguës. 

Chacune des sept cohortes, composée de 1000 à 1200 hom

mes dont une partie était peut-être à cheval, se divisait en sept 

centuries et était commandée par un tribun. Toutes ensemble 

étaient sous le commandement du préfet des vigiles, chevalier 

romain, ayant au-dessous de lui un lieutenant du titre de sub

praefectus. 
La préfecture des vigiles exigeait des connaissances juridiqVes 

et était un des plus hauts postes de la carrière équestre. ' Trois 

préfectures seulement étaient d'un rang supérieur: celle du pré

toire la plus haute de toutes, celle d'Egypte et celle de l'annone. 

Les cohortes des vigiles étaient composées, non de citoyens 

romains, mais d'affranchis, qui toutefois, au bout d'un service 

29 
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de six ans d'abord, ensuite de trois ans seulement, acquéraient la 

civitas et pouvaient ainsi poursuivre leur carrière dans les autres 

parties de l'armée. 

95 

Autel à Jupiter par un préfet des vigiles. 

Arcade XLIII. - Autel privé de sà base, mais encore pourvu de 

son couronnement, .« découvert le 1 5 mars 1 820 à FOURVIÈRE, 

« dans le jardin de l'hospice de }' ANTIQ!)AILLE, à la profondeur 

« de deux mètres et demi sur le pavé antique d'une salle de bain 

« ou d'une conserve d'eau }) (De Boissieu); « en 1 827 dans le 

« clos des Antiquailles » (Comarmond). - Hauteur 0 m. 80; 

du dé 0 m. 60, largeur 0 m. 61. 

1 o M 

DEPVLSORI ET 

DIIs · DEABVSQYE 

OMNIBVS· ET 

GENIO . LOCI 

T· FLA V . LA TINIANVS 

PRAEFECTVS 

VIGILVM 

GREPPO, dans la R:-vue du Lyonnais, IX, p. 20. - DE BOISSIEU, 

p. 3. - ORELU-HENZEN, 6754· - COMARMOND, Description, 
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p. 268; Notice, p. 99. - MONFALCON, SupPl. à SPON, Recherche, 

éd. 1857, p. 324; Musée laPidaire, p. 17. - DrssARD, Catalogue, 
p. 106. 

/ovi optimo maximo depulsori et diis deabusque omnibus et Genio 
loci, T. Flavius Latinianus, praefectus vigilum, 

« A Jupiter très bon très grand, protecteur contre les calami

« tés, à tous les dieux et à toutes les déesses et au Génie du 

« lieu, Titus Flavius Latinianus, préfet des vigiles ......... ». 

Il est difficile de décider s'il s'agit ici du préfet des vigiles de 

Rome ou du commandant d'un, corps de vigiles de Lyon qui ne 

serait connu que par cette inscription. On ne comprend guère 

comment le préfet des vigiles de Rome, qui ne devait pas pouvoir 

s'absenter de la capitale, se serait trouvé à Lyon. D'un autre côté, 

on a, à Nimes par plusieurs inscriptions, l'exemple d'une institu

tion de vigiles dont le chef avait le titre de praefectus vig'ilum et 

armorum. S'il est vrai, ainsi qu'il paraît l'être, que les cento

naires aient été des sapeurs- pompiers et que le motif qui les 

rattachait, comme cela se voit souvent, aux fabri et aux dendro

phores ait été le soin d'éteindre les incendies, il devient très 

vraisemblable que ces divers corps, qui existaient à Lyon, y 

auraient eu pour chef commun un praefectus vigilum. Lyon, réduit 

en cendres sous le règne de Néron, a dû chercher à se préserver 

contre le retour d'un pareil fléau et organiser, sur le modèle de 

Nimes et de beaucoup de villes du nord de l'Italie, qn service 

contre le feu. 

L'invocation au Génie du lieu, à tous les dieux, il·' J\lpiter 

depulsor, c'est-à-dire « Jupiter qui éloigne les calamités >< semb!p 

inspirée par la frayeur d'un sinistre encore récent. Peut-être est-ce 

le terrible incendie qui, dans le court espace d'une nuit, au dire 

de Sénèque (Ep., 91), « ne laissa d'une grande ville q~e la place ». 

On ne sait pas la date de cet incendie. La lettre de Sénèque 
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qui en parle dit qu'il eut lieu « cent ans après la fondation de 

«Lyon », c'est-à-dire alors en l'an deJ.-C. 57; mais il n'est pas 

du tout certain que l'auteur ait voulu donner une date précise, 

et on croit savoir que la lettre a été écrite vers la fin de 6] ou 

en 64 (voy. Tillemont, Histoire des empereurs, J, p. ]]8). Sénèque 

est mort dans les premiers mois de 65. 

L'ARMÉE DE MER 

L'armée de mer était, de même que la garde du corps, consi

dérée comme faisant partie de la domesticité de l'empereur. 

Jusqu'au temps de Claude, elle était composée d'esclaves; ensuite 

elle se composa en majeure partie d'affranchis et d'étrangers. 

C'est seulement au bout d'un service de vingt-six ans et moins 

rétribu~ que dans tous les autres corps que l'on y obtenait le 

droit de cité romaine. 

Deux flottes pour la garde des côtes de l'Italie furent créées par 

Auguste, l'une à Misène: classis praetoria Misenensis, sur la mer 

Tyrrhénienne, l'autre à Ravenne: classis praetoria Ravennas ou 

Ravennatium, sur l'Adriatique; chacune d'elles sous le com

mandement d'un praejectus, quelquefois simple affranchi mais 

ordinairement chevalier romain, et d'un subpraejectus. 
Le praejectus n'était que de la classe des centenarii, c'est-à-dire 

aux appointements de 100000 sesterces, 20000 francs; le sub
praejectus appartenait à celle du sexagenarii et était rétribué à 

60000 sesterces, 12000 francs (Hirschfeld, Adm. rom., pp. 262 

et 26]). 
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L'armée de mer n'est rappelée, à Lyon, que par une inscription 
qui n'existe plus. 

Inscriptions perdues ou non entrées au Musée. 

Préfet de la flotte de Ravenne. - Lucius Aemilius Sullectinus 

(inscr. autrefois au quartier SAINT-JUST, « en la rue de la Mon

« noye auprès de la porte de l'hôtellerie du fau1con d'or »; dans 

« la RUE DU BŒUF, vis-à-vis un jeu de paume, à la base d'une 

« porte cochère »; voy. De Boissieu, p. 16), praejectus classis 
Ravennatium. Il dédie un autel à Minerve. 
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Addition au quatrième alinéa: 

Se montrent ensuite des dates par les noms des consuls des 

années 167, 172 , 184, 19°,194,197,216, 221 ~t 243 (non 

247)· 

PAGE 66. 

Addition en continuation du premier alinéa: 
, 

On sait le nom de l'artiste par qui a été sculpté l'enGadrement 

de feuilles de chêne du panneau occupé par la Tabl~.: On lit 

dans l'ouvrage de Natalis Rondot, les Médailleurs lyonnais',: article 

Hendricy : « Le sculpteur Martin Hendricy fut chargé par le 

« Consulat en 1658 de poser les Tables de l'empereur Claude dans 

« le grand vestibule de l'Hôtel de Ville et de sculpter leur enca

« drement de pierre ». 
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PAGE 91. 

Addition en continuation du deuxième alinéa : 

Tacite (Ann., XI, 14) parle aussi du corinthien Damarate et 

rapporte que les Etrusques lui attribuaient l'introduction chez 

eux des lettres de l'alphabet, tandis que les autres peuples de 

l'Italie s'en croyaient redevables à l'arcadien Evandre. 

Addition en continuation du deuxième alinéa : 

Un des principaux griefs que les accusateurs d'Asiaticus faisaient 

valoir contre lui était le dessein qu'ils lui prêtaient de chercher à 

exciter une révolte dans la Gaule en vue de s'élever au trône : 

«( N'était-il pas le premier auteur du meurtre de Caligula? Ne s'était-il 

« pas fait de ce crime, avoué en pleine assemblée du peuple romain, 

«( une gloire criminelle? Depuis ce temps, son nom était célèbre 

« à Rome, répandu dans les provinces; il- se disposait il partir pour 

«( les armées de Germanie: ad Germanicos exercitU8. Né à Vienne, 

«( soutenù par une parenté nombreuse et puissante, il soulèverait 

({ sans peine des peuples dont il était le compatriote (Ann., XI, 1). 

De ce que Tacite dit « les armées de Germanie » au pluriel, 

quelques savants ont cru pouvoir conclure qu'Asiaticus avait été 

nommé au commandement des armées des deux provinces de 

Germanie. Cependant, depuis la fin du règne d'Auguste, au plus 

tard depuis le commencement de celui de Tibère, la Germanie 

romaine avait été divisée en deux provinces, précisément afin que 

le commandement d'une armée aussi considérable que l'était celle 

du Rhin, - huit légions alors, - ne fût pas entre les mains d'un 

, seul chef. On se rappelle les appréhensions de Tibère pendant tout 

le temps que Germanicus se trouva à la tête de cette force militaire. 
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Q1l'un empereur aussi timoré que Claude, si dénué de jugement 

qu'on se plaise à le supposer, soit revenu sur cette division pour 

faire de nouveau des deux Germanies une seule province, et ait 

donné à Asiaticus le commandement des deux armées, cela est 

absolument incroyable. Mais bn s'explique facilement que, pour 

produire plus d'impression sur l'esprit du craintif et crédule 

empereur, les accusateurs d'Asiaticus ne se soient pas bornés à 

rappeler sa nombreuse et puissante parenté de Gaule, mais 

l'aient représenté 1 ui-même comme s'apprêtant à aller suborner 

les armées de la Germanie. Puisqu'ils généralisaient sans arti

culer aucun fait précis, ils ne pouvaient autrement dire que 

« les armées » au pluriel, et ils se seraient d'ailleurs bien 

gardés de dire autrement. Bien loin qu'Asiaticus ait été nommé 

au commandement des deux armées réunies de la Germanie, 

très probablement n'avait-il pas même été nommé au comman

dement d'une seule. 

PAGE 1020 

Addition en continuation du deuxième alinéa : 

A son tour, M. Hirschfeld examine, dans le volume du 

Corpus Inscriptionum laünarum consacré à la Narbonnaise (XII, 

pp. 218, 219), la question de savoir si c'est d'Auguste ou de 

Caligula que Vienne a reçu le droit de cité romaoine. Il penche 

vers l'opinion de M. Mommsen : que le complément qe civitas 
octroyé à Vienne entre le premier consulat d'Asiaticu$ et le 

discours de Claude est, non pas le droit Italique dont·'. .v~enne 
a été en possession au IIIe siècle, mais le droit de colonie 

romaine, reçu de Caligula vraisemblablement pendant le séjour 

de cet empereur en Gaule dans les années 39 et 40 de notre 

ère, et il trouve une confirmation de cette ~ypothèse dans le 

changement que subit, au premier siècle, la forme · de la 
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constitution municipale de la colonie, où apparaissent comme 

premiers magistrats, sur les inscriptions les plus anciennes, des 

quattuorvirs, et, sur celles des temps suivants, des duumvirs. 

Claude aurait donc voulu dire par droit de cité romaine complet, 

le droit de citoyens romains accordé aux Viennois par son prédé

cesseur, et par droit de cité romaine incomplet le droit latin 

que Vienne avait depuis Jules César, et qui, étant un achemine

ment à la civitas, pouvait en être considéré comme un premier 

degré. Enfin Vienne se serait peut-être appelée Colonia Julia 

Augusta Florentia Vienna, au témoignage d'une inscription 

trouvée en Savoie, au village d'Arbin, et aujourd'hui perdue 

(Guichenon, Hist. généalogique de la maison de Savoie, p. 33 ; 

Allmer, Inser. de Vienne, 1, p. 91; Hirschfeld, C. XII, 2327); 
T. Pompeio, ' T. f., [Voltinia] , Albino, tribuno mil(itum) leg[ionis 

VIJ Victricis, sub pro[euratori] provinc(iae) Lusitaniae, [ii viro] 

i(ure) d(ieundo) eol(oniae) Jul(iae) Aug(ustae) Flor(entiae) 

V[iennae ?], Pompeia, T. fil., Sextina [patri?]. C'est encore 

M Mommsen (Hermes, vol. 18, p. 181) qui, par une conjecture, 

« aussi probable qu'ingénieuse », a cru reconnaître dans cette 

colonie Julia Augusta Florentia V ..... , qu 'on avait jusqu'à 

présent cherchée en Italie, la colonie de Vienne, à laquelle pouvait, 

en effet, ' d'autant mieux convenir ce nom de Florentia que les 

deux colonies les plus voisines avaient des noms analogues; l'une 

s'appelait Valentia, l'autre Lugudunum CoPia. Toutefois, ce nom, 

si réellement il a été celui de Vienne, indiquerait une ancienneté 

plus grande; il se rattacherait à un système de nomenclature 

employé pour les colonies antérieurement à l'empire et qui paraît 

n'avoir pas survécu à la République. 

Mais quel pourrait avoir été le motif de Caligula pour accorder 

~l Vienne le droit de cité romaine? De la part d'un prince aussi 

prodigue et aussi insatiable que l'était cet empereur en démence, 

il ne faut sans doute songer ni à un acte de bienveillance envérs 

les Viennois, ni il quelque noble désir d'étendre le nom romain; 
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plus vraisemblablement, comme plus tard Caracalla lorsqu'il fit 

citoyens romains tous les sujets libres de l'empire, il aura sim

plement voulu battre monnaie aux dépens d'une cité réputée une 

des plus riches de la Gaule. 

PAGE 241. 

Addition en continuation du premier alinéa: 

L'armée, sous l'ancienne République, était à peu près exclusive

ment composée de citoyens romains de naissance. Auguste apporta 

à ce principe deux innovations profondes : l'admission des ~on
citoyens comme auxiliaires et comme légionnaires. Par la première 

de ces innovations il introduisit dans la composition régulière de 

l'armée, comme second élément et plutôt égal qu'inférieur en 

nombre et en force aux légions, les corps dits « auxiliaires », 

composés exclusivement de non-citoyens et recrutés chez les 

peuples assujétis aux Romains; par la seconde il admit comme 

légionnaires des non-citoyens à qui était accordé, par le fait de 

leur entrée dans la légion, le droit de citoyens romains. 

D'abord c'étaient l'Italie et les provinces de l'ouest qui fournis

saient au recrutement des légions de l'Occident, et les provinces 

de l'est grec à celui des légions de l'Orient, toutefois avec de 

singulières inégalités; tels pays sont, à ce qu'il semble, mis à 

contribution d'une manière excessive, tels autres paraissent laissés 

de côté presque entièrement, mais ces inégalités ne sont qu'ap

parentes; les provinces où le recrutement légionnaire ne s~ montre 

que faiblement, ou même pas du tout, sont justement ceU~~ qui 

pour celui des auxilia viennent en première ligne, et, vzèe versa .. 
les provinces dans lesquelles iJ ne se fait pas de recrutement pour 

les corps auxiliaires, telles que par exemple les provinces du sénat, 

pourvoient d'une manière abondante au recrutement légionnaire. 

Puis bientôt deux importantes modifications se laissent apercevoir; 
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à partir de Vespasien l'Italie est exclue du recrutement des légions, 

, et à partir d'Hadrien les légions se recrutent dans les provinces où 

elles sont fixées. 

Le motif de la détermination de Vespasien est facile il saisir. La 

tentative de s'emparer de la domination sur l'Italie avait été 

inspirée à l'armée du Rhin par l'excessive présomption de l'Italien, 

que son orgueil portait à se croire le maître absolu de l'empire. 

Q1Je de pareilles tentatives ne se renouvelleraient plus, il n'yen 

avait aucune garantie; il Y en avait une, au contraire, si., une fois 

pour toutes, l'arme était retirée des mains de l'Italien. Ce fut le 

grand acte de Vespasien d'avoir ramené le pouvoir militaire à 

l'obéissance et soumis de nouveau les chefs d'armée à l'autorité 

du gouvernement. Vraisemblablement aucune ordonnance ne fut 

rendue à ce ' sujet, mais tout simplement le gouvernement se sera 

abstenu de recruter en Italie. 

Q1J'Hadrien soit l'auteur de la conscription locale, la preuve en 

est acquise pour la légion en garnison en Afrique. Sans doute il 

aura étendu le même régime à tout l'empire, mais, comme cela 

se comprend de soi, sans rigueur absolue et dans la mesure du 

possible. Le recrutement de l'armée d'Afrique fut demandé à la 

Mauritanie; l'Egypte et la Syrie se suffirent; les deux Germanies, 

où stationnaient de fortes armées et où déjà le recrutement puisait 

très· largement pour les auxilia, furent suppléées par les provinces 

voisines: les trois Gaules et la Rétie. Par suite de la conscription 

locale, les provinces parvenues à l'entier droit de cité romaine et 

. dépourvues de garnisons : la Bétique, la Narbonnaise, l'Achaïe, 

l'Asie, toutes provinc~s sénatoriales, se trouvèrent laissées de côté. 

Des motifs d'économie et de simplification stratégique et admi

nistrative peuvent avoir dicté il Hadrien la réforme qu'il a 

introduite; mais il a eu certainement aussi d'autres raisons d'un 

ordre plus élevé; l'autorisation du sénat étant légalel?ent néces

saire pour le recrutement dans les provinces qui lui appartenaient, 

Hadrien aura voulu soustraire le pouvoir impérial à son entremise, 
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non pas en le spoliant de ses droits, mais en ne lui laissant pas 

d'occasion de les exercer. 

Exclus par Vespasien du service dans les légions, les Italiens ' 

avaient encore accès dans les corps de la garnison de Rome com

posés de citoyens romains, c'est-à-dire la garde prétorienne et la 

garde urbaine. Ce dernier refuge leur fut à son tour fermé lorsque 

Septime Sévère substitua aux anciens prétoriens une nouvelle 

garde extraite de l'élite légionnaire et dans laquelle apparaissent 

en majeure partie, entre autres barbares, des Africains, des Illy

riens, des Syriens. La méfiance envers l'Italien est un fait très 

remarquable de la politique impériale. 

D'abord, la garde prétorienne se recrutait presque uniquement 

en Italie, puis de soldats tirés des provinces les plus civilisées 

de l'ouest: la Macédoine, la Norique, la Pannonie, la Tarracon

naise, la Narbonnaise, la Dalmatie. Maintenant c'est l'inverse 

complète : plus est avancé en civilisation le pays dont on est 

originaire, plus on est réputé inapte à faire un soldat. Pour être 

enrôlé il faut être né barbare. 

Ainsi, dans la garde par la brusque réforme de Septime Sévère 

excluant les Italiens, comme peu à peu dans les légions par 

l'admission dissimulée des non-citoyens pratiquée sur une échelle 

toujours de plus en plus large, l'armée en vient à n'avoir plus 

de romain que le nom; les Thraces, les Pannoniens y jouent le 

premier rôle. Finalement la domination de l'empire tombe aux 

mains des barbares de l'Illyrie. 

Voyez Mommsen, la Conscription sous l'emPire romain. 

Addition au tableau des légions : 

La XVIe GaUica. 
PAGE 384. 

Correction au texte épigraphique, lignes 2 et .3 : 

MIL LEG . XXX ... lisez: ML LEG . xxx. 
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